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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L   

PRÉSIDENCE DE MME BARIZA KHIARI 

vice-présidente 

Secrétaires : 
M. Jean Desessard, 

Mme Odette Herviaux. 

Mme la présidente. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à neuf heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

Mme la présidente. Le compte rendu analytique de la 
précédente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

CANDIDATURES À UNE COMMISSION 
MIXTE PARITAIRE 

Mme la présidente. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre la demande de constitution d’une 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif 
aux activités privées de protection des navires. 

J’informe le Sénat que la commission du développement 
durable, des infrastructures, de l’équipement et de l’aména-
gement du territoire m’a fait connaître qu’elle a procédé à la 
désignation des candidats qu’elle présente à cette commission 
mixte paritaire. 

Cette liste a été publiée et la nomination des membres de 
cette commission mixte paritaire aura lieu conformément à 
l’article 12 du règlement. 

3 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE  

Mme la présidente. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre la demande de constitution d’une 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur 
les dispositions restant en discussion de la proposition de loi 
tendant au développement, à l’encadrement des stages et à 
l’amélioration du statut des stagiaires. 

Il sera procédé à la nomination des représentants du Sénat 
à cette commission mixte paritaire selon les modalités prévues 
par l’article 12 du règlement. 

4 

ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE 
ACCÉLÉRÉE POUR L'EXAMEN D'UN PROJET 

DE LOI  

Mme la présidente. En application de l’article 45, alinéa 2, 
de la Constitution, le Gouvernement a engagé la procédure 
accélérée pour l’examen du projet de loi relatif à la prévention 
de la récidive et à l’individualisation des peines, déposé sur le 
bureau de l’Assemblée nationale le 9 octobre 2013. 

5 

DEMANDE D'AVIS SUR UN PROJET DE 
NOMINATION 

Mme la présidente. Conformément aux dispositions de la 
loi organique no 2010-837 et de la loi no 2010-838 du 
23 juillet 2010 relatives à l’application du cinquième alinéa 
de l’article 13 de la Constitution, M. le Premier ministre, par 
lettre en date du 16 mai 2014, a demandé à M. le président 
du Sénat de lui faire connaître l’avis de la commission du 
Sénat compétente sur le projet de nomination de 
M. Stéphane Saint-André en qualité de président du 
conseil d’administration de l’établissement public Voies 
navigables de France. 

Cette demande d’avis a été transmise à la commission du 
développement durable, des infrastructures, de l’équipement 
et de l’aménagement du territoire. 

6 

COMMUNICATION DU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL  

Mme la présidente. M. le président du Conseil constitu-
tionnel a informé le Sénat, le 16 mai 2014, que, en applica-
tion de l’article 61-1 de la Constitution, la Cour de cassation 
a adressé au Conseil constitutionnel une décision de renvoi 
d’une question prioritaire de constitutionnalité portant sur 
l’alinéa 4 de l’article L. 443-15 du code de la construction et 
de l’habitation (Dispositions applicables aux cessions, aux trans-
formations d’usage et aux démolitions d’éléments du patrimoine 
immobilier) (2014-409 QPC). 

Le texte de cette décision de renvoi est disponible à la 
direction de la séance.  

Acte est donné de cette communication. 
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7 

QUESTIONS ORALES 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle les réponses à 
des questions orales. 

REPORT EN MATIÈRE D'ACCESSIBILITÉ 

Mme la présidente. La parole est à Mme Patricia Bordas, 
auteur de la question no 756, adressée à Mme la secrétaire 
d'État auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
chargée des personnes handicapées et de la lutte contre 
l'exclusion.  

Mme Patricia Bordas. Madame la secrétaire d'État, le 
26 février dernier, Jean-Marc Ayrault a annoncé que la 
date d’échéance pour les travaux de mise en accessibilité 
par les transports collectifs et les établissements recevant du 
public, les ERP, était reportée. Ces derniers se sont vu 
octroyer un délai supplémentaire allant de trois ans à neuf 
ans. 

Cette décision était malheureusement devenue incontour-
nable. Pour rappel, le titre IV de la loi du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées fixait à 2015 l’obliga-
tion de mise en accessibilité du cadre bâti et des transports. 

Or, en 2012, sept ans après la promulgation de la loi 
précitée, le constat était alarmant : seuls 15 % des ERP et 
des transports publics étaient accessibles. 

Le retard pris dans la mise en conformité de la loi de 2005 
s’explique par un ensemble de facteurs : un délai de parution 
des décrets plus long que prévu, un impact financier des 
travaux à mener mal évalué, une réglementation singulière-
ment complexe et, principalement, un portage politique 
insuffisant, voire inexistant. 

Pour preuve, entre 2005 et 2012, en matière de handicap, 
seules deux conférences nationales ont eu lieu. Par consé-
quent, l’impulsion politique était bien trop faible pour 
mobiliser les acteurs et opérer ce qui constitue à mon avis 
une véritable révolution sociétale. 

Afin de relancer la dynamique et de traduire en actes 
l’esprit de la loi de 2005, le gouvernement précédent a 
confié à notre collègue Claire-Lise Campion la mission 
d’effectuer un bilan de l’application de ladite loi. S’est 
ensuivie l’ouverture d’une concertation inédite sur l’accessi-
bilité avec l’ensemble des acteurs concernés : associations, 
représentants des secteurs du transport, du logement, de la 
construction, du commerce, de l’hôtellerie, etc. 

Au final, les conclusions de cette concertation ont fondé le 
projet de loi habilitant le Gouvernement à adopter des 
mesures législatives pour la mise en accessibilité des ERP, 
des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la 
voirie pour les personnes handicapées. Actuellement étudié 
dans le cadre de la discussion parlementaire, ce texte doit être 
le second souffle tant espéré par les divers protagonistes 
œuvrant dans le domaine du handicap. 

En aparté, le recours aux ordonnances, qui ne peut être 
considéré comme un mode opportun d’élaboration de la loi, 
se révèle légitime en l’espèce : non seulement l’urgence de la 
situation commande d’agir promptement, mais le milieu 
associatif a fait de cette méthode sa préférence. 

Engagée depuis longtemps sur les questions de handicap, je 
souhaite connaître le dispositif qui vise à consacrer, dans les 
faits, l’accessibilité universelle. 

Madame la secrétaire d'État, dans un contexte général de 
réduction de la dépense publique, le Gouvernement entend-il 
aider les collectivités territoriales à mettre en œuvre cette 
réforme essentielle qui n’est autre qu’un devoir pour tous, 
éminemment civique et profondément humain ? 

Dans cette même perspective, le Gouvernement envisage-t- 
il d’établir un mécanisme incitatif pour les collectivités terri-
toriales qui prendraient rapidement des mesures en faveur de 
l’accessibilité, en jouant sur leur dotation générale de décen-
tralisation par exemple ? Il ne faut pas oublier que ces 
dernières, en tant qu’entités publiques, ont un devoir d’exem-
plarité.  

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d'État. 

Mme Ségolène Neuville, secrétaire d'État auprès de la 
ministre des affaires sociales et de la santé, chargée des personnes 
handicapées et de la lutte contre l'exclusion. Madame la 
sénatrice, je vous remercie de rappeler dans cet hémicycle 
l’importance de l’accessibilité universelle. C’est un objectif 
que nous partageons tous. 

Le retard pris dans la mise en œuvre de la loi de 2005 est 
indéniable, et vous l’avez souligné, madame la sénatrice : tous 
les établissements recevant du public, toutes les voiries, tous 
les services publics de transport, ne seront pas aux normes au 
1er janvier 2015.  

Bien sûr, ce retard suscite de l’impatience. Bien sûr, cette 
impatience est légitime. Bien sûr, le Gouvernement la 
comprend. Oui, c’est vrai qu’il y a urgence, urgence pour 
toutes les personnes dont la vie quotidienne peut devenir un 
véritable parcours du combattant du fait d’aménagements 
insuffisants. 

C’est pourquoi, dès le mois de juillet 2012, le gouverne-
ment de Jean-Marc Ayrault a missionné la sénatrice Claire- 
Lise Campion sur le sujet. 

C’est pourquoi, courant 2013, ce même gouvernement a 
invité toutes les parties prenantes à se mettre autour d’une 
table et à trouver des solutions concrètes pour mettre en 
application la loi de 2005. Pour la première fois – car 
c’était réellement la première fois –, les associations de 
personnes handicapées, les élus locaux, les fédérations de 
professionnels, ont discuté ensemble et se sont mis 
d’accord sur des conclusions qui ont permis d’écrire le 
projet de loi d’habilitation que je suis venue présenter il y 
a peu ici même. 

L’objectif de ce projet de loi n’est pas de se donner du 
temps. Il est bien de se donner les moyens d’appliquer la loi 
de 2005, en corrigeant ses faiblesses, c’est-à-dire en accompa-
gnant les acteurs publics et privés et en réajustant les normes, 
qui peuvent, dans certains cas, être trop complexes et, dans 
d’autres, ne pas prendre en compte toutes les formes de 
handicap.  

La loi de 2005 restera donc effective : tout établissement 
qui ne sera pas accessible en 2015 pourra être sanctionné 
pénalement, sauf s’il a déposé un agenda d’accessibilité 
programmée avant le 31 décembre 2014. Cet agenda est 
un document de programmation des travaux et de leur 
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financement, programmation qui, dans 80 % des cas, 
s’étendra sur une période maximale de trois ans, avec des 
comptes à rendre dès la fin de la première année. 

Sur les moyens financiers des collectivités territoriales, mais 
aussi des acteurs privés, madame la sénatrice, je vous 
donnerai deux réponses. 

D’une part, je signerai prochainement avec Michel Sapin 
une convention avec la Caisse des dépôts et consignations et 
BPI France pour proposer des prêts avantageux aux acteurs 
tant privés que publics.  

D’autre part, la concertation évoquée à l’instant a permis 
d’aboutir à un réajustement des normes, précisément pour 
éviter que les travaux de mise en accessibilité ne soient rendus 
impossibles par le montant des dépenses : par exemple, dans 
certains cas, une rampe d’accès amovible sera suffisante. Dans 
cette réforme, comme vous le voyez, c’est l’esprit pratique qui 
domine.  

Pour informer les professionnels et les élus, une campagne 
de communication nationale va démarrer, aidée par des 
jeunes en service civique qui seront chargés d’expliquer 
partout sur le territoire le mode d’emploi des agendas 
d’accessibilité. 

Je veux terminer en affirmant que l’accessibilité doit être 
considérée non plus comme une charge supplémentaire, mais 
bien comme un investissement d’avenir. L’accessibilité 
concerne 12 millions de personnes en France. Être accessible 
pour un établissement, pour une ville, pour un lieu touris-
tique, comme l’est la Corrèze – département dont vous êtes 
élue, madame la sénatrice –, c’est être attractif. 

L’accessibilité, c’est aussi une question d’égalité de tous les 
citoyens. C’est donc une exigence républicaine. Soyez 
assurée, madame la sénatrice, que le Gouvernement y est 
extrêmement attaché. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Patricia Bordas. 
Mme Patricia Bordas. Madame la secrétaire d'État, je vous 

remercie des éléments de réponse que vous avez apportés.  
Tout d’abord, j’aimerais ardemment souligner que l’acces-

sibilité universelle ne s’adresse pas seulement aux personnes 
atteintes d’un handicap : elle s’adresse à tous les individus 
pouvant être confrontés, un jour ou l’autre, à des difficultés 
pour se déplacer. Je pense aussi aux jeunes parents accompa-
gnés de leur enfant en poussette : on oublie souvent ce public 
quand on parle d’accessibilité. En outre, eu égard au vieil-
lissement de la population, cette approche transversale se 
révèle un enjeu considérable. 

Ensuite, en matière d’accessibilité, il convient d’insister sur 
la forte hétérogénéité entre territoires. À titre d’exemple, si 
certaines villes comme Grenoble ou Brive-la-Gaillarde ont 
effectué de substantiels investissements, à l’inverse, d’autres 
communes et régions n’ont ni suivi ni approfondi le 
processus entamé en 2005. Cette diversité illustre le rôle 
déterminant des élus locaux qui, par leur volontarisme 
politique, peuvent influer sur l’insertion des personnes en 
situation de handicap dans la vie de la cité. 

Enfin, madame la secrétaire d'État, les parlementaires ainsi 
que l’exécutif doivent être extrêmement vigilants quant à 
l’application de la loi habilitant le Gouvernement à légiférer 
par ordonnances. Les futures échéances doivent être impéra-
tivement respectées, sans concession aucune. Tout nouveau 
retard serait à mon avis une véritable régression, aussi bien 
pour les personnes en situation de handicap que pour la 

société dans son ensemble. L’espoir né de la loi de 2005, 
aujourd’hui déçu, doit revivre et prendre racine dans une 
société enfin et entièrement accessible. Sur ce sujet, vous 
avez toute ma confiance. 

PORT DU FOULARD ET 
NEUTRALITÉ DU SPORT 

Mme la présidente. La parole est à Mme Brigitte Gonthier- 
Maurin, auteur de la question no 740, adressée à Mme la 
ministre des droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et 
des sports.  

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Monsieur le secrétaire 
d'État, au mois de février 2013, j’ai interpellé le gouverne-
ment d’alors sur la question du port du foulard à la suite de la 
décision de la Fédération internationale de football associa-
tion, la FIFA, autorisant le port du voile dans les compéti-
tions. En effet, la FIFA avait adopté un certain nombre 
d’amendements aux Lois du jeu pour préciser le « design », 
la « couleur » et le « matériau » du foulard qui serait autorisé, 
tout en précisant que ce foulard ne pouvait être porté que par 
des femmes... 

Au mois de mars dernier, triste épilogue, si je puis dire, 
l’International Football association board, l’IFAB, fortement 
inspirée par la décision de la FIFA, a officiellement autorisé le 
port du hijab après vingt mois d’essai.  

Cette décision n’est malheureusement pas une surprise, 
quand on sait que cette instance chargée de débattre et de 
trancher les propositions de modification des Lois du jeu du 
football, est notamment composée de représentants de 
la FIFA. L’IFAB a jugé n’avoir « aucune raison valable » 
pour interdire le foulard... 

Je ne partage évidemment pas cette décision qui est en 
totale contraction avec les deux grands principes fondamen-
taux du sport, garantis par la Charte olympique et les règle-
ments des grandes fédérations internationales. 

D’une part, cette décision bafoue le principe de neutralité 
du sport consacré dans la règle 50, alinéa 3, de la Charte 
olympique, selon lequel « aucune sorte de démonstration ou 
de propagande politique, religieuse ou raciale n’est autorisée 
dans un lieu, site ou autre emplacement olympique ». Or je 
ne pense pas que l’on puisse se méprendre sur la signification 
religieuse du port du foulard. 

D’autre part, dans la mesure où le port du foulard est 
exclusivement réservé aux femmes, ces décisions me parais-
sent contraires au refus par la Charte olympique de toute 
discrimination fondée sur des considérations de race, de 
religion, de politique ou de sexe. 

La Fédération française de football s’est à plusieurs reprises 
dite opposée à cette mesure, et a rappelé que ces principes 
restent valables, y compris « en ce qui concerne la participa-
tion des sélections nationales françaises dans des compétitions 
internationales ». Elle a maintenu « l’interdiction du port de 
tous signes religieux ou confessionnels » dans le pays. 

Cependant, en avril dernier, son président, Noël Le Graët, 
en évoquant la candidature de la France à l’organisation de la 
coupe du monde féminine en 2019, a reconnu que « si 
l’Arabie Saoudite se qualifie, on respectera les règles de la 
FIFA » ! 

Monsieur le ministre, alors que la coupe du monde 
féminine de football, organisée par la FIFA, se tiendra en 
2015 au Canada, et que la France s’est portée candidate à 
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l’organisation du mondial féminin 2019, quelles démarches 
le Gouvernement compte-t-il engager pour défendre le 
principe de neutralité du sport auprès des instances interna-
tionales et pour assurer le respect de ce principe sur les 
terrains de football en France ? Il me semble bien, en effet, 
que la FIFA et l’IFAB ont ouvert la boîte de Pandore. 

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Braillard, secrétaire d'État auprès de la ministre des 

droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et des sports, chargé 
des sports. Madame Gonthier-Maurin, comme vous venez de 
le rappeler, les instances sportives internationales ont érigé la 
neutralité, qu’elle soit politique ou religieuse, en principe sur 
les terrains. La France est profondément attachée à cette 
neutralité. 

Le règlement de la FIFA précise même que « l’équipement 
de base obligatoire ne doit présenter aucune inscription 
politique, religieuse ou personnelle ». 

La décision que vous avez citée de l’International Football 
Association Board, organe réglementaire de la FIFA, d’auto-
riser définitivement, lors des rencontres de football, le port 
du couvre-chef – voile, kippa, casquette, etc. –, entrera en 
vigueur au 1er juillet, après deux ans d’expérimentation. La 
FIFA justifie cette décision en considérant que les couvre- 
chefs, notamment le voile, sont des signes culturels, et non 
pas confessionnels. 

Il n’appartient pas au Gouvernement de commenter la 
décision d’une fédération internationale indépendante, tout 
commentaire pouvant être considéré comme de l’ingérence. 

La Fédération française de football, la FFF, par la voix de 
son président, Noël Le Graët, et la Ligue de football profes-
sionnel, la LFP, par l’intermédiaire de son président, Frédéric 
Thiriez, ont fait part de leur profond attachement au 
principe de neutralité sur les terrains de sport. 

Le Gouvernement se félicite de cette prise de position et 
apporte tout son soutien à la FFF et à la LFP. Nous faisons 
toute confiance aux dirigeants de la fédération, et surtout aux 
arbitres – ils sont seuls maîtres sur un terrain de sport –, 
pour faire respecter ce principe. 

Le Gouvernement est profondément attaché à ce que les 
terrains de sport restent neutres, religieusement, mais aussi 
politiquement. Soyez assurée, madame la sénatrice, qu’il y 
veillera avec attention. 

Le sport porte un message universel et humaniste qui 
transcende les clivages traditionnels. N’introduisons pas de 
la discorde là où il y a de l’unité. Préservons le sport ! 

Vous pouvez compter sur la vigilance du Gouvernement, 
la mienne en particulier, pour continuer le dialogue que nous 
avons engagé avec la Fédération française de football, afin 
que celle-ci puisse influer au mieux sur les décisions prises par 
la FIFA. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Brigitte Gonthier- 
Maurin. 

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Je vous remercie de votre 
réponse, monsieur le secrétaire d’État. 

En 2013, Manuel Valls, alors ministre de l’intérieur, avait 
fait une réponse extrêmement ferme s’agissant du respect de 
la neutralité du sport. 

J’attire votre attention sur le fait qu’imposer exclusivement 
aux femmes le port d’un couvre-chef est parfaitement discri-
minatoire (M. le secrétaire d’État acquiesce.), et remet totale-

ment en cause les principes olympiques d’espace, 
d’ouverture, de justice, de respect et de liberté, que vous 
avez rappelés, monsieur le secrétaire d’État. 

Nous devrons donc être extrêmement vigilants sur le 
terrain, et aussi travailler à faire avancer la féminisation des 
instances dirigeantes du sport (M. le secrétaire d’État acquiesce 
à nouveau.) 

LAURÉATS DE L'EXAMEN PROFESSIONNEL 
DE RÉDACTEUR TERRITORIAL 

Mme la présidente. La parole est à Mme Michelle Demes-
sine, auteur de la question no 745, adressée à Mme la ministre 
de la décentralisation, de la réforme de l'État et de la fonction 
publique. 

Mme Michelle Demessine. Madame la présidente, madame 
la ministre, ma question concerne les difficultés qu’éprouvent 
les quelque 6 000 lauréats de l’examen professionnel de 
rédacteur territorial pour se faire nommer, malgré leur 
réussite à l’examen correspondant. 

À la suite de la mobilisation de nombreux lauréats, inquiets 
de ne pas voir leurs efforts récompensés, le Gouvernement a 
étendu les possibilités de nommer les lauréats. 

Le décret du 30 juillet 2012 a ainsi offert de nouvelles 
garanties aux lauréats non promus, comme la prorogation de 
la validité de l’examen professionnel sans limitation de durée. 
Il a aussi assoupli les quotas de promotions internes des 
lauréats de l’examen professionnel de rédacteur territorial. 

Avec ce décret, ces promotions internes peuvent repré-
senter 5 % de l’effectif des fonctionnaires en position d’acti-
vité et de détachement dans le cadre d’emplois des rédacteurs 
au sein de la collectivité ou de l’établissement, ou de 
l’ensemble des collectivités ou établissements affiliés à un 
centre de gestion. 

Toutefois, l’assouplissement de ces quotas de promotion 
interne par ce décret n’est que provisoire, puisque ce dernier 
n’est valable que jusqu’au 31 décembre de cette année. Il ne 
constitue donc pas une solution pour les 6 000 lauréats de 
l’examen professionnel en attente de nomination. 

Après le 31 décembre, ces lauréats se retrouveront en 
concurrence avec les lauréats du concours externe, si bien 
que bon nombre de fonctionnaires envisagent de passer ledit 
concours externe. 

C’est un véritable paradoxe pour ces agents, qui se sont 
investis dans leurs missions au sein de la collectivité. Ils ont le 
sentiment de ne pas être considérés à la hauteur de leurs 
mérites et ont l’impression que les efforts consentis pour 
réussir cet examen professionnel ne sont pas reconnus. 

Pour prendre un exemple concret, à la communauté 
urbaine de Lille, ce sont ainsi treize agents qui, de longues 
années après la réussite de leur examen professionnel, ne 
peuvent pas être nommés en raison de la réglementation 
en vigueur ; ils m’ont fait part de leur amertume et de leur 
frustration à cet égard. 

Face à ce problème, il semblerait opportun, comme le 
proposent les représentants syndicaux, de supprimer la 
règle de promotions internes hors quotas, afin de permettre 
aux collectivités ayant des besoins en cadres de catégorie B de 
nommer leurs agents déjà formés par elles et titulaires de 
l’examen professionnel. 
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C’est notamment le souhait qu’a exprimé M. Philippe 
Laurent, le président du Conseil supérieur de la fonction 
publique territoriale, en se positionnant pour un rehausse-
ment du quota de ces nominations de 5 à 10 %. 

Madame la ministre, ma question est donc la suivante : 
pour mettre un terme à l’injustice que ressentent ces « reçus- 
collés », comme ils se qualifient eux-mêmes, et pour une 
bonne gestion des collectivités territoriales, le Gouvernement 
envisage-t-il de supprimer ce système de quotas, ou du moins 
d’y introduire une plus grande souplesse ? 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Marylise Lebranchu, ministre de la décentralisation, de 
la réforme de l'État et de la fonction publique. Madame Demes-
sine, je reconnais bien, dans les termes de votre question, 
votre souci de vous attacher à relever précisément ce qui ne 
fonctionne pas. 

Les fonctionnaires territoriaux de la filière administrative 
de catégorie C ont en effet bénéficié d’une voie exception-
nelle de promotion interne leur permettant l’accès au cadre 
d’emplois de rédacteur territorial à l’issue d’un examen 
professionnel institué, comme vous l’avez rappelé, par les 
décrets du 30 décembre 2004. 

Cet examen, dont la fréquence est annuelle, a été ouvert 
dans un premier temps sans contingentement du nombre des 
lauréats. En effet, l’objectif était d’améliorer les conditions de 
promotion interne des agents de catégorie C dans le cadre 
d’emplois des rédacteurs – catégorie B –, pour tenir compte 
de la réforme de la catégorie C portant notamment fusion 
des cadres d’emplois des agents et des adjoints administratifs. 

Ce décret avait pour objet de prendre des mesures tempo-
raires, destinées à accompagner une réforme, et non pas à 
créer des modalités pérennes de promotion, ce point faisant 
d’ailleurs l’objet d’une discussion récurrente entre les organi-
sations syndicales et l’ensemble des personnes concernées. 

Cependant, tous les lauréats n’ont pu être promus du fait 
de l’application de la règle du quota de promotion interne. 
Ainsi, ce qui visait à régler une situation globale s’est heurté 
au mur du quota. 

L’existence de quotas est un principe fixé par la loi du 
26 janvier 1984, l’idée étant de pouvoir promouvoir sans 
excès, de façon équilibrée – peut-être vous souvenez-vous des 
débats nourris sur ce point ? –, en définissant le juste pyrami-
dage des effectifs. 

Cette sélection se fait donc en deux temps dans la fonction 
publique territoriale, le premier étant l’examen professionnel, 
le second la sélection imposée par les quotas. Dans la 
fonction publique de l’État, l’examen professionnel est 
contingenté. Le résultat est donc comparable dans les deux 
fonctions publiques, au terme de mécanismes de sélection 
différents. 

C’est pourquoi les lauréats d’un examen professionnel sont 
éligibles à la promotion interne dans les deux cas. Afin de 
favoriser la nomination effective des lauréats au sein des 
collectivités, alors même que la validité de l’examen était 
provisoire, nous avons prolongé la validité de ce dernier 
sans limitation de durée, ce qui nous semble être, en dépit 
des difficultés, la meilleure solution. 

Ainsi, à titre dérogatoire pour les lauréats de cet examen 
exceptionnel pour l’accès au cadre d’emplois des rédacteurs, 
la durée de validité de l’examen à ce jour, et contrairement 
aux règles dans ce type de dispositif de promotion spécifique, 
n’est pas limitée. 

En outre, des mesures favorables sur les quotas ont été 
prévues successivement par les décrets du 30 décembre 
2004, du 28 novembre 2006, du 22 mars 2010, ainsi que 
par le décret du 30 juillet 2012 précité. Ce dernier prévoit, 
dans son article 28, que, pendant une période de trois ans, si 
cela est plus favorable que le quota d’une promotion interne 
pour trois recrutements externes, le nombre de promotions 
internes peut être égal à 5 % de l’effectif du cadre d’emplois 
des rédacteurs, au lieu d’un tiers de 5 % de l’effectif, alter-
native de droit commun. 

Les organisations syndicales, comme les représentants du 
Gouvernement à l’époque, estimaient que cette mesure, 
provisoire mais très avantageuse, permettrait de résoudre le 
problème. 

Par ailleurs, si aucune promotion interne n’a été possible 
pendant ces trois années, une clause de sauvegarde autorise 
une promotion interne en 2015, même si aucun recrutement 
externe n’a lieu pendant cette période, contrairement au droit 
commun des clauses de sauvegarde. Ainsi, les lauréats de 
l’examen professionnel exceptionnel bénéficieront encore, 
jusqu’en 2015 inclus, de quotas très favorables permettant 
leur nomination dans le cadre d’emplois des rédacteurs terri-
toriaux. 

Il convient d’attirer l’attention de l’ensemble des élus 
locaux sur cette disposition, voulue par Philippe Laurent, 
président de Conseil supérieur de la fonction publique terri-
toriale. 

Alors que le dispositif instauré en 2004 était un dispositif 
exceptionnel, expressément transitoire et temporaire, il a 
donc au fil du temps fait l’objet d’aménagements très favora-
bles aux agents, par le biais d’une extension de sa durée et 
d’un accroissement sensible des quotas de promotion depuis 
2012. 

Au regard de ces éléments, mais aussi pour tenir compte de 
la structure des effectifs et de la nécessaire maîtrise des 
dépenses publiques, il ne paraît pas concevable de modifier 
ces règles. 

Je me suis toutefois engagée, devant le Conseil supérieur de 
la fonction publique territoriale, à faire à la fin de l’année 
2014 – en octobre ou novembre 2014, dirai-je – un bilan de 
ce qui se passe dans les territoires. L’année 2015 devant 
permettre de régler une grande partie des cas en suspens, je 
veux donc savoir, en amont, quelle est la réalité, notamment 
en termes de pourcentage, et je sais que vous serez vigilante, 
madame la sénatrice, avec d’autres, pour m’indiquer les diffi-
cultés qui subsistent. 

Enfin, vous savez que nous allons engager dans quelques 
jours une discussion sur les parcours, les traitements, les 
formations et les passerelles ; les circonstances sont certes 
un peu particulières, mais la séance qui a été levée hier sera 
reprise d’ici à quelques jours, car les fonctionnaires sont très 
attachés à ces discussions. 

À partir de cet exemple, qui partait d’une idée plutôt 
généreuse et assez enthousiasmante pour nos fonctionnaires, 
nous devons réfléchir à la manière d’améliorer les parcours 
professionnels et les promotions sans provoquer de « bugs » 
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du type de celui que vous avez souligné. Je vous remercie en 
tout cas, madame la sénatrice, d’avoir rappelé cette situation 
à la Haute Assemblée. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Michelle Demes-
sine. 

Mme Michelle Demessine. Je vous remercie, madame la 
ministre, de votre réponse, qui apporte quelques éclaircisse-
ments sur un sujet particulièrement complexe. 

Je vous remercie surtout de rester très vigilante quant à la 
situation de ces agents, dont vous imaginez aisément la 
frustration : alors même qu’ils ont franchi avec succès les 
épreuves d’un examen qui reste l’une des seules voies de 
promotion possibles dans la fonction publique, ils n’ont 
pas droit, après une carrière bien remplie, à la reconnaissance 
non seulement pécuniaire mais aussi morale (Mme la ministre 
acquiesce.) qu’ils méritent. 

Il nous reste donc beaucoup à faire pour sortir, par le haut, 
de cette situation. 

ÉLECTIONS AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
ET AU CONSEIL RÉGIONAL 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Boyer, auteur 
de la question no 755, adressée à M. le ministre de l'intérieur. 

M. Jean Boyer. Madame le ministre, ce n’est certainement 
pas une question surprise que je me permets de vous poser. Je 
souhaite attirer votre attention sur la ou les dates program-
mées des futures élections au conseil départemental et au 
conseil régional. Cette question est de plus en plus d’actualité 
– tout le monde partagera cette analyse –, et il faut qu’une 
réponse officielle soit rapidement apportée aux élus. En effet, 
depuis quelques semaines – je dis cela sans la moindre 
polémique –, des déclarations laissent entendre ou 
supposer que les élections pourraient être reportées. Dans 
un tel cas, y aurait-il deux scrutins séparés, à des dates 
différentes ? 

Oui, cette question se pose déjà compte tenu de la consti-
tution des binômes et de l’agrandissement important des 
cantons, en particulier ruraux. En raison des nouvelles confi-
gurations géographiques des cantons, il est indispensable, si 
nous voulons garder notre rôle d’élus de proximité, de nous 
faire connaître en personne par des visites, qui seront 
exigeantes, notamment dans les zones rurales, où les 
cantons sont plus grands. 

Il y a en effet deux sortes de cantons. Dans certains cantons 
urbains, au sein de certaines villes, les habitants, et même les 
élus, ne connaissent pas leur secteur ; je dis cela sans conno-
tation négative. En revanche, dans les cantons ruraux – je 
peux en parler, en tant qu’Altiligérien, en tant qu’homme du 
Massif central –, il est rare que les élus ne connaissent pas au 
moins un ou deux habitants dans chaque village.  

Madame le ministre, il y a la France rurale et la France 
urbaine. Pour la France rurale, le canton a une réalité parti-
culière : il est personnalisé. Comment le Gouvernement 
envisage-t-il l’avenir des cantons et donc l’avenir des dépar-
tements, peut-être plus spécialement encore en zone de 
montagne ? 

La réforme territoriale ne doit pas être éphémère, nous le 
savons tous. Nous devons regarder objectivement vers 
l’avenir.  

Ma conclusion sera courte, synthétique, et très respec-
tueuse à votre égard, madame le ministre, parce que je sais 
que vous êtes un ministre très apprécié. Vous êtes Bretonne, 
je suis Auvergnat ; je ne souhaite vraiment pas une réponse de 
Normand ! (Sourires.)  

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Marylise Lebranchu, ministre de la décentralisation, de 

la réforme de l'État et de la fonction publique. Monsieur le 
sénateur, M. le ministre de l’intérieur est Normand 
(Sourires.) ; il habite Cherbourg ! Je vous prie d’excuser son 
absence ; il préside actuellement une réunion de préfets place 
Beauvau. 

Vous nous interrogez, Bernard Cazeneuve, André Vallini et 
moi-même – nous sommes tous les trois concernés au 
premier chef –, sur la date officielle des futures échéances 
électorales. Conformément à la loi du 17 mai 2013 relative à 
l’élection des conseillers départementaux, des conseillers 
municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant 
le calendrier électoral, le prochain renouvellement devrait 
avoir lieu en mars 2015, le mandat de l’ensemble des conseil-
lers généraux et régionaux prenant fin à cette date. 

Cependant, comme l’a rappelé le Président de la 
République, l’accélération de la réforme territoriale pourrait 
conduire le Gouvernement à procéder prochainement, et 
même le plus rapidement possible, à la définition d’une 
nouvelle carte des régions. Rappelez-vous, monsieur le 
sénateur, que la demande d’une refonte de la carte des 
régions a été formulée de manière transpartisane dans cette 
enceinte en janvier, au cours d’un excellent débat. 

Par ailleurs, un texte de loi est en préparation – il est 
quasiment prêt désormais et sera bientôt présenté en 
conseil des ministres – concernant les compétences des 
collectivités locales. Le Président de la République a jugé 
opportun et très républicain de consulter les principaux 
responsables politiques pour faire le point sur ces réformes 
et leur calendrier, sans écrire les conclusions à l’avance. Le 
Président de la République a tenu à dire qu’il n’y avait aucun 
prérequis ni a priori, qu’il n’y avait rien de prédéterminé sur 
l’ensemble de ces sujets.  

Le Président de la République considère, comme nous qui 
sommes ici présents, qu’il est absolument indispensable de 
réaliser la réforme territoriale le plus vite possible. Pouvons- 
nous y parvenir si les débats s’arrêtent – soyons clairs – de 
novembre à juin pour cause de période électorale ? Il s’agit 
pour nous d’être aussi efficaces que possible. Le ministre de 
l’intérieur recevra mandat du Premier ministre et du Prési-
dent de la République pour formuler des propositions. Et 
c’est au Sénat que le texte sera d’abord examiné. Le 
Normand, le Dauphinois et la Bretonne que nous sommes, 
Bernard Cazeneuve, André Vallini et moi-même, sont très 
attentifs à ce que les territoires se sentent bien et participent 
au redressement de la France. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Boyer. 
M. Jean Boyer. Madame le ministre, j’ai bien compris qu’il 

y avait une volonté de concertation. Vous le savez mieux que 
moi, quand il y a une volonté, il y a un chemin. Soyez 
certaine que la France d’en bas, ou des zones moyennes, 
aspire à connaître ses élus. Dans les nouveaux cantons dont 
la superficie est deux ou trois fois supérieure à celle des 
anciens, il est nécessaire, si l’on veut garder la proximité, 
de laisser du temps aux membres du binôme pour qu’ils 
puissent découvrir leur territoire. 
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Madame le ministre, j’essaie de faire remonter les 
demandes – je dis cela sans aucune démagogie, puisque je 
mettrai volontairement un terme à mon mandat le 1er 

octobre prochain –, sans prétendre avoir le monopole du 
message de la France d’en bas. Il ne faudrait pas que certains 
cantons meurent avant de naître. Je vous remercie de la 
volonté de nous aider que vous manifestez. 

ACTUALISATION DES CONDITIONS 
DE RENOUVELLEMENT DU PERMIS 

DE CONDUIRE INTERNATIONAL 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 
Procaccia, auteur de la question no 611, adressée à M. le 
ministre de l'intérieur.  

Mme Catherine Procaccia. Je tiens à remercier M. Vallini 
de sa présence au Sénat ce matin pour répondre à ma 
question. 

Le permis de conduire français est reconnu par convention 
dans tous les États membres de l’Union européenne. Toute-
fois, certains pays exigent un permis de conduire interna-
tional. Ce permis est délivré pour une durée de trois ans. Il 
est renouvelable une seule fois ; il comporte d'ailleurs une 
page pour le tampon de renouvellement. (Mme Catherine 
Procaccia montre la page en question sur son permis de 
conduire international.) Le permis international n’est que la 
traduction officielle du permis national ; la plupart du temps, 
les deux doivent être présentés.  

Ce n’est pas la première fois que j’interviens sur ce sujet en 
plaidant pour une simplification administrative. J’ai d’ailleurs 
réussi, par une précédente intervention, à faire harmoniser les 
modalités de renouvellement du permis international, qui 
variaient selon les services préfectoraux. Cependant, je ne 
comprends toujours pas certaines de ces modalités. Ainsi, 
deux photographies d’identité récentes sont demandées. À 
quoi servent-elles, puisque le permis de conduire ne 
comporte qu’une photo et que, en outre, c’est l’ancienne 
photographie qui reste sur le document ? De plus, 
pourquoi demander les mêmes documents que pour une 
première demande ? Il suffirait de vérifier au guichet la 
validité du permis national et de tamponner le permis inter-
national à la page prévue à cet effet. (Mme Catherine 
Procaccia montre à nouveau la page en question sur son permis.) 

Les règles en matière de permis international varient selon 
les pays. Dans certains pays, il est indispensable d’avoir un 
permis international, non pas pour louer une voiture, certes, 
mais lorsqu’on s’y installe temporairement. J’aimerais que les 
informations soient plus claires. Que comptez-vous faire 
pour tout harmoniser ? Nos services consulaires à l’étranger 
pourraient-ils être plus précis dans ce domaine ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. André Vallini, secrétaire d'État auprès de la ministre de la 

décentralisation, de la réforme de l'État et de la fonction 
publique, chargé de la réforme territoriale. Madame la 
sénatrice, je vous prie tout d'abord d’excuser M. le 
ministre de l’intérieur, qui préside en ce moment même 
une réunion de préfets place Beauvau. 

Le permis international de conduire, ou permis de 
conduire international, est prévu par les articles 41 à 43 de 
la convention de Vienne sur la circulation routière du 
8 novembre 1968. Le modèle du permis international de 
conduire figure à son annexe 7. Cette convention a fait 
l’objet de plusieurs amendements entrés en vigueur le 
29 mars 2011, qui ont notamment pour but d’obtenir une 

plus grande sécurisation du permis de conduire international, 
soumis à de nombreuses fraudes, et d’intégrer les nouvelles 
catégories et sous-catégories de véhicules ajoutées au nouveau 
modèle de permis de conduire national adopté par ailleurs. 

C’est dans ce contexte que l’annexe 7 de la convention de 
Vienne a été modifiée et qu’un nouveau modèle de permis de 
conduire international a été instauré. Ce modèle a été repris à 
l’annexe 5 de l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les 
conditions d’établissement, de délivrance et de validité du 
permis de conduire. Contrairement au précédent, il ne 
permet plus aux autorités des États parties à la convention 
de Vienne de proroger le permis de conduire international. 
Par conséquent, les conducteurs dont le permis de conduire 
international est arrivé à expiration doivent solliciter la 
délivrance d’un nouveau permis. Pour cela, ils doivent 
compléter le formulaire Cerfa no 14881*01 et joindre à 
celui-ci, en plus de la photocopie de leur permis de 
conduire national en cours de validité, au moins trois photo-
graphies. (Mme Catherine Procaccia s’exclame.) Celles-ci sont 
apposées respectivement sur l’exemplaire no 1 du Cerfa, 
destiné au demandeur, sur l’exemplaire no 2, destiné à la 
préfecture, et sur le permis de conduire international qui 
sera délivré au conducteur. 

Le permis de conduire international reste obligatoire pour 
conduire avec son permis national sur le territoire des États 
qui n’appartiennent pas à l’Espace économique européen.  

Comme vous l’avez demandé, madame la sénatrice, l’atten-
tion du ministère des affaires étrangères a été attirée sur la 
possibilité que soit systématiquement mentionnée, sous la 
rubrique « Conseils aux voyageurs » des sites Internet de 
nos représentations consulaires à l’étranger, la nécessité, le 
cas échéant – selon les pays –, d’être en possession d’un 
permis de conduire international. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 
Procaccia. 

Mme Catherine Procaccia. Monsieur le secrétaire d'État, je 
vous remercie de votre réponse. J’ignorais qu’un nouveau 
modèle de permis de conduire international avait été 
instauré. Au moins, en l’absence de prorogation, n’y aura- 
t-il plus d’ambiguïté à cet égard. Je ne sais pas si le nouveau 
modèle est sécurisé ; vous avez parlé de fraude, mais, à mon 
avis, on doit pouvoir falsifier sans difficulté ce bout de carton 
(Mme Catherine Procaccia montre son permis de conduire inter-
national.) si l’on en a envie. 

J’attire à nouveau votre attention sur le manque d’infor-
mation disponible sur Internet. Je suis allée sur le site de la 
préfecture du Val-de-Marne, et je n’y ai trouvé absolument 
aucune information sur le permis de conduire international : 
on ne sait pas comment le faire établir, ni même qu’il 
existe… Il est vrai que le site de la préfecture de l’Isère 
comporte quant à lui des informations sur ce permis ; 
mais, pour ce qui est des modalités, on est invité à contacter 
la préfecture… À quoi bon contacter la préfecture si certaines 
préfectures n’ont pas d’information sur le permis de conduire 
international ?  

Dans le souci de poursuivre la démarche de simplification 
administrative, j’aimerais que le ministère de l’intérieur exige 
de chaque préfecture qu’elle fournisse sur son site des infor-
mations précises, et intégrant les modifications dont vous 
venez de nous faire part, sur le permis de conduire interna-
tional. 
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ÉVÉNEMENTS RELATIFS À DES MINEURS 
DANS UNE MAISON D'ARRÊT 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Thérèse 
Bruguière, auteur de la question no 769, adressée à Mme la 
garde des sceaux, ministre de la justice.  

Mme Marie-Thérèse Bruguière. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, je regrette que l’emploi du temps de 
Mme Taubira, garde des sceaux, ne lui ait pas permis d’être 
présente aujourd’hui pour répondre à cette question impor-
tante relative à la situation des mineurs emprisonnés. 

En effet, à la suite des recommandations en urgence du 
Contrôleur général des lieux de privation de liberté relatives 
au quartier des mineurs de la maison d’arrêt de Villeneuve- 
lès-Maguelone, dans l’Hérault, je souhaiterais revenir sur la 
situation des mineurs emprisonnés. 

J’ai été choquée d’apprendre, comme beaucoup de 
personnes ayant suivi les informations, cette manifestation 
de violence gratuite dans une institution publique. Certes, je 
ne suis pas naïve et j’ai bien conscience que, si ces adolescents 
arrivent dans ces établissements, c’est qu’ils présentent des 
problèmes sérieux. 

Toutefois, je rappelle que, entre janvier 2013 et 
février 2014, vingt-quatre cas de violences graves ont été 
recensés dans la cour de promenade des mineurs, dont 
13 % ont moins de seize ans. Plus d’un tiers de ces faits 
impliquent des enfants arrivés la veille ou l’avant-veille dans 
l’établissement. Ces actes s’assimileraient donc à un rite de 
passage – presque un bizutage –, lors de l’entrée en prison. 

Aussi, je souhaiterais faire deux remarques à la suite des 
recommandations que je viens d’évoquer. 

En premier lieu, je considère qu’il est de mon devoir de 
relayer ces recommandations, pour qu’on ne puisse pas dire 
plus tard qu’on ne savait pas. Au demeurant, ce qui émane de 
ce rapport, c’est la difficulté d’obtenir les informations néces-
saires à l’établissement des faits, comme si notre société s’était 
accoutumée à ces manifestations de violence et banalisait le 
recours par les mineurs à la brutalité. Faute de pouvoir 
remédier à ces situations, on les minimise, alors même que 
la persistance de pratiques violentes au sein de ces quartiers 
des mineurs met très sérieusement en péril l’intégrité corpo-
relle des jeunes incarcérés. Une fois sortis de prison, certains 
d’entre eux restent traumatisés, ce qui peut compromettre 
leurs chances de réinsertion. 

En second lieu, il semblerait que, face à ces manifestations 
de violence, les procédures mises à la disposition du 
personnel pénitentiaire soient inadaptées. 

En effet, toujours d’après le rapport, il apparaîtrait que ces 
actes sont beaucoup plus nombreux que ceux qui sont 
dénoncés, car toutes les violences ne feraient pas l’objet 
d’un compte rendu d’incident. Comme je l’ai dit, les faits 
ont lieu hors des cellules, lors des déplacements dans la cour 
de promenade, placée sous caméra de surveillance fixe, mais 
sans personnel présent. Aussi, des témoignages recueillis 
établissent que de nombreux incidents pourraient échapper 
à la vigilance des gardiens. 

De plus, les modalités d’intervention des surveillants, dont 
l’intégrité physique doit être préservée, sont lourdes et lentes. 
Les procédures disciplinaires sont trop longues, les délais de 
convocation devant la commission de discipline pouvant 

atteindre plusieurs mois, ce qui, compte tenu de la durée 
moyenne de détention des enfants, garantit l’impunité aux 
auteurs des violences. 

Enfin, je sais que Mme la garde des sceaux a été destinataire 
de ce rapport ; elle a demandé qu’une enquête soit réalisée 
afin de connaître les dysfonctionnements de l’institution, ces 
faits n’étant malheureusement pas nouveaux puisqu’ils ont 
déjà été dénoncés en 2009 à la maison d’arrêt de Ville-
franche-sur-Saône. Aussi, je serai particulièrement attentive 
à la suite que vous apporterez à au moins deux des recom-
mandations de ce rapport. 

La première concerne la prise en charge éducative de ces 
enfants, qui doit inclure une éducation aux règlements, au 
respect mutuel, ainsi qu’une incitation aux dénonciations de 
toutes ces pratiques et rites d’un autre âge. 

La seconde recommandation a trait à la question du signa-
lement à l’autorité judiciaire par les médecins ayant constaté 
les conséquences corporelles d’agressions. La possibilité 
offerte aux médecins de signaler les cas de sévices ou de 
mauvais traitements devrait être une obligation s’agissant 
des enfants incarcérés, isolés de leurs familles et, pour 
beaucoup, ayant peur de se plaindre. Il s’agit de lutter 
contre ce sentiment de résignation face aux agressions consta-
tées au motif que ces enfants seraient naturellement portés à 
la violence. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Benoît Hamon, ministre de l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur et de la recherche. Madame la 
sénatrice, je vous prie tout d’abord de bien vouloir excuser 
l’absence de Mme la garde des sceaux qui regrette de ne 
pouvoir être présente ce matin au Sénat et m’a demandé 
de vous faire part de sa réponse.  

À la suite des événements survenus dans le quartier des 
mineurs de la maison d’arrêt de Villeneuve-lès-Maguelone, il 
n’est pas question pour le Gouvernement de chercher à 
relativiser, à dissimuler ou à banaliser les faits de violence 
constatés. 

Aussi, par courrier en date du 25 avril 2014, Christiane 
Taubira a répondu au Contrôleur général des lieux de priva-
tion de liberté pour lui indiquer les initiatives qu’elle avait 
prises afin de répondre à la gravité de la situation dans ce 
quartier marqué par des violences commises entre mineurs 
détenus, que vous avez, à juste titre, signalées. 

Mme la garde des sceaux a saisi, dès le 17 avril, les inspec-
tions des services pénitentiaires et de la protection judiciaire 
de la jeunesse, pour répondre rapidement à la situation de ce 
site. Sans attendre les conclusions de cette mission qui a 
débuté, et pour prévenir toute situation de violence, des 
dispositions ont été prises sur la cour de promenade : modifi-
cation du planning, un créneau horaire étant désormais 
réservé aux seuls arrivants, de façon à réduire les tensions 
et d’éviter tout passage à l’acte violent ; travaux de sécurisa-
tion pour éviter tout contact entre majeurs et mineurs et 
sécuriser la cour des mineurs ; présence de personnels, 
puisqu’un gradé sera très prochainement affecté dans ce 
quartier pour asseoir l’autorité d’un membre de l’encadre-
ment. 

De plus, dans l’attente de l’ouverture du quartier des 
mineurs de vingt-cinq places à la maison d’arrêt d’Aix- 
Luynes, prévue fin 2015, Mme la garde des sceaux a 
décidé d’ouvrir temporairement un quartier pour mineurs 
au centre pénitentiaire de Toulon-la-Farlède de vingt- 
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cinq places, dès juillet 2014, afin de remédier au manque de 
places pour mineurs dans les établissements du grand Sud- 
Est, qui contribue inévitablement à aggraver les tensions. 

Concernant les deux recommandations qui vous préoccu-
pent tout particulièrement, sachez d’abord que, pour mettre 
un terme au sentiment d’impunité qui pourrait régner parmi 
les jeunes détenus, Mme la garde des sceaux a fait mettre en 
place une commission de discipline spécifique pour les 
mineurs détenus, pilotée par la direction interrégionale des 
services pénitentiaires de Toulouse, qui agit désormais en 
temps réel. 

Parallèlement, le procureur de la République de Montpel-
lier veille à ce qu’une enquête pénale soit systématiquement 
diligentée à la suite de la commission d’une infraction pénale 
caractérisée. La réponse pénale est empreinte de la plus 
grande efficacité dès lors que les auteurs sont identifiés. 

Ma collègue Christiane Taubira est aussi consciente du 
travail éducatif à mener auprès des mineurs. C’est 
pourquoi la direction territoriale de la protection judiciaire 
de la jeunesse continuera à œuvrer dans ce sens non seule-
ment au moyen d’entretiens éducatifs et d’activités portant 
sur des questions essentielles comme le respect de l’autre, la 
distinction entre l’auteur et la victime, ou encore les addic-
tions, en lien avec les associations compétentes dans ce 
domaine, mais également grâce à un important travail 
réalisé avec les familles, dans les locaux administratifs et au 
domicile familial. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Thérèse 
Bruguière. 

Mme Marie-Thérèse Bruguière. Monsieur le ministre, je 
vous remercie de cette réponse sur un sujet aussi difficile. 
Mon collègue Robert Tropeano, ici présent, et moi-même, 
tous deux élus du département de l’Hérault, espérons 
maintenant des solutions, lesquelles passent, comme vous 
l’avez dit, par le respect de l’autre et une grande implication 
dans l’éducation de ces jeunes. Nous resterons vigilants sur ce 
dossier. 

RÉFORME DES RYTHMES SCOLAIRES 
ET INTÉGRATION DES HANDICAPÉS 

Mme la présidente. La parole est à M. Antoine Lefèvre, 
auteur de la question no 758, adressée à M. le ministre de 
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche.  

M. Antoine Lefèvre. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le débat sur les rythmes 
scolaires n’est pas clos : d’une part, les conclusions de la 
mission commune d’information du Sénat n’ont pas été 
adoptées, ce qui fait polémique, et, d’autre part, le récent 
décret du 7 mai censé assouplir le précédent décret, dit 
« décret Peillon », aurait plutôt tendance à apporter 
d’autres complexités. 

Par ailleurs, je vous fais grâce, monsieur le ministre, des 
réactions pour le moins caustiques à la suite de l’annonce du 
report de la pré-rentrée, et donc de la rentrée de septembre, 
qui ferait suite à un bug informatique et qui paraît particu-
lièrement malvenu à l’heure de la mise en place de ces fameux 
rythmes. Encore sans doute une ultime confusion du 
Gouvernement… 

Je souhaite néanmoins attirer votre attention sur les condi-
tions de la prise en charge des élèves en situation de handicap 
lors des activités organisées durant ce temps périscolaire. 

Les journées de classe étant allégées, se terminant plus tôt et 
ne devant plus dépasser une durée de cinq heures trente, les 
communes et établissements publics de coopération inter-
communale ayant la compétence en matière d’enseignement 
maternel et primaire doivent, par conséquent, adapter leurs 
activités périscolaires afin d’assurer la prise en charge obliga-
toire des élèves au moins jusqu’à seize heures trente, heure de 
fin de classe, dans la plupart des cas, avant la réforme. 

Cependant, ni le décret 24 janvier 2013 ni celui du 7 mai 
2014 ne précise quoi que ce soit quant à la prise en charge des 
enfants handicapés pendant cette période périscolaire. 

Or les auxiliaires de vie scolaire, les AVS, ont vocation à 
intervenir pendant le temps scolaire uniquement. Des anima-
teurs, non qualifiés pour cette prise en charge, sont alors 
amenés à encadrer ces enfants, cependant que, dans 
certains départements, de jeunes enfants handicapés sont 
exclus de ces activités périscolaires et se retrouvent ainsi 
marginalisés dans leur processus de socialisation auprès de 
leurs camarades de classe. 

Pour les communes ou EPCI, il paraît difficilement conce-
vable d’opérer une rupture d’accueil, potentiellement discri-
minatoire, entre les temps scolaires, périscolaires et 
extrascolaires. 

Plusieurs fois, au cours des auditions de la mission 
commune d’information, cette difficulté d’accueil des 
écoliers en situation de handicap pour les activités périsco-
laires a été évoquée, que ce soit par les représentants des 
municipalités, par ceux des associations ou de la Caisse natio-
nale d’allocations familiales elle-même. Cependant, aucune 
réponse n’a été donnée ! 

Je demande donc au Gouvernement, par votre intermé-
diaire, monsieur le ministre, de prendre les mesures néces-
saires à l’adaptation des missions des auxiliaires de vie scolaire 
afin qu’ils puissent couvrir non seulement le temps scolaire, 
mais aussi les périodes réservées aux activités périscolaires 
telles qu’elles découlent des décrets. 

Je demande également, par conséquent, de prévoir les 
crédits et personnels nécessaires au financement de l’élargis-
sement des missions des AVS aux activités périscolaires afin 
que les maisons départementales des personnes handicapées 
puissent réellement déterminer un nombre d’heures suffisant 
pour couvrir aussi bien le temps scolaire que les périodes 
d’activités périscolaires, et d’assurer ainsi à l’enfant une 
prise en charge de qualité. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Benoît Hamon, ministre, de l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur et de la recherche. Monsieur le 
sénateur, je vous ferai une réponse en deux temps. 

Vous évoquez les remarques faites par l’excellente mission 
commune d’information du Sénat sur les rythmes scolaires. À 
cet égard, je note le décalage entre, d’une part, les déclara-
tions de Mme Troendlé et de M. Carle, qui ont indiqué 
publiquement que le décret du 7 mai 2014 visant à la mise en 
œuvre et à la généralisation des nouveaux rythmes scolaires 
« allait dans le bon sens » et, d’autre part, le vote qu’ils ont 
émis le surlendemain, à rebours de leurs déclarations publi-
ques.  

Je vous le dis ici, et je n’aurai de cesse de le répéter, cette 
question, qui relève des intérêts supérieurs de nos enfants – et 
« l’intérêt supérieur de l’enfant » est d’ailleurs une expression 
souvent employée actuellement à l’Assemblée nationale à 
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l’occasion de la discussion de la proposition relative à l’auto-
rité parentale et à l’intérêt de l’enfant –, ne doit pas être prise 
en otage par les bureaux nationaux des partis politiques, aussi 
respectables soient-ils, qui font de cette question des rythmes 
scolaires un sujet polémique, alors que nous avions recherché 
un consensus, en tout cas une approche concertée, partagée 
des rythmes scolaires. 

Oui, nous avons décidé de généraliser la réforme des 
rythmes scolaires aux termes de laquelle la faculté des collec-
tivités à organiser les activités périscolaires concerne, notam-
ment dans le cadre des projets éducatifs territoriaux, les 
PEDT, les enfants en situation de handicap. 

S’agissant du handicap, je suis heureux que vous vous 
réclamiez des principes qui sont ceux de la loi d’orientation 
et de programmation pour la refondation de l’école de la 
République en faveur de l’inclusion scolaire ; et c’est bien le 
gouvernement dont je suis membre qui a décidé, s’agissant 
du temps scolaire, qui était en net recul sous le précédent 
quinquennat, de permettre à tous les auxiliaires de vie 
scolaire, d’être « déprécarisés », c’est-à-dire de pouvoir bénéfi-
cier d’un CDI au terme de six ans d’activité. Par ailleurs, il a 
introduit le principe d’une démarche de validation des acquis 
de l’expérience qui leur permettra d’obtenir un diplôme.  

Pour ce qui concerne le temps périscolaire, qui est l’objet 
de vos préoccupations, nous avons, grâce à la loi et au décret, 
mis en place les projets éducatifs territoriaux, lesquels ont 
vocation à associer non seulement tous les services et établis-
sements qui concourent à la mission éducative de l’État, mais 
aussi les associations, les mairies, bref tous les acteurs qui 
travaillent à l’élaboration des programmes d’activités périsco-
laires, de façon que celles-ci concernent tous les enfants, sans 
discrimination liée notamment à une situation de handicap. 

La réforme des rythmes scolaires doit donc bénéficier à 
tous les enfants dans le cadre du temps scolaire, lequel relève 
d’une prérogative de l’État. En parallèle, il revient aux collec-
tivités locales d’organiser le temps périscolaire. Certes, il ne 
m’appartient pas de les obliger à le faire, mais je rappelle à 
l’attention des élus des communes qui disent qu’ils n’orga-
niseront pas d’activités périscolaires que l’État maintiendra 
quand même la subvention de 50 euros par enfant à leur 
profit. Il faudra donc que ces maires, qui assument le fait de 
ne pas organiser de telles activités, nous disent ce qu’ils feront 
de ce fonds d’amorçage qui leur sera versé en toute 
hypothèse.  

J’espère que leurs explications seront au moins aussi 
convaincantes que celles du Gouvernement quand il 
affirme son ambition en faveur de meilleurs apprentissages 
à l’école primaire pour tous les enfants grâce à la réforme des 
rythmes scolaires. 

Mme la présidente. La parole est à M. Antoine Lefèvre. 
M. Antoine Lefèvre. Je vous remercie de votre réponse, 

monsieur le ministre, même si sa première partie était très 
politique, peut-être à raison. Tout comme vous, j’estime que 
cette question ne doit pas être prise en otage par les partis 
politiques. Cependant, puisque vous êtes membre du 
Gouvernement et que celui-ci assume la responsabilité de 
la conduite des affaires de la France, il faut aussi qu’il 
assume l’intégralité de ses prérogatives. 

Je ne suis pas non plus tout à fait convaincu par la seconde 
partie de votre réponse relative au financement. Je ne remets 
pas en cause vos intentions ni votre engagement, mais vous 
avez fait état à plusieurs reprises de l’action des précédents 

gouvernements. Or ce ne sont pas les gouvernements 
nommés par le président Sarkozy qui ont décidé d’engager 
cette réforme, que je sache ! 

Il faut donc que le Gouvernement assume toutes les consé-
quences de sa décision et que la prise en charge des enfants 
soit assurée dans les meilleures conditions partout, y compris 
dans les communes rurales moins favorisées. 

J’insiste particulièrement sur la situation des AVS, dont les 
nouvelles missions ne sont pas financées. Même si vous vous 
êtes préoccupé de remédier à la précarité de leur situation, 
une partie de leurs nouvelles tâches n’est pas budgétée et les 
collectivités locales ne sont pas en mesure de faire face à cette 
charge, ce que je regrette. 

REVERSEMENT AUX 
INTERCOMMUNALITÉS DU FONDS 
D’AMORÇAGE DE LA RÉFORME DES 

RYTHMES SCOLAIRES 

Mme la présidente. La parole est à Mme Françoise Férat, 
en remplacement de M. Hervé Maurey, auteur de la question 
no 746, adressée à M. le ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. 

Mme Françoise Férat. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, permettez-moi tout d’abord 
d’excuser mon collègue Hervé Maurey, retenu dans son 
département de l’Eure par les obsèques de Denis Régnier, 
maire de Fourges, dont il tient particulièrement à saluer la 
mémoire, car l’objet de cette question lui tenait à cœur. 

Au nom de mon collègue, j’attire une nouvelle fois votre 
attention, monsieur le ministre, sur l’épineuse question de la 
réforme des rythmes scolaires. Pas plus tard que samedi 
dernier, Hervé Maurey se trouvait devant la préfecture de 
l’Eure aux côtés de nombreux élus, parents d’élèves et ensei-
gnants réunis pour exprimer leur mécontentement. 

Je ne reviendrai pas ce matin sur la genèse de cette réforme, 
décidée dans la précipitation et l’impréparation la plus 
complète ; je me concentrerai uniquement sur son finance-
ment. En effet, les aménagements que vous avez engagés le 
7 mai dernier ne règlent nullement le problème du finance-
ment. 

Comment financer la mise en place de cette réforme, qui 
coûtera de l’ordre de 200 euros par enfant, avec des 
ressources moindres ? La diminution des dotations de 
11 milliards d’euros d’ici à 2017 équivaudra vraisemblable-
ment à une baisse de 30 % de la dotation globale de 
fonctionnement. Dans ce contexte, il est tout simplement 
inacceptable, mais aussi irréaliste, d’imposer de telles charges 
nouvelles aux collectivités locales. 

J’ai pris note de votre engagement à prolonger le fonds 
d’amorçage pour la rentrée scolaire 2015-2016. Toutefois, 
vous indiquez que cette prolongation bénéficiera aux 
communes les plus en difficultés sans que l’on sache ce 
que cela signifie à ce stade. Il est pourtant clair, monsieur 
le ministre, et vous le savez aussi bien que moi, que la 
situation financière des communes rend indispensable la 
pérennisation de ce fonds. 

Malgré leur sens des responsabilités et leur bonne volonté 
pour répondre au mieux aux intérêts des enfants et de leur 
famille, les élus se heurtent à des difficultés réelles en termes 
de locaux, de personnels et de moyens financiers, difficultés 
que le Gouvernement refuse de prendre en compte. 
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Cette réforme semble avoir été bâclée. J’en veux pour 
preuve supplémentaire les conditions de reversement par 
les communes aux intercommunalités des sommes perçues 
au titre du fonds d’amorçage. Celles-ci témoignent, si cela 
était encore nécessaire, de l’impréparation de cette réforme et 
de la nécessité de la revoir dans son ensemble. 

Conformément à l’article 67 de la loi d’orientation et de 
programmation pour la refondation de l’école de la 
République et à son décret d’application du 2 août 2013, 
les communes perçoivent les sommes versées par le fonds 
d’amorçage. Cependant, le décret prévoit qu’elles peuvent les 
reverser à un établissement public de coopération intercom-
munale, ou EPCI, mais seulement si ce dernier exerce 
conjointement les compétences relatives aux activités péris-
colaires et au service des écoles. Or la plupart des EPCI 
n’exercent que la compétence concernant les activités péris-
colaires. 

Dans de tels cas, alors que l’organisation des activités 
périscolaires et leur financement sont à la charge des 
EPCI, les communes membres perçoivent les aides versées 
par le fonds d’amorçage mais ne peuvent pas les reverser, 
quand bien même elles le souhaiteraient. Vous conviendrez 
que cette situation est aberrante et témoigne, une nouvelle 
fois, de l’impréparation de cette réforme décidée sans concer-
tation. 

Monsieur le ministre, quelle solution concrète entendez- 
vous apporter à ce problème ? Quels engagements votre 
gouvernement est-il prêt à prendre quant à la pérennité 
des financements ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Benoît Hamon, ministre de l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur et de la recherche. Madame la 
sénatrice, je vais essayer de répondre le plus précisément 
possible à la question que vous m’avez posée en lieu et 
place de M. Hervé Maurey. 

Vous vous faites l’interprète de la préoccupation de votre 
collègue quant au manque de préparation et de concertation 
qui aurait caractérisé la réforme des rythmes scolaires. 
Permettez-moi de vous le rappeler, cette réforme se fonde 
sur un consensus dégagé lors du précédent quinquennat, sous 
les auspices de Luc Chatel, autour du constat de journées de 
classe trop longues. En matière d’apprentissages fondamen-
taux, notre école est devenue si inégalitaire qu’elle est désor-
mais championne d’Europe en matière de poids de l’origine 
sociale dans le destin scolaire des enfants. Telle est la réalité ! 

Cette réalité appelait des réponses qui, aux yeux de tous 
– syndicats d’enseignants, organisations de parents d’élèves, 
élus locaux, chronobiologistes –, supposaient d’alléger le 
temps travaillé par les enfants et surtout de leur offrir une 
matinée supplémentaire. C’est la raison pour laquelle la 
réforme des rythmes scolaires a retenu le principe d’une 
organisation de la semaine en neuf demi-journées. 

Toutefois, le décret pris le 7 mai dernier précise que, en cas 
de dérogation à ce principe, il est impératif de conserver cinq 
matinées travaillées, pour mieux apprendre le français et les 
mathématiques, afin que les enfants ne soient pas en situation 
de décrochage dès la fin du CM2, comme c’est actuellement 
la situation pour 15 % d’entre eux. Telle est notre ambition. 

Cela posé, quelles sont les prérogatives des collectivités 
locales et celles de l’État ? 

Je tiens à rappeler solennellement tout d’abord qu’il revient 
à l’État de fixer l’organisation du temps scolaire et qu’aucune 
commune ne saurait lui disputer cette compétence. Toute 
commune qui refuserait d’appliquer la réforme des rythmes 
scolaires à la prochaine rentrée serait donc dans l’illégalité. 

Par ailleurs, il revient aux communes et aux EPCI d’orga-
niser les activités périscolaires. En tant que représentant de 
l’État, il ne m’appartient pas de leur contester cette préroga-
tive. C’est la raison pour laquelle la réforme des rythmes 
scolaires prévoit que l’organisation des activités périscolaires 
est facultative. L’État verse, par l’intermédiaire du fonds 
d’amorçage, 50 euros par enfant, mais l’organisation de ces 
activités reste facultative. 

Néanmoins, la plupart des élus partagent la volonté de 
construire un projet éducatif cohérent et ambitieux pour 
favoriser l’épanouissement de tous les enfants. C’est 
pourquoi ils s’impliquent dans ce projet. 

J’insiste cependant sur le caractère facultatif de l’organisa-
tion des activités périscolaires. Le fonds d’amorçage est 
destiné à accompagner l’effort réalisé par les collectivités 
locales : il est ainsi prévu que leur soient versés 50 euros 
par enfant, auxquels s’ajoutent 40 euros supplémentaires 
dans les zones urbaines ou rurales en difficulté. Par ailleurs, 
les caisses d’allocations familiales peuvent allouer jusqu’à 
54 euros d’aide par enfant, dans le cadre de l’accueil de 
loisirs sans hébergement. Le montant total des aides versées 
aux communes pour financer les activités périscolaires peut 
donc s’élever jusqu’à 144 euros par enfant. 

Vous avez souligné une réalité, madame la sénatrice. Les 
aides du fonds d’amorçage sont allouées aujourd’hui aux 
communes dans lesquelles sont situées les écoles. Les 
communes doivent reverser ces sommes aux EPCI, dès lors 
que ceux-ci exercent la double compétence « service des 
écoles » et « activités périscolaires ». Lorsqu’une seule compé-
tence est transférée, les communes conservent la faculté de 
reverser les aides perçues, si elles le souhaitent. 

Je le rappelle, la réforme porte bien sur l’organisation des 
temps scolaires. Concentrons-nous donc sur les rythmes 
biologiques et d’apprentissage des enfants. Il est important 
d’organiser des activités périscolaires, mais celles-ci restent 
facultatives, je le répète. Le Gouvernement, à commencer 
par le ministre chargé de l’éducation nationale, veut se 
concentrer sur l’essentiel : faire en sorte que, à la sortie de 
l’école primaire, les enfants sachent parler le français, lire, 
écrire et compter correctement, ce qui est de moins en moins 
en le cas depuis quelques années. 

Cette réalité nous préoccupe tous légitimement et cette 
réforme vise à y répondre aujourd’hui. J’espère que vous 
serez tous au rendez-vous d’une rentrée scolaire réussie dès 
le 2 septembre prochain, puisque c’est la date à laquelle tous 
les écoliers de France feront leur rentrée. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Françoise Férat. 

Mme Françoise Férat. Monsieur le ministre, excusez ma 
prétention, mais j’estime avoir jusqu’à présent réussi toutes 
les rentrées scolaires avec les moyens qui m’étaient accordés ! 
Vous engagez aujourd’hui une réforme qui ne va pas 
améliorer la situation et c’est la raison pour laquelle nous 
réagissons. Et de grâce, épargnez-nous l’argument de l’héri-
tage, que vous avez encore invoqué ce matin, nous finissons 
par nous en lasser ! 
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Cela étant, vos réponses ne m’ont pas convaincue. Nous 
sommes tous d’accord sur le constat, mais la réforme des 
rythmes scolaires ne règle pas les difficultés relevées. C’est la 
raison pour laquelle la mission commune d’information du 
Sénat à laquelle j’appartiens n’a pas adopté de rapport final. 
Pour compléter votre information, je précise que je n’ai pas 
été influencée. Si vous en doutiez, lisez le compte rendu des 
auditions : je fais les mêmes constats et je pose les mêmes 
questions depuis le début des travaux de la mission. 

Quoi qu’il en soit, dans mon département, je rencontre des 
problèmes identiques à ceux qui ont été évoqués par Hervé 
Maurey dans sa question. Les maires, notamment ceux qui 
sont nouvellement élus, sont totalement démunis et inquiets 
dans la perspective de la prochaine rentrée. À cela s’ajoute la 
fusion parfois difficile de certaines intercommunalités. Le 
caractère aberrant des modalités de fonctionnement du 
fonds d’amorçage n’en prend que plus de relief. 

Avec tous ces rafistolages, vous vous éloignez de l’idée 
initiale, à savoir répondre au problème de l’échec scolaire, 
point sur lequel nous sommes d’accord. Vous perdez égale-
ment de vue la priorité de l’intérêt de l’enfant. 

Monsieur le ministre, il faut différer la généralisation de la 
réforme, faire de la prochaine année scolaire une année 
d’expérimentation, procéder à l’évaluation de celle qui 
s’achève, avant d’en passer par la loi. (M. Jean Boyer 
applaudit.) 

MANQUE DE REMORQUEURS 
DANS LE GOLFE DE GASCOGNE 

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Vaugre-
nard, auteur de la question no 749, adressée à Mme la 
ministre de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie. 

M. Yannick Vaugrenard. Monsieur le ministre, je souhaite 
vous interroger aujourd’hui sur le manque de remorqueurs 
dans le golfe de Gascogne. 

Depuis le mois d’août 2011, le remorqueur de haute mer 
Abeille Languedoc, qui était basé à La Rochelle, est remonté 
dans le pas de Calais, à la suite de la décision du gouverne-
ment britannique de ne pas renouveler le contrat d’affrète-
ment du remorqueur qui assurait la sécurité maritime dans ce 
détroit. La ministre chargée de l’écologie de l’époque, 
Nathalie Kosciusko-Morizet, s’était engagée à obtenir un 
navire en remplacement : promesse non tenue ! 

Sont donc actuellement présentes sur nos côtes : l’Abeille 
Languedoc, pour protéger le pas de Calais, l’Abeille Liberté à 
Cherbourg et l’Abeille Bourbon à Brest. En revanche, entre 
Brest et Bayonne, plus aucun navire ne permet de protéger 
l’ensemble de nos côtes atlantiques. 

Pourtant, comme partout dans le monde, le trafic 
maritime s’accroît chaque année dans le golfe de Gascogne. 
En outre, nous devons prendre en compte le gigantisme des 
porte-conteneurs de nouvelle génération, transportant plus 
de 16 000 conteneurs, et bientôt l’arrivée de navires pouvant 
en transporter jusqu’à 20 000. Le développement des paque-
bots est également un élément à ne pas négliger, puisque ce 
type de navire peut désormais embarquer 8 000 passagers et 
plus de 2 000 membres d’équipages. Tout cela rend impératif 
une meilleure protection du littoral. 

La situation actuelle ne peut perdurer et l’utilité de nos 
remorqueurs n’est plus à démontrer. Leur nature spécifique, 
ainsi que le professionnalisme de leurs équipages et équipes 

de sauvetage, a en effet permis d’éviter vingt et une catastro-
phes maritimes et écologiques, depuis leur mise en place 
en 1978, à la suite du naufrage de l’Amoco Cadiz. 

Entre 2006 et 2011, le remorqueur Abeille Languedoc avait 
effectué trente-cinq opérations : dix-sept remorquages ou 
assistances, treize escortes de navires et cinq opérations 
diverses concernant des conteneurs, ou encore du bois à la 
dérive. Les navires marchands utilisent très souvent du fioul 
lourd pour leur propulsion, à l’instar de l’Erika ou encore du 
Prestige, restés tristement célèbres. Ainsi, toutes ces opérations 
correspondent à des milliers de tonnes de fioul lourd 
ramenées à bon port, au lieu d’être déversées sur nos 
plages. La mise en service et le développement non seulement 
de l’autoroute de la mer de Gijon à Saint-Nazaire, mais aussi 
des ports atlantiques, comme Nantes-Saint-Nazaire, 
La Pallice ou Le Verdon, imposent de maintenir un 
moyen de sauvetage efficace et prêt à intervenir vingt- 
quatre heures sur vingt-quatre, trois cent soixante-cinq 
jours par an, sous l’autorité du préfet maritime de l’Atlan-
tique. 

Il serait par conséquent urgent d’investir dans deux remor-
queurs polyvalents capables de récupérer des conteneurs en 
mer. Cet investissement sera grandement rentabilisé par les 
marées noires qu’il permettrait d’éviter. La France se doit, en 
effet, de détenir les moyens nautiques nécessaires pour venir 
en aide aux équipages et aux biens. 

Je vous demande donc, monsieur le ministre, de bien 
vouloir m’indiquer quels moyens le Gouvernement 
envisage de mettre en œuvre pour assurer la protection des 
côtes entre Brest et Bayonne. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Benoît Hamon, ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. Monsieur le 
sénateur, je vous prie d’excuser l’absence de Frédéric Cuvillier 
qui aurait aimé vous répondre directement, mais a dû se 
rendre à Berlin pour participer au conseil des ministres 
« Airbus ». 

En 2011, le gouvernement britannique a décidé de mettre 
fin à l’affrètement du remorqueur de haute mer Anglian 
Monarch, basé dans le pas de Calais. Le gouvernement 
français a alors décidé de redéployer dans ce détroit le remor-
queur d’intervention, d’assistance et de sauvetage Abeille 
Languedoc, basé initialement à La Rochelle, afin de maintenir 
un moyen de remorquage dans une zone de convergence du 
trafic maritime qui voit passer chaque année 100 000 navires 
et près de 170 millions de tonnes de marchandises dange-
reuses. 

Cette décision a été prise sur la base d’une analyse rigou-
reuse des accidents de la navigation maritime qui a montré 
que les zones les plus accidentogènes sont celles de resserre-
ment du trafic près des côtes, c’est-à-dire celles qui sont 
situées près des abords du cap Finistère, de l’île d’Ouessant 
jusqu’au détroit du pas de Calais.  

Cette décision s’appuyait également sur une étude du 
ministère de la défense qui concluait à un taux d’utilisation 
très faible de l’Abeille Languedoc en zone Atlantique Ouest.  

L’Abeille Bourbon, basée à Brest, a un rayon d’action et des 
caractéristiques qui lui permettent d’assister des navires en 
difficulté dans le golfe de Gascogne.  
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Parallèlement et en cas d’avaries multiples dans cette zone, 
le plan d’intervention franco-espagnol dénommé « Biscaye 
plan » peut être activé pour compléter le dispositif d’assis-
tance. 

Par ailleurs, la France dispose de deux bâtiments de 
soutien, d’assistance et de dépollution basés à Brest, 
l’Alcyon et l’Argonaute, qui sont en alerte pour faire face 
aux risques engendrés par les conteneurs perdus en mer. 
Ainsi, par exemple, il a été possible de récupérer les 
528 conteneurs perdus cet hiver par le porte-conteneurs 
Svendborg Maersk au large de Brest. 

Le dispositif juridique et opérationnel existant permet de 
répondre aux obligations internationales et européennes, 
comme la Commission européenne l’a d’ailleurs reconnu à 
travers l’audit conduit en début d’année 2013.  

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Vaugre-
nard. 

M. Yannick Vaugrenard. Monsieur le ministre, je crains 
que votre réponse ne donne pas satisfaction aux profession-
nels de la mer. En effet, selon moi, l’Abeille Languedoc, basée 
précédemment à La Rochelle, avait une certaine utilité. 

De plus, il me paraîtrait préférable d’anticiper en se situant 
dans une démarche préventive, plutôt que de se voir 
contraint de mobiliser des navires permettant de dépolluer.  

Il serait intéressant que les services du Gouvernement réflé-
chissent un peu plus sur cette problématique, car il est 
beaucoup plus coûteux pour la puissance publique de 
devoir réparer les dégâts écologiques commis par des 
navires polluants – nous avons malheureusement tous en 
mémoire les naufrages du Prestige, de l’Amoco Cadiz et 
autres navires de ce genre – que d’anticiper ! 

Au-delà des éléments que vous venez de me communiquer, 
il me serait agréable, monsieur le ministre, que vous interve-
niez auprès de votre collègue chargé des transports pour 
qu’une réponse plus positive soit apportée aux professionnels 
de la mer responsables de la sécurité de nos côtes atlantiques. 

AIDES À L'ENRICHISSEMENT DU VIN POUR 
LES VIGNOBLES DU SUD DE LA FRANCE 

Mme la présidente. La parole est à M. Robert Tropeano, 
en remplacement de M. Christian Bourquin, auteur de la 
question no 743, adressée à M. le ministre de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouverne-
ment.  

M. Robert Tropeano. Christian Bourquin ne pouvant être 
présent ce matin, il m’a demandé d’intervenir à sa place, ce 
que je fais avec plaisir puisque les problèmes rencontrés en 
Languedoc-Roussillon se posent également dans les Pyrénées- 
Orientales, l’Aude, le Gard ou l’Hérault. 

Depuis les vendanges de l’année 2012, les vignobles du sud 
de la France n’ont plus droit aux aides communautaires aux 
moûts concentrés et moûts concentrés rectifiés. Certes, 
l’Organisation commune du marché – l’OCM – de 2008 
prévoyait la fin de ces aides au 31 juillet 2012. Toutefois, 
entre-temps, un dispositif pérenne aurait dû être mis en 
place, ce qui n’a pas été le cas. La suppression de ces 
mécanismes entraîne des surcoûts très importants pour les 
caves particulières et les coopératives du Languedoc- 
Roussillon. 

Celles-ci ne sont pas autorisées à enrichir le vin par chapta-
lisation, c’est-à-dire par ajout de saccharose, contrairement à 
leurs homologues du reste de la France et d’une partie de 
l’Europe. Or la chaptalisation coûte entre trois et quatre fois 
moins cher que le recours aux concentrés et moûts concentrés 
rectifiés. Dès lors, vous le comprenez, nous nous trouvons 
dans une situation de concurrence déloyale. Mon interven-
tion a-t-elle pour autant pour finalité de vous demander, 
monsieur le ministre, de nous autoriser à recourir à la chapta-
lisation ? Je réponds : « non » !  

Les vins du Languedoc-Roussillon se distinguent par leur 
qualité naturelle et, contrairement à d’autres, ils ne contien-
nent que du raisin. Leur rayonnement à travers le monde 
entier se confirme d’année en année, notamment à travers le 
label « Sud de France ». La capacité à assurer ce rayonnement, 
à faire connaître et à vendre ces produits, tout comme à 
fidéliser la clientèle repose sur cette authenticité.  

Aussi, la seule solution viable est d’obtenir au plan commu-
nautaire la remise en place de l’aide aux moûts concentrés et 
moûts concentrés rectifiés.  

Eu égard à l’environnement concurrentiel mondial dans 
lequel se situe la viticulture du Languedoc-Roussillon, cette 
solution fait l’unanimité au sein de la profession agricole. 

Monsieur le ministre, ma question est donc simple : quelles 
mesures comptez-vous prendre pour que les viticulteurs du 
Languedoc-Roussillon puissent bénéficier d’une compensa-
tion financière, et ce, dès les vendanges de cette année ?  

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Stéphane Le Foll, ministre de l'agriculture, de l'agroali-
mentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement. 
Monsieur le sénateur, vous avez soulevé la question posée 
par l’enrichissement en sucre des vins à l’échelle européenne. 

Vous l’avez rappelé, la décision de supprimer les subven-
tions liées à l’enrichissement par ajout de moûts concentrés 
ou de moûts concentrés rectifiés a été prise dans le cadre de 
l’OCM, en 2008, et devait entrer en application dès 2012. 

Vous avez évoqué la chaptalisation, qui est l’autre manière 
d’enrichir les vins en sucre et qui est réservée, dans le cadre de 
l’OCM viticole, à l’échelon européen, aux régions les moins 
ensoleillées, celles qui sont situées au nord de l’Europe. Des 
dérogations sont toutefois prévues en cas de nécessité, ce qui 
a donné lieu, dès l’an dernier, à des discussions entre les 
différentes régions viticoles. 

Ainsi, en Languedoc-Roussillon, un débat, qui n’a pas été 
totalement arbitré, a opposé les partisans de la chaptalisation 
à ses détracteurs. Ces derniers, je tiens à le dire ici, m’adres-
sant, au-delà de vous, à tous les viticulteurs du Languedoc- 
Roussillon, soulignaient l’évolution majeure et extrêmement 
positive de l’ensemble du vignoble de cette région devenu de 
haute qualité. Je saisis d’ailleurs cette occasion pour saluer 
l’engagement de cette filière. 

Cela étant, nous allons essayer de renégocier au plan 
européen. Convenez toutefois que, sur cette question, la 
négociation ne sera pas facile entre pays producteurs et 
consommateurs. Vous vous en souvenez, monsieur le 
sénateur, les droits de plantation ont déjà été revus, mais il 
est des sujets sur lesquels une renégociation est beaucoup plus 
difficile. Nous devons néanmoins engager le débat et trouver 
des solutions, puisqu’il s’agit là d’éléments stratégiques. 
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À l’instar de ce que j’avais demandé dans le cadre du plan 
stratégique sur la viticulture, il faut aussi déterminer des 
objectifs clairs et en connaître les raisons. 

Par ailleurs, à l’échelon européen, le changement ne pourra 
pas intervenir dès les vendanges de cette année. Quoi qu’il en 
soit, j’ai donné des instructions en vue d’harmoniser le dispo-
sitif au niveau national et d’éviter les difficultés survenues l’an 
dernier au sujet de la chaptalisation. 

Tel est donc mon état d’esprit : poursuivre la même 
stratégie, à savoir la production de vins de grande qualité, 
à l’instar de ceux qui bénéficient du label « Sud de France », 
et, parallèlement, trouver une solution à la question de l’enri-
chissement dans le cadre européen, au sein duquel la chapta-
lisation en tant que telle a été réservée aux pays du Nord. 
S’agissant des moûts concentrés et des moûts concentrés 
rectifiés, il faudra revenir sur la décision prise dès 2008. Il 
y va de l’intérêt des viticulteurs de votre région, monsieur le 
sénateur. 

Mme la présidente. La parole est à M. Robert Tropeano. 
M. Robert Tropeano. Monsieur le ministre, comme vous 

l’avez souligné, les vignerons du Languedoc-Roussillon ont 
fait d’énormes efforts pour produire des vins de très grande 
qualité. Ce sont leurs préoccupations et leurs inquiétudes par 
rapport aux moûts concentrés rectifiés que nous essayons de 
relayer aujourd'hui. Je pense qu’ils trouveront corrects les 
solutions et le soutien que vous souhaitez leur apporter et 
dont je vous remercie.  

CONSÉQUENCES AU TITRE DES 
FINANCEMENTS DE LA POLITIQUE 

AGRICOLE COMMUNE DE LA VIDANGE 
DU BARRAGE DE GUERLÉDAN 

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Botrel, 
auteur de la question no 762, adressée à M. le ministre de 
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole 
du Gouvernement.  

M. Yannick Botrel. Monsieur le ministre, je souhaite attirer 
votre attention sur les modalités de la vidange du barrage de 
Guerlédan, que vous connaissez bien, site touristique très 
fréquenté en limite des départements du Morbihan et des 
Côtes-d’Armor.  

La vidange totale du barrage, ouvrage soumis à la légis-
lation hydro-électrique, est programmée en 2015. Huit mois 
d’intervention sont nécessaires, dont six mois d’assec.  

Il sera procédé à la vidange au cours des mois d’avril et de 
mai 2015 et le nouveau remplissage aura lieu à compter du 
mois de novembre de la même année. 

Les autorités préfectorales prévoient une affluence massive 
autour du barrage de Guerlédan durant cette période, 
comme cela fut le cas lors de la précédente vidange 
en 1985. Elles envisagent une fréquentation de 2 et 
3 millions de visiteurs, et une foule de plusieurs milliers de 
personnes au cours des week-ends estivaux.  

En conséquence, la zone de mise en sécurité des visiteurs 
est importante et s’étend sur plusieurs communes, dans les 
Côtes-d’Armor en particulier.  

S’agissant du stationnement, les services de l’État ont prévu 
un conventionnement avec les agriculteurs pour la mise à 
disposition de parcelles, ainsi que l’indemnisation correspon-
dante de leur occupation.  

Toutefois, la difficulté majeure réside dans le fait que 2015 
sera la première année d’application de la nouvelle PAC. Or 
la déclaration des terres agricoles éligibles à la PAC est effec-
tuée en début de période et, de fait, exclura les surfaces non 
exploitées. 

Dans le cas particulier qui nous préoccupe, il y aurait donc 
une incidence négative importante pour les exploitants en 
raison de la non-activation de droits sur plusieurs années.  

Les agriculteurs concernés, au nombre d’une vingtaine, 
attendent une réponse claire leur garantissant les droits PAC 
en préalable d’un accord de mise à disposition, et on les 
comprend.  

Face à cette réglementation relevant de l’Union 
européenne, des dispositifs de compensation doivent être 
imaginés. Est-il concevable qu’une dérogation puisse être 
accordée en raison du caractère très spécifique de l’opération ? 

Par ailleurs, le comité de pilotage a mis en avant une autre 
possibilité consistant à mettre à disposition des agriculteurs 
des parcelles appartenant à l’État. En effet, celui-ci dispose de 
réserves foncières à proximité des lieux pressentis pour la 
réalisation de parkings. Ainsi, les déclarations PAC 
pourraient être transférées sur ces surfaces de terres disponi-
bles et publiques. Dans cette perspective, se pose la question 
de la faisabilité réglementaire, tout comme celle de la durée 
de mise à disposition, qui devrait être de six ans.  

Quelle que soit la solution retenue, les élus locaux, qui sont 
en première ligne, attendent, comme les agriculteurs, une 
réponse claire au problème soulevé.  

Je souhaite donc savoir, monsieur le ministre, quelles 
options vous pourriez envisager en réponse à ma question 
et quelle pourrait être l’implication de vos services.  

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Stéphane Le Foll, ministre de l'agriculture, de l'agroali-

mentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement. 
Monsieur le sénateur, je connais bien le lac de Guerlédan, 
à proximité duquel je passe régulièrement pour me rendre 
dans le centre des Monts d’Arrée. Certes, on le voit moins 
bien à présent que l’on emprunte la route à quatre voies.  

Je reviens au sujet que vous avez évoqué, la vidange de ce 
lac et les conséquences qu’elle peut avoir, en particulier sur 
toutes les terres agricoles qui sont limitrophes – il en existe de 
nombreuses sur les communes auxquelles vous avez fait 
référence. Cette opération pourrait affecter la mise en 
œuvre de la politique agricole commune, plus spécifiquement 
les droits à paiement de base, les DPB, lesquels remplacent les 
droits à paiement unique, les DPU.  

Dès cette année, tous les DPU peuvent être activés, sans 
anticiper en quoi que ce soit ce se passera en 2015, dans le cas 
que vous évoquez, l’occupation de certaines parcelles 
agricoles résultant de la vidange du barrage en question. 
Ainsi, les agriculteurs peuvent percevoir l’intégralité des 
paiements correspondants, les travaux n’ayant pas encore 
commencé. 

Par ailleurs, le mécanisme dit de « clause de gains excep-
tionnels », qui sera mis en place en 2015 afin de réduire 
proportionnellement le montant de DPB à attribuer à un 
exploitant lorsqu’il a cédé des terres entre 2014 et 2015, ne 
s’appliquera pas aux exploitants concernés, dans la mesure où 
il s’agit non d’une cession volontaire, mais d’une occupation 
de terres par des autorités publiques.  
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Dès lors, la valeur initiale globale du portefeuille des DPB 
des agriculteurs ne sera pas affectée par la non- déclaration de 
certaines surfaces en 2015.  

La part des surfaces d’un exploitant qui sera utilisée à partir 
du mois d’avril 2015 afin de permettre le stationnement des 
visiteurs ne pourra être prise en compte dans la détermina-
tion du nombre de droits à créer à cet exploitant, puisqu’elle 
ne portera pas d’activité agricole.  

Ainsi, pour un exploitant concerné par une occupation des 
surfaces à partir du mois d’avril 2015, la valeur faciale initiale 
de ses DPB sera plus élevée du fait de l’occupation des terres 
qui entraîne une concentration de son portefeuille, lequel 
conserve sa valeur, sur un nombre moindre de droits.  

Autrement dit, pour l’ensemble des terres d’une exploita-
tion dont une partie va être utilisée à des fins de stationne-
ment, on remontera les DPB sur les terres agricoles effectives, 
afin de permettre aux agriculteurs de retrouver ensuite la 
valeur globale des DPB.  

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Botrel. 
M. Yannick Botrel. Je vous remercie, monsieur le ministre, 

de votre réponse très complète et très circonstanciée, qui est 
de nature à mettre un terme à la situation de blocage que 
nous avons constatée lors de réunions techniques prépara-
toires à cet événement 

Si la profession agricole est bien évidemment concernée, les 
élus, en particulier les maires, sont en première ligne dans 
cette affaire, car ils sont extrêmement sollicités par leurs 
administrés agriculteurs. 

Monsieur le ministre, votre réponse fera progresser rapide-
ment la discussion au cours des réunions techniques qui vont 
se tenir à un rythme rapproché durant la période qui nous 
sépare de l’année 2015 et d’un événement majeur. Car, je le 
répète, paradoxalement, c’est au moment où le lac de 
Guerlédan sera vide que le nombre de visiteurs sera encore 
plus important que les années précédentes ! Mais nous avons 
déjà connu pareille situation par le passé. 

Je souhaiterais maintenant évoquer un autre point qui vous 
concerne moins directement, mais qui me paraît quelque peu 
surprenant et déplorable. Je l’ai dit, les communes vont être 
sollicitées, et leurs budgets mis à contribution. Or les services 
de l’État n’ont aucun moyen de répondre aux attentes des 
maires s’agissant des dépenses que les communes vont devoir 
supporter et qui représentent des sommes minimes, de 
l’ordre de 60 000 à 70 000 euros ; EDF pourrait d’ailleurs 
participer à ces frais. Ce serait également un élément qui 
permettrait de faire avancer les choses. 

Si votre influence vous le permet, monsieur le ministre, il 
serait bon que vous puissiez relayer ce message, afin de 
faciliter la suite de l’opération. 

OBSERVATOIRE NATIONAL DE 
L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE 

Mme la présidente. La parole est à Mme Françoise Férat, 
auteur de la question no 744, adressée à M. le ministre de 
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole 
du Gouvernement.  

Mme Françoise Férat. Monsieur le ministre, ma question 
porte sur l’arrivée à son terme du mandat de l’Observatoire 
national de l’enseignement agricole, l’ONEA, qui a été très 
pertinent et très productif pour la compréhension des enjeux 
de cette formation spécifique. 

En effet, le mandat des dix membres de l’ONEA pour la 
période 2009-2014 s’achève. Aucun décret n’est, me semble- 
t-il, en préparation, afin de nommer les prochains membres 
ou, le cas échéant, de proroger le mandat des membres 
actuels de quelques mois, comme le prévoit le règlement et 
comme cela s’est déjà fait auparavant. 

Je ne comprends pas cette absence de mise en conformité 
avec les textes, et ce, pour deux raisons. 

D’une part, les personnalités désignées dans cette instance 
ont démontré une réelle motivation et ont fourni un travail 
effectif, qui a été rendu public dans leur rapport de 2013. La 
diversité de ces membres et leur complémentarité ont permis 
la constitution d’un corpus de propositions pertinentes, en 
phase avec cette formation originale.  

D’autre part, le Gouvernement a, par votre voix, monsieur 
le ministre, plusieurs fois avancé son soutien à l’enseignement 
agricole. Reconnaissez que l’absence de décret rend perplexe 
et laisse paraître une volonté de mettre purement et simple-
ment fin à l’existence de l’ONEA. 

Comme je le précisais à l’instant, l’observatoire, présidé par 
l’ancien ministre Henri Nallet, a remis en 2013 un rapport 
intitulé L’enseignement agricole face aux défis de l’agriculture à 
l’horizon 2025. Dans ce document, ont été imaginées et mises 
en forme de nombreuses idées et préconisations permettant 
d’inscrire la formation des futurs acteurs du monde rural 
dans une agriculture du XXIe siècle. 

L’ONEA a présenté sept recommandations dressant le 
panorama de l’enseignement agricole et de sa gouvernance. 

Plus largement, comme vous le savez, les compétences de 
cette instance d’évaluation et de prospective, placée sous votre 
autorité, s’étendent à l’ensemble du dispositif de formation 
agricole : formation scolaire, apprentissage, formation 
continue, enseignement supérieur agronomique et vétéri-
naire. Elles portent sur toutes les missions de l’enseignement 
agricole public et privé : formation ; insertion sociale, scolaire 
et professionnelle ; animation et développement des terri-
toires ; développement, expérimentation et innovation 
agricoles et agroalimentaires ; coopération internationale. 

Depuis 1996, l’ONEA apporte une aide à la décision et au 
pilotage à l’ensemble des acteurs de l’enseignement agricole. 
Contribuant à une meilleure connaissance de cet enseigne-
ment, l’observatoire participe aussi à l’information et à la 
communication sur les spécificités de celui-ci auprès des 
partenaires et du grand public. 

Ancré dans la réalité des problématiques de terrain, 
l’ONEA a, par exemple, identifié la gouvernance disparate 
de l’enseignement agricole suivant les régions. Il a ainsi 
préconisé de redéfinir – point très important selon lui – 
un projet global et fédérateur, de repenser son pilotage et 
sa gouvernance, d’accompagner l’autonomie des établisse-
ments. Il a constaté qu’il fallait valoriser et faciliter le rôle 
et l’implication des professionnels de l’agriculture dans 
l’orientation stratégique de notre formation. Lors de la 
deuxième lecture du projet de loi d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt, je ferai de nouveau, monsieur le 
ministre, des propositions sur ces points. 

Son histoire, ses travaux et ses analyses, la diversité et la 
complémentarité de ses membres confèrent à l’ONEA une 
véritable légitimité pour s’inscrire dans la durée et continuer à 
apporter son expertise et son regard sur l’enseignement 
agricole. 
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L’ONEA ne peut pas disparaître ! Aucune instance de 
concertation aussi large ne pourra donner des orientations 
si pertinentes pour l’enseignement agricole. 

Monsieur le ministre, je souhaiterais que vous m’indiquiez 
la date à laquelle sera publié le décret de désignation des 
membres de l’observatoire. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Stéphane Le Foll, ministre de l'agriculture, de l'agroali-

mentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement. 
Madame la sénatrice, je sais votre attachement à l’enseigne-
ment agricole. Je l’ai constaté durant les longues heures de 
débat que nous avons eu sur le projet de loi d’avenir pour 
l'agriculture, l'alimentation et la forêt. Je découvre aujour-
d'hui que vous tenez également à l’ONEA. 

Vous l’avez rappelé, cet observatoire a produit un rapport 
qui nous a été rendu par Henri Nallet. Ce document a été 
plus qu’utile, puisqu’il a servi à la préparation de la partie 
relative à l’enseignement agricole du texte précité. 

Vous avez également rappelé les missions de l’observatoire 
quant à l’état de l’enseignement agricole, public et privé, ses 
évolutions et ses perspectives d’avenir, l’adaptation de ses 
contenus et des méthodes, la mise en œuvre par ses établis-
sements des missions qui leur sont dévolues, les besoins en 
matière d’emploi et les qualifications, ainsi que l’insertion des 
élèves, apprentis et stagiaires.  

À titre personnel, je suis favorable au maintien d’un tel 
observatoire, car j’estime, tout comme vous, que cet 
organisme est utile pour éclairer les grands enjeux de l’ensei-
gnement agricole. D’ailleurs j’observe qu’un observatoire est 
aussi visé dans la loi d’orientation et de programmation pour 
la refondation de l’école de la République. Cela étant, le 
mandat des membres de l’ONEA a pris fin le 
31 décembre 2013. 

À cet égard, je souhaite que l’examen du projet de loi 
d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt soit 
achevé le plus rapidement possible, malgré un calendrier 
parlementaire chargé, pour disposer d’un cadre définitif. 
Ensuite, nous pourrons publier un décret qui définira les 
missions et les objectifs de cet observatoire et lui redonnera 
une place dans ce nouveau cadre.  

J’indique enfin que grâce, à l’existence de cet organisme, 
des personnalités sont mobilisées afin d’appuyer la politique 
du ministère et, surtout, d’anticiper les évolutions. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Françoise Férat. 
Mme Françoise Férat. Monsieur le ministre, vos propos 

m’apportent entière satisfaction. Au vu des documents 
dont je dispose, je vous accordais un petit sursis jusqu’au 
mois de juin. Vous avez évoqué l’achèvement du mandat des 
membres de l’observatoire à la fin de l’année 2013 : cela 
« précipitera » peut-être quelque peu la préparation du 
prochain décret… 

Certes, la discussion du projet de loi d’avenir pour l’agri-
culture, l’alimentation et la forêt est importante. Pour autant, 
il conviendrait, me semble-t-il, de mettre en place dès que 
possible le nouvel observatoire, car une trop longue attente 
soulèverait de nombreuses questions et risquerait de susciter 
des inquiétudes inutiles.  

Je ne vous cache pas que le rapporteur pour avis du budget 
que je suis se réfère très régulièrement aux préconisations de 
cet observatoire. Il serait dommage que nous ne puissions 
disposer de son travail cette année. 

Je vous remercie toutefois, monsieur le ministre, de vos 
propos très rassurants. 

POLITIQUE DE SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE EN FRANCE 

Mme la présidente. La parole est à M. Alain Fouché, auteur 
de la question no 759, adressée à M. le ministre de l'intérieur. 

M. Alain Fouché. Monsieur le ministre, ma question est 
relative à la politique de sécurité routière française, qu’il 
convient de comparer à celle d’autres pays européens de la 
zone euro. 

La répression pratiquée en France avec la multiplication 
incessante du nombre de radars ne constitue en aucun cas 
l’unique solution à une politique équilibrée de sécurité 
routière et de responsabilisation du conducteur.  

Le président Chirac en avait fait l’un de ses grands 
chantiers. Acceptée au début, la mise en place des radars 
automatiques est aujourd’hui ressentie comme un moyen 
pour l’État de disposer d’une véritable manne financière, et 
non comme un outil servant à diminuer le taux de mortalité : 
les Français ne sont pas dupes sur ce point. 

La politique du radar est utile et procure des résultats – on 
voit la différence avec les pays qui n’en possèdent pas ou qui 
n’en ont que très peu –, mais elle doit être équilibrée. Le 
tout-radar est excessif ! 

Je prendrai l’exemple de l’Allemagne, qui pratique une 
politique basée sur la confiance et non sur le tout-répressif. 
Les conclusions sont sans appel : la population de ce pays est 
supérieure à celle de la France, le nombre de permis en 
circulation et le parc automobile sont plus importants et 
pourtant la mortalité sur les routes y est plus faible que 
chez nous. 

Bien sûr, dans les zones urbaines accidentogènes, il existe 
un contrôle-sanction, mais sur de nombreuses autoroutes, 
aucune limitation de vitesse n’est appliquée. 

Dans ce pays, depuis vingt ans, le nombre d’accidents 
mortels a diminué de 71 %, malgré une augmentation de 
25 % du trafic et de 17 % du nombre de véhicules. 

Le tout-répressif, quand il s’accompagne de sanctions 
drastiques à l’encontre des automobilistes qui commettent 
de petites infractions, a ses limites. Monsieur le ministre, ne 
me dites pas qu’un excès de vitesse de cinq à huit kilomètres 
par heure entraîne une perte de contrôle du véhicule et une 
augmentation du potentiel de mortalité ! Pourtant, 
nombreux sont ceux qui sont sanctionnés pour avoir 
dépassé de peu la vitesse autorisée. 

Ces petits excès, qui sont les plus verbalisés, ne sont pas 
responsables de la mortalité sur nos routes. Ce sont bien les 
chauffards – ceux qui consomment de l’alcool, qui se 
droguent ou qui vont trop vite – qu’il convient de 
sanctionner fermement. 

Le pari allemand est payant : notre voisin occupe la 
cinquième place du classement européen en matière de 
sécurité routière, alors que notre pays se situe en huitième 
position. 

Monsieur le ministre, pourquoi continuer la politique du 
tout-répressif ? Il n’échappe à personne que la mission est 
aussi de remplir les caisses de l’État. Seriez-vous prêt à 
engager définitivement, dans la concertation, de véritables 
réformes structurelles d’ampleur, fondées notamment sur 
un rapport de confiance entre l’État et les automobilistes ? 
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Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Stéphane Le Foll, ministre de l'agriculture, de l'agroali-
mentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement. 
Monsieur le sénateur, je vous prie d’excuser le ministre de 
l’intérieur, qui préside actuellement une réunion de préfets 
place Beauvau. 

Les actions menées par le Gouvernement en matière de 
sécurité routière ont une seule finalité, que nous partageons 
tous : sauver des vies. Pour parvenir en dessous du seuil des 
2 000 tués par an sur les routes françaises d’ici à la fin de la 
décennie, le Gouvernement mobilise tous les leviers d’action 
à sa disposition. 

La prévention n’est pas une alternative à la sanction. En 
matière de sécurité, ces actions sont complémentaires. 

Le Gouvernement agit résolument en matière de préven-
tion : l’État conçoit et finance des campagnes de communi-
cation nationales, finance des actions de sensibilisation et 
travaille avec les collectivités locales pour que les infrastruc-
tures routières soient plus sûres. Vous le savez, dans chacun 
de nos départements, des améliorations peuvent toujours être 
apportées en la matière. 

Contrairement à ce que vous indiquez, la lutte contre 
l’insécurité routière n’a en aucun cas un objectif financier 
pour l’État. Le contrôle automatisé, directement responsable 
de la baisse de la vitesse moyenne pratiquée sur les routes, a 
permis de sauver plus de 30 000 vies. 

En 2013, le produit des amendes résultant des infractions 
constatées par le biais de radars automatisés a représenté 
708 millions d’euros. Sur cette somme, 238 millions 
d’euros ont été reversés aux collectivités locales pour 
améliorer leur réseau de transport, ce qui est très important, 
170 millions d’euros ont contribué au budget de l’AFITF, 
l’Agence de financement des infrastructures de transport de 
France, et 61 millions d’euros ont été affectés au désendette-
ment de l’État. 

Ces 708 millions d’euros doivent être mis en regard des 
21,7 milliards d’euros qu’ont coûtés en 2013 les accidents de 
la route. 

Je souhaite également vous répondre sur la question des 
petits excès : alors que la part des accidents dus aux grands 
excès de vitesse a fortement diminué, passant de 38 % à 
15 % entre 2001 et 2010, les accidents mortels consécutifs 
à des excès inférieurs à dix kilomètres par heure représentent 
désormais 46 % des accidents mortels dus à des excès de 
vitesse sur le réseau bidirectionnel. 

Quant à la lutte contre l’alcool et les stupéfiants, elle 
constitue également une priorité : plus de 10 millions de 
contrôles d’alcoolémie, ciblés sur les périodes et les lieux 
les plus sensibles, ont été menés par les forces de l’ordre 
l’année dernière. 

S’agissant enfin des comparaisons avec l’Allemagne 
auxquelles vous avez procédé en matière de lutte contre la 
vitesse excessive, vous me donnez l’occasion de répondre à 
quelques idées reçues : vous avez évoqué les zones dites 
« ouvertes » des autoroutes allemandes. Rapportée au 
kilomètre, la mortalité sur les autoroutes allemandes est 
plus forte que sur les autoroutes françaises. Par ailleurs, 
comme vous l’avez indiqué, le nombre de morts rapporté 
au trafic a baissé de 71,6 % entre 1990 et 2010 en Allemagne. 

Mais il a diminué de 72,3 % en France durant la même 
période. Nous avons donc été plus efficaces en ce domaine, ce 
dont nous ne pouvons que nous réjouir ! 

Enfin, alors que le nombre d’accidents corporels diminuait 
de 20,5 % en Allemagne pendant cette même période, il 
baissait de 59 % en France. 

En déployant sa politique de sécurité routière, le Gouver-
nement entend donc non pas infantiliser et réprimer à l’excès 
les Français, mais agir de manière équilibrée sur tous les 
leviers pour qu’un nombre toujours plus limité de nos conci-
toyens perde la vie au volant. 

Mme la présidente. La parole est à M. Alain Fouché. 

M. Alain Fouché. Monsieur le ministre, je ne sais pas d’où 
proviennent vos chiffres : je conteste le fait que 46 % des 
accidents mortels soient dus à de petites infractions. 

Mon propos concerne les toutes petites infractions. Les 
conséquences de votre politique sont les suivantes : une 
augmentation du nombre de conducteurs sans permis, qui 
s’élève à plus de 600 000 en France ; un encouragement, pour 
nos concitoyens qui habitent le nord de la France, par 
exemple, à passer leur permis de conduire en Belgique, où 
celui-ci revient beaucoup moins cher et n’est pas un permis à 
points, mais est naturellement valable dans toute l’Union 
européenne. 

Telle est votre politique : sanctionner toujours plus les 
mêmes, à savoir les travailleurs, ceux qui se lèvent tôt le 
matin, qui perçoivent un salaire ne leur permettant pas 
d’acheter des points sur internet – cette pratique existe, 
mais elle est très onéreuse – et pour lesquels la route est 
synonyme de gouffre financier ! 

Dans mon département, voilà quinze jours, au cours d’un 
week-end, 500 verbalisations ont été enregistrées avec les 
nouveaux radars pour des excès de vitesse, la grande 
majorité correspondant à de très petites infractions. 

Cela étant, monsieur le ministre, l’aspect financier compte 
bien puisque vous nous avez expliqué que les sommes ainsi 
perçues étaient en partie affectées au désendettement de 
l’État. 

Le système en cause est synonyme d’une incroyable injus-
tice. Il faut l’adapter, le modifier, et cela en concertation avec 
les automobilistes et leurs représentants ! 

LUTTE CONTRE LE CHÔMAGE 
DANS LE NORD-PAS-DE-CALAIS 

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique Bailly, 
auteur de la question no 733, adressée à M. le ministre du 
travail, de l'emploi et du dialogue social.  

M. Dominique Bailly. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, j’ai souhaité, ce matin, attirer 
l’attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et du 
dialogue social sur le nombre alarmant de chômeurs dans le 
Nord-Pas-de-Calais. 

À la fin du mois de janvier dernier, ma région s’est malheu-
reusement illustrée par un triste record : 14 % de la popula-
tion active était sans emploi, soit 269 600 demandeurs 
d’emploi en catégorie A et plus de 375 000 demandeurs 
d’emploi, toutes catégories confondues, inscrits à Pôle 
emploi.  
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Les dernières statistiques mensuelles du chômage montrent 
un très léger recul à la fin du mois de mars : elles font 
apparaître à présent un peu plus de 371 000 demandeurs 
d’emploi inscrits, toutes catégories confondues. Ce chiffre 
reste néanmoins extrêmement alarmant, monsieur le 
ministre, surtout lorsque l’on relève que plus de 70 000 de 
ces personnes sont âgées de moins de vingt-cinq ans. 

Vous le savez, derrière ces chiffres, se trouvent des femmes 
et des hommes en situation de précarité, des jeunes qui 
restent dépendants de leurs parents et ne peuvent pas 
construire leur vie, ou encore des seniors qui vivent dans 
l’inquiétude de ne plus pouvoir payer les factures à la fin du 
mois. 

Le Gouvernement a appelé à une mobilisation générale 
en 2014 pour faire reculer ce fléau qu’est le chômage, et ce 
durablement, avec une mise en œuvre rapide du pacte de 
responsabilité, comprenant des engagements chiffrés en 
termes de création d’emplois. 

Aussi, je souhaite connaître, monsieur le ministre, les 
dispositions que le Gouvernement entend prendre dans le 
cadre de ce pacte de responsabilité pour réduire le taux de 
chômage dans le Nord-Pas-de-Calais, ainsi que les perspec-
tives de création d’emplois dans cette région. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Stéphane Le Foll, ministre de l'agriculture, de l'agroali-

mentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement. 
Monsieur le sénateur, je vous prie d’excuser le ministre du 
travail, de l’emploi et du dialogue social, qui est retenu dans 
son ministère par une rencontre avec les représentants des 
régions sur les grandes questions posées par la formation 
professionnelle. 

J’en viens à votre question. Dans le Nord-Pas-de-Calais, 
comme dans les autres régions marquées par des difficultés 
structurelles, l’État fait jouer la solidarité territoriale en y 
mobilisant plus de moyens que son poids économique. 
Toujours dans le Nord-Pas-de-Calais, les dépenses de l’État 
en matière de politique d’emploi, qui s’élèvent à près de 
1 milliard d’euros, atteignent 8,4 % des dépenses nationales, 
soit un taux supérieur de deux points au poids économique 
de la région, supérieur également à son poids démographique 
et à son poids au regard du chômage. 

Au cours des dernières années, tous les leviers ont été 
activés à l’égard de cette région pour lutter contre la crise. 

Pour prévenir les licenciements économiques et aider les 
entreprises à passer les périodes de baisse d’activité, l’activité 
partielle est fortement mobilisée : 28 000 salariés en ont 
bénéficié en 2013, pour une dépense de l’État de 
16 millions d’euros. 

Lorsque les licenciements économiques n’ont pu être 
évités, le contrat de sécurisation professionnelle permet un 
accompagnement renforcé et des formations individualisées 
pour retrouver rapidement le chemin de l’emploi ; plus de 
7 500 personnes en ont bénéficié en 2013. 

Pour lutter contre le chômage de longue durée, les contrats 
aidés sont activés à plein. Dans le Nord-Pas-de-Calais, ils 
représentent près de 12 % des contrats aidés de France 
métropolitaine, soit plus de 50 000 en 2013. Dans cet 
ensemble, les emplois d’avenir ont bénéficié à des jeunes 
sans formation, qui avaient besoin de la main tendue de 
l’État pour prendre la place qui leur est due sur le marché 

du travail. Les résultats sont au rendez-vous : le chômage des 
jeunes recule dans le Nord-Pas-de-Calais de 6 %, plus que la 
moyenne nationale, qui est en baisse de 2 %. 

Pour conforter ces résultats, des contrats aidés supplémen-
taires ont été récemment octroyés à cette région dans le 
secteur marchand : 1 350 nouveaux contrats initiative- 
emploi, ou CIE, seront déployés d’ici à la fin du mois de 
juin prochain pour les seniors et les chômeurs de très longue 
durée. 

Enfin, grâce à des fonds supplémentaires mobilisés par 
l’État, la région et les partenaires sociaux, dans le cadre du 
plan de 100 000 formations prioritaires pour l’emploi lancé à 
Dunkerque par le Président de la République en 2013, la 
formation des demandeurs d’emploi est renforcée sur les 
métiers qui recrutent. 

Ces dispositifs constituent des réponses face à la crise. Ils 
doivent à présent être amplifiés grâce au choc de confiance 
qui doit accompagner le pacte de responsabilité pour les 
entreprises du Nord-Pas-de-Calais et de la France entière. 

Je vous ai transmis toutes les réponses qui m’ont été 
fournies par le ministère de l’emploi, monsieur le sénateur, 
en particulier sur les actions directes et spécifiques. J’ajoute 
que le pacte de responsabilité vise à redonner des capacités 
aux entreprises en termes de financement et de compétitivité, 
en particulier à celles du Nord-Pas-de-Calais. Il existe égale-
ment des projets dans le domaine qui me concerne, l’agri-
culture et l’agroalimentaire. Nous devrons développer les 
investissements prévus. 

Il faut effectivement se mobiliser de manière constante et 
déterminée face aux difficultés rencontrées, en particulier 
dans le Nord-Pas-de-Calais, pour faire en sorte que ceux 
qui n’ont pas d’emploi aujourd'hui retrouvent de l’espoir 
en ayant la possibilité de se réaliser dans le travail. Vous le 
souhaitez, tout comme nous, et notre collaboration sera, à ce 
titre, l’un des enjeux pour réussir. 

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique Bailly. 

M. Dominique Bailly. Je remercie M. le ministre de ces 
précisions et je salue vivement l’engagement du Gouverne-
ment en faveur de la lutte contre le chômage, qui est une 
priorité. 

La région Nord-Pas-de-Calais est la plus jeune région de 
France. Aussi voudrais-je saluer l’engagement du Président de 
la République en faveur de la mise en œuvre de l’initiative 
européenne « garantie pour la jeunesse » et le combat qu’il 
mène à l’échelon européen, afin que l’expérimentation 
conduite dans dix régions françaises puisse être pérennisée 
à partir de 2016, en particulier dans le Nord-Pas-de-Calais. 
Cette initiative va permettre à des milliers de jeunes de 
s’insérer dans la vie active et d’avoir ainsi un parcours de 
vie qui corresponde au pacte républicain que nous défendons 
tous. 

Mme la présidente. Mes chers collègues, nous allons inter-
rompre nos travaux pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à onze heures vingt-cinq, est reprise à 
onze heures trente.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 
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8 

NOMINATION DE MEMBRES D'UNE 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

Mme la présidente. Il va être procédé à la nomination de 
sept membres titulaires et de sept membres suppléants de la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif 
aux activités privées de protection des navires. 

La liste des candidats établie par la commission du 
développement durable, des infrastructures, de l’équipement 
et de l’aménagement du territoire a été publiée, conformé-
ment à l’article 12 du règlement.  

Je n’ai reçu aucune opposition.  

En conséquence, cette liste est ratifiée et je proclame repré-
sentants du Sénat à cette commission mixte paritaire : 

Titulaires : M. Raymond Vall, Mme Odette Herviaux, 
MM. Alain Richard, Michel Teston, Jean-Jacques Hyest, 
Mme Hélène Masson-Maret et M. Jean-Marie Bockel ; 

Suppléants : MM. Jean-Louis Carrère, Gérard Cornu, 
Mmes Évelyne Didier, Marie-Françoise Gaouyer, 
MM. Thani Mohamed Soilihi, Charles Revet et Mme Esther 
Sittler. 

9 

QUESTIONS ORALES (SUITE) 

Mme la présidente. Nous reprenons les réponses à des 
questions orales. 

SOUSCRIPTION OBLIGATOIRE À 
UNE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Hélène 
Des Esgaulx, auteur de la question no 753, adressée à M. le 
ministre du travail, de l'emploi et du dialogue social.  

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Madame la présidente, 
madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, j’ai 
souhaité attirer l’attention du ministre du travail, de 
l’emploi et du dialogue social sur les effets collatéraux 
négatifs de la loi du 14 juin 2013 relative à la sécurisation 
de l’emploi, qui rend obligatoire une couverture complémen-
taire santé collective minimale dans toutes les entreprises au 
1er janvier 2016. 

Je regrette que, au cours de la réunion de la commission 
mixte paritaire du mardi 23 avril 2013, plusieurs dispositions 
introduites par le Sénat à l’article 1er du projet loi relatif à la 
sécurisation de l’emploi aient été supprimées. C’est le cas en 
particulier d’une modification de bon sens qui permettait à 
un salarié disposant, à titre personnel ou en tant qu’ayant 
droit, d’une assurance complémentaire santé à la date de 
signature de l’accord de branche de bénéficier à sa 
demande d’une dispense d’affiliation. 

En effet, notre excellente collègue Catherine Procaccia 
avait fait adopter un amendement – il s’agissait de l’amen-
dement no 627 rectifié ter – tendant à laisser le libre choix à 
des affiliés déjà couverts par une complémentaire santé de 

conserver leur couverture santé. Malgré une demande de 
retrait de la commission et un avis défavorable du Gouver-
nement, la sagesse des sénateurs avait alors prévalu. 

Par ailleurs, les modalités spécifiques de financement en cas 
d’employeurs multiples et pour les salariés à temps très partiel 
doivent être déterminées par décret. Or, à ce jour, le décret 
est toujours en attente de publication.  

De plus, l’imposition fiscale des mutuelles de santé sur les 
bulletins de salaire était discutable, car tous les salariés ne sont 
pas imposables. Aujourd’hui, il est clair qu’il s’agit là d’un 
nouvel impôt, lequel limitera les garanties mutuelles 
familiales aux foyers dont seul un membre est salarié. Il 
s’agit, en outre, d’un nouveau mode de financement de la 
sécurité sociale, qui se nourrit des cotisants par l’intermé-
diaire des mutuelles de santé. 

Je demande donc au ministre du travail, de l'emploi et du 
dialogue social quelle réponse satisfaisante peut être apportée 
à un salarié ayant des employeurs multiples et travaillant à 
temps très partiel, couvert par une mutuelle, par exemple 
familiale – c’est souvent le cas –, qui se voit imposer par son 
employeur l’adhésion obligatoire à une complémentaire 
santé. Que dire à un salarié dont le pouvoir d’achat sera 
ainsi diminué ? 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d'État. 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État auprès du ministre de 
l'économie, du redressement productif et du numérique, chargée 
du numérique. Madame la sénatrice, je vous prie tout d’abord 
d’excuser l’absence du ministre du travail, de l’emploi et du 
dialogue social, François Rebsamen. Il rencontre en ce 
moment même les présidents de régions, qui sont, comme 
vous le savez, des acteurs essentiels dans la mobilisation de 
toutes les énergies sur les territoires au service de l’emploi et 
de la compétitivité des entreprises. 

L’assurance complémentaire santé contribue à garantir un 
accès complet aux soins pour les Français. Toutefois, tous nos 
concitoyens n’ont pas accès à une complémentaire. Par 
ailleurs, on le sait, la qualité des contrats est très inégale. 
C’est pourquoi une série d’engagements ont été pris. Il me 
semble utile d’en rappeler les différentes étapes avant de 
répondre plus précisément à la question que vous avez posée. 

Lors du congrès de la Fédération nationale de la mutualité 
française, au mois d’octobre 2012, le Président de la 
République a souhaité la généralisation de l’accès à une 
complémentaire santé. 

L’accord interprofessionnel signé par les partenaires sociaux 
le 11 janvier 2013 vise à permettre d’atteindre cet objectif et 
prévoit l’obligation d’instaurer une couverture complémen-
taire santé collective minimale dans toutes les entreprises au 
1er janvier 2016. La loi du 14 juin 2013 relative à la sécuri-
sation de l’emploi, que vous avez évoquée, a transcrit cette 
obligation au plan législatif. 

Vous soulevez, madame la sénatrice, une série de 
problèmes posés par ces dispositions. 

En premier lieu, vous interrogez le ministre du travail sur 
les possibilités de dispenses d’affiliation pour certains salariés 
ou cas individuels. La loi prévoit déjà de telles dispenses aux 
contrats collectifs obligatoires, notamment pour éviter les 
doubles couvertures. C’est le cas, par exemple, pour les 
salariés déjà couverts par le contrat collectif obligatoire de 
leur conjoint. 
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Il n’a pas été jugé souhaitable d’aller plus loin et d’élargir 
les possibilités de dispenses, afin de ne pas affaiblir la couver-
ture des salariés et de ne pas réduire la mutualisation, néces-
saire, au sein des entreprises ou des branches que permettent 
les contrats collectifs obligatoires. 

En second lieu, les décrets d’application de cette disposi-
tion de la loi du 14 juin 2013 ont été rédigés et ont fait 
l’objet d’une concertation avec les partenaires sociaux et les 
fédérations d’assureurs. Ils devraient être publiés très prochai-
nement. 

Enfin, la fiscalisation de la participation de l’employeur aux 
complémentaires d’entreprise constitue une mesure d’équité, 
dès lors que les personnes qui souscrivent aujourd’hui une 
complémentaire à titre individuel ne peuvent, à l’exception 
des travailleurs indépendants, déduire de l’assiette de leur 
impôt sur le revenu le coût de leur complémentaire santé. 
Cette disposition, qui est sans effet sur le champ des garanties 
d’assurance des familles, contribuera à financer le coût de la 
généralisation de la complémentaire santé. 

Vous l’aurez compris, il s’est agi de trouver un équilibre 
délicat entre la volonté, légitime et partagée sur ces travées, de 
favoriser l’accès le plus large possible à une couverture santé 
complémentaire et celle de respecter la compétitivité des 
entreprises, sans alourdir leurs charges et les contributions 
des salariés. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Hélène 
Des Esgaulx. 

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Je vous remercie, madame 
la secrétaire d’État, de ce rappel.  

Néanmoins, pour ma part, j’ai relu le compte rendu des 
débats du Sénat du 18 avril 2013 sur le projet de loi relatif à 
la sécurisation de l’emploi. Il met clairement en lumière, non 
pas un problème d’équilibre, mais la volonté des sénateurs, 
qui se sont exprimés par la voix de notre collègue Catherine 
Procaccia, d’éviter aux salariés de payer deux fois sans obtenir 
de bénéfice supplémentaire. C’est cela qui est très important ! 
Les salariés doivent avoir le libre choix. 

Par ailleurs, il appartient au pouvoir réglementaire de fixer 
la liste des justificatifs, laquelle n’a pas à figurer dans une loi. 
Je tiens néanmoins à rappeler à cet égard l’engagement pris 
par le Gouvernement. M. Sapin nous a dit clairement qu’une 
garantie serait apportée aux salariés produisant tout 
document prouvant la souscription par ailleurs d’une couver-
ture individuelle portant sur le même type de garanties.  

Nous serons donc très attentifs sur ces points. Il y va du 
respect de la parole du Gouvernement. Je suis ravie 
d’apprendre que les décrets seront publiés très prochaine-
ment. Nous espérons y trouver réponse à notre questionne-
ment. C’est le pouvoir d’achat des salariés qui est en jeu. 

SOUTIEN AUX MAISONS DE L'EMPLOI 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-François 
Husson, auteur de la question no 734, adressée à M. le 
ministre du travail, de l'emploi et du dialogue social.  

M. Jean-François Husson. Madame la secrétaire d’État, en 
pleine crise de l’emploi, le Gouvernement a fait le choix, à 
l’automne 2013, de réduire de plus de moitié le budget des 
maisons de l’emploi, et ce sans concertation, les autorisations 
d’engagement étant passées de 54 millions d’euros en 2013 à 
26 millions d’euros en 2014. La territorialisation des politi-
ques de l’emploi et de l’insertion manque-t-elle à ce point 
d’intérêt pour justifier un tel sort ? C’est là, me semble-t-il, 

une nouvelle démonstration du peu de considération que le 
Gouvernement a pour ces dispositifs originaux et innovants, 
qui associent pourtant les collectivités locales à la politique de 
l’emploi, laquelle relève – faut-il le rappeler ? – de l’État. Il 
commence par trancher dans le vif, sans concertation ni 
évaluation, puis il faut presque le supplier pour reprendre 
la négociation et le dialogue ! C’est pratiquer la politique de 
l’autruche. 

Sans doute allez-vous me dire, madame la secrétaire d’État, 
que le Gouvernement a augmenté de 7 % par rapport à 2013 
les crédits qu’il consacre à l’emploi et à la lutte contre le 
chômage, tout en recentrant les missions financées. Mais en 
fonction de quels critères et pour quels résultats ? 

Aujourd’hui, on recense plus de 180 maisons de l’emploi, 
dont le périmètre couvre plus de 10 000 communes, 
20 millions d’habitants et plus de 1,5 million d’entreprises. 
Au total, 100 000 entreprises ont ainsi bénéficié de leurs 
actions. 

Les maisons de l’emploi sont ancrées dans les territoires. 
Elles sont implantées dans les bassins d’emploi non seule-
ment urbains, mais aussi ruraux. Mon département, la 
Meurthe-et-Moselle, en compte trois : la Maison de 
l’emploi du Grand Nancy, la Maison de l’entreprise, de 
l’emploi et de la formation en pays Terres de Lorraine, 
dans le Toulois, et la Maison territoriale pour l’emploi et 
la formation du Val de Lorraine. 

Ces maisons travaillent en harmonie avec les collectivités et 
les entreprises locales. À ce titre, elles sont un appui 
« précieux de Pôle Emploi », selon l’Inspection générale 
des affaires sociales, qui souligne dans son rapport officiel 
du mois de septembre 2013 que les maisons de l’emploi 
« développent une fonction d’animation territoriale que 
l’État n’est plus à même de remplir ». 

Dans ces conditions, comment osez-vous prendre le risque 
de casser les dynamiques locales mises en œuvre par ces 
maisons en asséchant leurs budgets, pour finalement, peut- 
être, et malheureusement, mieux les asphyxier ? Vous faites 
ainsi un choix qui dépasse l’entendement ! 

Pensez-vous que Pôle emploi pourra, seul, en 2015, 
soutenir les politiques de l’emploi, alors qu’il ne peut, seul, 
prendre en charge l’accueil et l’accompagnement des 
personnes concernées ? 

Comment imaginer recentraliser les politiques de l’emploi, 
alors que l’importance et l’efficacité de l’animation et du 
maillage territorial ne sont plus à démontrer, surtout 
lorsque l’État n’est pas en mesure de remplir ce rôle ? 

Non seulement ce pari du jacobinisme est peu respectueux 
de l’action mise en œuvre localement, mais il est également 
extrêmement dangereux. Évitez donc toute forme d’aveuglé-
ment au sujet des maisons de l’emploi. Je rappelle que votre 
décision d’assécher les budgets des maisons de l’emploi ne 
repose sur aucune évaluation ni de leurs actions ni de leurs 
résultats ! 

Il a fallu attendre l’arrêté du 18 décembre 2013 portant 
avenant au cahier des charges des maisons de l’emploi pour 
qu’une évaluation soit prévue, à l’échelon régional par le 
préfet et au plan national par le ministre chargé de l’emploi. 

Je vous demande d’aller au bout de cette évaluation, 
madame la secrétaire d’État, et de reconnaître la complémen-
tarité des actions des maisons de l’emploi avec celles des 
acteurs du service public de l’emploi. 
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Les missions confiées aux maisons de l’emploi sont certes 
inégales et diverses, selon leur territoire d’implantation. Ces 
maisons peuvent et doivent travailler davantage encore en 
réseau, mais la valeur ajoutée de leur action est indéniable. 

Reconnaissez les maisons de l’emploi comme des acteurs 
indispensables du service public de l’emploi et révisez donc 
leur financement à la hausse, afin de conforter un dispositif 
qui donne satisfaction ! 

Nous avons aujourd'hui besoin de toutes les bonnes 
volontés et de toutes les énergies pour combattre le fléau 
du chômage. Confortons l’intelligence collective au service 
de l’emploi. Nous n’avons pas le choix ! L’efficacité de nos 
politiques publiques, notamment celle de l’emploi, repose 
plus que jamais sur le travail collaboratif entre tous les 
acteurs. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d'État. 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État auprès du ministre de 
l'économie, du redressement productif et du numérique, chargée 
du numérique. Monsieur le sénateur, je vous prie également 
d’excuser l’absence du ministre du travail, de l’emploi et du 
dialogue social, François Rebsamen. Comme je l’ai déjà 
indiqué, il rencontre actuellement les présidents de régions, 
qui sont au cœur des dispositifs de lutte contre le chômage. 

Vous le savez, cette lutte est la priorité du Gouvernement, 
qui entend favoriser et encourager la création d’emplois dans 
les territoires. En 2014, cela se traduit par la croissance des 
crédits de la mission « Travail et emploi » de l’ordre de 7 % 
par rapport à 2013. Toutefois, cela ne nous exonère pas 
d’une réflexion sur le périmètre d’intervention de l’État, 
question que vous soulevez concernant les maisons de 
l’emploi. 

L’ensemble des rapports récents présentés au Gouverne-
ment relatifs à la contribution des maisons de l’emploi, et à la 
politique de l’emploi de manière plus globale, ont relevé le 
manque de clarté des missions confiées à ces structures. Elles 
sont hétérogènes, vous l’avez vous-même indiqué, selon les 
implantations territoriales et leur rôle semble devoir être 
clarifié, ce qui contredit la pertinence d’un soutien 
uniforme de l’État sur l’ensemble des territoires. 

Dans ce cadre, la loi de finances pour 2014 a prévu une 
diminution de moitié des crédits destinés aux maisons de 
l’emploi. Ces crédits s’établissaient initialement à 26 millions 
d’euros, contre 54 millions d’euros d’autorisations d’engage-
ment en 2013. 

Notre objectif est de recentrer ce financement sur des 
actions ciblées, qualitatives, répondant à des besoins priori-
taires sur les territoires. Il s’agit non seulement d’accompa-
gner les mutations économiques, mais aussi de les anticiper, 
afin de contribuer au développement de l’emploi local. 
Mieux cibler pour être plus efficace en matière de lutte 
contre le chômage, voilà un objectif que vous pouvez 
partager, monsieur le sénateur. 

En effet, la principale plus-value constatée des maisons de 
l’emploi consiste dans leur participation à des démarches de 
gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences, les 
GPEC, au plan territorial. C’est pourquoi le Gouvernement 
a soutenu le souhait des parlementaires de voir compléter les 
crédits de fonctionnement des maisons de l’emploi par une 
enveloppe supplémentaire de 10 millions d’euros destinée 

exclusivement à financer des projets relatifs à ces GPEC 
territoriales portés par les maisons de l’emploi. Le dialogue 
existe donc bel et bien, en particulier avec les parlementaires. 

La répartition des enveloppes entre les régions a été arrêtée 
à la fin du mois de janvier dernier sur la base de critères non 
pas subjectifs, mais bien objectifs : la population couverte, les 
actions menées par les maisons de l’emploi sur les deux axes 
du nouveau cahier des charges auquel vous avez fait référence 
et la masse salariale de ces structures. 

Pour ce qui concerne la répartition au sein des régions elles- 
mêmes, des orientations ont été adressées aux représentants 
de l’État dans les régions, aux directions régionales des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi – les DIRRECTE –, afin de leur permettre 
d’affecter les crédits aux maisons de l’emploi, là aussi sur la 
base de critères objectifs préalablement définis, notamment 
celui de la plus-value identifiée de chacune des maisons, ou 
encore selon les projets de gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences qu’elles conduisent. 

Ainsi, vous l’aurez compris, nous ciblons le financement de 
l’État sur des actions à forte plus-value entrant dans le cadre 
des priorités fixées par le Gouvernement tout en favorisant 
une rationalisation du paysage institutionnel des politiques 
de l’emploi. La finalité est de conduire une action efficace et 
d’éviter les doublons en luttant contre le millefeuille du 
service public de l’emploi, ô combien souvent dénoncé sur 
ces travées. 

Il s’agit non pas de recentralisation ou de jacobinisme des 
politiques de l’emploi, mais bien d’une territorialisation des 
politiques menées par l’État au plus près des besoins exprimés 
par les territoires, tout en assurant le respect des règles 
d’équité et en laissant aux acteurs locaux le soin d’opérer 
les ajustements nécessaires au regard de leurs spécificités et 
du contexte local. Coller au plus près de la réalité locale, tel 
est notre objectif. 

Pour ce qui est de l’avenir, je vous rappelle que l’arrêté du 
18 décembre 2013 – vous l’avez cité – a prévu que le dispo-
sitif des maisons de l’emploi fasse notamment l’objet d’une 
évaluation partenariale présentée au Conseil national de 
l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles. 

Ce bilan, qui sera bien effectué, sera partagé puisque le 
groupe de travail présidé par Mme Patricia Bouillaguet 
– personnalité qualifiée, membre du Conseil national de 
l’emploi – inclut des représentants des collectivités, ainsi 
que des maisons de l’emploi elles-mêmes. Ce groupe de 
travail a déjà commencé ses réunions ; il est prévu qu’il 
rende ses conclusions d’ici au second semestre. Il dressera 
un état des lieux factuel sur l’activité des maisons de l’emploi 
au regard des dernières décisions prises pour proposer des 
pistes d’évolution 

Vous l’avez dit vous-même, monsieur le sénateur, nous 
travaillons dans un esprit de complémentarité des missions. 
Nous poursuivons un objectif d’efficacité et de rationalisa-
tion. Ce travail se fait en réseau, en procédant à un recentrage 
autour de la valeur ajoutée. Je vous invite à travailler aux côtés 
du Gouvernement à la réussite de ces objectifs en faisant 
preuve de l’intelligence collective que nous vous connaissons. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-François 
Husson. 

M. Jean-François Husson. Vous êtes trop aimable, madame 
la secrétaire d’État… 
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Voilà quelques instants, vous avez dit vouloir faire en 
fonction des besoins exprimés par les territoires. Permettez- 
moi d’être leur porte-parole : ils vous demandent de faire 
mieux. Ils ne veulent pas d’un régime amaigrissant. Faire 
mieux avec moins, c’est compliqué ; avec beaucoup moins, 
c’est douloureux. Il en va du régime imposé à la politique de 
l’emploi comme des régimes amaigrissants : il faut faire atten-
tion aux excès pour la santé, en l’occurrence pour la santé de 
l’emploi ! 

Malheureusement, certains des éléments de votre réponse 
ne m’ont pas convaincu – ce qui ne manquera peut-être pas 
de vous surprendre –, pas plus qu’ils n’ont convaincu les 
Français, qui ne voient pas l’inversion de la courbe du 
chômage longtemps promise à un horizon incertain 
– horizon qui tend d’ailleurs à reculer à mesure que l’on 
s’en approche. Nous ne constatons aucun retournement de 
tendance favorable en matière de croissance ou d’emploi. 
Depuis l’arrivée de cette majorité aux responsabilités, les 
choix du gouvernement de la France se sont révélés plutôt 
inefficaces, voire contreproductifs. 

Le choix a été fait d’augmenter la dépense publique à 
travers, notamment, le traitement social du chômage et les 
emplois aidés – ceux-ci se justifient pour une part mais on en 
connaît les limites –, tandis que les choix fiscaux ont fini par 
tarir le potentiel d’innovation, de croissance et de création 
d’emplois. 

Croissance atone, accroissement inexorable du chômage, 
absence de politique volontariste en matière de formation 
sous toutes ses formes – formation professionnelle tout au 
long de la vie, politique de l’alternance ou de l’apprentis-
sage –, autant de voyants qui sont au rouge et qui viennent 
confirmer le chiffre de 24 000 emplois détruits dans le 
secteur marchand au cours du premier trimestre de cette 
année. 

Il est grand temps, madame la secrétaire d’État, que le 
Gouvernement prenne la pleine mesure de cette dégradation, 
qu’il s’en saisisse à bras-le-corps et qu’il fasse enfin confiance 
aux entreprises. Il semble qu’une lueur d’espoir soit née en ce 
domaine. Toutefois, évitons le dispositif « donnant- 
donnant » qui s’accompagnerait d’un engagement chiffré 
en contrepartie des assouplissements accordés aux entreprises. 
Dites-vous bien que ces dernières ont d’abord besoin de 
restaurer leurs marges, de retrouver un peu de souffle dans 
leur trésorerie. Elles n’auront ensuite qu’un objectif et qu’une 
ambition : créer de la richesse et offrir des emplois dans tous 
les territoires de notre beau pays de France. 

SOUTIEN AUX ENTREPRISES QUI 
PRODUISENT EN FRANCE 

Mme la présidente. La parole est à Mme Mireille Schurch, 
auteur de la question no 757, adressée à M. le ministre de 
l'économie, du redressement productif et du numérique.  

Mme Mireille Schurch. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, il est indispensable que 
l’État, à travers les importantes commandes publiques qu’il 
est amené à passer, œuvre au mieux pour la croissance indus-
trielle et l’emploi dans notre pays. Deux exemples nous 
montrent que tel n’est pas toujours le cas. 

Répondant à un appel d’offres lancé en 2009, Alstom a 
signé un contrat-cadre portant sur la production de 
1 000 TER ou Régiolis. 

Dans le contexte financier actuel difficile que connaissent 
les collectivités locales, notamment les régions, seules 
200 commandes fermes ont été confirmées par ces dernières. 
Dans ces conditions, l’objectif de ce contrat-cadre ne pourra 
sans doute pas être atteint. 

Toutefois, les caractéristiques de la plateforme développée 
par Alstom pour le Régiolis permettent de répondre égale-
ment à d’autres types de trains. Aussi, puisque l’État souhaite 
remplacer les trente-quatre voitures Corail sur les axes Paris- 
Limoges-Toulouse et Paris-Clermont-Ferrand, il paraîtrait 
opportun de prélever ces rames dans le cadre du contrat 
passé avec Alstom. C’est d’ailleurs ce que déclarait au mois 
de février dernier M. Frédéric Cuvillier. Or il semble que 
l’État ait récemment chargé la SNCF de lancer un nouvel 
appel d’offres indépendant pour du matériel « grandes 
lignes ». 

Je m’étonne que l’État ne profite pas du contrat-cadre 
existant, dont l’objectif est loin d’être atteint, comme je l’ai 
souligné tout à l'heure, pour équiper l’ensemble des lignes. 
Un nouvel appel d’offres retarderait les décisions et mettrait 
en difficulté l’entreprise Alstom et ses sous-traitants. 

De telles informations contradictoires rendent illisible tout 
message relatif à la nécessité de conforter la production 
française. Par ailleurs, le grand Massif central, insuffisam-
ment doté – je pense en particulier aux lignes desservant 
Montluçon, Vichy, Moulins et Clermont-Ferrand –, ne 
peut attendre davantage un matériel roulant performant 
indispensable à son attractivité. 

Autre exemple emblématique, celui des drones tactiques 
prévus par la loi de programmation militaire. 

Il semble que le choix initial se porte sur la version 
présentée par Thalès concernant un matériel construit essen-
tiellement en Israël, sans qu’il ait été procédé à consultation 
d’autres entreprises ni mise en concurrence des matériels. 

Pourtant, sur ce segment, la société Sagem du groupe 
Safran propose son drone Patroller, dont la fabrication, 
hors la cellule produite en Allemagne, est complètement 
française : le travail de recherche et développement est 
effectué en région parisienne, les composants sont fabriqués 
à Dijon, Poitiers et Fougères, et l’assemblage est effectué à 
Montluçon, dans l’Allier. 

Là encore, les hésitations doivent être levées et le choix 
d’un process de fabrication maîtrisé sur notre territoire 
national me semble, sur le secteur hautement stratégique 
de la défense nationale, devoir être privilégié. 

J’attire aussi votre attention sur le fait que, dans ces deux 
cas précis, il est possible de favoriser nos entreprises sans 
porter atteinte aux règles de la politique européenne de la 
concurrence. 

Je vous demande donc, concernant ces deux marchés en 
cours, quelles mesures concrètes compte prendre le Gouver-
nement pour conforter les entreprises qui font le choix de 
produire en France et soutenir ainsi nos emplois industriels. 

Sur cette question, il nous faut, madame la secrétaire d’État 
– et à travers vous, je m’adresse également à M. Monte-
bourg –, affirmer la même détermination politique que 
celle qui a été montrée par la publication du décret 
étendant à l’énergie et aux transports le mécanisme de protec-
tion des entreprises stratégiques contre les appétits étrangers. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d'État. 
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Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État auprès du ministre de 
l'économie, du redressement productif et du numérique, chargée 
du numérique. Madame la sénatrice, la mobilisation des outils 
de la commande publique est essentielle pour stimuler et 
promouvoir l’activité productive et manufacturière, et par 
voie de conséquence l’emploi. Les récents chiffres concernant 
cette production sont plutôt rassurants et illustrent la priorité 
qui lui est donnée par le Gouvernement et Arnaud Monte-
bourg, qui m’a demandé de vous transmettre ses excuses et de 
répondre à sa place à votre question.  

Le ministre de l’économie, du redressement productif et du 
numérique a eu l’occasion de s’exprimer à maintes reprises 
sur la question de la commande publique. 

Cette priorité s’est exprimée dans les orientations données 
aux grands opérateurs de l’État qui utilisent, pour satisfaire 
leurs besoins, les procédures de passation des marchés publics 
– en particulier dans les secteurs de l’énergie et des trans-
ports – organisées par une directive européenne. 

Ce texte du 31 mars 2004 permet, sans considération de 
seuil, le recours à une procédure négociée à l’issue d’une 
consultation ouverte, transparente et non discriminatoire, 
fondée sur des spécifications techniques propres aux 
besoins de l’acheteur. 

La préparation au défi de l’appel d’offres relatif aux 
compteurs Linky par les acteurs de la filière a, par 
exemple, été perçue comme une préoccupation immédiate 
de l’opérateur et de l’État. Les industriels présents dans notre 
pays ou souhaitant participer à ce grand projet ont eu le 
temps de construire des programmes de création ou d’adap-
tation de leur outil industriel en France, ce que justifient les 
quantités en jeu, sans équivalent en Europe. 

De manière générale, les grands appels d’offres permettent 
d’intégrer une dynamique d’innovation très favorable au tissu 
des PME gravitant autour des grands groupes industriels, 
implantées sur l’ensemble du territoire et qu’il convient de 
privilégier. Ces PME représentent 57 % en volume des 
achats publics, mais seulement 27 % en valeur. Le Gouver-
nement a conscience de la priorité qui doit être accordée au 
ciblage de ces PME pour faire en sorte qu’elles deviennent 
plus compétitives grâce à la commande publique. 

S’agissant tout particulièrement des drones tactiques, la 
société Sagem, du groupe Safran, a reçu, à la fin du mois 
de décembre dernier, une commande de la direction générale 
de l’armement, la DGA, portant sur cinq drones Sperwer 
supplémentaires au profit de l’armée de terre, dans le cadre 
des systèmes de drones tactiques intérimaires, ou SDTI. Le 
matériel sera livré en 2015. 

Ce contrat impliquera les établissements Sagem de Dijon 
et de Poitiers pour les capteurs optroniques, de Fougères 
pour les cartes électroniques et de Montluçon pour les 
systèmes de pilotage, de navigation et l’intégration des 
drones, ainsi que de nombreuses sociétés françaises, notam-
ment des PME fournisseurs de sous-ensembles du drone. 

À partir de l’expérience acquise avec ce projet et en 
s’appuyant sur les commandes de la DGA pour ce drone, 
la société Sagem développe, avec tous ses partenaires, le 
système de drones tactiques endurant Patroller pour les 
marchés internationaux et pour répondre aux besoins 
futurs de l’armée de terre. Un cercle vertueux a donc été 
enclenché. 

Pour ce qui concerne les matériels roulants, que vous avez 
mentionnés, en 2013, grâce à l’implication forte des régions, 
la SNCF a passé un ensemble important de commandes, 
notamment auprès de Bombardier – trains Regio 2N – et 
d’Alstom – rames Régiolis, adaptées aux longues distances –, 
sans oublier la commande, au mois de juillet de la même 
année, de quarante rames de TGV Alstom. 

Ces commandes viennent nourrir l’activité des sites 
d’assemblage des deux constructeurs, notamment dans le 
Nord-Pas-de-Calais, mais aussi de toute une filière de 
fournisseurs, en particulier des PME. Elles sont la concréti-
sation d’efforts d’innovation associant les grands industriels et 
l’ensemble de la filière et des laboratoires. 

Pour préparer une étape supplémentaire, l’initiative de la 
« nouvelle France industrielle », lancée par le Président de la 
République, comporte un plan industriel dédié à la concep-
tion et à l’industrialisation, à l’horizon 2018, d’un TGV du 
futur, plus économe et plus confortable. Ce plan, piloté par 
Alstom, associe des PME qui seront chargées d’apporter des 
solutions innovantes sur certains sous-ensembles. 

À l’échelon national, le Gouvernement a fixé comme 
objectif qu’au moins 2 % du volume des marchés de 
l’État, de ses opérateurs et des hôpitaux soient attribués 
aux PME innovantes d’ici à 2020. À cette fin, chaque minis-
tère a reçu pour instruction d’établir une feuille de route des 
achats innovants permettant aux entreprises de cibler les 
domaines porteurs pour lesquels les acheteurs recherchent 
des solutions innovantes. Un réseau de onze « référents 
achats innovants » appuiera des actions de sourcing, d’identi-
fication, et diffusera une large information sur les possibilités 
offertes par le code des marchés publics sur les achats pré- 
commerciaux et la nouvelle procédure du partenariat d’inno-
vation. 

Des expérimentations sont par ailleurs en cours pour 
utiliser l’open data, pour favoriser l’accès de ces entreprises 
innovantes à ces marchés. 

Ces mesures permettront de donner son plein effet à une 
nouvelle procédure, introduite lors de la révision des direc-
tives sur les marchés publics au mois de mars dernier : le 
partenariat d’innovation. Cette procédure est très fortement 
soutenue par la France à Bruxelles. Son intérêt principal 
réside dans la possibilité pour le pouvoir adjudicateur de 
prévoir à la fois la recherche et la commercialisation du 
produit ou de la solution développés. 

Il s’agit d’une procédure négociée par phases en vue du 
développement et de l’acquisition d’un produit, d’un service 
ou de travaux nouveaux et innovants, sans qu’il soit néces-
saire de procéder à une passation de marché distincte pour 
l’acquisition. 

L’innovation est définie largement comme tout produit, 
service ou processus nouveau ou sensiblement amélioré et qui 
n’est pas encore disponible sur le marché. L’accès aux 
marchés publics est facilité pour les entreprises. 

Au-delà du levier de l’innovation, le Gouvernement 
construit l’équivalent d’un Small Business Act à la française 
conforme aux règles européennes et à celles de l’Organisation 
mondiale du commerce. 

L’allotissement, qui est la règle pour la passation des 
marchés en France, est désormais également inscrit dans les 
directives européennes, sur proposition du gouvernement 
français. 
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Au-delà de cette mesure très structurante, celui-ci a pris 
plusieurs dispositions visant à encourager l’accès des PME à 
la commande publique : d’une part, la création du médiateur 
des marchés publics, en 2012, a pour objet d’améliorer les 
relations au quotidien entre entreprises et acheteurs ; d’autre 
part, le service des achats de l’État s’assure que ces achats sont 
réalisés dans des conditions favorisant le plus large accès des 
PME à la commande publique ; il diffuse pour cela les 
bonnes pratiques et mène des actions auprès des acheteurs 
publics. 

Madame la sénatrice, l’accès à la commande publique, en 
particulier pour les PME, est une priorité du Gouvernement. 
J’espère que cette réponse vous rassurera, si besoin était, sur 
l’engagement de l’État en faveur de nos entreprises et donc de 
l’emploi en France. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Mireille Schurch. 

Mme Mireille Schurch. Madame la secrétaire d’État, je vous 
remercie de cette réponse très détaillée. 

S’agissant d’Alstom, vous savez que le contrat-cadre fait 
référence à 1 000 commandes ; or, à ce jour, il est question de 
seulement 200 ou 250 commandes. Bien sûr, vous avez parlé 
du TGV, mais les trains Intercités et les trains grandes lignes 
seront-ils compris dans ce contrat-cadre ? Le cas échéant, il ne 
serait pas nécessaire de lancer de nouveaux appels d’offres. 
Vous ne m’avez pas tout à fait répondu sur ce point. 

S’agissant des drones tactiques, vous m’avez expliqué 
qu’une commande portant sur cinq exemplaires avait été 
passée. C’est intéressant. Je suis sollicitée par les salariés des 
entreprises concernées, qui souhaiteraient un peu plus de 
lisibilité de la part du Gouvernement. Vous m’avez 
apporté des réponses extrêmement précises, ce dont je vous 
remercie. 

La jurisprudence du Conseil d’État, ainsi que celle de la 
Cour de justice de l’Union européenne, permet d’introduire 
dans les appels d’offres un critère fondé sur l’implantation 
géographique s’il est justifié par les conditions d’exécution du 
marché et son objet, ainsi qu’un critère lié au développement 
durable. C’est en m’appuyant sur ces éléments juridiques que 
j’avais déjà alerté Arnaud Montebourg, alors ministre du 
redressement productif, sur l’appel d’offres relatif aux 
compteurs électriques intelligents dits « Linky ». 

J’ai été heureuse de vous entendre parler du Small Business 
Act européen. J’encourage le Gouvernement à aller dans ce 
sens. Nous pourrons ainsi fixer des critères contraignants 
– environnementaux, de circuits courts – pour favoriser 
l’emploi en France. C’est bien ce qui nous est demandé. 
Cela permettrait à nos entreprises de se positionner sur des 
marchés publics nationaux et européens. 

Enfin, le Front de gauche, dans son programme européen, 
entend également favoriser la relocalisation des entreprises en 
instaurant une taxe kilométrique à l’échelon national et 
européen et ce qu’il appelle des « visas sociaux et environne-
mentaux » aux frontières de l’Union européenne. Ce sont là 
peut-être des pistes de travail. 

Madame la secrétaire d’État, je ferai part de votre réponse 
aux salariés des deux entreprises en cause qui sont inquiets et 
qui demandaient une clarification. 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES 
DISTRIBUTEURS DE LAIT 

Mme la présidente. La parole est à M. Rachel Mazuir, 
auteur de la question no 730, adressée à M. le ministre de 
l'économie, du redressement productif et du numérique. 

M. Rachel Mazuir. La production de lait biologique en 
circuit court se développe dans l’Ain, département que j’ai 
l’honneur de présider. À cet égard, je souhaite attirer l’atten-
tion du Gouvernement sur la réglementation relative aux 
modalités de contrôle des distributeurs de lait. 

L’ordonnance du 18 octobre 1945 relative au mesurage du 
volume des liquides dispose que les volumes de liquides qui 
font l’objet de transactions commerciales doivent être 
mesurés au moyen d’instruments de mesures légaux – c’est 
bien le moins ! L’installation et le contrôle des distributeurs 
de lait sont donc soumis au respect de ces mesures. 

Concernant leur mise en service, ces distributeurs doivent 
être conformes aux dispositions de la directive européenne du 
31 mars 2004 sur les instruments de mesure, transposée en 
France par le décret du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le 
marché et à la mise en service de certains instruments de 
mesure et son arrêté d’application du 28 avril 2006. 

C’est ainsi qu’ils doivent être équipés d’un débitmètre, un 
compteur certifié conforme, lequel garantit au consomma-
teur que, quand il paie un litre de lait, la machine lui 
distribue bien un litre. 

Concernant leur contrôle – c’est là où se pose un 
problème –, ces distributeurs sont soumis à l’arrêté du 
28 juin 2002 fixant certaines modalités du contrôle métro-
logique des ensembles de mesurage de liquides autres que 
l’eau, dont l’article 5 précise que ces machines sont soumises 
à un contrôle en service annuel qui se compose à la fois d’une 
vérification – point qui nous intéresse plus particulière-
ment – et d’une révision périodiques, définies respective-
ment aux articles 30 et 34 du décret du 3 mai 2001 relatif 
au contrôle des instruments de mesure. 

Ces contrôles sont effectués par un unique organisme en 
France, basé en Charente, le seul à avoir été agréé. 

La révision périodique vise les opérations d’entretien, de 
maintenance et de réglage permettant de maintenir un 
instrument en conformité et, en particulier, de ramener ses 
erreurs au plus près du zéro. La vérification périodique, quant 
à elle, a pour objet de vérifier la conformité d’un instrument 
et, plus spécifiquement, de s’assurer que ses erreurs sont 
inférieures aux erreurs maximales tolérées, à savoir plus ou 
moins 1 %. 

Pour les distributeurs de lait cru, la réglementation a déjà 
été aménagée, puisque l’organisme agréé est autorisé à 
procéder à la vérification périodique quand bien même la 
révision périodique n’aurait pas été réalisée. Cela permet de 
maintenir ces instruments en service tant que leurs perfor-
mances métrologiques restent suffisantes, sans avoir besoin de 
faire intervenir un réparateur pour effectuer les opérations 
d’entretien, de maintenance et d’ajustage. 

Fort de cette vérification, le gérant du distributeur de lait 
bénéficie d’une présomption de bonne foi, même si l’appareil 
en lui-même nécessiterait une intervention technique. 

Pour autant, cette réglementation pénalise encore lourde-
ment les agriculteurs désireux de se lancer dans ce type de 
commercialisation de leur lait – ils sont nombreux dans mon 
département. 
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Madame la secrétaire d’État, serait-il envisageable d’assou-
plir les opérations de contrôle des débitmètres des distribu-
teurs de lait ? Certes, il semble délicat de supprimer l’article 5 
de l’arrêté du 28 juin 2002, car de tels contrôles offrent une 
garantie pour la transaction. Pour autant, le ministre de 
l’économie, du redressement productif et du numérique 
entend-il revenir sur la périodicité de ces contrôles, qui, 
une fois la machine installée et donc homologuée, pourraient 
être espacés et non effectués tous les ans ? L’aménagement de 
cette réglementation encouragerait le développement de ce 
commerce du lait. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d'État. 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État auprès du ministre de 
l'économie, du redressement productif et du numérique, chargée 
du numérique. Monsieur le sénateur, votre question porte sur 
les modalités de contrôle des distributeurs de lait. 

En France, la vente de lait cru aux consommateurs relève 
de l’ordonnance du 18 octobre 1945 relative au mesurage du 
volume des liquides, laquelle dispose que les volumes de 
liquides qui font l’objet de transactions commerciales 
doivent être mesurés au moyen d’instruments de mesure 
légaux. 

Les distributeurs de lait cru sont réglementés en tant 
qu’instruments de mesure de liquides autres que l’eau : 
d’une part, par le décret du 12 avril 2006 relatif à la mise 
sur le marché et à la mise en service de certains instruments 
de mesure et son arrêté d’application du 28 avril 2006 
– transposition de la directive que vous avez citée – ; 
d’autre part, par l’arrêté du 28 juin 2002, qui concerne le 
contrôle en service des ensembles de mesurage de liquides 
autres que l’eau sur le territoire national. 

Ce contrôle en service comprend une révision et une 
vérification annuelles. La révision est effectuée par un répara-
teur et la vérification par un vérificateur agréé accrédité par le 
Comité français d’accréditation, le COFRAC. 

Cette réglementation spécifique a pour objet de protéger 
les consommateurs en leur garantissant l’exactitude des 
volumes qu’ils achètent. 

Pour un litre de lait, la justesse demandée par la réglemen-
tation pour un ensemble de mesurage en service correspond à 
plus ou moins 1 % du volume, ce qui est du même ordre de 
grandeur que la tolérance à l’égard du volume contenu dans 
la bouteille de lait préemballé. 

Dans le contexte du faible prix de vente du lait par les 
agriculteurs aux laiteries, des importateurs de matériels, 
principalement italiens, ont convaincu des agriculteurs, au 
lieu de vendre leur lait à 28 centimes le litre aux laiteries, de 
le vendre en direct aux consommateurs à 1 euro le litre, voire 
plus, et, pour ce faire, de s’équiper de distributeurs de lait. 

Des difficultés sont apparues lors des contrôles en service, 
certains instruments étant hors tolérance, ou dès les 
premières pannes. En effet, certains importateurs n’assurent 
pas le service après-vente et le coût d’une intervention du 
fabricant sur site ou du retour de l’instrument à l’usine est 
très élevé. Nous sommes conscients de cet état de fait. 

La situation a d’ailleurs déjà amené les services de l’admi-
nistration à ne plus exiger la révision périodique des distri-
buteurs de lait s’ils respectent les erreurs maximales tolérées 
en service, afin d’éviter un blocage du fait de l’absence de 
réparateurs pour effectuer la révision des instruments. Cette 

mesure sera sans doute prise en compte lors de la révision, 
toute prochaine, de l’arrêté du 28 juin 2002 précité. À cette 
occasion, la périodicité de la vérification pourra également 
être réexaminée.  

Cependant, comme les résultats des contrôles effectués 
jusqu’à présent révèlent que le maintien des performances 
des instruments visés est peu satisfaisant dans le temps du 
point de vue de leur exactitude, une étude d’impact devra 
être menée pour évaluer les possibilités d’allongement du 
délai entre deux vérifications. En effet, il n’y a pas de 
raison de créer une différence en matière de garantie 
apportée au consommateur dans le domaine de la vente du 
lait via ces distributeurs automatiques par rapport aux autres 
modes de vente du lait. 

Enfin, les volumes écoulés entre la vente aux laiteries et la 
vente directe aux consommateurs ne sont pas les mêmes et 
l’avantage pour les producteurs n’est pas si élevé que celui qui 
leur avait été initialement annoncé.  

L’expérience de ces dernières années montre que les 
quantités de lait vendues directement à des consommateurs 
au moyen de chacun des distributeurs en cause sont, au final, 
faibles, de 40 litres par jour pour les fermes à 200 litres par 
jour pour des installations situées dans des lieux que l’on peut 
considérer comme très fréquentés. Par ailleurs, les contraintes 
d’exploitation sont importantes, en termes d’entretien 
sanitaire – nettoyage complet de l’appareil, avec élimination 
systémique du lait invendu – et de maintien en service, du 
fait de pannes fréquentes et de l’absence de service après- 
vente ; j’y ai déjà fait référence.  

Un assouplissement de la réglementation ne nous semble-
rait donc pas de nature à favoriser le développement du 
commerce du lait, ce qui reste un objectif pour le Gouver-
nement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Rachel Mazuir. 
M. Rachel Mazuir. Je vous remercie, madame la secrétaire 

d’État, de votre réponse. 

L’événement en question a fait la une de la presse dans le 
département que je préside, notamment dans le chef-lieu. 
Certains avaient alors observé que les Italiens s’étaient 
placés en dehors du droit, les exigences qui s’imposent 
chez nous ne s’appliquant pas chez eux. Bien entendu, on 
peut comprendre que, en tant que vendeurs des instruments, 
ils soient intéressés à en écouler le plus possible. Nous 
connaissons par ailleurs les problèmes d’hygiène que vous 
avez rappelés.  

L’agriculteur concerné, dont les revenus étaient conforta-
bles, a vu son distributeur fermé par la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi, la DIRECCTE, laquelle a apposé sur 
son matériel un papillon rouge. Il a lui a fallu patienter 
pendant trente-quatre jours de fermeture avant que l’orga-
nisme agréé ne vienne procéder à des mesures et constater 
que l’écart, de 0,5 %, était parfaitement conforme. Au final, 
ce professionnel, qui a dû acquitter en plus les frais d’inter-
vention, aura perdu près de 1 500 euros ! C’est tout de même 
une somme pour ce type de métiers, dont nous connaissons 
les difficultés.  

J’ai bien compris que l’on réfléchissait à un assouplisse-
ment. À mon sens, il faudrait améliorer les contrôles en les 
rendant moins fréquents.  
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SÉNATEURS NON INSCRITS ET 
QUESTIONS PARLEMENTAIRES 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Louis Masson, 
auteur de la question no 767, adressée à M. le ministre de 
l'intérieur. 

M. Jean Louis Masson. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, si nous sommes amenés 
à poser des questions orales en séance publique, c’est peut- 
être parce que le système des questions écrites fonctionne très 
mal… 

En théorie, un gouvernement doit répondre à une question 
écrite dans un délai de deux mois. Dès lors, si les gouverne-
ments – je parle des gouvernements en général, et pas seule-
ment du gouvernement actuel – faisaient correctement leur 
travail, nous ne serions pas obligés de poser des questions 
orales en séance, d’autant qu’il faut s’inscrire un mois ou un 
mois et demi à l’avance. Cela permettrait aux parlementaires, 
et sans doute également aux ministres, d’économiser du 
temps de travail. 

Cela fait quatre fois que je pose une question orale à M. le 
ministre de l’intérieur, et cela quatre fois qu’il ne vient pas ! Il 
se fait systématiquement représenter, dont deux fois par 
Mme la secrétaire d'État chargée du numérique, ce qui est 
bien sympathique, mais je ne vois pas forcément le rapport 
entre l’économie numérique et ce qui relève des attributions 
du ministère de l’intérieur. 

Certes, on pourra toujours me rétorquer que les membres 
du Gouvernement sont solidaires et capables de s’exprimer 
sur l’ensemble des sujets… Mais, tant qu’à faire, l’auteur 
d’une question préférerait avoir en face de lui le ministre 
compétent, celui qui connaît les dossiers, plutôt qu’une 
personne lisant un papier rédigé par les services du ministère. 

Il s’agit d’un problème important. Les questions orales et 
écrites constituent la base du contrôle de l’action gouverne-
mentale, qui est l’une des missions du Parlement.  

Pour ma part, j’y suis particulièrement attaché. En effet, les 
sénateurs non inscrits n’ont pas les mêmes facilités que les 
sénateurs appartenant à des groupes politiques. Or nous 
avons les mêmes droits. Nous demandons que l’on nous 
traite correctement et que l’on apporte dans les délais des 
réponses sérieuses et de bon sens à nos questions.  

À la mi-avril, j’avais indiqué à M. le ministre de l’intérieur 
que plus de 200 de mes questions écrites – le chiffre a peut- 
être un peu évolué depuis – adressées à ses services demeu-
raient toujours sans réponse. Vous jugerez peut-être que je 
pose beaucoup de questions écrites. Mais c’est tout simple-
ment parce que le Gouvernement ne répond pas ; certaines 
questions attendent une réponse depuis un an ou un an et 
demi. Si le Gouvernement répondait dans les délais, je 
n’aurais pas 200 questions en instance ! 

Dans un certain nombre de domaines, nous, sénateurs non 
inscrits, n’avons pas les moyens d’intervenir. Ainsi, nous ne 
pouvons ni appartenir aux commissions d’enquête ni utiliser 
les niches parlementaires pour faire examiner nos proposi-
tions de loi.  

Par conséquent, nous sommes bien obligés de nous 
rabattre sur les possibilités qui nous restent. La moindre 
des choses serait tout de même de répondre correctement à 
nos questions. Cela éviterait de faire déplacer Mme la secré-
taire d'État chargée du numérique pour remplacer M. le 
ministre de l’intérieur, qui ne peut jamais venir. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d'État. 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État auprès du ministre de 
l'économie, du redressement productif et du numérique, chargée 
du numérique. Monsieur Masson, je dois effectivement vous 
prier d’excuser M. le ministre de l’intérieur, qui préside ce 
matin une réunion de préfets place Beauvau. La sécurité des 
Français est une priorité du Gouvernement. En tant que 
parlementaire représentant la nation, vous pouvez 
comprendre le besoin de répondre à de telles préoccupations. 
Mais je suis très heureuse de vous retrouver lors de cette 
séance de questions orales pour discuter des questions 
écrites, sujet que nous avions déjà abordé lors de notre 
précédente rencontre dans cet hémicycle.  

Après vérification minutieuse auprès des services du minis-
tère de l’intérieur et du Secrétariat général du Gouvernement, 
je suis en mesure de vous donner quelques statistiques 
précises concernant vos questions écrites, puisque le sujet, 
je le sais, vous tient à cœur. 

Depuis le début de la présente législature, vous avez posé 
1 493 questions écrites, soit 13 % de l’ensemble des questions 
écrites adressées par la totalité des membres du Sénat, quelle 
que soit leur appartenance politique. Pour l’heure, 
1 088 réponses vous ont été fournies. 

Vous soulevez le cas spécifique du ministère de l’intérieur. 
Sur les 1 493 questions écrites que vous avez posées au 
Gouvernement, 749, soit environ la moitié, ont été adressées 
à ce ministère. 

À vous seul, vous êtes ainsi l’auteur de plus de la moitié des 
questions adressées au ministère de l’intérieur par la totalité 
des membres du Sénat. À ce jour, le ministère de l’intérieur, 
qui est donc très sollicité par vos soins, a répondu très préci-
sément à 517 de vos questions écrites, ce qui représente 57 % 
de toutes ses réponses aux sénateurs. 

Vous en conviendrez, vos questions écrites nécessitent une 
pleine mobilisation des fonctionnaires œuvrant à la sécurité 
des Français. Le Premier ministre a à cœur de respecter le 
Parlement faisant partie des institutions de la Ve République. 
L’efficacité des services administratifs à répondre à vos 
questions écrites en est la preuve. 

Au regard de ces chiffres, vous concéderez donc que le 
ministère en cause n’a pas manqué de diligence particulière 
à votre égard. 

Il me reste tout simplement à regretter votre déception 
quant au fait que je réponde, en tant que secrétaire d’État 
chargée du numérique, à votre question orale portant sur les 
questions écrites. Il se trouve que je suis membre du Gouver-
nement et que le ministre de l’intérieur m’a chargée de parler 
en son nom.  

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Louis Masson. 
M. Jean Louis Masson. Madame la secrétaire d’État, c’est 

M. le ministre de l’intérieur qui fixe les dates de réunion 
place Beauvau et convoque les préfets. Ce n’est pas moi qui ai 
placé la réunion à laquelle vous avez fait référence en même 
temps que la séance des questions orales du Sénat, séance qui 
était d’ailleurs annoncée depuis plus deux mois. M. le 
ministre aurait donc pu retenir une autre date pour réunir 
les préfets.  

Vous avez également mentionné le nombre de questions 
que j’ai posées. Mais la moitié de celles-ci sont de simples 
relances parce que le Gouvernement ne fait pas son travail ! 
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La dernière fois, j’avais évoqué devant vous une question à 
laquelle le ministère de l’intérieur m’avait littéralement 
répondu n’importe quoi. Or, contrairement peut-être à 
d’autres collègues, je suis moi-même l’auteur de mes 
questions et je lis ce qu’on me répond. Et s’il m’arrive de 
reposer plusieurs fois la même question, c’est parce que je suis 
obligé d’interpeller le ministre pour me plaindre de ses 
réponses, ce qui n’arriverait pas si l’on me répondait correc-
tement.  

Souvenez-vous, madame la secrétaire d’État. La dernière 
fois, j’étais intervenu, j’y insiste, parce que l’on m’avait 
répondu n’importe quoi. Comme je l’ai indiqué dans le 
texte de ma question de ce jour, la réponse que j’avais 
alors reçue consistait seulement à souligner qu’il s’agissait 
d’un problème important et que l’on me répondrait prochai-
nement ! (Mme la secrétaire d’État le conteste.) Vous-même 
aviez reconnu que c’était un peu problématique. Avec des 
réponses comme ça, il ne faut pas s’étonner que je repose mes 
questions !  

Il serait, me semble-t-il, bon d’en informer le ministère de 
l’intérieur : je lis les réponses qui me sont adressées et 
j’examine leur contenu. Leurs auteurs devraient donc faire 
un peu plus attention.  

Je ne vois pas en quoi il est choquant qu’un sénateur fasse 
son travail. On se plaint souvent de la faible activité des 
parlementaires ; pour une fois que l’un d’eux fait son 
travail… Il n’y a rien d’extraordinaire à ce qu’un sénateur 
interroge le ministre de l’intérieur sur les activités de ses 
services ou sur la vie des collectivités locales. 

Madame la secrétaire d’État, j’espère que vous aurez 
l’amabilité de faire remonter tout cela à vos collègues et de 
les exhorter à ne pas me répondre n’importe quoi. Le délai de 
deux mois étant ce qu’il est, cela m’éviterait de reposer des 
questions auxquelles on ne me répond pas correctement ou 
de relancer le Gouvernement quand mes questions restent 
trois mois, quatre mois, voire six mois sans réponse. Je 
compte sur vous !  

JUSTICE DU XXIe SIÈCLE ET CRÉATION 
DES TRIBUNAUX DÉPARTEMENTAUX 

Mme la présidente. La parole est à Mme Jacqueline 
Alquier, auteur de la question no 768, adressée à Mme la 
garde des sceaux, ministre de la justice.  

Mme Jacqueline Alquier. Ma question s’adresse à Mme la 
garde des sceaux et concerne la mise en œuvre des tribunaux 
départementaux de première instance, préconisés par la 
proposition no 14 du rapport rédigé par M. Marshall, 
premier président de la cour d’appel de Montpellier. 

Ce rapport, intitulé Les Juridictions du XXIe siècle, se situe 
dans le cadre de la réflexion nationale que le Gouvernement a 
engagée au cours de l’année 2013. Il a été débattu lors de 
rencontres nationales sur l’avenir de notre système judiciaire, 
en janvier 2014, puis un document, Les Scénarios de réforme, 
a été soumis par la Chancellerie à la concertation des juridic-
tions. 

Le 4 février, alertée par le bâtonnier de Castres, j’avais déjà 
interpellé le Gouvernement par courrier, car selon les critères 
d’effectifs, le nombre de magistrats du Tarn permet qu’un 
tribunal de première instance soit fixé à Albi, chef-lieu du 
département, le TGI de Castres devenant un site détaché. 

Or, dans le contexte de ce département, cette décision irait 
à l’encontre des objectifs d’une réforme que vous avez 
souhaitée tournée vers le service rendu aux justiciables et 
respectant les exigences de proximité et de lisibilité. 

En effet, la population du département se répartit en deux 
ensembles démographiques d’un volume quasi identique 
d’environ 190 000 habitants, l’un autour d’Albi et l’autre 
autour de Castres. 

Les bassins d’emploi dans ces deux ensembles sont équili-
brés, ainsi que le volume des contentieux dont sont saisis les 
deux TGI d’Albi et Castres. 

Cette bipolarité équilibrée serait inévitablement mise à mal 
par le projet qui nous inquiète : la zone géographique 
ramenée au statut de juridiction détachée serait en situation 
de faiblesse, éloignée du centre des décisions judiciaires. 
Parallèlement, la juridiction qui se verrait attribuer le siège 
du tribunal de première instance serait saturée et ne pourrait 
faire face à un afflux d’activités en termes tant de personnel, 
de matériel que de locaux. 

L’expérience d’autres départements, notamment de 
l’Aveyron, qui a vu le TGI de Millau devenir un site 
détaché, montre qu’à terme l’activité y a été quasiment 
réduite à néant.  

Ainsi, si le concept d’une juridiction de première instance, 
que vous situez au cœur de la réforme à venir, est perçu 
positivement car il permettra d’uniformiser les pratiques, il 
apparaît que sa départementalisation systématique serait 
aberrante et contraire à l’esprit de la réforme que vous 
souhaitez, à savoir une réforme menée dans la concertation 
et permettant de rendre un meilleur service aux justiciables. 

Permettez-moi de rappeler ici la recommandation no 17 de 
deux de nos collègues sénateurs, Virginie Klès et Yves 
Détraigne, sur la question de l’opportunité d’un tribunal 
départemental de première instance : « Créer le tribunal de 
première instance au siège actuel de chaque TGI, sans 
imposer par principe un seul tribunal de première instance 
par département, et créer un réseau de chambres détachées 
correspondant aux implantations actuelles des tribunaux 
d’instance. » 

Je demande donc à Mme la garde des sceaux de nous 
rassurer, d’abord sur le maintien d’une juridiction de plein 
exercice pour les deux TGI du Tarn, comme elle l’a fait, à ma 
connaissance, concernant un département voisin, celui de 
l’Aude, ensuite, plus largement, sur les moyens qui seront 
mis en œuvre pour pérenniser les juridictions de proximité, 
déjà attaquées en 2007 par la carte judiciaire qu’avait voulu 
imposer Mme Rachida Dati, alors garde des sceaux, à laquelle 
nous nous étions déjà opposés, avec succès, dans le départe-
ment du Tarn, les arguments développés alors restant 
d’actualité. 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État. 
Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État auprès du ministre de 

l'économie, du redressement productif et du numérique, chargée 
du numérique. Madame la sénatrice, Mme la garde des sceaux 
vous prie de bien vouloir excuser son absence, les contraintes 
de son agenda ne lui permettant pas d’être parmi nous ce 
matin. 

Vous avez bien voulu appeler son attention sur les consé-
quences qu’aurait la création des tribunaux départementaux 
dans le cadre de la réflexion sur la justice du XXIe siècle, et 
plus particulièrement sur la disparition du tribunal de grande 
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instance de Castres, dans le département du Tarn. Vous vous 
faites ainsi l’écho des professionnels de justice de la région, 
qui souhaitent le maintien de cette juridiction.  

Il me semble important de rappeler le contexte et la 
méthode. Conformément aux engagements pris par 
Mme la ministre de la justice, à la suite des préconisations 
du rapport Daël, et contrairement aux orientations du 
gouvernement précédent, plusieurs juridictions ont été 
rouvertes : les TGI de Tulle, Saint-Gaudens et Saumur 
fonctionneront en septembre prochain. Des chambres 
détachées ont aussi été créées, là où cela s’avérait nécessaire. 
La démarche de la Chancellerie est ainsi de renforcer la 
justice de proximité, au plus près des besoins des citoyens. 

C’est dans cet objectif que Mme la garde des sceaux a 
engagé une réflexion sur l’organisation judiciaire de 
première instance, laquelle, après le débat national des 10 
et 11 janvier dernier à la maison de l’UNESCO à Paris, s’est 
poursuivie dans l’ensemble des juridictions. Toutes ont 
répondu, et l’ensemble des professions du droit a été 
consulté. Les contributions sont très nombreuses, et 
l’analyse des services de la Chancellerie sera prochainement 
communiquée. 

Vous le voyez, il s’agit d’une consultation de très grande 
ampleur, réalisée sur l’ensemble du territoire national, la 
méthode consistant à analyser les besoins locaux. 

Mme la ministre annoncera prochainement, conformé-
ment au calendrier qu’elle avait fixé, les premières mesures 
de la réforme judiciaire. 

Je peux d’ores et déjà vous confirmer, comme 
Mme Taubira l’a fait devant le Conseil national des 
barreaux et la Conférence des bâtonniers, ainsi qu’auprès 
de tous les parlementaires qui l’interpellent sur ce sujet 
important, qu’aucun tribunal de grande instance ne sera 
supprimé. 

La réforme judiciaire permettra à la justice d’être au plus 
près des besoins de droit et le Gouvernement sait combien ils 
sont importants dans votre région. 

Nous mesurons tout l’attachement que vous-même et vos 
concitoyens portez au maintien du service public de la justice 
sur votre territoire. Soyez assurée de l’attention que 
Mme Taubira porte à la situation de la région Midi- 
Pyrénées, et plus particulièrement au département du Tarn. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Jacqueline 
Alquier. 

Mme Jacqueline Alquier. Votre réponse témoigne de 
l’attention que vous portez à la situation du Tarn et aux 
réflexions qui ont pu être menées. Nous souhaitons être 
entendus, dans la mesure où nous avons déjà interpellé 
plusieurs fois le Gouvernement sur ce sujet.  

Mme la présidente. Mes chers collègues, l'ordre du jour de 
ce matin étant épuisé, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à quatorze heures 
quarante, en raison du retard que nous avons pris au cours 
des réponses aux questions orales.  

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à douze heures quarante, est reprise à 
quatorze heures quarante, sous la présidence de Mme Christiane 
Demontès.) 

PRÉSIDENCE DE MME CHRISTIANE DEMONTÈS 
vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

10 

DÉBAT : « COMMENT ENRAYER LE CYCLE 
DE LA PAUVRETÉ ? »  

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle, à la demande 
de la délégation sénatoriale à la prospective, le débat sur la 
question : « Comment enrayer le cycle de la pauvreté ? » 
(rapport d’information no 388).  

La parole est à M. le président de la délégation sénatoriale à 
la prospective. 

M. Joël Bourdin, président de la délégation sénatoriale à la 
prospective. Madame la présidente, madame la secrétaire 
d’État, mes chers collègues, je suis toujours très heureux 
lorsque les travaux de la délégation sénatoriale à la prospective 
parviennent jusqu’à la séance publique et y suscitent un débat 
tel que celui qui s’ouvre. 

Ces occasions nous permettent de prendre un peu de 
hauteur, ou plutôt de recul, en réfléchissant ensemble à un 
horizon qui n’est pas celui du court terme. Tel est l’exercice 
auquel nous nous apprêtons à nous livrer, sur un sujet parti-
culièrement difficile : la pauvreté. 

Dans la mesure où aucun organe équivalent n’existe à 
l’Assemblée nationale, vous ignorez peut-être, madame la 
secrétaire d’État, que la délégation sénatoriale à la prospective 
a pour vocation de déceler les évolutions économiques et 
sociales pour les porter à la connaissance du Sénat. Ses 
membres ont aussi pour tâche, si ces transformations ne 
leur paraissent pas aller dans le bon sens, de susciter les 
textes de loi, les infléchissements de politique et les actions 
positives propres à en corriger la trajectoire à moyen ou à 
long terme. 

Le phénomène de la pauvreté, qui est l’objet de ce débat, 
n’est malheureusement pas nouveau, même dans nos pays 
riches ; mais ce qui a poussé Yannick Vaugrenard à écrire son 
rapport d’information, c’est le constat que la pauvreté devient 
héréditaire : elle se transmet de génération en génération, 
comme le ferait une malédiction. 

Pour trouver les moyens de briser cet enchaînement 
tragique, M. Vaugrenard a entrepris un travail très appro-
fondi, faisant preuve, sur ce sujet sensible, d’une grande 
détermination et d’une implication personnelle que je salue. 

Bien évidemment, il n’a pas la prétention d’avoir entière-
ment exploré ce domaine qui apparaît sans limite mais, pour 
avoir suivi de près ses travaux, je sais combien il s’est attaché à 
consolider sa réflexion. 

Conformément à notre processus de maturation interne à 
la délégation, nous avons achevé notre réflexion, avec la 
présentation d’un rapport, par un atelier de prospective, ce 
qui nous permet de rassembler les parties prenantes et de les 
faire dialoguer entre elles, et avec nous, bien sûr. 

Je dois dire que celui que nous avons tenu en février 
dernier à cette occasion était particulièrement fructueux, ne 
serait-ce que parce qu’il a permis de donner la parole, ce qui 
n’est pas si fréquent, aux personnes en situation de pauvreté 
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elles-mêmes et aux associations caritatives qui s’impliquent 
activement à leurs côtés, et dont je veux souligner le dévoue-
ment. 

Avant de laisser la parole à notre rapporteur, je voudrais 
indiquer enfin, car sa modestie le conduira à le taire, que son 
rapport a fait l’objet d’une large couverture de presse qui s’est 
étendue jusqu’en Tunisie, ce qui veut dire qu’à l’étranger 
aussi on lit les rapports du Sénat quand ils sont bons ! 

En souhaitant que notre débat d’aujourd’hui soit 
constructif, pragmatique et porteur d’espoirs pour les 
millions de nos concitoyens qui vivent dans la précarité, je 
vous remercie, madame la secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, de votre présence et de votre écoute. (Applaudissements.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Yannick Vaugrenard, rapporteur de la délégation sénato-

riale à la prospective. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, je tiens tout d’abord 
à vous dire combien je me réjouis de la tenue de ce débat, qui 
fait suite au rapport que j’ai présenté en février dernier à la 
délégation à la prospective sous le titre Comment enrayer le 
cycle de la pauvreté ? Osons la fraternité ! 

C’est en effet animé par la conviction qu’il n’était plus 
possible d’accepter l’inexorable progression de la pauvreté et 
de l’exclusion que j’ai proposé à la délégation d’engager un 
travail sur ce thème. 

Je veux ici remercier le président de la délégation, Joël 
Bourdin, qui a soutenu cette proposition, et les deux 
administrateurs qui m’ont accompagné avec disponibilité 
et grande efficacité. 

« Ce qu’il y a de scandaleux dans le scandale, c’est qu’on s’y 
habitue », écrivait Simone de Beauvoir. Nous ne pouvons 
plus nous mettre la tête dans le sable et ignorer la triste 
réalité : la France, certes, est un pays riche. Et pourtant 
plus de 14 % de sa population vit sous le seuil de 
pauvreté, fixé à 60 % du niveau de vie médian, soit 
977 euros par mois ; la pauvreté touche près de 9 millions 
de personnes et près de 4 millions de ménages. 

Plus déstabilisant, plus choquant encore, un enfant sur 
cinq est pauvre ; dans les zones urbaines sensibles, c’est 
même le cas d’un enfant sur deux. 

Nous devons nous rendre à l’évidence : le système, tel qu’il 
est actuellement conçu, ne protège plus contre l’exclusion. Et 
je ne vois pas que l’on puisse se résigner à ce « raz-de-marée 
de la misère », un raz-de-marée d’autant plus dramatique 
qu’il est devenu très silencieux. 

Peut-être jugez-vous que le fait de conduire une démarche 
prospective sur le thème de la pauvreté était une entreprise 
originale, singulière, voire téméraire. Je pense très modeste-
ment qu’elle a eu le mérite de nous mettre dans l’inconfort et 
de nous obliger à reconsidérer un certain nombre de 
principes. C’était un vaste projet et il a été mené avec 
toute l’humilité que je devais à l’étude d’un sujet qui 
marque la vie de millions d’hommes, de femmes, mais 
aussi d’enfants. 

Le rapport, dont la délégation a adopté les préconisations, 
doit beaucoup à l’écoute et à l’échange, notamment avec les 
associations, dont je veux saluer le formidable travail ainsi 
que l’engagement quotidien. 

Plus de quarante auditions ont été menées. Elles ont été 
complétées par deux déplacements, l’un à Bruxelles, pour 
examiner la situation au niveau tant de l’Union européenne 

que de la Belgique, l’autre dans la Loire-Atlantique, un 
département investi dans l’action et l’innovation, et dont 
les initiatives méritaient d’être observées. 

Toutes ces rencontres, que ce soit au Sénat ou sur le 
terrain, particulièrement à l’occasion de deux maraudes de 
nuit avec les équipes du SAMU social de Paris, ont été pour 
moi riches d’enseignements : j’ai pu m’entretenir avec des 
élus, des personnalités, des universitaires, des responsables 
administratifs et associatifs, sans oublier, bien sûr, des 
personnes en situation de pauvreté. Toutes et tous ont 
contribué, par leur expertise et leur expérience, à nourrir la 
réflexion et à nous aider à dégager des pistes d’amélioration. 

Pour se projeter dans l’avenir, il faut partir du présent. Tel 
est le préalable à toute démarche prospective. Après les 
quelques données que j’ai déjà citées, j’irai plus loin dans 
l’analyse chiffrée pour démontrer l’impérieuse nécessité d’une 
prise de conscience collective. 

Loin de diminuer, la pauvreté est un phénomène aux 
multiples visages, qui se durcit, se transforme et s’étend à 
de nouvelles populations. Si elle touche les jeunes, les 
familles, les chômeurs et les habitants des banlieues des 
grandes villes, elle frappe également les personnes âgées, les 
mères isolées avec souvent un seul enfant, les travailleurs 
précaires et de plus en plus les populations des territoires 
ruraux. Plusieurs facteurs m’ont apparu comme particulière-
ment marquants. 

Le premier d’entre eux, ainsi que l’a souligné le président 
de la délégation, est la banalisation de l’hérédité de la 
pauvreté. Déjà, en 2008, la mission commune d’information 
sénatoriale sur les politiques de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion faisait ce constat à la fois inadmissible et insup-
portable : « Trop souvent, on naît pauvre, on le reste, on ne le 
devient que plus rarement. » 

J’ai déjà évoqué les enfants pauvres, qui sont 3 millions 
dans notre pays. Les jeunes de moins de vingt-cinq ans ne 
sont pas mieux lotis : ils représentent 42 % de la population 
pauvre alors qu’ils ne forment que 30 % de la population 
totale. 

Si des enfants sont pauvres, c’est parce qu’ils vivent dans 
des familles pauvres, lesquelles sont de plus en plus souvent 
monoparentales. Il s’est produit, au cours de ces dernières 
années, un changement notable dans la constitution sociale 
des ménages pauvres en France : désormais, le nombre de 
personnes pauvres vivant dans des familles monoparentales 
est bien supérieur au nombre de pauvres vivant dans des 
familles nombreuses. 

À la tête de ces familles monoparentales on trouve essen-
tiellement des femmes, dans neuf cas sur dix. Celles-ci subis-
sent une double précarisation, parce qu’elles occupent très 
souvent des emplois sous-qualifiés, qu’elles subissent des 
temps partiels contraints, morcelés et peu rémunérés, mais 
aussi en raison des versements irréguliers, aléatoires, voire 
totalement inexistants, de la pension alimentaire. 

J’évoquerai également le coût du logement. Alors que 
celui-ci a connu, en dix ans, une augmentation sans précé-
dent, avec un doublement du prix d’achat, dans le même 
temps, les dispositifs censés atténuer les difficultés de 
logement, à l’instar des aides personnalisées au logement, 
ont été fragilisés. 

4098 SÉNAT – SÉANCE DU 20 MAI 2014 



Par ailleurs, ne nous voilons pas la face : pauvreté et inéga-
lités sont indissolublement liées. Les deux dernières décennies 
ont en effet été marquées par une augmentation à fois des 
inégalités de revenus et du nombre de pauvres. 

Ainsi, dans notre pays, les 10 % les plus riches accaparent 
la moitié de la fortune nationale quand les 50 % les moins 
fortunés ne s’en partagent que 7 %. Entre 2008 et 2011, le 
pouvoir d’achat des 10 % les plus pauvres a reculé de 3,4 % 
tandis que celui des 5 % les plus riches augmentait de 3,5 %. 

Par conséquent, la lutte contre la pauvreté ne peut 
s’exonérer d’une réflexion sur les inégalités, d’autant que 
celles-ci ne sont pas uniquement financières. 

À ce stade, je voudrais souligner, pour le déplorer, un point 
essentiel : c’est notamment en France que l’origine familiale 
et sociale des élèves pèse le plus lourdement sur leur réussite 
scolaire. 

Aujourd’hui, dans notre pays, sept enfants d’ouvriers sur 
dix sont ouvriers et sept enfants de cadres sur dix sont cadres. 

L’impact déterminant de l’origine familiale et sociale dans 
la réussite scolaire a été pointé par l’OCDE, lors de sa 
dernière enquête triennale PISA, menée en 2012, ce qui l’a 
amenée à conclure : « En France, lorsque l’on appartient à un 
milieu défavorisé, on a clairement aujourd’hui moins de 
chances de réussir qu’en 2003. » 

M. Alain Fouché. C’est vrai ! 
M. Yannick Vaugrenard, rapporteur. Madame la secrétaire 

d'État, mes chers collègues, ce triste état des lieux de la 
pauvreté étant dressé, j’en viens aux objectifs que je vise et 
aux préconisations que je souhaite formuler. 

Si rien n’est fait, nous l’avons vu, c’est à une prolongation 
de la situation actuelle que nous assisterons. En d’autres 
termes, le scénario noir va se répéter inexorablement. Une 
démocratie comme la nôtre, une République comme la 
nôtre, un pays des droits de l’homme comme le nôtre ne 
peut l’accepter ! Il importe donc de lutter contre l’immobi-
lisme et l’indifférence, et de privilégier un scénario de 
rupture, en nous fixant trois objectifs généraux : prendre 
conscience, instaurer la confiance et enfin oser la fraternité. 
Cette ambition globale, j’entends l’étayer par des mesures 
concrètes, ciblées, d’application immédiate ou de plus long 
terme. 

Prendre conscience, c’est d’abord rendre l’appareil statis-
tique de mesure plus réactif. Il faut le savoir, l’INSEE fournit 
les statistiques officielles sur la pauvreté avec deux ans de 
retard. Les derniers chiffres dont nous disposons datent de 
2011 : ce n’est pas admissible.  

Pour nous donner les moyens d’appréhender la réalité de la 
situation et d’y faire face, il nous faut pouvoir disposer de 
statistiques mensuelles sur le taux de pauvreté, comme c’est le 
cas, du reste, pour le chômage ou l’inflation. C’est techni-
quement faisable : des techniques de microsimulation sont 
utilisées au niveau de l’Union européenne et déjà appliquées 
dans une dizaine d’États membres, dont le Royaume-Uni, 
l'Irlande, la Suède, l'Autriche, la Belgique. Pourquoi ne pas 
faire de même en France ? 

Prendre conscience, c’est ensuite remettre la question des 
inégalités, que j’ai évoquées, au cœur du débat. Si nous 
vivons actuellement une crise économique, financière et 
sociale aux conséquences dramatiques, je veux le souligner 

ici : la croissance, pas plus que la baisse du chômage d’ailleurs, 
n’a d’impact automatique et réel sur la réduction de la 
pauvreté. 

En outre, servir une cause comme la lutte contre la 
pauvreté, c’est avec volontarisme s’engager à lui attribuer 
de nouveaux moyens, par une plus grande fermeté contre 
la fraude et l’évasion fiscale, sans exclure la mobilisation de 
leviers fiscaux encore disponibles pour les plus fortunés de 
nos concitoyens ! 

Prendre conscience, c’est enfin consacrer la primauté du 
politique. Seule l’affirmation d’une volonté politique claire et 
déterminée permettra d’obtenir un infléchissement des 
tendances lourdes observées actuellement. 

L’Union européenne a ouvert la voie en adoptant, en 2010, 
sa stratégie « Europe 2020 » aux objectifs ambitieux, parmi 
lesquels celui de s’attacher « à ce que 20 millions de personnes 
au moins cessent d’être confrontées au risque de pauvreté et 
d’exclusion ». Or, depuis 2010, le nombre de pauvres en 
Europe, loin de se réduire, a augmenté de 7 millions. 

En France, au début de 2013, le Gouvernement a présenté 
un plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour 
l’inclusion sociale, qui prévoit notamment la revalorisation 
des minima sociaux, l’instauration d’une « garantie jeunes », 
l’aide aux familles, ainsi que l’investissement dans l’héberge-
ment et l’accès au logement. 

Une telle initiative était nécessaire, elle était même indis-
pensable. Néanmoins, je tiens à le dire aujourd’hui devant 
vous, madame la secrétaire d'État, mes chers collègues, je 
pense qu’elle ne sera pas suffisante. Il faut aller plus loin, 
par une mobilisation générale immédiate et plus large que les 
mesures actuellement prévues. Le portage politique est donc 
un aspect essentiel. J’y reviendrai à la fin de mon interven-
tion. 

Instaurer la confiance constitue un deuxième objectif. 
Non, les pauvres ne sont pas des assistés ! Il est plus facile 

de les stigmatiser, en les faisant passer pour des profiteurs, 
voire pire, pour des fraudeurs, plutôt que de s’attaquer résolu-
ment à la pauvreté. 

Pourtant, les chiffres parlent d’eux-mêmes : quand la 
fraude sociale – du fait, le plus souvent d’ailleurs, des 
employeurs – est évaluée à 4 milliards d’euros par an, la 
fraude fiscale s’élèverait, elle, à 60 milliards d’euros chaque 
année. 

Il est plus que temps de mettre fin aux préjugés, celui d’un 
prétendu assistanat, notamment, et de balayer les idées 
reçues. Les personnes en situation de pauvreté sont d’abord 
et avant tout, et très majoritairement, des victimes, donc des 
ayants droit. 

Penchons-nous réellement sur le phénomène du non- 
recours, car nombreux sont celles et ceux qui ne font pas 
valoir leurs droits, ne demandent pas les aides ou les minima 
sociaux auxquels ils sont pourtant éligibles, et renoncent 
même à se soigner, comme l’a montré notre collègue Aline 
Archimbaud, que je salue, dans un rapport remis en 2013 au 
Premier ministre et intitulé L’accès aux soins des plus démunis : 
40 propositions pour un choc de solidarité. 

Certains estiment que les non-dépenses résultant du non- 
recours font économiser 10 milliards d’euros à la collectivité 
dans son ensemble ! Cela explique peut-être l’acharnement 
pour le moins mesuré que l’on met à lutter contre le non- 
recours… 
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À mon sens, il est justifié d’envisager l’automaticité du 
versement des prestations sociales et de passer d’un 
contrôle a priori à un contrôle a posteriori : ce faisant, les 
fraudeurs de demain seront toujours moins nombreux que les 
non-recourants d’aujourd’hui. 

Je suis au demeurant convaincu que passer ainsi de la 
défiance à la confiance coûterait au bout du compte moins 
cher à la société.  

Instaurer la confiance, c’est également agir en priorité en 
faveur des enfants, pour briser ce déterminisme inacceptable 
qu’est l’hérédité de la pauvreté, sa transmission de génération 
en génération. 

La société a changé. Elle n’est plus celle qui a présidé aux 
fondements du modèle social d’après-guerre. Hausse des 
divorces, multiplication des familles monoparentales, 
assumées le plus souvent par la mère, ce sont ces évolutions 
sociétales qui justifient de repenser véritablement la politique 
familiale. 

Dans ce nouveau contexte, je suis favorable à l’attribution 
des allocations familiales dès le premier enfant, y compris si 
cela doit passer par leur mise sous conditions de ressources ou 
leur plafonnement. 

Il convient, en outre, de pouvoir anticiper au mieux, lors 
de la séparation des parents, les conséquences matérielles et 
financières pour le ou les enfants concernés. 

Pour les enfants qui vivent avec leurs familles des situations 
de grande détresse, je propose trois pistes d’action : d’abord, 
mettre en place un numéro spécial d’appel – un « 115 
enfants », en quelque sorte –, en vue de venir prioritairement 
au secours des familles à la rue avec enfants ; ensuite, favoriser 
un hébergement durable dans un même lieu pour les familles 
sans logement afin de ne pas faire obstacle à la scolarisation 
de leurs enfants ; enfin, réduire à six mois le délai d’examen 
des demandes d’asile pour éviter les procédures d’expulsion 
touchant des familles dont les enfants ont été entre-temps 
scolarisés. 

Quant aux jeunes adultes, ils sont trop souvent les laissés- 
pour-compte des politiques publiques. 

Ils sont de plus en plus nombreux à être frappés par 
l’exclusion, sous le double effet de la précarisation du 
marché du travail et de l’éclatement des solidarités familiales. 
Cette situation met en péril la cohésion sociale en les pénali-
sant dans leurs droits à se voir accorder une pleine recon-
naissance de leur citoyenneté. 

Afin d’assurer, comme cela paraît légitime, l’ouverture des 
droits sociaux dès l’âge de dix-huit ans, il faut absolument 
faire coïncider majorité sociale et majorité légale. 

De plus, pour ne pas figer les trajectoires de vie à la sortie 
du système scolaire, je souhaite que nous puissions nous 
inspirer de l’expérience danoise des bons mensuels de forma-
tion. Ceux-ci offrent jusqu’à cinq années de formation 
rémunérées, à utiliser en continu ou de manière fractionnée. 

Madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, ne voyez 
là aucun signe de laxisme de ma part. Ce système, très 
astucieux, ne fonctionne évidemment pas sans de solides 
contreparties : l’assiduité à la formation est strictement 
contrôlée et la responsabilisation des bénéficiaires bien sûr 
favorisée. 

Pour instaurer la confiance, il convient aussi d’instituer un 
référent unique pour l’accompagnement des personnes en 
détresse. 

Fort d’un constat partagé sur la pluralité excessive des 
interlocuteurs, l’empilement inquiétant des structures et le 
cloisonnement opaque des dispositifs, la réponse logique est 
d’instaurer un accompagnement individualisé, plus simple et 
donc beaucoup plus efficace. 

L’idée d’attribuer à chaque personne en situation de 
pauvreté un correspondant unique susceptible de la 
conseiller, de l’épauler dans ses démarches, de l’informer 
sur ses droits constitue, j’en ai conscience, une importante 
remise en cause des pratiques actuelles. Ce référent unique 
pourrait être un professionnel ou un bénévole, travailler dans 
un bureau d’aide sociale, à la caisse d’allocations familiales, à 
Pôle emploi, dans une association. L’essentiel est de parvenir 
à déterminer, au cas par cas, l’interlocuteur le plus à même de 
faire consensus en vue d’aider au mieux la personne en 
détresse et d’éviter que celle-ci n’ait à répéter son parcours 
de vie chaque fois qu’elle entreprend une nouvelle démarche. 

J’en viens au troisième objectif : oser la fraternité. 
Celui-ci, je tiens à le dire d’emblée, ne fait pas obstacle à la 

recherche de l’efficacité, tout au contraire. 
Du fait de l’enchevêtrement des compétences et d’un mille-

feuille de dispositifs devenus illisibles, nombreuses sont les 
inefficacités constatées quotidiennement. Loin de moi bien 
sûr l’idée de remettre en cause les acquis de la décentralisa-
tion, mais force est de constater qu’il existe un traitement 
différencié de la pauvreté selon les territoires et des inégalités 
évidentes, selon les départements, dans le montant des aides 
extralégales versées. 

Pour ma part, je considère que s’occuper des personnes en 
situation de pauvreté est une compétence régalienne de 
l’État. À ce titre, celui-ci ne doit plus se cantonner à un 
rôle d’infirmier ; il lui faut surtout agir en investisseur, en 
substituant la prévention à la réparation, en privilégiant une 
approche tout à la fois globale, en termes de politiques 
menées, et individualisée, en termes de publics visés. 

Par ailleurs, la mobilisation coordonnée de tous les acteurs 
devrait permettre d’aller au plus près des populations concer-
nées et d’adapter les dispositifs aux besoins réels. 

L’un des enjeux essentiels qui est revenu comme un 
leitmotiv tout au long des auditions est l’absolue nécessité 
de généraliser le principe de participation des personnes 
pauvres aux politiques qui leur sont destinées. À cet égard, 
je rappellerai la célèbre formule de Nelson Mandela : « Tout 
ce qui est fait pour moi, sans moi, est fait contre moi ». 

De ce point de vue, la pérennisation du huitième collège 
du CNLE, le Conseil national des politiques de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale, collège qui réunit exclusi-
vement des personnes en situation de pauvreté ou de préca-
rité, est une excellente nouvelle. 

Sur ce plan, la Belgique est largement en avance sur nous. 
Elle a développé une nouvelle fonction au sein des adminis-
trations fédérales, « l’expert du vécu en matière de pauvreté et 
d’exclusion sociale », dont la mission première est d’être un 
« chaînon manquant », un « passeur de savoirs » entre les 
personnes démunies, celles qui prennent des mesures et celles 
qui les exécutent. 

La Belgique peut également nous servir d’exemple pour ce 
qui est de la simplification administrative. 
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Elle a en effet mis en place une banque de données dématé-
rialisées, dénommée Banque carrefour de la sécurité sociale. 
Celle-ci permet de fluidifier et d’accélérer l’échange de 
données à caractère personnel entre les institutions de 
sécurité sociale, lesquelles, de ce fait, n’ont plus à 
demander plusieurs fois à la même personne toujours les 
mêmes renseignements. 

Le service rendu s’en trouve considérablement amélioré, 
tandis que la protection de la vie privée reste totalement 
garantie par les procédures d’accès aux informations. Il 
aura fallu dix ans à nos voisins belges pour finaliser cet 
ambitieux projet. Qu’attendons-nous pour nous en inspirer ? 
Il va de soi qu’il appartiendra à la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés de contrôler l’intégrité d’un tel 
système et le respect de la confidentialité. 

Je sais que, dans deux de nos départements, une expéri-
mentation est en cours sur l’instauration d’un dossier unique 
destiné à simplifier les démarches administratives des 
personnes en difficulté. Cependant, permettez-moi d’avoir 
des doutes sur la réelle portée simplificatrice de ce dispositif, 
qui me paraît encore bien trop compliqué. 

Par ailleurs, je plaide pour que la simplification dans les 
transmissions des informations aille de pair avec celle des 
formulaires à remplir et du langage administratif employé, 
dont je puis vous assurer qu’ils ne sont clairs pour personne, 
pas même pour nous. 

Une autre piste à explorer est celle qui consiste à libérer les 
initiatives et à promouvoir l’expérimentation. 

En matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion, tout 
n’a pas encore été essayé. Il serait temps de ne rien nous 
interdire, car c’est de l’expérimentation et de l’innovation 
qu’émergeront les bonnes pratiques. 

Je souhaite, à ce titre, qu’il soit porté un regard attentif sur 
toutes les initiatives prises par le tissu associatif. 

Soyons réalistes : une expérimentation qui ne serait pas 
suivie d’une évaluation, c’est l’assurance de répéter les 
mêmes erreurs et le risque de ne pas valoriser et généraliser 
une pratique innovante efficace. L’évaluation n’a de sens que 
si elle est effectuée à tous les niveaux et qu’elle devient une 
véritable aide à la décision. 

Reconnaissons, concrètement, que toute politique 
publique peut avoir un effet, positif ou négatif, sur la 
pauvreté. Il importe dès lors de nous donner la possibilité 
d’évaluer systématiquement l’impact de chaque texte de loi 
ou même de chaque règlement, pour anticiper les consé-
quences potentielles non seulement sur la pauvreté elle- 
même, mais aussi et surtout sur les personnes concernées. 
Il s’agirait notamment de vérifier que les nouvelles disposi-
tions leur sont accessibles, favorables, ou du moins qu’elles ne 
les pénalisent pas davantage, ce qui peut arriver. 

De plus, toute action engagée devrait pouvoir faire l’objet 
d’une évaluation afin d’alimenter un « répertoire intelligent 
des pratiques innovantes ». Cela supposerait d’encourager 
également l’évaluation des professionnels, mais aussi, j’ose 
le dire, celle des bénévoles, avec toute la finesse et la diplo-
matie qui convient en l’espèce. 

Telles sont, madame la secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, les préconisations qui découlent des trois objectifs que 
nous nous sommes fixés : prendre conscience, instaurer la 
confiance, oser la fraternité. 

Ce rapport d’information en appelle à des changements 
profonds sur un certain nombre de sujets fondamentaux. 
Toutefois, il a également l’ambition d’être le porte-voix de 
celles et ceux qui, frappés par la misère, sont contraints à 
« regarder passer la vie… mais sans y participer ». Privés de 
ressources, ils sont aussi privés de parole. 

Lors de ma rencontre avec des membres d’ATD Quart 
Monde, l’un des intervenants, pourtant en situation de 
grande pauvreté, n’a pas un instant évoqué ses problèmes 
financiers. En revanche, il a insisté sur les notions de respect, 
de regard, d’attention, de dignité. 

C’est pour cette raison que je soutiens l’initiative prise par 
ATD Quart Monde et relayée par Dominique Baudis, alors 
Défenseur des droits, dont je tiens à saluer ici la mémoire, 
visant à ajouter au sein du code pénal un vingtième critère de 
discrimination pour « précarité sociale », au même titre que 
l’âge, le sexe, l’origine, l’orientation sexuelle ou l’apparte-
nance, réelle ou supposée, à une ethnie, race ou religion. 

Madame la présidente, madame la secrétaire d’État, mes 
chers collègues, je conclurai en formant le vœu que le Sénat 
s’associe à l’édition 2014 de la Journée internationale pour 
l’élimination de la pauvreté, célébrée le 17 octobre de chaque 
année. 

Le président Jean-Pierre Bel m’a d’ores et déjà donné son 
accord de principe et exprimé son entier soutien pour l’orga-
nisation d’une ou de plusieurs manifestations. Je ne doute pas 
que celui ou celle qui lui succédera aura à cœur de reprendre 
cette initiative, qui s’inscrit, bien entendu, dans le cadre de 
l’engagement institutionnel de la Haute Assemblée. 

Au bout du compte, mes chers collègues, je souhaite que 
notre réflexion et notre détermination collective pour enrayer 
le cycle de la pauvreté aboutissent à concrétiser l’espérance de 
notre éminent prédécesseur Victor Hugo, qui écrivit : 
« L’homme est fait non pas pour traîner des chaînes, mais 
pour ouvrir des ailes ». (Applaudissements.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Aline Archim-
baud. 

Mme Aline Archimbaud. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, monsieur le président de la délégation, 
monsieur le rapporteur, mes chers collègues, au nom de 
mon groupe, je voudrais tout d’abord remercier sincèrement 
Yannick Vaugrenard de l’important travail qu’il a fourni, 
saluer sa capacité d’écoute et la force de l’appel qu’il lance, 
appel qui, je l’espère, sera entendu et, surtout, suivi d’action. 
Car, comme vous l’avez dit, mon cher collègue, il y a 
urgence. 

Toutes les études menées notamment par l’INSEE s’accor-
dent à le dire : la pauvreté s’intensifie d’année en année dans 
notre pays. Si des dispositifs sont régulièrement mis en œuvre 
pour tenter de lutter contre l’exclusion des plus démunis, ils 
répondent rarement à une réflexion globale sur la pauvreté. 
C’est là l’un des principaux intérêts de votre rapport. 

La pauvreté, si elle est multidimensionnelle, commence par 
une pauvreté économique. Vous l’avez rappelé : selon les 
chiffres publiés par l’INSEE, en 2011, 8,7 millions de 
personnes vivaient avec moins de 977 euros par mois. À 
cette catégorie, sans doute plus nombreuse aujourd’hui, il 
faut ajouter les millions de nos concitoyens qui ne disposent 
que d’un peu plus que cette somme chaque mois. Ainsi, c’est 
une part importante de la population française qui est 
concernée. 
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Le mot « cycle » employé par Yannick Vaugrenard dans 
son rapport me semble très juste. En effet, les personnes 
fragiles sont enfermées dans un cercle vicieux dont il leur 
est extrêmement difficile de sortir. Emploi, logement, santé, 
transports, formation, culture, éducation sont autant 
d’aspects de la vie quotidienne qui forment la spirale de 
l’exclusion, laquelle est multidimensionnelle et cumulative. 

Le baromètre de l’opinion lancé par la DREES, la direction 
de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques, 
montre bien que nos concitoyens ressentent cette pluralité 
d’inégalités qui frappent les plus modestes et qu’ils ne les 
acceptent pas. 

Pour la première fois depuis la mise en place de ce 
baromètre, en 2000, les inégalités d’accès aux soins sont 
jugées les moins acceptables – 22 % –, devant celles qui 
concernent les revenus – 19 % – et le logement – 16 %. 
Nos concitoyens y sont donc fortement sensibles. 

Nous ne voulons pas d’un système social à deux vitesses. 
Malheureusement, le constat est évident : il subsiste dans 
notre pays de fortes inégalités de santé liées au niveau de 
revenu. Selon l’INSEE, l’espérance de vie d’un homme de 
trente-cinq ans diffère aujourd’hui de sept années selon qu’il 
est ouvrier ou cadre. Au-delà de la pénibilité du travail, qui 
peut partiellement expliquer les écarts d’espérance de vie, 
joue la question de la qualité et de l’accès aux soins en 
fonction du revenu. 

Je pourrais citer d’autres exemples dans ce sens, mais je ne 
m’attarderai pas, car cela a déjà été développé. Toutefois, je 
veux insister sur le non-recours à des droits théoriquement 
ouverts – CMU complémentaire, aide à la complémentaire 
santé, aide médicale d’État –, mais aussi sur les énormes 
inégalités d’accès aux soins et, plus globalement, à la santé. 

Près de quatorze ans après l’entrée en vigueur de la loi 
créant la couverture maladie universelle – CMU –, véritable 
avancée sociale, l’accès aux soins s’est détérioré en même 
temps que s’approfondissaient les difficultés sociales. La 
santé se dégrade avec la précarité et la maladie accroît la 
précarité. 

Les chiffres publiés en octobre dernier dans le septième 
baromètre CSA pour Europ Assistance sont accablants : 
33 % des sondés ont, en 2013, renoncé à se soigner pour 
raisons financières. Ce chiffre est en augmentation de six 
points par rapport à l’année précédente. Non seulement 
nous sommes bien au-dessus de l’ensemble des pays 
européens en termes de renoncement aux soins déclaré – la 
moyenne est de 18 % en Europe –, mais les Français sont 
aussi amenés à renoncer à se soigner en plus grande propor-
tion que les Américains – ils sont 24 % à avoir pris cette 
décision –, dont le système de santé est pourtant régulière-
ment montré du doigt à la fois pour son coût et son caractère 
inégalitaire.  

Cela a été dit, le renoncement aux soins est largement lié à 
une incroyable lourdeur et complexité des démarches à entre-
prendre pour les plus fragiles de nos concitoyens. Il tient 
également à des effets de seuils. Ainsi, pour un bénéficiaire du 
RSA socle, et donc théoriquement de la couverture maladie 
universelle complémentaire, la CMU-C, toute activité 
rémunérée, même de seulement quelques heures par mois, 
lui fait dépasser le plafond de ressources. La personne perd 
alors son droit à la CMU-C. On pourrait multiplier les 
exemples. 

Des pistes de travail ont été envisagées et des mesures, 
adoptées, comme cette Conférence nationale de lutte 
contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, qui s’est 
déroulée en janvier 2013. 

Dans le temps qui me reste, je souhaiterais compléter mon 
propos. 

J’ai remis au Premier ministre en septembre 2013 un 
rapport comprenant quarante propositions.  

Il faut tout d’abord rendre effectif l’accès aux droits en 
simplifiant les démarches. Il existe actuellement un certain 
nombre de lourdeurs et de complexités administratives terri-
bles.  

Il convient de lever un certain nombre d’obstacles finan-
ciers en matière de lutte contre les inégalités dans le domaine 
de la santé. De ce point de vue, l’engagement de l’actuel 
gouvernement d’établir le tiers payant en 2017 est évidem-
ment très important, et nous espérons que cette échéance sera 
respectée. Toutefois, il est aussi nécessaire de réguler les 
dépassements d’honoraires, qui posent un énorme 
problème d’inégalité d’accès à la santé. Il faut également 
soutenir les structures tournées vers les publics fragiles pour 
les rendre pérennes. En effet, un certain nombre d’entre elles 
se trouvent dans une situation extrêmement difficile – PASS, 
services des urgences dans les hôpitaux qui, de fait, accueillent 
de nombreux précaires, et beaucoup d’autres initiatives.  

Par ailleurs, il est nécessaire d’améliorer la gouvernance 
territoriale et, mon collègue a évoqué avant moi cet aspect 
important, de renforcer les structures qui pratiquent 
aujourd’hui l’innovation, qu’il s’agisse de structures profes-
sionnelles, d’organismes animés par des associations, des 
bénévoles ou des salariés. 

L’innovation consiste à mener des actions transversales, par 
exemple santé-logement ou santé-transport, qui puissent être 
soutenues par l’État. Or, aujourd’hui, elles ont beaucoup de 
mal à se faire entendre, dans la mesure où elles s’adressent à 
plusieurs interlocuteurs, et la vie de certaines d’entre elles est 
réellement menacée. 

L’innovation, c’est aussi croiser dans les formations le social 
et le sanitaire ; c’est aussi tout ce qui permet, vous avez 
évoqué ce point, que les patients prennent en main leur 
santé et en soient acteurs. C’est ce que l’on appelle au 
Québec « la santé communautaire ». Au Québec, en 
Belgique et dans d’autres pays, il existe des pratiques de ce 
genre, qui sont encore considérées en France comme tout à 
fait marginales et dont on ne voit pas l’intérêt.  

Enfin, l’accès à la prévention est extrêmement limité pour 
ce public.  

Pour conclure, je remercie de nouveau Yannick Vaugre-
nard pour ce travail. Les résultats des élections municipales 
nous ont montré à quel point les inégalités sociales sont 
sources d’amertume, de colère, de risque de délitement de 
la cohésion nationale, de risque de montée des extrémismes 
sous toutes leurs formes. Il y a effectivement urgence. J’espère 
que ce débat permettra d’encourager des pratiques et des 
décisions utiles à tous les niveaux. (Applaudissements sur les 
travées du groupe écologiste, du groupe socialiste et du groupe 
CRC. – Mme Marie-Annick Duchêne et M. Alain Fouché 
applaudissent également.)  

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Savin. 
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M. Michel Savin. Madame la présidente, madame la secré-
taire d’État, mes chers collègues, je voudrais tout d’abord 
commencer mon propos en remerciant nos collègues de la 
délégation sénatoriale à la prospective qui ont participé à 
l’élaboration et la rédaction de ce rapport d’information de 
qualité. 

Il s’agit d’un travail très intéressant dont ses auteurs ont eu 
l’ambition de lui donner une portée générale tout en repre-
nant des exemples éclairants. 

Comment enrayer la pauvreté ? Le débat sur ce thème reste 
malheureusement toujours un sujet d’actualité. 

Pour ma part, j’ai souhaité, dans le cadre de la préparation 
de cette discussion, associer ceux qui sont directement 
concernés par la pauvreté et la précarité. J’ai donc, comme 
vous l’avez fait dans vos départements respectifs, rencontré les 
représentants de RSA 38, association qui regroupe les alloca-
taires du RSA du département de l’Isère. 

Mon intervention est par conséquent le fruit d’un travail 
collectif, issu d’échanges que nous avons partagés sur les 
différentes problématiques rencontrées directement par ces 
citoyens. 

Première remarque que je souhaite souligner et qui a été 
souvent relevée dans le rapport d’information : ces personnes, 
avec qui j’ai pu échanger, sont d’une grande dignité et 
refusent d’être assimilées à l’assistanat. 

J’ai bien ressenti de leur part de l’incompréhension, parfois 
de la déception, voire de la colère devant certaines situations 
qui peuvent paraître injustes. 

Ce nouveau rapport sur la pauvreté dans notre pays est une 
nouvelle occasion pour notre assemblée de proposer des 
mesures concrètes – j’espère que le Gouvernement 
l’entendra – afin d’essayer d’améliorer le quotidien de ces 
femmes, de ces hommes et même de ces enfants qui vivent 
dans une situation d’extrême précarité. 

La pauvreté, c’est quoi ? C’est manquer de revenus et de 
moyens pour vivre dans des conditions convenables. C’est 
avoir des difficultés à satisfaire ses besoins fondamentaux, 
comme se nourrir, se loger, se faire soigner, s’éduquer, 
payer ses factures. C’est perdre sa dignité face aux regards 
des autres. 

L’objectif que nous partageons tous, mes chers collègues, 
est d’éviter que ne se développe encore plus une France à 
deux vitesses, avec, d’un côté, une partie de la population qui 
aurait un logement, un emploi, qui serait insérée socialement 
et, de l’autre, une partie de notre société qui serait celle des 
personnes oubliées ou des laissés-pour-compte. 

Le rôle de l’État, solidaire, doit être prioritairement ciblé 
sur la mise en place d’actions vers ceux qui, souvent à la suite 
d’un accident de la vie, se retrouvent en grande précarité. 

Nous en sommes tous conscients, cette situation peut 
arriver à n’importe qui, quels que soient son métier, son 
milieu social ou familial... Pis, vous l’avez dit, cette situation 
peut s’inscrire dans la durée et se transmettre au travers des 
générations.  

De telles situations, nous en connaissons tous. J’ai parfois 
l’impression que notre société préfère fermer les yeux afin de 
ne pas voir ce qui se passe à deux pas de chez nous. 

Oui, dans nos quartiers, nos villes et nos villages, des 
personnes souffrent de la pauvreté qui s’accompagne 
souvent de l’isolement et pensent peut-être à tort être les 
oubliées des élus, de la République et de la machine adminis-
trative. 

Nous sommes des responsables politiques, il est donc de 
notre devoir dans notre Haute Assemblée de réagir, mais 
également d’agir avec des propositions concrètes afin que 
les victimes ne s’enfoncent pas encore un peu plus dans 
leur situation. 

Comment une société moderne peut-elle fermer les yeux 
face à un tel drame ? 

De grands hommes ont, dans leur histoire, su tirer la 
sonnette d’alarme face à de telles situations comme l’Abbé 
Pierre qui, en 1954, a fait réagir notre pays. Soixante ans 
après, la situation n’a pas beaucoup changé en France. 

J’espère que ce rapport qui nous est présenté et que nos 
échanges de ce jour vont permettre une prise de conscience 
de cette fracture au sein de notre société, et que, madame la 
secrétaire d’État, vous pourrez en retirer quelques proposi-
tions pour réinstaurer une confiance tout en développant 
plus de fraternité. 

En effet, cette prise de conscience ne doit pas s’arrêter à 
l’étude de rapports et à la lecture de statistiques. Il faut 
remettre impérativement l’humain au cœur de ce débat. 

Il est temps de redonner la parole à ceux qui disparaissent 
dans l’anonymat des chiffres et des études, voir leurs situa-
tions, comprendre leurs difficultés afin de trouver au mieux 
une solution pour les faire sortir de ce labyrinthe.  

C’est ainsi qu’il nous sera possible de restaurer une 
confiance entre ceux qui souffrent et les pouvoirs publics.  

Toutefois, pour cela, il faut réaliser du concret et ne pas se 
contenter de beaux discours. 

Parmi les nombreux points que vous évoquez et les diffé-
rentes préconisations que vous avancez, je souhaite pour ma 
part et à la suite des échanges que j’ai pu avoir avec les 
bénéficiaires du RSA revenir sur deux préconisations qui 
ont un effet direct sur ces personnes. 

La première est l’automatisation des prestations sociales, 
qui paraît aller dans le bon sens. 

Cependant, je pense, et c’est une demande des allocataires 
du RSA, qu’il faut encore alléger et simplifier les procédures 
pour que les personnes en difficulté bénéficient plus facile-
ment de ces aides. Vous l’avez rappelé tout à l’heure, 
monsieur le rapporteur. 

On me rétorquera qu’il faut des garde-fous contre ceux qui 
pourraient tricher et frauder pour bénéficier de ces presta-
tions. Or il ne faut pas oublier non plus que les bénéficiaires 
ont souvent besoin d’être accompagnés afin de connaître les 
droits auxquels ils peuvent avoir accès. 

Le second point sur lequel je souhaite revenir est la propo-
sition de généraliser le principe de participation des 
personnes pauvres aux politiques qui leur sont destinées. 

Cette demande, je l’ai entendue plusieurs fois de la part des 
personnes qui sont au RSA. 

Il est en effet regrettable de constater que les personnes 
concernées par le RSA ne sont pas présentes dans certains 
conseils d’administration où sont abordées des problémati-
ques qui les concernent directement. Il est vrai que des 
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responsables d’associations y siègent, mais pourquoi ne pas 
donner la parole aux personnes directement concernées, en 
proposant par exemple que, dans chaque conseil d’adminis-
tration des caisses d’allocations familiales ou des bailleurs 
sociaux, un représentant des bénéficiaires du RSA puisse 
siéger ? Ceux-ci ne doivent pas se contenter d’être un 
numéro au bas d’un dossier. Ils sont des femmes et des 
hommes à part entière. 

La précarité réside principalement dans l’absence de 
sécurité permettant aux personnes mais aussi aux familles 
d’assurer leurs obligations professionnelles, familiales et 
sociales et de bénéficier des droits fondamentaux que la 
société leur apporte. 

La pauvreté est donc une violation des droits de la femme 
et de l’homme. Trop souvent, aujourd’hui, les inégalités 
sociales, économiques et culturelles s’additionnent. 

Monsieur le rapporteur, vous l’avez rappelé, Nelson 
Mandela affirmait : « Tout ce qui est fait pour moi, sans 
moi, est fait contre moi ». En effet, participer, c’est proposer, 
c’est revendiquer, c’est aussi assumer. 

Donner à un précaire le droit de s’exprimer, d’être écouté 
et d’exister en tant que personne au sein de la société confor-
terait leur rôle de citoyen à part entière et nous permettrait 
peut-être de mieux comprendre certains mécanismes d’exclu-
sion, les causes et par là même ses conséquences pour y 
apporter de bonnes réponses. 

C’est dans cette fraternité, qui est une valeur de notre 
République, que l’on redonnera de l’espoir à ces personnes. 

Prenons la problématique du logement, qui, pour ces 
Français en grandes difficultés, reste, comme cela vient 
d’être rappelé, une réelle priorité.  

Pour ceux qui ont la chance d’avoir un logement, la 
préoccupation majeure chaque mois est de pouvoir dans 
les délais impartis régler son loyer, sa facture d’électricité, 
sa facture d’eau, et ce avant même de penser à manger. 

Proposer une présence active d’un représentant des bénéfi-
ciaires du RSA dans les conseils d’administration des offices 
d’HLM et des CAF permettrait, je l’ai dit, de mieux cerner 
certaines problématiques. Cela irait dans le sens du principe 
de participation que vous préconisez et permettrait une plus 
grande proximité dans l’analyse et la mise en place des politi-
ques publiques à destination des personnes défavorisées. 

Il s’agit là d’une avancée attendue par un grand nombre de 
personnes, et je souhaitais ainsi le souligner. 

Pour conclure, je dirai que ce rapport est très intéressant, 
certaines de ses propositions sont bonnes et j’espère qu’elles 
ne resteront pas des vœux pieux. Il serait regrettable, pour ces 
personnes qui se sentent oubliées par notre société, que rien 
de concret ne débouche de ce travail collectif. (Applaudisse-
ments sur les travées de l'UMP. – MM. François Fortassin et 
Martial Bourquin applaudissent également.)  

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Vanle-
renberghe. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Madame la présidente, 
madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, comment 
enrayer le cycle de la pauvreté ? L’intitulé du présent débat 
peut laisser songeur – M. le rapporteur l’a concédé. Comme 
si le politique, discrédité, devait rappeler son hostilité aux 
plaies séculaires ! 

Sous nos latitudes, la question de la pauvreté comme fléau 
social se pose au moins depuis le XVIIIe siècle, et sans doute 
même depuis plus longtemps. Elle a donné lieu à plus d’une 
révolution et à nombre de théories, dont le marxisme, qui ont 
écrit notre histoire. 

Sur le fondement des réponses à y apporter, trois modèles 
se sont affrontés au XXe siècle : celui de la collectivisation 
planifiée, celui du libéralisme dérégulé et un modèle inter-
médiaire, européen, de capitalisme social, également appelé 
« économie sociale de marché ». 

Ce dernier modèle a porté ses fruits. Entre le début du XXe 

siècle et la fin des Trente Glorieuses, la pauvreté a considéra-
blement régressé en France. M. le rapporteur l’a rappelé. Je 
tiens à le dire à mon tour. Mais, depuis, le phénomène 
semble bel et bien s’inverser. D’où la question posée 
aujourd’hui. 

Monsieur le président de la délégation sénatoriale à la 
prospective, vous l’avez dit, cet exercice nous permet de 
prendre du recul. Vous avez précisé que, loin de vous était 
l’idée qu’en 2014, après mûre réflexion et un peu miraculeu-
sement, nous aurions enfin trouvé la réponse ! 

Cette réponse, pour laquelle tant d’encre et de sang ont 
coulé, semble se trouver pour partie aux pages 119 à 124 de 
votre rapport d’information, qui renferment une douzaine de 
propositions, au demeurant très intéressantes. Suffiront-elles 
à résoudre un problème séculaire ? J’en doute. Toutefois, le 
présent débat revêt au moins un triple intérêt : intérêt du 
constat, intérêt de la clarification de la problématique et 
intérêt des propositions formulées. 

Sur le constat, tout dépend de l’échelle de temps consi-
dérée. À l’échelle du siècle et au-delà, la pauvreté a reculé en 
France et en Europe. Mais, à l’échelle des seules dernières 
décennies, la tendance semble s’être sévèrement retournée. Je 
le souligne à mon tour. Les chiffres de l’INSEE sont 
éloquents : calculé par rapport à un seuil fixé à 60 % du 
niveau de vie médian, le taux de pauvreté en France a atteint, 
en 2011, son plus haut niveau depuis 1997. En hausse de 
0,3 point par rapport à 2010, il s’établit à 14,3 % de la 
population. Cela représente 8 720 000 personnes, dont le 
quart est en situation de très grande pauvreté. Autrement 
dit, il s’agit de personnes vivant avec moins de 790 euros par 
mois. 

Évidemment, cette situation n’est pas acceptable. Elle est 
même très inquiétante, d’autant que le décrochage peut se 
lire à travers d’autres indicateurs, tels que le classement PISA 
de la France en matière d’éducation, ou ces 15 % à 20 % 
d’enfants qui, malheureusement, entrent au collège sans 
maîtriser la lecture ou le calcul. Le père Joseph Wresenski, 
fondateur d’ATD Quart Monde, disait que la politique 
d’éducation était certainement l’arme la plus fondamentale 
pour combattre la pauvreté. 

La partie du rapport consacrée à la problématisation du 
phénomène est elle aussi très éclairante, en particulier en ce 
qu’elle bat en brèche un certain nombre d’idées reçues 
relatives à la fraude sociale. Alors que la fraude aux presta-
tions représente au maximum 4 milliards d’euros, le travail au 
noir atteindrait 15 milliards d’euros et la fraude fiscale 
50 milliards d’euros ! 

La comparaison entre fraude sociale et non-recours aux 
prestations – qui vient d’être évoqué – est également très 
parlante : ce non-recours représenterait plus de 5 milliards 
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d’euros. Il est donc, en volume, plus important que la fraude 
aux prestations. Cela n’excuse en rien cette dernière, mais en 
relativise tout de même l’importance. 

J’en viens au volet « propositions » du présent rapport. Il 
s’agit d’une douzaine de pistes générales intéressantes, 
auxquelles on ne saurait globalement que souscrire. 
Comment ne pas acquiescer à l’objectif de rendre l’appareil 
statistique plus réactif, ou à celui de remobiliser l’État pour 
qu’il continue de jouer pleinement son rôle de réduction des 
inégalités territoriales ? 

Certaines de ces propositions retiennent plus particulière-
ment notre attention, comme l’expérimentation, ou la 
concentration des aides sur les enfants et les jeunes adultes. 
En effet, ces pistes ouvrent d’autres perspectives qui nous 
sont propres. 

Ce qui nous frappe d’emblée et le plus vivement dans ce 
rapport, c’est l’absence totale de réflexion économique. Bien 
sûr, je sais que l’on ne peut pas traiter de tout dans un 
rapport, et que celui-ci a avant tout une finalité sociale. 
Toutefois, comment répondre à la question posée sans 
évoquer la problématique de la croissance économique ? 
Pour enrayer la pauvreté, il faut redistribuer de la richesse. 
Et pour redistribuer de la richesse, il faut d’abord la produire ! 

Si, durant les Trente Glorieuses, les pauvretés se sont à ce 
point réduites dans notre pays, c’est parce que la croissance 
soutenue a alimenté notre système de redistribution. La 
fraternité commence par là ! 

La première approche doit donc être celle de la relance 
économique, en particulier de l’investissement, notamment 
humain. (M. le rapporteur manifeste son désaccord.) C’est 
toute la problématique du choc de simplification et de 
compétitivité. Je ne m’étendrai pas sur ce sujet. Je souligne 
néanmoins que je défends, avec les membres du groupe 
auquel j’appartiens, une réforme structurelle de notre 
système de prélèvements obligatoires, précisément afin que 
celui-ci pèse moins sur la production et plus sur la consom-
mation. 

Voilà une première réponse. 

Ensuite, une fois la richesse produite, se pose effectivement 
la question de sa répartition. 

À ce stade de l’analyse, nous rejoignons les auteurs du 
présent rapport : le système aujourd’hui en vigueur a fait 
son temps et doit être adapté à la réalité actuelle. Mais, à 
nos yeux, la réforme à entreprendre est bien plus large, bien 
plus profonde que celle qui est esquissée, et à plus forte raison 
que les mesures du plan pluriannuel contre la pauvreté et 
pour l’inclusion sociale, plan dont le rapport d’évaluation 
établi par François Chérèque dresse en filigrane un bilan 
assez négatif. 

Plus fondamentalement, c’est l’ensemble de notre système 
de protection et d’aides sociales qu’il faut remettre à plat, à 
commencer par les retraites. Cette question est évoquée dans 
le présent rapport : la France occupe, en la matière, une 
position intermédiaire en Europe, loin derrière un groupe 
de pays rassemblant l’Autriche, les Pays-Bas et les États 
scandinaves. Il est souligné que ces pays ont, afin de 
maintenir cette position, consenti des adaptations « extrême-
ment vigoureuses » pour préserver leurs systèmes de retraites 
en les faisant basculer vers un système par points. C’est 
exactement ce que nous proposons. 

Indépendamment de la question des retraites, notre 
collègue Valérie Létard avait publié en 2005 un rapport 
intitulé Minima sociaux : mieux concilier équité et reprise 
d’activité », qui mettait en exergue le poids des droits 
connexes aux minima sociaux. Ces réflexions ont d’ailleurs 
donné naissance au RSA. 

Comment concilier en fait ces droits très variés et 
complexes, pour qu’ils ne deviennent pas des trappes à inacti-
vité et donc des trappes à pauvreté ? Près de dix ans plus tard, 
la question est toujours d’actualité. Le rapport de M. Vaugre-
nard l’indique clairement : tout le système doit être repensé et 
concentré sur les populations les plus fragiles, sur ces hommes 
et ces femmes qui en ont le plus besoin. Autrement dit, il faut 
en finir avec le saupoudrage pour cibler les jeunes, les femmes 
seules avec des enfants à charge et les demandeurs d’emploi 
de longue durée. 

En conclusion, j’affirme à mon tour que cette réforme doit 
passer par l’expérimentation. Elle doit passer par la fraternité, 
que pratiquent de nombreuses associations dont j’ai plaisir à 
saluer l’action et qu’il faut bien sûr continuer à soutenir. 
Telle est la réponse que nous apportons à votre excellent 
rapport, monsieur Vaugrenard. (MM. Gérard Roche, Michel 
Savin et François Fortassin ainsi que M. le président de la 
délégation sénatoriale à la prospective applaudissent.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Isabelle Pasquet. 

Mme Isabelle Pasquet. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, la lecture du rapport de 
Yannick Vaugrenard m’a donné l’occasion de me remémorer 
la fameuse réplique du film Ah ! si j’étais riche, de Michel 
Munz : « Finalement, quand on est riche, ça ne s’arrête 
jamais ? – Rassurez-vous, c’est pareil quand on est 
pauvre ! » (Sourires sur les travées du groupe CRC et sur 
quelques travées du groupe socialiste.) Avec ces quelques 
mots, on voit bien qu’enrayer le cycle de la pauvreté, 
comme nous y invite la délégation sénatoriale à la prospec-
tive, est un projet ambitieux qui, je veux le dire d’emblée, 
suppose des changements radicaux. 

Ce rapport présente trois objectifs et douze préconisations. 
Au-delà de ces pistes pratiques pertinentes, j’insisterai sur un 
point qui me paraît essentiel dans le cadre de notre débat. 

À mon sens, il faut repenser le travail, et la place des 
femmes et des hommes dans cette sphère. 

Il faut redonner du sens au travail, à la production de 
richesses, à l’orientation et la destination des richesses 
produites. 

Il faut nous interroger sur la société que nous voulons 
construire et donc sur le sens de nos priorités, sur la 
manière dont il convient de faire primer les besoins 
humains, sociaux, sanitaires et environnementaux sur 
d’autres, et notamment sur ceux de la finance et des plus 
riches. 

Yannick Vaugrenard le rappelle dans son rapport : « Les 
personnes en situation de pauvreté sont d’abord et avant tout 
des victimes. » Je partage sa conviction et, de cette affirma-
tion, je tire deux constats. 

Premièrement, si les personnes en situation de pauvreté 
sont des victimes, nous devons nous doter des outils permet-
tant de sanctionner les coupables. Or, force est de le 
constater, en la matière, beaucoup reste à faire. 
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Avec des millions de femmes et d’hommes, nous espérions, 
au groupe CRC, que l’élection de François Hollande permet-
trait de s’atteler à la tâche. Nous avons été profondément 
déçus, notamment lorsque nous avons constaté que la princi-
pale disposition destinée à lutter contre la précarité des 
femmes au titre du projet de loi relatif à l’égalité réelle 
entre les femmes et les hommes se limitait à un mécanisme 
de garantie des pensions alimentaires. Cette mesure devait 
être mise en œuvre, mais elle ne saurait suffire. 

Le premier facteur de précarité, le travail, le sous-travail, les 
salaires de misère, les modes d’organisation précarisante des 
salariés et singulièrement des femmes salariées ne sont jamais 
remis en cause. Ce sont bien les employeurs qui, en favori-
sant pour des raisons financières le travail à temps partiel, 
sont responsables de cette précarité. Mais eux ne sont jamais 
inquiétés ! 

Les amendements que nous avions déposés, visant à 
sanctionner financièrement les employeurs qui généralisent 
le précariat, ont été rejetés par la majorité du Sénat. 

Madame la secrétaire d’État, le gouvernement auquel vous 
appartenez s’y est opposé et a repoussé l’application d’une 
mesure partiellement protectrice pour ces mêmes femmes 
travaillant à temps partiel. 

En réalité, le Gouvernement a fait comme s’il n’y avait pas 
de responsables à l’émergence d’un salariat précarisé, comme 
s’il n’était pas temps, dans le secteur marchand et la grande 
distribution notamment, de se poser, comme nous y invite ce 
rapport, la question de la répartition des richesses. 

Ne nous y trompons pas : si la pauvreté progresse, les 
riches, les ultrariches sont à la fois de plus en plus riches et 
de plus en plus nombreux. Comment ne pas être scandalisé 
en découvrant que les cinq familles les plus riches de France 
possèdent beaucoup plus que les 30 % de ménages les plus 
pauvres ? La plus riche des familles françaises, celle de Liliane 
Bettencourt, onzième fortune mondiale selon Forbes avec 
24,8 milliards d’euros, détient à elle seule deux fois plus de 
patrimoine que les 20 % de ménages français les plus 
pauvres ! 

Mme Annie David. Incroyable ! 
Mme Isabelle Pasquet. La situation est telle que même 

Le Figaro, à la suite d’une étude de l’INSEE consacrée aux 
inégalités sociales, titrait, dans un article d’octobre 2013 : 
« Des riches toujours plus riches et des pauvres toujours 
plus pauvres ». 

Mme Annie David. Le Figaro ! 
Mme Isabelle Pasquet. Deuxièmement, parce que les 

personnes en situation de pauvreté sont des victimes, il 
faut prendre soin d’éviter les petites phrases, les discours 
culpabilisants et les métaphores assassines. 

Non, celles et ceux qui tentent de survivre grâce aux 
mécanismes de solidarité ne sont pas des parasites et ne 
constituent pas un cancer de notre société. (M. Jean-Pierre 
Bosino acquiesce.) 

Non, il ne s’agit pas de personnes irresponsables qui préfé-
reraient profiter de notre système plutôt que de se prendre en 
main. J’en veux pour preuve – M. Vaugrenard a insisté sur ce 
point – les taux connus de non-recours des personnes éligi-
bles à certaines prestations ou à certaines aides sociales. 

Pour le seul RSA de base, le non-recours était estimé 
en 2011 à 50 % des publics potentiellement concernés. En 
matière d’assurance maladie, l’aide à l’acquisition d’une 

complémentaire santé, l’ACS, se caractérise par un taux de 
non-recours de 70 %. Au titre de ces seules deux prestations, 
ce sont plus de 6 milliards d’euros qui ne sont pas servis ! 

Nous ne pouvons pas ignorer ce constat. Il doit nous 
inviter à repenser notre politique d’accompagnement de 
nos concitoyens les plus pauvres. Il faut simplifier les démar-
ches et, pourquoi pas, imaginer un interlocuteur et un dossier 
uniques pour toutes les demandes. Au titre du dernier projet 
de loi de financement de la sécurité sociale, j’avais, en qualité 
de rapporteur de la branche famille, émis ce vœu pour les 
prestations sociales. 

Paradoxalement, en apparence du moins, les plus précaires 
sont les plus nombreux parmi les non-requérants. Malgré 
cette réalité factuelle, mesurable et évaluée annuellement, 
un sondage de l’IFOP le révélait à la fin de 2012 : huit 
Français sur dix estiment qu’il y a « trop d’assistanat » et 
que « beaucoup de gens abusent des aides sociales ». 

Ce hiatus entre la réalité des dépenses sociales et la percep-
tion qu’en ont nos concitoyens doit nous alerter sur l’obli-
gation qui nous est faite, comme responsables politiques, 
d’éviter les raccourcis faciles et la stigmatisation. 

Pour autant, que les choses soient claires : nous ne devons 
pas éluder la question de la pauvreté. Elle doit être appré-
hendée comme un sujet multifactoriel, et faire l’objet d’une 
politique transversale. Cela suppose, comme le préconise 
notre collègue, de remettre la question des inégalités au 
cœur du débat. Vous ne serez pas surpris que je partage 
également son analyse selon laquelle nous devons nous inter-
roger sur la répartition et la redistribution des richesses. Je le 
dis ici pour la seconde fois, car c’est bien là le cœur du sujet. 

Enfin, pour conclure, je voudrais dire quelques mots sur un 
aspect spécifique de cette pauvreté, qui ne peut que nous 
révolter, toutes et tous. En effet, le rapport de la délégation 
souligne, à raison, que la pauvreté est plus qu’un cycle – ce 
qui signifierait qu’elle est ponctuellement réversible – et 
apparaît de plus en plus comme héréditaire et transmissible, 
à l’instar, d’ailleurs, de la fortune. 

Mme Annie David. Eh oui ! 
Mme Isabelle Pasquet. Bien entendu, ce fait en dit 

beaucoup sur les insuffisances de notre système et sur 
l’échec partiel de nos politiques. Les premières victimes en 
sont les jeunes. Selon un rapport accablant de l’UNICEF, 
intitulé Mesurer la pauvreté des enfants, le taux d’enfants 
pauvres dans notre pays oscillerait entre 8,8 % et 10 %.  

Cela est d’autant plus dramatique que tout nous conduit à 
penser que ces enfants n’auront pas, ou quasiment pas, 
l’opportunité de bénéficier d’une réelle promotion sociale 
leur permettant de s’extraire de la pauvreté. Les parcours 
de vie des plus pauvres sont en effet différents de ceux des 
plus riches, ou même de ceux qu’il est convenu d’appeler les 
classes moyennes. Bien que celles-ci soient aussi touchées par 
une forme de paupérisation, on assiste à un mécanisme 
d’exclusion sociale qui se traduit par des parcours, des chemi-
nements, des vies parallèles qui ne se croisent que rarement. 

D’où l’impérieuse nécessité de faire de la lutte contre la 
pauvreté infantile une priorité nationale. Cela passe par les 
prestations sociales et familiales, notamment celles que 
servent les caisses d’allocations familiales. Mais ces presta-
tions, fort heureusement, n’ont pas toutes pour seule 
vocation la lutte contre la pauvreté. Elles représentent la 
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reconnaissance de l’intérêt de la nation tout entière pour ses 
enfants, tous ses enfants, car, riches comme pauvres, ils sont 
l’avenir de notre pays.  

Il faut donc imaginer autre chose : une politique complé-
mentaire, fondée sur les besoins des enfants. 

Plusieurs pistes sont possibles et aucune d’entre elles n’a 
réellement été évaluée. Je pense, par exemple, à la proposition 
formulée par l’UFAL, l’Union des familles laïques, d’une 
fusion des prestations familiales à travers la mise en œuvre 
d’une prestation universelle unique versée dès le premier 
enfant. Je me félicite d’ailleurs que notre rapporteur soit 
favorable à notre proposition de loi visant à permettre le 
versement de l’allocation familiale dès le premier enfant.  

Je pense encore à la proposition portée par l’UNICEF 
d’une politique ambitieuse destinée à réduire la pauvreté. Il 
me semble d’ailleurs qu’il serait plus juste de parler, à l’instar 
de notre collègue Yannick Vaugrenard, de « situation de 
pauvreté ». Situation de pauvreté, car elle n’est pas insur-
montable ; situation, car les mécanismes et les conséquences 
sont pluriels.  

Nous nous trouvons dès lors face à une analogie avec la 
notion de « situation de handicap », ce qui conduit 
l’UNICEF à proposer la création d’une allocation de 
compensation de la pauvreté pour les enfants, à l’instar de 
ce qui existe par la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées. 

Ces pistes, madame la secrétaire d’État, nécessitent selon 
nous un approfondissement sérieux, public et contradictoire 
qui présente, compte tenu de la situation, un véritable carac-
tère d’urgence ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRC et sur quelques travées du groupe socialiste.)  

Mme la présidente. La parole est à Mme Michelle 
Meunier. 

Mme Michelle Meunier. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, monsieur le président de la délégation, 
monsieur le rapporteur et cher Yannick, mes chers collègues, 
je commencerai par remercier le rapporteur pour ce travail 
approfondi et courageux, sur un thème que l’on souhaiterait 
voir relégué au passé : la pauvreté. 

Les chiffres sont accablants, ainsi que le démontre le 
rapport, et nous ne pouvons décemment rester sans agir, 
de manière solidaire, auprès des enfants et des adultes 
concernés. 

Je souhaite insister, pour ma part, sur deux angles qui 
rejoignent mes préoccupations constantes : la situation des 
femmes et des enfants. 

Car, oui, la pauvreté a un sexe. Les femmes comptent 
parmi les plus pauvres, quel que soit leur âge. Selon l’Obser-
vatoire des inégalités, au seuil de 60 % du revenu médian, on 
compte 4,7 millions de femmes pour 4 millions d’hommes. 
Après soixante-quinze ans, on dénombre même deux fois 
plus de femmes pauvres que d’hommes pauvres. 

Je ne vais pas détailler les caractéristiques des discrimina-
tions cumulées qui marquent la permanence de la précarité et 
de la pauvreté chez les femmes. Je n’en citerai que quelques- 
unes : leur difficile accès à l’emploi, notamment à temps 
plein ; les salaires inférieurs à travail égal, malgré un niveau 
de formation en moyenne plus élevé ; la pénibilité du travail 
des secteurs de l’aide à la personne, de la distribution, ou 
encore de l’industrie, où elles travaillent en nombre. La 

protection sociale étant liée au niveau de salaire, leurs indem-
nités maladie, maternité et retraite sont également plus 
faibles. 

Tous ces éléments expliquent pourquoi les femmes 
comptent parmi les travailleurs les plus pauvres. Le 
chômage les frappe également plus durement et plus durable-
ment que les hommes. 

Selon une récente étude de l’Observatoire national de la 
politique de la ville, les femmes des zones urbaines sensibles, 
ou ZUS, accusent un retrait important du marché du travail 
depuis 2009. Ainsi en 2012, presque 42 % des femmes de 
vingt-cinq à soixante-quatre ans résidant en ZUS sont 
inactives, contre 25 % de leurs homologues des autres 
quartiers. 

L’organisation familiale pèse beaucoup sur l’activité profes-
sionnelle et le niveau de revenu des femmes. Le taux d’activité 
des femmes sans enfant est presque équivalent à celui des 
hommes, mais il s’amenuise fortement avec le nombre 
d’enfants, alors que celui des hommes reste stable. 

Ce sont aussi les femmes qui prennent en charge leurs 
parents vieillissants et leurs proches porteurs de handicaps. 
Ces activités, non rémunérées et non génératrices de droits 
sociaux et pourtant si utiles socialement et humainement, 
creusent indéniablement le fossé des inégalités.  

Enfin, les femmes sont à la tête de 85 % des familles 
monoparentales. Celles-ci comptent, nous le savons bien, 
parmi les plus pauvres de notre pays.  

Cette situation conduit, comme le souligne justement 
M. le rapporteur, à l’hérédité de la pauvreté. Un enfant sur 
cinq est pauvre, soit trois millions d’enfants au total. 

Le projet de loi relatif à l’égalité entre les femmes et les 
hommes, que nous avons voté ici il y a quelques semaines, 
tente notamment de corriger le constat accablant du non- 
versement des pensions alimentaires dans 40 % des cas. Dans 
la plupart des situations, cette ressource est indispensable aux 
mères pour satisfaire les besoins primaires des enfants. 

Je porte une attention particulière à ces familles financiè-
rement et culturellement précaires, dans le travail que je 
conduis actuellement avec ma collègue Muguette Dini sur 
la protection de l’enfance. Nous partageons en effet la convic-
tion qu’aider la mère, aider les parents, c’est aider l’enfant. 

La pauvreté est aussi dans les têtes, nous dit très justement 
ce rapport. Les femmes doivent être accompagnées pour 
sortir de ce sentiment d’infériorité qu’elles ont intégré au 
fil des siècles. La lutte contre l’illettrisme fait partie des 
outils à développer pour lutter efficacement contre la 
pauvreté. Le récent rapport d’Olivier Noblecourt, relatif 
aux femmes migrantes, insiste sur la maîtrise de la langue 
comme facteur d’intégration sociale et professionnelle. 

Sur ce point, rappelons que deux tiers des personnes illet-
trées dans le monde sont de sexe féminin. Il s’agit d’un enjeu 
démocratique fort, que l’enlèvement récent des 223 lycéennes 
au Nigeria vient d’illustrer tragiquement. 

Je terminerai mon propos en soulignant l’importance des 
statistiques sexuées sur ces questions de précarité et de 
pauvreté. Ces données permettront d’engager des actions 
ciblées relatives aux spécificités de genre. Prendre en 
compte le continuum des discriminations, notamment à 
l’égard des filles et des femmes, dans la construction de la 
pauvreté est en effet essentiel pour trouver les moyens d’y 
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remédier efficacement et durablement. (Applaudissements sur 
les travées du groupe socialiste et du groupe CRC. – Mme Aline 
Archimbaud applaudit également.)  

Mme la présidente. La parole est à M. François Fortassin. 
M. François Fortassin. Madame la présidente, madame la 

secrétaire d’État, mes chers collègues, je me réjouis que la 
délégation sénatoriale à la prospective ait proposé d’organiser 
un débat sur un sujet aussi important et grave que la 
pauvreté, et nous permette ainsi de réfléchir aux moyens 
d’y mettre fin. Le travail accompli par la délégation, sur 
l’initiative de notre collègue Yannick Vaugrenard, est d’une 
grande qualité. 

Bien que la France s’attache à endiguer le phénomène par 
des politiques ciblées, la pauvreté ne cesse de progresser : près 
de 900 000 personnes supplémentaires sont passées sous le 
seuil de pauvreté entre 2008 et 2011. Le fossé se creuse entre 
les plus démunis et ceux qui sont relativement aisés. 

Certes, les transferts sociaux ont contribué, ces dernières 
années, à réguler la montée de la paupérisation. Selon une 
étude de l’INSEE intitulée La France dans l’Union 
européenne, les allocations familiales, les aides au logement 
ou les minima sociaux auraient ainsi réduit le taux de 
pauvreté de 41 %.  

Pour autant, en raison d’une augmentation des durées de 
chômage et d’une légère hausse du nombre de chômeurs ne 
percevant plus d’indemnisation, l’impact de ces transferts 
sociaux s’est amoindri. Aujourd’hui, la montée de la 
pauvreté touche les jeunes, les familles monoparentales, les 
personnes peu qualifiées, les chômeurs, les moins diplômés, 
qui sont parfois proches de l’illettrisme.  

Comme l’avait rappelé le Premier ministre le 24 janvier 
dernier, lors d’un déplacement à Cergy, « Les personnes en 
situation de pauvreté ne désirent qu’une chose : s’en sortir ; 
travailler, accéder à un logement décent, se soigner correcte-
ment, tout faire pour la réussite scolaire de leurs enfants ». 
Pourtant, les personnes en situation de fragilité économique 
et sociale sont encore trop souvent stigmatisées, et le climat 
économique qui règne depuis 2008 n’a fait qu’accentuer les 
choses : elles sont devenues des boucs émissaires, soupçon-
nées d’être responsables de leur situation. C’est absolument 
inacceptable. 

Lutter contre la pauvreté nécessite avant tout un profond 
changement des mentalités. Il n’y a pas de fatalité ! Bien sûr, 
nous avons un devoir d’assistance envers ces personnes vulné-
rables, ceux qui ont moins. Nous devons leur venir en aide et 
les accompagner vers un retour à l’autonomie. C’est le sens 
même du mot « fraternité », pilier fondamental de notre 
démocratie. La misère est l’œuvre des hommes, seuls les 
hommes peuvent la détruire. 

Cela nécessite également la mise en œuvre de politiques 
ambitieuses – au plan tant local que national – selon une 
approche transversale : éducation, formation professionnelle, 
travail, logement, accès aux soins, participation à la vie 
politique, sociale et culturelle. Sur ce point, je me félicite 
des actions menées par la nouvelle majorité à travers le plan 
pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale. 

Dans le domaine du logement, le Gouvernement a notam-
ment renforcé la lutte contre l’habitat indigne, et a mis en 
place l’encadrement des loyers et la garantie universelle des 
loyers pour qu’enfin le logement ne soit plus une source 
d’exclusion. N’oublions pas qu’aujourd’hui encore 
3,6 millions de personnes sont mal logées, que 150 000 

d’entre elles vivent dans des structures d’hébergement ou, 
pire, dans la rue et que 350 000 ménages disposant d’un 
logement en Île-de-France n’ont pas les revenus nécessaires 
pour faire face aux dépenses vitales de nourriture et d’habil-
lement tout en assumant celles qui sont liées à l’habitation. 

En matière d’emploi, le Gouvernement a mis en place les 
emplois d’avenir et les contrats de génération, destinés à 
résorber le chômage et la précarité des jeunes, notamment 
les moins qualifiés, comme des seniors. Plus récemment, le 
Premier ministre a annoncé que le report de la revalorisation 
des pensions de retraite ne concernerait pas les pensions 
inférieures à 1 200 euros. 

Ces mesures – il en existe soixante et une – vont dans le 
bon sens. On peut toutefois regretter le retard dans la mise en 
œuvre de certaines d’entre elles.  

Je pense notamment à la réforme du RSA activité. Il donne 
le sentiment d’être une véritable usine à gaz. Résultat : des 
milliers de personnes qui pourraient prétendre à cette alloca-
tion ne la demandent pas, si bien que chaque année plus de 
cinq milliards d’euros de RSA activité ne sont pas alloués. 
Pour la seule année 2011, 50 % des ayants droit potentiels de 
ce dispositif n’en avaient pas fait la demande. 

Mais le non-recours aux aides sociales ne concerne pas 
seulement le RSA. On peut également citer les prestations 
familiales ou les aides au transport.  

Ce phénomène est particulièrement inquiétant, car il 
condamne ceux qui n’en bénéficient pas, malgré leur éligibi-
lité aux dispositifs existants, à s’enfoncer davantage dans la 
pauvreté. Les dommages sanitaires et sociaux qu’il provoque 
pèsent lourdement sur le système social.  

Nous le savons bien, le défaut d’information, la complexité 
du système de prestations et la difficile identification des 
organismes à contacter découragent les bénéficiaires. C’est 
la raison pour laquelle il est indispensable, madame la secré-
taire d'État, de simplifier et de recentrer les aides, et 
d’améliorer le système de détection des ayants droit.  

Enfin, je veux insister sur un problème qui est, à mes yeux, 
scandaleux, je veux parler du gaspillage des denrées alimen-
taires. 

Comment peut-on accepter que des fruits, tel le melon, et 
des légumes soient jetés à la décharge parce qu’ils n’ont pas 
tout à fait la dimension requise ? De même, peut-on accepter 
que ne soient pas mis en vente les fruits légèrement tavelés, 
alors qu’ils ont la même qualité gustative que les autres ? 
Enfin, peut-on accepter sans sourciller que nombre de 
produits périssables ne soient pas mis en vente à un prix 
inférieur – il est bien entendu normal qu’ils soient retirés 
de la vente à la date limite – quelques jours avant la date de 
péremption ? Rien n’est fait – ou si peu ! – pour qu’il en soit 
ainsi. Pourtant, ces produits sont de qualité. Il y a un gaspil-
lage énorme en la matière. Or éviter ce gaspillage contribue-
rait à réduire la pauvreté.  

Aussi, j’espère, madame la secrétaire d'État, que le gouver-
nement auquel vous appartenez réglera ce problème. Il est 
absolument indispensable que l’on engage une réflexion 
approfondie sur ce sujet. En effet, l’alimentation est un 
élément fondamental dans la lutte contre la pauvreté. Le 
gaspillage des denrées alimentaires doit donc être stigmatisé 
de façon très nette.  
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Tous les acteurs – l’État, les collectivités territoriales, les 
élus, les associations – doivent s’engager dans cette lutte. Il 
est bien entendu indispensable d’y associer les personnes en 
situation de pauvreté. Car, comme l’a rappelé notre collègue 
Yannick Vaugrenard, ceux qui subissent cette situation 
doivent être les premiers acteurs de leur propre promotion, 
faute de quoi la solidarité restera un vain mot. Il faut avant 
tout que cette solidarité et cette fraternité soient bien plus 
que de simples considérations purement philosophiques et 
trouvent leur concrétisation dans des actions fortes sur le 
terrain. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et du groupe CRC. – Mmes Aline Archimbaud et Marie- 
Annick Duchêne ainsi que MM. Jean-Marie Vanlerenberghe 
et Gérard Roche applaudissent également.)  

Mme la présidente. La parole est à M. Ronan Kerdraon. 
M. Ronan Kerdraon. Madame la présidente, madame la 

secrétaire d'État, mes chers collègues, je tiens à souligner le 
titre du rapport d’information de notre collègue Yannick 
Vaugrenard – Comment enrayer le cycle de la pauvreté ? 
Osons la fraternité ! –, qui remet à l’honneur le mot « frater-
nité ». Par les temps qui courent, il n’est pas inutile de 
rappeler que ce beau mot figure dans notre devise républi-
caine.  

Aujourd’hui, les personnes touchées par la pauvreté sont de 
plus en plus nombreuses, comme cela a été dit précédem-
ment, et, surtout, de plus en plus pauvres. Pourtant, au cours 
de ces quinze dernières années, des mesures fortes en matière 
d’assistance et d’insertion ont été adoptées, telles que la 
CMU, le RMI et, plus récemment, le RSA.  

En tout, les minima sociaux couvrent directement près de 
3,5 millions de personnes et plus de 6 millions si l’on compte 
les ayants droit. Ces chiffres sont alarmants : la pauvreté 
touche 14,3 % de la population française, soit près de 
9 millions de personnes. Elle se concentre essentiellement 
sur les catégories les plus frappées par le chômage, à savoir les 
jeunes, les femmes – Michelle Meunier l’a excellemment 
rappelé voilà quelques instants – et les seniors. Pour une 
large majorité d’entre eux, le sentiment qui prédomine est 
celui de « ne pas réussir à s’en sortir en raison de la précarité 
de l’emploi, de l’augmentation des dépenses contraintes, du 
prix des produits de première nécessité ».  

L’INSEE l’a très bien démontré dans une étude récente sur 
le marché du travail en France portant sur les trente dernières 
années. En 1975, le taux de chômage des jeunes âgés de 15 à 
24 ans était de 7 %. En 2012, il a atteint 24 %.  

La jeunesse, qui doit être une priorité pour tout gouver-
nement, peine de plus en plus à s’insérer sur le marché du 
travail. Les jeunes sont les premières victimes de la précari-
sation par l’emploi ; nous avons eu dans cette enceinte de 
nombreux débats sur ce sujet. La moitié des salariés embau-
chés en contrat à durée déterminée, en stage ou en appren-
tissage ont moins de 29 ans. De plus, 17 % des 18-29 ans 
vivent en dessous du seuil de pauvreté, contre 13 % pour 
l’ensemble de la population. En 2008, plus d’un pauvre sur 
deux avait moins de 35 ans !  

Le Gouvernement a pris la mesure des enjeux, et les 
premiers résultats sont là, les premières mesures également. 
Cependant, il convient d’aller plus loin, en renouant le 
dialogue avec les partenaires sociaux et les régions et en 
élaborant des stratégies de confiance pour redonner à la 
jeunesse une vision positive et moins sombre de l’avenir 
– de son avenir ! Nos propositions doivent être justes et 
adéquates.  

Alors, oui, dans un souci d’enrayer l’une des causes de la 
paupérisation des jeunes, il est urgent de prendre la question 
de l’emploi des jeunes à bras-le-corps. À cet égard, je vous 
invite, mes chers collègues, à relire Léo Lagrange qui disait : 
« Aux jeunes, ne traçons pas un seul chemin ; ouvrons-leur 
toutes les routes. »  

Accordons-nous sur la nécessité de développer des dispo-
sitifs d’accompagnement adaptés aux besoins spécifiques que 
rencontrent ces jeunes. Je ne crois pas à la théorie d’une 
« génération sacrifiée ». Car ce serait émettre l’hypothèse 
que la génération des jeunes forme un tout, qui s’oppose 
aux générations aînées. Cependant, au sein même de la 
jeunesse, l’hétérogénéité grandit.  

Plus qu’à un état des lieux, notre débat, au travers des 
travaux de la délégation sénatoriale à la prospective, vise 
avant tout à alerter les pouvoirs publics sur les enjeux de 
ces inégalités, qui passent par une mobilisation de l’ensemble 
des acteurs sociaux – entreprises, collectivités, organisations 
socioprofessionnelles – et, bien évidemment, des jeunes eux- 
mêmes.  

La précarité chez les jeunes a aussi un impact sur leur santé. 
En effet, le Haut Conseil de la santé publique considère que 
« la précarité éclaire de manière inquiétante le problème de la 
santé des jeunes qui plus que jamais doit devenir l’un des axes 
majeurs de la politique de santé publique en France ». 

De même, il souligne que l’intégration des jeunes dans la 
vie active est, en France, un véritable problème, qui peut 
conduire à « une absence de perspectives d’avenir et à un 
sentiment d’inutilité générateurs d’un mal-être, voire d’une 
véritable souffrance psychique à l’origine de comportements à 
risque et de violences ».  

Lutter contre la précarité, la pauvreté, et redonner de 
l’autonomie passent par une série de mesures qui intervien-
nent en amont et en aval, comme le souligne, à juste titre, 
Yannick Vaugrenard dans son rapport d’information.  

Gérer la pauvreté en amont, c’est marquer l’importance de 
la prévention appliquée à la lutte contre la pauvreté. Cette 
prévention doit passer, notamment, par l’éducation : « par 
une offre de formation plus riche et diversifiée » ; arriver à 
« concilier vie familiale et vie professionnelle de manière plus 
efficace » ; « repenser le fonctionnement de Pôle emploi » 
– vaste chantier ! – et « créer un accompagnant pédagogique » 
en adéquation avec les attentes et les besoins. 

La seconde étape consiste à gérer la pauvreté en aval. La 
délégation à la prospective reconnaît que « même avec la 
meilleure volonté du monde, la pauvreté ne pourra jamais 
sans doute être complètement éradiquée ».  

Plusieurs pistes sont avancées : la généralisation de l’accès 
aux nouvelles technologies ; l’innovation sociale ; la promo-
tion de nouvelles pratiques dans le secteur du logement ; la 
vulgarisation de la prévention dans le domaine de la santé et 
la facilitation de l’accès aux droits, en fluidifiant l’information 
et en simplifiant les procédures.  

Je ne reprendrai pas l’ensemble de ces pistes, mais insisterai 
sur les points les plus importants et les plus prometteurs.  

Dans un premier temps, nous devons impérativement 
travailler sur la revalorisation des aides sociales. En effet, 
différents travaux plaident pour un relèvement substantiel 
du RSA socle. Ceux-ci démontrent que son niveau est insuf-
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fisant pour satisfaire aux besoins élémentaires d’un ménage. 
Pire, on constate même un décrochage du niveau des presta-
tions depuis plusieurs années.  

Le niveau du RSA a baissé de manière significative par 
rapport à l’ancien RMI. Cela explique d’ailleurs une partie de 
l’augmentation de l’intensité de la pauvreté depuis le début 
des années 2000.  

La revalorisation fondée sur les besoins réels de la personne 
est une nécessité, mes chers collègues ! Il importe également 
de lutter fermement contre toute forme de discrimination. La 
classe d’âge la plus touchée par la pauvreté, je le disais précé-
demment, concerne les jeunes de 18 à 25 ans. Abaisser le 
droit au RSA à 18 ans pourrait offrir notamment aux classes 
populaires un nouveau souffle et, surtout, une amélioration 
du revenu familial.  

Associée à la multiplication des bourses pour étudiants, 
cette réforme pourrait constituer un premier pas, en permet-
tant à ces jeunes d’entrer dans la compétition universitaire 
avant de tenter leur chance sur le marché du travail.  

Les droits sociaux doivent retrouver une forme d’universa-
lité, en se fondant sur la citoyenneté et non plus sur le 
« statut », car le système actuel est source d’inégalités, d’injus-
tices et parfois même d’opacité. 

Faciliter l’accès, c’est aussi simplifier le droit et les démar-
ches. La conception du RSA a donné naissance à un dispo-
sitif complexe. Pourtant, l’un des objectifs déclarés était de 
simplifier l’accès aux minima sociaux. Nous devons lutter 
efficacement contre le non-recours au RSA.  

Enfin, il m’apparaît important de penser à ceux qui travail-
lent pour aider les personnes en situation de pauvreté et de 
précarité, je veux parler en particulier des travailleurs sociaux. 
Les acteurs du service social sont proches des publics en 
souffrance ; ils en connaissent les difficultés et sont parfois 
eux-mêmes en situation de précarité. 

Frappée par un chômage élevé et une précarité grandis-
sante, la France se doit aujourd’hui de mettre en place les 
réformes nécessaires pour lutter contre les inégalités. Le 
rapport d’information de Yannick Vaugrenard va dans ce 
sens.  

Comme le disait François Mitterrand, « l’égalité n’est 
jamais acquise, c’est toujours un combat ». Aussi, d’autres 
dispositifs devront venir se greffer sur les dispositifs existants 
pour enrichir et consolider notre détermination dans la 
bataille contre la pauvreté. (Applaudissements sur les travées 
du groupe socialiste. – Mmes Isabelle Pasquet et Aline Archim-
baud ainsi que MM. Jean-Marie Vanlerenberghe et Gérard 
Roche applaudissent également.)  

Mme la présidente. La parole est à M. Martial Bourquin. 
M. Martial Bourquin. Madame la présidente, madame la 

secrétaire d'État, mes chers collègues, je tiens à remercier très 
sincèrement Yannick Vaugrenard pour la qualité et la perti-
nence de son rapport d’information, qui, compte tenu du 
climat dans lequel se trouve notre pays, arrive à point 
nommé. 

Pierre Bourdieu rappelait que « la cécité aux inégalités 
sociales condamne et autorise à expliquer toutes les inégalités 
[…] comme inégalités naturelles, inégalités de dons ». 

Je n’irai pas jusqu’à dire qu’avec ce rapport d’information 
vous nous rendez la vue, mon cher collègue, mais il est bon 
parfois qu’un travail d’enquête permette à chacun de regarder 

la réalité en face, de refuser la fatalité, de remettre de la 
priorité dans certaines actions politiques et de tirer avec 
courage les conséquences qui s’imposent. 

La première d’entre elles est culturelle. Ce rapport d’infor-
mation a le grand mérite de tordre le cou, sans angélisme, 
avec humanité, à des idées reçues. 

Non, les femmes, les hommes, ainsi que les enfants, se 
trouvant en situation de précarité ne sont pas, dans leur 
très grande majorité, des chômeurs par choix. 

Non, ce ne sont pas, dans leur très grande majorité, dans 
leur immense majorité même, des fraudeurs professionnels. 

Non, ce ne sont pas, dans leur très grande majorité, des 
assistés. 

Ce sont, comme vous le rappelez très justement, dans votre 
rapport, monsieur Vaugrenard, des ayants droit. Ces femmes 
et ces hommes ne sont pas la France d’à côté ou la France 
d’en bas. Ils sont juste la France ! Ils sont trop souvent 
stigmatisés. Or cette stigmatisation représente une double 
peine, la pauvreté étant déjà inacceptable en soi. 

Cette remarque établie, vous me permettrez, mes chers 
collègues, d’en formuler trois autres. 

La première porte sur les visages et les formes de la 
pauvreté.  

Mes collègues ont parlé des femmes, des jeunes, des 
familles monoparentales, et, surtout, ils ont fort justement 
abordé la question de la reproduction des inégalités. 

Nous remarquons, y compris dans des villes comme celle 
dont je suis maire et qui compte 15 000 habitants, que, quel 
que soit le niveau de la croissance, un socle de chômage de 
longue durée ne baisse pas.  

J’ai été, pour ma part, très sensible à l’évocation dans ce 
rapport d’information de la pauvreté en milieu rural, par 
exemple.  

La ruralité n’est pas qu’un eldorado consacré au bien-vivre. 
Le monde rural accueille également des isolés, des mal-logés, 
des personnes sous-alimentées, des personnes n’ayant plus les 
moyens financiers de se déplacer pour trouver un emploi ou 
se soigner. La densité urbaine et la ghettoïsation de certains 
territoires rendent parfois la pauvreté particulièrement visible, 
mais la misère n’en est pas moins réelle au milieu des champs 
et des montagnes. Cela peut paraître une évidence. Pour 
autant, ce constat nécessite, j’en suis persuadé, que les 
services sociaux, l’État, en première ligne, les collectivités 
prennent en compte beaucoup plus précisément les 
contraintes de la ruralité, je pense notamment à la question 
des déplacements. 

À ce titre, plusieurs remparts me paraissent nécessaires, au 
premier rang desquels se trouvent la proximité et la présence 
de l’État.  

Je suis de ceux qui plaident pour un maillage serré des 
services publics, des services de santé. Je suis de ceux qui 
soulignent le rôle indispensable du maire et des équipes 
municipales. Dans les petits villages, dans les hameaux, 
c’est bien souvent le premier magistrat qui connaît les diffi-
cultés de ses concitoyens à payer les factures de fioul, de gaz, 
qui sait les factures de cantine impayées. La proximité de la 
commune est essentielle pour lutter contre la pauvreté.  
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Je suis aussi de ceux qui plaident pour une accélération en 
parallèle de la démocratisation des moyens de communica-
tion au service de l’insertion sociale. L’exclusion numérique, 
qu’elle soit géographique ou culturelle, est une réalité. 

Ma deuxième remarque concerne la réforme de l’État 
providence. 

Je suis très heureux, mon cher collègue, que vous placiez la 
réforme majeure en cours de la simplification des normes, de 
la simplification administrative, de la mutualisation des 
moyens et des collectivités au cœur des mesures utiles pour 
déraciner la pauvreté. Simplifier, mutualiser, ce n’est pas 
abaisser la France ou la tirer vers le bas. C’est au contraire 
la possibilité pour un plus grand nombre d’aller plus vite, 
plus loin, là où les plus précaires sont précisément pris par le 
temps et réduits dans leurs mouvements. 

Madame la secrétaire d’État, j’insisterai sur deux points.  

D’une part, la notion de référent unique présente dans ce 
rapport me paraît une idée excellente, qui est revendiquée. 
Plus ce référent unique fonctionnera, mieux la précarité et la 
pauvreté seront traitées. L’appareil d’État et les services 
publics doivent en être partie prenante. Madame la secrétaire 
d'État, sur ce sujet, où en sont vos réflexions avec Mme la 
ministre de la décentralisation, de la réforme de l’État et de la 
fonction publique ? Est-ce envisageable et à quel horizon ? 

D’autre part, madame la secrétaire d’État, je soutiendrai 
avec la plus grande vigueur les réformes engagées pour 
parvenir à une plus grande efficacité et mutualiser les 
moyens mis à disposition. Pour autant, je dois vous faire 
part de mes profondes inquiétudes concernant les consé-
quences directes de la baisse importante de prestations 
sociales annoncée : il serait question de plusieurs milliards 
d’euros. Une allocation en moins, une baisse radicale du 
montant de certaines prestations peuvent, vous le savez 
bien, précipiter le dévissage de citoyens fragiles, et ce 
d’autant plus que, dans l’opinion publique, déjà fragmentée, 
déjà divisée, cette baisse très importante véhicule l’idée que, si 
l’on peut parvenir à une telle économie, c’est que ces presta-
tions étaient indûment versées. Dans ce contexte, comment 
comptez-vous donner des garanties pour que des prestations, 
sous-utilisées, ne deviennent pas du coup sous-abondées ? 
Comment comptez-vous sacraliser et sanctuariser les 
budgets consacrés à la lutte contre la pauvreté ? 

Je terminerai par une remarque à laquelle je tiens tout 
particulièrement, celle de la dignité humaine et de la 
manière avec lesquelles certaines lois peuvent être appliquées. 

Dans cet hémicycle a eu lieu le débat autour de l’allocation 
équivalent retraite, l’AER. Je me rappelle comment la 
suppression de cette prestation, qui concernait des gens 
ayant travaillé 40 ans, toute leur vie, parfois dans des condi-
tions difficiles, avait, à elle seule, plongé des dizaines de 
milliers de salariés dans la pauvreté et le dénuement le plus 
total.  

M. Alain Néri. Il est utile de le rappeler ! 
M. Martial Bourquin. Absolument ! 

Nous avons rétabli l’AER.  
Mme Isabelle Pasquet. Partiellement ! 
M. Martial Bourquin. Un rapport serait nécessaire pour 

connaître précisément le nombre de personnes concernées 
par cette décision, mais, surtout, pour mettre en lumière le 

fait qu’aujourd’hui la société, par son fonctionnement même, 
peut jeter dans la pauvreté n’importe qui, y compris des 
retraités et des salariés. 

Les mesures que nous devons prendre en faveur des plus 
précaires ne doivent pas être low cost ou au rabais. Je pense 
ainsi aux 25 % de logements sociaux sur une commune. Il ne 
doit pas s’agir de logements laids, mal placés, installés sur des 
terrains reculés ; il nous faut privilégier des projets esthétiques 
et de belle qualité.  

Par ailleurs, la restauration scolaire a un rôle important à 
jouer pour que les enfants des familles en grande précarité 
puissent manger normalement. Des accords sont passés entre 
des municipalités et la caisse d’allocations familiales afin que 
ces enfants mangent à leur faim, se voit servir un bon repas, 
composé d’aliments de qualité.  

Enfin, au risque de sembler iconoclaste, je considère que 
nous devons impérativement réfléchir à la multiplication des 
projets de microcrédit, d’économie sociale et solidaire, qui 
permettraient à certaines personnes de remettre le pied à 
l’étrier ; c’est déjà le cas, d’ailleurs. Les mesures d’innovation 
sociale et de création d’activité doivent aussi, et même de 
façon prioritaire, être accessibles à des personnes qui s’en 
sentent exclues. 

Albert Camus qui a consacré une grande partie de son 
œuvre aux personnes précaires écrivait : « Nous ne pouvons 
pas faire de leur voix la nôtre. » Tout au plus, nous avons la 
responsabilité de faire de nos lois les leurs. (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste. – Mmes Isabelle Pasquet et 
Aline Archimbaud ainsi que M. François Fortassin applaudis-
sent également.)  

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Noëlle 
Lienemann. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Madame la présidente, 
madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, la 
pauvreté n’est pas une fatalité qui s’abat par hasard sur la 
société française, et encore moins son aggravation massive 
depuis la fin des années quatre-vingt.  

La réalité, c’est que le système économique produisant 
massivement des inégalités aboutit à une aggravation consi-
dérable de la pauvreté. D’ailleurs, ce mécanisme se vérifie 
partout en Europe et, hélas ! dans le monde entier. Bien sûr, il 
faut prendre des mesures réparatrices, agir à l’échelon local, 
mais il convient tout de même de réfléchir à ce qui a désta-
bilisé à ce point nos sociétés pour que la pauvreté redevienne 
gigantesque, dramatique, récurrente. Il nous faut trouver des 
solutions qui ne soient pas de simples sparadraps. 

La réalité, vous la connaissez : tout dans le libéralisme a 
conduit à cet accroissement des inégalités et de la pauvreté. 

Je pense tout d’abord au rapport au travail, à la dérégula-
tion du travail. 

Pendant des lustres, on nous a expliqué qu’il fallait fragi-
liser, déréguler, déréglementer le travail pour, ensuite, régler 
le problème de l’emploi, du dynamisme économique, de la 
production de richesses, qui pourraient être redistribuées. 
Pourtant, la masse des gens pauvres est souvent composée 
de chômeurs, de travailleurs enchaînant les CDD de courte 
durée ou les emplois précaires.  

Madame la secrétaire d’État, l’application de l’ANI, 
l’accord national interprofessionnel, devait entraîner moins 
de CDD courts. Force est pourtant de constater que, cette 
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année, il y en a plus qu’auparavant, et les prévisions à venir 
ne laissent pas entrevoir de réduction de ce type de contrat et 
de la précarité. 

Je pense ensuite à « l’État providence ». Je n’aime pas cette 
formule, qui n’est pas française. C’est une expression anglo- 
saxonne que les libéraux ont utilisée pour faire croire qu’il 
s’agit d’une espèce de don, de générosité. Non ! Pour notre 
part, nous défendons la protection sociale, c’est-à-dire la 
mutualisation entre tous les citoyens des risques par 
rapport au chômage, à la santé, et des risques, si je puis 
m’exprimer ainsi, par rapport au vieillissement et à la retraite. 

Les libéraux nous ont expliqué que tout cela n’était pas 
bon, qu’il fallait privatiser pour responsabiliser les gens et 
qu’il était nécessaire de faire du ciblage social. Ce débat a lieu 
sur les allocations. Il aurait fallu – heureusement, la France a 
mieux résisté qu’ailleurs – privatiser tout notre système de 
protection sociale, le financiariser et nous contenter d’une 
activité pour les très pauvres. 

Très souvent, ces mêmes libéraux expliquent que tout un 
champ de notre protection sociale doit être ciblé. Ils adorent 
« le ciblage social ». En général, quand on entend cette 
formule, cela signifie que l’on réduit les crédits et que l’on 
met en place une multitude de critères. Par conséquent, et 
nous qui sommes sur le terrain – élus locaux, associations – 
le savons bien, les gens ne rentrent jamais pile-poil dans les 
critères, il faut 25 dérogations, 3 commissions, etc. Et vous 
vous étonnez ensuite de l’incapacité à faire vivre le droit sur le 
terrain ? 

Je pense enfin, et ce point est aussi extrêmement impor-
tant, à l’émiettement des situations. La responsabilité indivi-
duelle et l’individualisation des prestations et des droits 
conduisent à une fragmentation de la société. Cette situation 
a une traduction politique : un certain nombre de nos conci-
toyens considèrent que ce sont eux, les salariés modestes, qui 
paient pour d’autres, lesquels toucheraient ces allocations et 
bénéficieraient de ces droits de façon illégitime. Il nous faut 
restaurer une philosophie politique républicaine !  

Monsieur Vaugrenard, – votre rapport est excellent – vous 
avez raison de restaurer l’idée de fraternité. Mais il n’y a pas 
de fraternité sans égalité, sans liberté non plus, d’ailleurs. 
Liberté, égalité, fraternité. Chaque fois que l’on a des 
mécanismes qui accroissent les inégalités ou que l’on 
n’essaye pas de faire vivre l’universalité des droits entre les 
individus, on tue l’esprit de fraternité, parce que l’on met en 
concurrence les citoyens entre eux, au lieu d’être porté par un 
progrès collectif et une mutualisation des risques. 

C’est pourquoi j’insisterai, pour ma part, sur un certain 
nombre de propositions que le Gouvernement doit mettre en 
place et de priorités qu’il doit établir. 

Il n’est pas acceptable que 68 % des bénéficiaires potentiels 
du RSA, en particulier du RSA complémentaire, ne perçoi-
vent pas cette prestation. Si tel est le cas, c’est parce que, 
comme je l’ai évoqué, la plupart des gens ne savent pas qu’ils 
y sont éligibles : il faut être polytechnicien, prendre sa calcu-
latrice, réfléchir, calculer, vérifier ce qui se passe si l’on atteint 
certains plafonds, etc. 

Pourtant, les CAF et les centres des impôts connaissent la 
situation de ces personnes. Il faut donc inverser la demande : 
ce n’est pas aux citoyens pauvres de demander leurs droits, 
c’est à la puissance publique de leur faire savoir qu’ils peuvent 

y prétendre. S’ils refusent ensuite d’en bénéficier, c’est leur 
problème. Néanmoins, c’est dans ce sens que cela doit se 
passer. 

On pleure sur la montée du Front national. En tout cas, 
nous, les républicains, nous pleurons. Combien de fois ai-je 
entendu des bénéficiaires potentiels du RSA me dire qu’ils en 
avaient assez que les immigrés aient tous les droits, alors 
qu’eux n’avaient rien ? Pourtant, si leurs voisins, de façon 
tout à fait normale, touchaient le RSA, c’est parce qu’ils 
étaient suivis par une assistante sociale et si eux ne le 
touchaient pas, c’est parce qu’ils n’osaient pas le demander. 
C’est pour cette raison qu’ils ont l’impression qu’il y a des 
« privilégiés » de la pauvreté. 

Il est donc nécessaire de revenir à cette cohésion nationale 
par une intervention des pouvoirs publics. Madame la secré-
taire d’État, je vous demande d’organiser une conférence avec 
les caisses d’allocations familiales et l’ensemble des adminis-
trations et de fixer des objectifs quantitatifs pour restaurer un 
taux de RSA conforme à la réalité. Il faut y aller progressi-
vement. C’est possible. Il faut mobiliser les moyens adéquats. 
C’est une priorité. 

Je n’insisterai pas sur le fait que les allocations sous condi-
tion de ressources doivent évoluer comme les revenus et non 
comme les prix. Chaque fois que le montant d’une allocation 
pour les plus démunis baisse, cela entraîne un basculement 
dramatique. Il n’est qu’à voir le récent rapport sur la santé : 
dans ce domaine, de nombreux ayants droit passent à travers 
les mailles du système. Rendre les mutuelles obligatoires, 
instaurer la CMU complémentaire, c’est sympathique. 
Mais quand allons-nous redonner au tronc commun de la 
sécurité sociale le gros des prestations qui sont, si je puis dire, 
généralisées, obligatoires ? Cela coûtera moins cher en 
fonctionnement, ce sera plus cohérent, car un droit ne vit 
que quand il est simple d’accès et universel. C’est en faveur de 
cela que je plaide.  

Je terminerai en évoquant le logement. Madame la secré-
taire d’État, le gouvernement précédent a pris de nombreuses 
mesures en la matière. L’une d’entre elles est très négative et 
j’espère que nous pourrons y revenir. Je me réjouis que 
l’interpellation d’un certain nombre de nos collègues et des 
citoyens sur la fiscalité des smicards ait motivé le Gouverne-
ment. Je lui demande de revoir la question de l’aide person-
nalisée au logement. Cette allocation touche essentiellement 
les publics dont nous parlons et c’est pourquoi il est néces-
saire qu’elle soit revalorisée. Cela ne nous ruinerait pas, 
d’autant qu’il y aurait un effet relance.  

C’est sur ce point que je souhaite conclure. Nous avons 
une croissance zéro. Je ne suis pas hostile à ce qu’une partie 
de notre croissance soit refondée sur l’investissement et 
l’offre : il faut redoper nos industries, même si j’ai des 
doutes sur le ciblage de nos aides publiques en la matière. 
Cependant, nous ne pourrons pas attendre sans une relance 
de la consommation populaire ciblée. Les propositions que 
l’on formule sur le RSA, sur les allocations – on aurait pu 
parler du prolongement de l’assurance chômage – vont dans 
ce sens. Obama l’a fait et cela a contribué à la relance 
américaine. Nous pourrions le faire aussi. D’ailleurs, toute 
une série d’études montrent que de telles mesures ont un effet 
tout à fait positif sur le PIB en période de crise. 

En matière de lutte contre la pauvreté, rien n’est possible si 
nous n’engageons pas une stratégie massive de redistribution 
des richesses. Thomas Piketty l’explique bien, une rente 
foncière s’est accumulée dans notre pays, comparable à 
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celle des années vingt. Il y a eu un enrichissement sans cause 
d’une partie de la société, mais aussi un appauvrissement de 
l’autre partie, beaucoup plus nombreuse que la première.  

Notre système fiscal n’induit pas une redistribution suffi-
sante des richesses pour permettre que l’objectif de fraternité, 
que je lie à l’égalité, puisse être atteint. 

J’espère donc, madame la secrétaire d’État, que le chantier 
de la réforme fiscale, dont Jean-Marc Ayrault avait annoncé 
le lancement, loin d’être abandonné, sera poursuivi. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste, du groupe CRC et 
du groupe écologiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d'État. 

Mme Ségolène Neuville, secrétaire d'État auprès de la 
ministre des affaires sociales et de la santé, chargée des personnes 
handicapées et de la lutte contre l'exclusion. Madame la prési-
dente, monsieur le président de la délégation à la prospective, 
mesdames les sénatrices, messieurs les sénateurs, permettez- 
moi tout d’abord, à l’instar des orateurs qui m’ont précédée, 
de féliciter M. Vaugrenard, sénateur de Loire-Atlantique, 
pour le travail important, à la fois précis et synthétique, 
qu’il a réalisé sur la pauvreté en France, avec toute la force 
de ses convictions et de son engagement politique. 

C’est donc grâce à vous, monsieur le rapporteur, et grâce à 
la délégation à la prospective, que nous débattons cet après- 
midi, ici, au Sénat, de ce sujet qui touche des millions de 
Français au quotidien ; je souhaite vraiment vous en remer-
cier. 

Oui, je suis pleinement d’accord avec vous, je crois que 
l’on peut changer les choses par l’action politique, par la 
volonté et par la ténacité. Nous ne pouvons plus accepter 
« l’irréversibilité des situations de pauvreté » décrite par 
l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion 
sociale. C’est pour cela que le Gouvernement a mis en 
place un plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et 
pour l’inclusion sociale, sous l’impulsion de Marie-Arlette 
Carlotti, qui m’a précédée dans ces fonctions. Il m’appartient 
désormais de poursuivre la mise en œuvre de ce plan, avec 
l’ensemble des ministères concernés. Soyez assurés que j’y 
mettrai toute ma détermination et toute mon énergie. 

Comme vous l’avez dit, la pauvreté touche tous les âges, de 
la naissance à la mort. Elle est, bien sûr, inacceptable à toutes 
les époques de la vie, mais elle est particulièrement cruelle 
dans les situations de vulnérabilité. 

Il en est ainsi, vous avez été nombreux à le dire, de la 
pauvreté des enfants, qui est une pauvreté héréditaire, trans-
mise en héritage. À bien des égards, cette pauvreté est certai-
nement l’aspect le plus révoltant des manifestations actuelles 
de l’exclusion. Elle touche désormais près de 2 665 000 
enfants en France métropolitaine, soit un enfant sur cinq. 

Tous les enfants ne sont pas confrontés de manière 
identique à la pauvreté. Certains, en raison des caractéristi-
ques du ménage dans lequel ils vivent, connaissent des 
niveaux de pauvreté particulièrement élevés. C’est le cas 
des enfants vivant dans des ménages dont les parents sont 
sans emploi. 

La situation familiale est également un élément majeur 
dans les situations de pauvreté. Les enfants de familles 
monoparentales sont plus fortement confrontés à la 
pauvreté que les autres. En 2010, environ 41 % des 

enfants vivant dans une famille monoparentale sont 
pauvres, contre 14,5 % chez ceux qui vivent avec des 
parents en couple. 

En outre, la pauvreté augmente avec la taille de la fratrie. 
Le taux de pauvreté était en 2010 d’environ 40 % pour les 
fratries de trois enfants et de 60 % pour les fratries de cinq 
enfants. 

Enfin, le phénomène est particulièrement prégnant dans 
certaines zones, comme les zones urbaines sensibles, où près 
de 49 % des moins de dix-huit ans vivent en dessous du seuil 
de pauvreté. 

Dans de nombreux cas, ces différents phénomènes se 
cumulent. 

C’est pourquoi le plan pluriannuel contre la pauvreté et 
pour l’inclusion sociale, adopté par le comité interministériel 
de lutte contre les exclusions du 21 janvier 2013, comprend 
un certain nombre de mesures ciblées sur l’enfance. 

La première des injustices, quand on est un enfant élevé 
dans une famille pauvre, c’est que l’on a moins souvent accès 
à une crèche. C’est pourquoi il est prévu, certes d’augmenter 
le nombre de places en crèche, avec 100 000 nouvelles places, 
mais aussi de réduire les inégalités sociales d’accès aux 
crèches. La nouvelle convention d’objectifs et de moyens 
de la Caisse nationale des allocations familiales prévoit 
donc que, sur chaque territoire, au moins 10 % des places 
en crèche seront réservées aux enfants vivant sous le seuil de 
pauvreté. 

La scolarisation dès l’âge de deux à trois ans est également 
un bon moyen d’assurer l’égalité républicaine et de rétablir 
l’ascenseur social. C’est pourquoi, à chaque rentrée scolaire, 
de nouvelles places ouvrent en école maternelle dans les zones 
d’éducation prioritaire pour l’accueil des enfants, dès l’âge de 
deux à trois ans. 

Enfin, les familles monoparentales et les familles 
nombreuses étant particulièrement exposées à la pauvreté 
– vous avez été nombreux à le souligner –, le complément 
familial pour les familles nombreuses modestes vient d’être 
revalorisé, au 1er avril, ainsi que l’allocation de soutien 
parental pour les parents qui élèvent seuls leurs enfants. 

Venons-en maintenant aux jeunes adultes : les jeunes, 
notamment leur accès à l’autonomie et à l’emploi, telle est 
bien la grande priorité de ce quinquennat. 

Monsieur le rapporteur, vous parlez de renforcer les droits 
des jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans ? Je suis complètement 
en accord avec vous. C’est en effet durant cette période de la 
vie que les inégalités peuvent se figer, en fonction du capital 
social et de l’environnement familial. 

Oui, vous avez raison, il est capital de renforcer l’accompa-
gnement des jeunes les plus fragiles dans cette période, ceux 
qui sont « ni en emploi, ni en éducation, ni en formation », et 
n’ont pas de soutien de famille : il faut les aider à s’installer de 
façon autonome dans la vie active. 

C’est tout le sens de l’expérimentation de la garantie jeune, 
que nous menons aujourd’hui dans dix départements. Ce 
programme donne une garantie à une première expérience 
professionnelle, laquelle est accompagnée de ressources 
proches du montant du RSA. Le démarrage a été assez 
lent, car il a fallu construire le dispositif, former les conseil-
lers, mais les premiers résultats sont encourageants. C’est un 
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dossier prioritaire, piloté avec volontarisme par mon collègue 
François Rebsamen, ministre du travail, de l’emploi et du 
dialogue social. 

Les enfants et les jeunes adultes sont, comme leurs familles, 
confrontés à la difficulté de se loger, avec des compositions 
familiales qui bougent en fonction des aléas de la vie. 

Nous avons mis en œuvre la création et la pérennisation de 
7 000 places d’hébergement d’urgence, de 7 630 places en 
logement accompagné, et de 2 000 places en centres d’accueil 
pour les demandeurs d’asile. 

Un grand nombre d’engagements ont été concrétisés par la 
loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, dite 
« loi ALUR », adoptée par le Parlement voilà quelques mois : 
la mise en place d’un encadrement des loyers en zones 
tendues, le renforcement de la prévention des expulsions, 
la lutte contre l’habitat indigne et des dispositions permettant 
une plus grande transparence dans le processus d’attribution 
des logements sociaux. 

Soyez assurés, mesdames, messieurs les sénateurs, que je 
continuerai à travailler avec Sylvia Pinel, ministre du 
logement, sur toutes ces questions, qui concernent des 
millions de Français. 

En effet, sans logement, ou dans un logement insalubre, il 
n’est pas possible d’aller à l’école, pas plus qu’il n’est possible 
d’étudier ou de travailler. 

La situation des travailleurs précaires ou modestes est 
préoccupante : ils sont presque 2 millions à vivre sous le 
seuil de pauvreté. On ne peut accepter que le travail ne 
prémunisse pas de la pauvreté. 

Ces travailleurs pauvres sont en effet majoritairement des 
travailleuses, qui subissent des temps partiels aux horaires 
atypiques et instables. Un premier pas a toutefois été 
franchi, avec le minimum des vingt-quatre heures hebdoma-
daires imposé par l’article 8 de la loi relative à la sécurisation 
de l’emploi adoptée en 2013. Mais que de difficultés pour la 
mise en œuvre ! Les accords de branche se mettent en place, 
tout doucement. C’est trop long, j’en ai bien conscience, 
pour toutes celles et tous ceux qui survivent avec un demi- 
SMIC mensuel, des horaires impossibles et des enfants à 
élever. 

Je veux aujourd’hui leur dire que leur situation, l’injustice 
qui leur est faite est au cœur de mon combat politique. 
L’exonération des cotisations pour les salariés jusqu’à 
1,3 SMIC, annoncée le 8 avril, apporte une première 
réponse. Mais elle doit être complétée par une réforme qui 
profite aux travailleurs pauvres, aux travailleuses pauvres, à 
celles et ceux dont les revenus sont inférieurs au SMIC à 
cause du temps partiel. 

Une réflexion est en cours pour trouver une solution qui 
améliorera le système, à la fois du RSA-activité et de la prime 
pour l’emploi – je sais, monsieur le sénateur, que vous y êtes 
attentif –, en complément des réformes fiscales récentes. 

Enfin, je me réjouis de la mesure tout récemment 
annoncée par le Premier ministre permettant d’exonérer de 
nombreux ménages modestes de l’impôt sur le revenu dès 
2014 : cette décision va contribuer à l’amélioration du 
pouvoir d’achat et des conditions de vie. 

Les familles aux revenus modestes jonglent au quotidien 
avec des budgets à l’équilibre précaire et dans lesquels les 
dépenses incompressibles pèsent de plus en plus lourd. 

Oui, monsieur Vaugrenard, vous avez raison de dire que, 
quand on est pauvre, on paie son loyer plus cher au mètre 
carré, on paie son téléphone portable plus cher parce qu’on 
utilise des cartes prépayées, on paie son assurance à un tarif 
plus élevé, on paie plus d’électricité ou de gaz, car le logement 
est mal isolé. 

Il faut donc attaquer la pauvreté sur tous les fronts : des 
avancées ont été réalisées en ce qui concerne les tarifs sociaux 
de l’énergie, une mission de l’Inspection générale des affaires 
sociales, l’IGAS, travaille sur ce sujet afin d’améliorer la 
situation, et des expérimentations sont en cours pour la 
tarification sociale de l’eau. Mais, à vrai dire, je m’inquiète 
également pour l’accès à internet et aux nouvelles technolo-
gies du numérique pour les familles pauvres, car je ne 
voudrais pas que ce que l’on appelle la « révolution du 
numérique » contribue à exclure ceux qui sont déjà largement 
menacés par l’exclusion. 

Envoyer un CV, réactualiser ses droits, consulter les 
horaires d’ouverture, imprimer un document, ne serait-ce 
qu’être joignable au téléphone : ces actes sont indispensables 
aujourd’hui, mais ils sont rendus très complexes lorsque l’on 
n’est pas équipé, sans accès au numérique ou sans crédit. 
C’est souvent encore plus compliqué pour celles et ceux 
qui vivent dans un territoire rural où internet n’arrive pas. 

La promesse technologique de simplification, de rapidité et 
de connexion sociale doit être une réalité à la portée de tous, 
et je vais m’y atteler avec ma collègue Axelle Lemaire. 

Parmi les charges incompressibles, il faut compter aussi les 
frais bancaires. Une grande avancée du plan a consisté, de 
manière très concrète, à mettre en œuvre le plafonnement des 
frais bancaires, au moyen d’un plafonnement spécifique des 
commissions d’intervention pour les clients les plus fragiles 
ou les bénéficiaires des services bancaires de base et d’une 
obligation pour les établissements de crédit de proposer à leur 
clientèle fragile une offre de moyens de paiements et de 
services adaptés à leur situation, afin de limiter les incidents 
et les risques de précarisation, ces dispositions figurant dans la 
loi de séparation et de régulation des activités bancaires de 
juillet 2013. 

Et, pour conseiller et accompagner les ménages dans leur 
gestion budgétaire et leurs relations avec le secteur bancaire, il 
est prévu dès cette année d’expérimenter des « points conseils 
budget », destinés à accueillir tout citoyen qui éprouverait des 
difficultés de paiement de factures et de relations avec sa 
banque, afin de le conseiller sur les droits existants, les démar-
ches possibles et les contacts lui permettant de trouver des 
solutions, comme la mise en place d’un microcrédit 
personnel. 

À propos du gaspillage alimentaire dont parlait François 
Fortassin, je signale que l’une des mesures du plan de lutte 
contre la pauvreté prévoit la défiscalisation des dons pour les 
producteurs ; cette mesure sera mise en œuvre. Par ailleurs, le 
pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire, lancé 
par le ministre de l’agriculture, Stéphane Le Foll, en juin 
dernier, prévoit une diminution du gaspillage alimentaire 
d’ici à 2025. 

Autre poste de dépense qui pèse lourd pour les ménages, et 
qui est souvent sacrifié, la santé : c’est pour cela que le 
Gouvernement a rehaussé le plafond de l’accès à la CMU 
complémentaire et à l’aide à l’acquisition d’une complémen-
taire santé. De plus, dans le cadre de la loi de financement de 
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la sécurité sociale pour 2014, l’aide à l’acquisition d’une 
complémentaire santé a été revalorisée, passant de 500 à 
550 euros. 

À la fin du mois d’avril, madame Archimbaud, car je sais 
que cette question, qui nous tient tous à cœur, vous est 
particulièrement chère, ces différentes mesures ont permis 
à 690 000 nouvelles personnes de bénéficier soit de la 
CMU soit de l’aide à l’acquisition d’une complémentaire 
santé. 

Bien entendu, madame Archimbaud, j’ai pris connaissance 
de votre excellent rapport, complémentaire de celui du 
Défenseur des droits. Certaines mesures que vous proposez 
pourront être reprises dans le futur projet de loi sur la 
stratégie nationale de santé, mais je sais que vous êtes déjà 
en contact avec Marisol Touraine à ce sujet. 

Je le répète, la pauvreté touche tous les âges, et elle 
concerne aussi les personnes âgées. Les 564 400 retraités 
modestes de plus de soixante-cinq ans qui perçoivent le 
minimum vieillesse – l’aide sociale aux personnes âgées ou 
ASPA en langage technocratique – bénéficieront bien des 
deux revalorisations prévues en 2014, aux mois d’avril et 
d’octobre, qui porteront l’allocation à plus de 800 euros, 
ce qui est une bonne chose. 

Le Gouvernement a fait le choix de la justice dans son plan 
d’économies : les minima sociaux sont préservés, je tiens à le 
redire, et ma collègue Laurence Rossignol, chargée, entre 
autres, des personnes âgées, est très investie sur ce sujet. 
De même, pour ce qui concerne le handicap, l’allocation 
pour les adultes handicapés est revalorisée suivant l’inflation. 

La question de la pauvreté ne doit néanmoins pas être 
envisagée uniquement sous un aspect monétaire. Comment 
notre société considère-t-elle les plus pauvres ? Les mots se 
bousculent, tous plus violents, tous plus méprisants les uns 
que les autres : assisté, marginal, asocial, profiteur, 
fraudeur… 

Notre rôle est donc aussi de faire évoluer les mentalités, car 
la discrimination sociale est aussi grave que toutes les autres 
formes de discrimination. Pour cela, la première mesure à 
prendre consiste à « faire ensemble » : construire, évaluer, 
avec l’aide des personnes elles-mêmes, elles qui sont 
expertes de la pauvreté, pour la vivre au quotidien. 

Tel est le sens du huitième collège du Conseil national des 
politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale : il 
permet aux premiers intéressés d’être pleinement acteurs. Je 
rencontre demain les huit personnes qui suivront les travaux 
du Conseil. Elles ont beaucoup à nous apprendre, par 
exemple pour faciliter l’accès aux droits, sujet que je juge 
prioritaire et que vous avez longuement évoqué, monsieur le 
sénateur. 

Vous plaidez pour la simplification de nos procédures de 
façon générale et vous avez entièrement raison. Pour tout 
vous dire, je suis effarée par le degré de complexité qu’a 
atteint notre système de solidarité. Pour bénéficier de la 
moindre aide financière, la procédure est incroyable : il 
faut remplir des dossiers de trente-deux pages, fournir une 
multitude de pièces – jamais les mêmes ! – et lire des courriers 
difficilement compréhensibles. C’est un véritable parcours du 
combattant ! 

J’ai peine à croire que l’avancée des technologies informa-
tiques ne permette pas de faciliter ces démarches. À cet égard, 
je suis particulièrement attentive à un projet expérimenté 
dans deux départements d’un dossier de demande simplifiée 
ouvrant des droits à plusieurs prestations. 

Surtout, à mon sens, le dossier est le problème de l’admi-
nistration, et non celui de la personne. Soyons clairs : la 
simplification du dossier n’est pas l’objectif, c’est un 
moyen de faciliter la vie de personnes ayant déjà beaucoup 
d’autres tracas par ailleurs. 

Vous préconisez un contrôle a posteriori. L’idée est, bien 
sûr, séduisante. Néanmoins, comme vous, j’en suis sûre, j’ai 
rencontré lors de mes permanences des personnes à qui l’on 
réclamait des indus d’allocations : c’est catastrophique pour 
celles qui sont à quelques euros près pour finir le mois. Des 
avancées sont possibles dans ce domaine, par exemple, la 
fixation des droits pour trois mois. Nous y travaillons. 

Enfin, la loi de 2002 nous a permis d’avancer de façon 
substantielle sur la participation collective des personnes, 
notamment avec l’instauration des conseils de la vie sociale 
dans les établissements sociaux et de divers comités consul-
tatifs. 

Je veillerai à ce que tout soit fait pour que le citoyen puisse 
agir et participer en conscience aux décisions qui l’intéressent 
et pour qu’il ait réellement accès aux informations le concer-
nant. Plus que jamais, l’autonomie de la personne doit être au 
cœur du travail social. 

Comme vous, je pense qu’il est important de réfléchir à la 
notion de référent unique de parcours et de réinterroger les 
savoirs et les compétences nécessaires au travail social 
d’aujourd’hui, mais aussi la place du bénévolat, l’importance 
de la prévention, la participation des citoyens. 

J’évoquerai un autre engagement majeur du plan plurian-
nuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale : les états 
généraux du travail social. Il s’agit de faire un état des lieux du 
travail social en France et d’établir des priorités, avec 
l’ensemble des parties prenantes, afin que l’intervention 
sociale réponde au mieux aux besoins des citoyens. Je 
piloterai ces états généraux, avec les départements, avec les 
régions, ces collectivités étant impliquées au quotidien auprès 
de la population au titre de la solidarité et de la formation 
professionnelle. 

Pour conclure, le combat contre la pauvreté ne peut être 
uniquement l’apanage de l’État, car c’est dans les territoires et 
au plus près des personnes que l’on peut agir le plus effica-
cement. Services de l’État, collectivités territoriales – le Sénat, 
je le sais, y est particulièrement attentif –, établissements 
publics, organismes de sécurité sociale, associations : tous 
ont un rôle à jouer. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, ne l’oublions jamais, 
au-delà des politiques publiques, au-delà des dossiers, au-delà 
du langage administratif, le politique n’a d’autre raison d’être 
que de s’occuper des gens, s’occuper de tous, sans exception 
et sans exclusion. C’est mon engagement ! (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste, du groupe écologiste et du 
RDSE. –M. Michel Savin applaudit également.) 

Mme la présidente. Nous en avons terminé avec le débat : 
« Comment enrayer le cycle de la pauvreté ? ». 

Nous allons interrompre nos travaux pour quelques 
instants. 

La séance est suspendue. 
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(La séance, suspendue à seize heures cinquante, est reprise à 
dix-sept heures.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

11 

SOUHAITS DE BIENVENUE À UNE 
DÉLÉGATION DE PARLEMENTAIRES 

D’INDONÉSIE 

Mme la présidente. Mes chers collègues, je suis particuliè-
rement heureuse de saluer la présence, dans notre tribune 
d’honneur, d’une délégation de parlementaires de la 
Chambre des représentants de la République d’Indonésie, 
présidée par Mme Ayu Kus Indriyah, vice-présidente de la 
commission des finances. (Mmes et MM. les sénateurs, ainsi 
que M. le secrétaire d'État chargé des affaires européennes, se 
lèvent.) 

Après une rencontre avec des collègues du groupe inter-
parlementaire d’amitié « France-Indonésie et Timor Est », 
présidé par notre collègue Catherine Procaccia, cette déléga-
tion a consacré son après-midi à des entretiens à la commis-
sion des finances. Elle y a notamment rencontré le rapporteur 
général, François Marc, afin d’évoquer des questions relatives 
aux finances locales et au budget de l’État. 

Cette visite atteste l’excellence des relations interparlemen-
taires entre nos deux pays. 

Au nom du Sénat tout entier, je forme le vœu qu’elle 
renforce encore nos liens et souhaite la plus cordiale 
bienvenue à nos collègues indonésiens. (Applaudissements.) 

12 

DÉBAT SUR LES PERSPECTIVES DE LA 
CONSTRUCTION EUROPÉENNE 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle, à la demande 
de la commission des affaires européennes, le débat sur les 
perspectives de la construction européenne. 

La parole est à M. le président de la commission des 
affaires européennes. 

M. Simon Sutour, président de la commission des affaires 
européennes. Madame la présidente, monsieur le secrétaire 
d'État, mes chers collègues, je me félicite de la tenue de ce 
débat. Je veux remercier le président du Sénat et la confé-
rence des présidents de l’avoir inscrit à notre ordre du jour. Je 
remercie également M. le secrétaire d’État de sa disponibilité 
pour cet échange, qui arrive à un moment particulièrement 
important. 

Nous sommes en effet à quelques jours d’un scrutin qui va 
donner une nouvelle composition au Parlement européen. 
Depuis le traité de Lisbonne, celui-ci joue un rôle essentiel de 
codécideur dans de très nombreux domaines. Le choix des 
citoyens européens sera donc déterminant pour l’orientation 
des politiques dans les cinq prochaines années. Pour la 
première fois, les citoyens pèseront directement sur le 
choix du président de la Commission européenne. 

Cependant – pourquoi ne pas le dire ? –, ce scrutin inter-
vient dans un climat morose pour le projet européen. 
L’Europe apparaît trop souvent comme le bouc émissaire : 

elle serait responsable de tous les problèmes. Les dysfonction-
nements sont amplement soulignés et commentés. En 
revanche, les réalisations sont trop souvent passées sous 
silence. 

Pourtant, quelque quatorze millions d’Européens ont 
profité de la libre circulation pour s’installer dans un autre 
État membre. Le programme Erasmus a bénéficié à plus de 
trois millions d’étudiants depuis sa création. La politique 
agricole commune, la PAC, ce sont chaque année quelque 
10 milliards d’euros pour notre agriculture. La politique de 
cohésion, ce seront 14 milliards d’euros au profit de nos 
territoires. 

Sans doute certains voudraient-ils que l’on ignore désor-
mais cette réalité, mais la construction européenne a permis à 
notre continent de vivre en paix de façon durable. C’est 
vraiment un acquis essentiel. Nous devons le redire, en parti-
culier aux jeunes générations. Par ailleurs, comment imaginer 
répondre au défi de la mondialisation sans conforter l’Union 
européenne ? 

Malheureusement, le sens du projet européen s’est effiloché 
au fil du temps. Les pères fondateurs de l’Europe étaient 
animés par une vision qui fait défaut aujourd’hui. Nos conci-
toyens ressentent ce manque. C’est pourquoi ils commencent 
à douter. Ce doute ne peut que faire le lit de tous les 
populismes. Il est de notre devoir de le combattre en redon-
nant à ce grand projet toute sa dimension. Nous le devons 
aux jeunes, qui doivent vivre l’Europe comme une chance et 
non comme une menace. 

Nous avons donc jugé nécessaire, au sein de la commission 
des affaires européennes, de mener une réflexion approfondie 
sur les perspectives de la construction européenne. Notre 
collègue Pierre Bernard-Reymond, que je salue tout particu-
lièrement, a bien voulu se charger de conduire cette réflexion. 
Il l’a fait avec la foi d’un Européen convaincu et expérimenté, 
mais pas dupe des « ratés » de la construction européenne. 
Dans un rapport très complet et argumenté, notre collègue 
dresse des constats lucides. Il formule des propositions perti-
nentes, même si certaines demanderont du temps avant de se 
traduire dans la réalité. 

Ce rapport a suscité un débat approfondi dans notre 
commission, et a recueilli l’approbation unanime de nos 
collègues. 

Quelle Europe voulons-nous ? C’est bien la première 
question à laquelle nous devons répondre. 

Nous pouvons au préalable dire de quelle Europe nous ne 
voulons pas. 

Nous ne pouvons pas accepter que les peuples subissent les 
conséquences des errements de la finance. Dans trop d’États 
membres, les populations doivent supporter des politiques 
d’austérité qui visent à réparer les manquements graves de 
quelques-uns. 

Nous ne pouvons laisser se développer le chômage et la 
précarité sans réagir. Quel peut être l’avenir d’un continent 
dans lequel le chômage continuerait à toucher plus de 25 % 
des jeunes, comme c’est le cas dans beaucoup d’États 
membres ? 

Oui, le rétablissement des comptes publics est indispen-
sable. Oui, il faut réduire l’endettement abyssal qui obère les 
perspectives. Cependant, l’assainissement budgétaire doit 
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impérativement se conjuguer avec des politiques ambitieuses 
au service de la croissance. Les peuples peuvent accepter des 
efforts, mais il faut leur donner des motifs d’espérer. 

Il est possible de promouvoir une politique alternative à 
l’austérité. Nous voulons une Europe plus sociale, qui inves-
tisse davantage, lutte contre le chômage et pour l’harmoni-
sation fiscale. C’est là que sont les attentes des citoyens 
européens touchés par la crise. Nous devons bâtir une 
Europe qui protège mieux les droits sociaux et les libertés 
fondamentales. 

Gardons-nous aussi de diviser les Européens. Il n’y a pas, 
d’un côté, une Europe du Nord qui serait parée de toutes les 
vertus et, de l’autre, une Europe du Sud qui serait affligée de 
toutes les turpitudes. 

La France porte ce message en Europe depuis 2012. Sous 
son impulsion, l’action pour la croissance est redevenue une 
priorité. L’emploi des jeunes a été inscrit à l’agenda 
européen : 8 milliards d’euros ont été débloqués par le 
Conseil européen pour apporter des réponses à ce défi 
majeur. 

La France a aussi joué un rôle moteur pour qu’un texte soit 
adopté afin de lutter plus efficacement contre le véritable 
dumping social pratiqué à travers le détachement des travail-
leurs. En avril 2013, notre commission avait donné l’alerte 
sur ces pratiques, par le biais d’un rapport très argumenté de 
notre collègue Éric Bocquet. Le Sénat avait adopté une 
résolution demandant qu’il y soit mis un terme. Nous 
avons aussi voté récemment une proposition de loi visant à 
combattre plus efficacement les fraudes. 

Nous n’aurons pas un espace commun sans harmonisation 
non seulement fiscale mais aussi sociale. La création d’un 
SMIC en Allemagne annoncée dans le cadre de l’accord de 
grande coalition va dans le bon sens. Il faut aller plus loin et 
s’engager sur la voie d’une véritable harmonisation en 
Europe. 

L’Europe doit aussi retrouver le sens des grands projets, car 
eux seuls peuvent dessiner l’avenir de façon positive. Elle a su 
le faire dans le passé. Chacun garde à l’esprit le succès 
d’Airbus ou encore le processus de Bologne pour l’enseigne-
ment supérieur. C’est à l’échelle européenne que de grands 
projets peuvent avoir un effet de levier sur la croissance 
économique. C’est ensemble que nous pourrons réunir les 
moyens d’entrer de plain-pied dans l’économie numérique. 
Notre collègue Catherine Morin-Desailly l’avait parfaitement 
montré dans son rapport d’information : l’Europe ne doit pas 
devenir la « colonie » numérique. 

La protection des données personnelles est une garantie 
essentielle que nous devons aux citoyens. Le scandale récent 
de l’espionnage américain à grande échelle agit comme une 
piqûre de rappel. L’Europe doit conforter son propre modèle 
de protection des données et le défendre au plan interna-
tional. J’avais souligné cette exigence ici même, en ma qualité 
de rapporteur, lorsque nous avions examiné, il y a mainte-
nant deux ans, la proposition de réforme de Viviane Reding. 
Les révélations inquiétantes de ces derniers mois ne peuvent, 
hélas, que conforter cette analyse. 

De même, la crise ukrainienne est là pour nous rappeler 
que l’Union européenne aurait tout intérêt à intégrer davan-
tage ses politiques énergétiques. Dans ce domaine plus 
encore que dans d’autres, avancer en ordre dispersé, c’est 
affaiblir la position de l’Union européenne mais aussi celle 
de chaque État membre face à nos partenaires des États tiers. 

Pouvons-nous réaliser ces ambitions dans une Europe à 
vingt-huit où les intérêts sont souvent divergents et où le 
sens du projet européen n’est pas toujours défini de façon 
identique ? Le rapport de Pierre Bernard-Reymond a 
l’immense mérite de poser clairement la question. Il s’agit 
non pas d’exclure certains, mais de savoir qui veut réellement 
avancer dans le sens d’une véritable ambition européenne, 
d’une ambition qui laisse de côté les égoïsmes nationaux et 
affirme clairement les valeurs d’intégration et de solidarité. 

Dans le passé, les coopérations renforcées ont surmonté les 
blocages, souvent en dehors des traités, comme pour 
Schengen ou l’interconnexion des casiers judiciaires, plus 
récemment dans le cadre des traités, avec le règlement des 
divorces transfrontaliers ou le brevet de l’Union. N’ayons pas 
peur de laisser les États qui le veulent agir pour approfondir le 
projet européen : les autres pourront les suivre ultérieure-
ment. 

Il faut rechercher davantage d’intégration au sein de la zone 
euro. Nous avons beaucoup réformé la gouvernance au cours 
des dernières années. L’union bancaire prend enfin forme. La 
coordination des politiques économiques et budgétaires a 
beaucoup progressé, même s’il est légitime de débattre de 
la forme et du rythme de cette coordination. 

Pour construire une « Europe puissance », nous devons 
rénover les institutions européennes. Il faut les rendre plus 
crédibles et plus visibles. Il faut aussi un budget à la hauteur 
des ambitions. On ne peut plus continuer avec un budget 
européen aussi faible : il ne dépasse pas 143 milliards d’euros 
en 2014. Cependant, pour l’augmenter, il faut retrouver la 
lettre et l’esprit des traités en définissant de nouvelles 
ressources propres. Sous l’impulsion du Parlement 
européen, un groupe de travail interinstitutionnel a été 
créé. Il est présidé par Mario Monti. Nous étudierons ses 
propositions avec attention. 

L’Union européenne devra aussi affirmer une ambition en 
matière de politique étrangère et de défense. Dans un monde 
incertain, comme nous le rappelle le conflit ukrainien, les 
Européens doivent unir leurs voix et leurs forces pour peser 
dans les affaires du monde. 

Nous voulons aussi une Europe plus démocratique, dans 
laquelle les citoyens puissent exprimer clairement leur choix, 
avec un réel pouvoir de contrôle. La composition du Parle-
ment européen doit évoluer. Il faut corriger les inégalités de 
représentation, qui nuisent à la légitimité démocratique. 

Nous, parlements nationaux, avons aussi un rôle essentiel 
pour rapprocher les citoyens de l’Europe. Le traité de 
Lisbonne - c’est un progrès essentiel - nous confie un rôle 
important dans le contrôle de subsidiarité, et le Sénat, je dois 
le dire, l’exerce avec un grand sérieux. À deux reprises, les 
parlements nationaux ont adressé un « carton jaune » à la 
Commission européenne. 

Ainsi la Commission a-t-elle retiré un texte qui pouvait 
mettre en cause le droit de grève. Il s’agissait du règlement dit 
« Monti II », qui concernait le droit de grève des travailleurs 
détachés ; c’est sur l’initiative de notre commission des 
affaires européennes que plus d’un tiers des parlements de 
l’Union ont manifesté leur opposition avec nous. La 
Commission européenne s’est ainsi trouvée contrainte de 
réexaminer son texte ; elle l’a si bien réexaminé qu’elle l’a 
retiré ! 
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Elle a en revanche maintenu son texte sur le parquet 
européen, mais elle a indiqué que les avis des parlements 
nationaux seraient pris en compte dans la discussion du texte. 

Le contrôle de subsidiarité permet aux parlements natio-
naux de s’opposer à une action qu’ils ne jugent pas justifiée. 
Nous devons aller plus loin, beaucoup plus loin. Un droit 
d’initiative nous permettrait de proposer, de façon positive, 
des actions à mener au niveau de l’Union européenne. 

Les parlements nationaux sont progressivement associés 
aux procédures de contrôle pour un nombre croissant de 
politiques. En matière économique et financière, une confé-
rence a été mise en place par le traité sur la stabilité, la 
coordination et la gouvernance au sein de l’Union écono-
mique et monétaire. Un comité mixte assure le contrôle des 
politiques étrangères et de défense. Cette association sera 
prochainement établie pour le contrôle d’Europol et l’évalua-
tion d’Eurojust. Les parlements nationaux doivent se saisir de 
ces opportunités pour mieux contrôler ce qui se passe à 
Bruxelles. 

Pour conclure, madame la présidente, monsieur le secré-
taire d'État, mes chers collègues, je veux à nouveau me 
féliciter que le Sénat ait ce débat aujourd’hui. L’Europe est 
un grand projet. Ce projet a permis des avancées considéra-
bles. Des dysfonctionnements existent, certes. Il faut les 
identifier lucidement et jeter enfin les bases d’une nouvelle 
ambition. C’est ainsi que nous dessinerons l’Europe que nous 
voulons, une Europe proche de nos concitoyens et qui 
réponde à leurs attentes. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste, du groupe écologiste, de l’UDI-UC et de 
l’UMP.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Pierre Bernard-Reymond, rapporteur de la commission des 

affaires européennes. Madame la présidente, monsieur le secré-
taire d’État, monsieur le président de la commission des 
affaires européennes, mes chers collègues, vivons-nous une 
simple crise financière, économique, sociale, morale, née aux 
États-Unis et qui a déferlé sur le monde, en particulier sur 
l’Europe qui, n’ayant pas achevé sa construction, n’a pas eu 
immédiatement à sa disposition tous les instruments néces-
saires pour y répondre ? 

Ne sommes-nous pas plutôt à l’aube d’une grande 
mutation, caractérisée par l’explosion démographique, 
l’évolution climatique et l’émergence de nouvelles puissances 
sur fond de mondialisation, qui va, pendant plusieurs décen-
nies, rebattre les cartes avant de retrouver une nouvelle stabi-
lité et un nouvel ordre du monde, sans qu’aucune nation ne 
puisse dire aujourd’hui quelle place elle y occupera ? 

Ou bien encore, troisième hypothèse, ce petit cap de l’Asie, 
l’Europe, qui, depuis plus de 2 000 ans, a forgé une civilisa-
tion en apportant au monde les valeurs de liberté, de progrès 
et de solidarité, cette Europe-là a-t-elle amorcé son déclin ? 
Autrement dit, le Bas-Empire européen a-t-il commencé ? 

Ces interrogations, cette peur n’expliquent-elles pas confu-
sément, en partie, la radicalisation du débat dont nous 
sommes les témoins à l’occasion de ces élections 
européennes ? N’expliquent-elles pas l’hostilité, le désamour 
ou l’indifférence que nous constatons à l’égard de l’Europe ? 

Entre ceux qui, face à ce défi, veulent de nouveau se 
réfugier sur la seule nation et ceux qui sont partisans de la 
fuite en avant vers un super-État, ou encore ceux dont 
l’horizon se résume à une échéance électorale et qui s’effor-

cent, chacun en ce qui les concerne, de concilier des 
contraires, nous percevons bien le trouble profond que 
créent ces différents avenirs possibles. 

Au cours des siècles, notre continent s’est organisé d’abord 
sous la forme de l’impérialisme, c’est-à-dire de la domination 
des peuples par l’un d’entre eux, puis, en réaction, a été 
inventée la nation, que l’on a parée de toutes les vertus, 
jusqu’à ce que l’on constate que le nationalisme avait aussi 
donné deux guerres mondiales, et le centième anniversaire de 
la première nous en rappelle les atrocités. 

De ces horreurs répétées est née l’intuition historique des 
pères fondateurs de l’Europe qui, en proposant de trans-
cender les nations sans les effacer, ont fait émerger l’idée 
d’une lente maturation vers une « Communauté de 
nations » fondée sur la libre adhésion, la démocratie, la 
solidarité, le progrès et la recherche constante de la paix. 

Cette paix fut le premier défi, et il a été gagné : la paix 
règne au sein de l’Union européenne depuis presque 
soixante-dix ans ! 

Le deuxième défi a, lui aussi, été relevé : il s’agit de la 
réunification du continent, puisque les pays ayant décidé 
d’abandonner la dictature comme la Grèce, l’Espagne ou le 
Portugal, puis ceux qui ont été libérés par l’implosion de 
l’URSS, sont venus nous rejoindre. Auparavant, ceux qui 
doutaient de la pertinence et de la clairvoyance de cette 
démarche de dépassement, tels que les pays nordiques et le 
Royaume-Uni, en étaient venus à penser qu’en définitive il 
valait mieux être dedans que dehors… 

Le troisième grand défi qui se présente maintenant à nous 
est celui de la mondialisation ou, plus précisément, celui de la 
façon dont nous allons aborder et gérer les profondes trans-
formations et convulsions auxquelles nous devons nous 
attendre. 

La tâche ne sera pas facile, mais la question est simple : 
vaut-il mieux aborder ce défi seuls ou à plusieurs ? Le 
contexte qui nous attend appelle la réponse. 

En 1950, c’était hier, la population mondiale comptait 
deux milliards et demi d’habitants ; en 2050, elle dépassera 
neuf milliards. Il s’agit de la plus grande révolution de tous 
les temps, qui se développe presque dans l’indifférence. D’ici 
là, tous les continents verront leur population augmenter, 
sauf l’Europe, qui passera de 530 millions d’habitants en 
2030 à 515 millions en 2050. À ce moment-là, aucun 
pays de l’Union européenne ne représentera 1 % de la 
population mondiale et, dès 2030, aucun pays de l’Union 
ne figurera plus dans les huit premières puissances du monde. 

Devant de tels chiffres, on pense au proverbe touareg : 
« Seul, on va plus vite, ensemble, on va plus loin ». 

Voulons-nous être encore demain des acteurs de l’organi-
sation de la planète et y défendre nos valeurs, nos intérêts, 
notre niveau et notre qualité de vie, ou bien, usés, fatigués, 
désabusés, divisés, allons-nous nous contenter d’en être les 
spectateurs repliés sur chacune de nos nations livrées à la 
puissance d’États-continents ? 

J’espère que nous sommes nombreux en France et en 
Europe à vouloir relever ce troisième grand défi, après celui 
de la paix et de la réunification : notre participation à l’élabo-
ration du destin de la planète et la défense de nos valeurs et 
de nos intérêts ! 
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Les résultats des élections du 25 mai prochain nous 
montreront certainement que, si ce défi n’est pas gagné, il 
n’est pas perdu non plus. 

Le désamour actuel à l’égard de l’Europe est réel, et en 
grande partie explicable : on peut lui trouver de nombreuses 
causes qui dictent autant de remèdes et d’inflexions. La crise 
financière née aux États-Unis de l’ultralibéralisme, d’un 
capitalisme non régulé, a provoqué beaucoup de chômage 
et beaucoup de souffrances, sans que l’Europe soit apparue 
comme protectrice face à cette vague. 

Pendant longtemps, la plupart des chefs d’État et des 
hommes politiques n’ont pas osé dire à leurs peuples que 
les trente glorieuses étaient terminées et que l’on ne pourrait 
plus vivre tout à fait comme avant. Ils ont camouflé cette 
réalité en endettant leurs pays, ce qui rend beaucoup plus 
difficile, voire impossible au niveau de chaque État, une 
relance qui serait pourtant nécessaire. 

Les bulles, financière en Irlande et immobilière en 
Espagne, ont prospéré jusqu’à leur éclatement et jusqu’à ce 
que l’Europe se dote, bien tard, de règles de régulation et 
d’une surveillance bancaire qui n’existait pas jusqu’ici. Quant 
aux règles budgétaires, elles ont été transgressées peu de 
temps après avoir été élaborées. 

La facilité a consisté également, dans chaque État, à s’attri-
buer ce qui fonctionnait bien et à rejeter sur l’Europe, bouc 
émissaire commode, tout ce qui n’allait pas. L’évolution des 
pratiques de gouvernance n’est certainement pas allée non 
plus dans le sens d’une meilleure qualité. 

Les horizons politiques se sont considérablement raccourcis 
– la prochaine élection plutôt que la prochaine génération !  
–, et les pratiques politiques forment aujourd’hui un carré 

tragique fait essentiellement de sondages, de marketing, de 
tactique électorale et de communication, au détriment de la 
réflexion à long terme, des valeurs et du courage. 

Les chefs d’État, qui prennent tous goût, et c’est légitime, à 
l’exercice du pouvoir, ont bien du mal à déléguer une partie 
de leur souveraineté. La politique de chacun d’eux devrait 
pourtant reposer sur deux piliers : le développement écono-
mique et la construction de l’Europe. Ce n’est malheureuse-
ment pas l’impression que nous avons en ce qui concerne le 
second pilier, et ce dans tous les pays de l’Union. 

Les hommes politiques qui vantaient l’Europe il y a encore 
quelques années n’osent plus en parler, devant la montée du 
nationalisme, du populisme et du séparatisme, avec lesquels 
certains sont tentés de composer. 

Les médias dans leur ensemble jugent que la question de 
l’Europe ne fait pas recette sur les antennes et, entre deux 
élections, ne s’y intéressent qu’au travers des dérapages de la 
Commission. À cet égard, je remercie Public Sénat d’avoir 
retransmis le débat entre les principaux candidats à la prési-
dence de la Commission et j’appelle de mes vœux une telle 
émission tous les semestres. 

Par ailleurs, la gestion de la Commission est apparue, 
souvent à juste titre, comme trop lointaine, trop tatillonne, 
trop technocratique et souvent maladroite, s’abandonnant à 
une inflation normative devenue parfois ridicule, parfois 
insupportable, alors que, par ailleurs, un travail important 
a été accompli, comme le prouve, par exemple, le bilan de 
l’action de Michel Barnier. 

La politique commerciale a souvent donné l’impression 
d’une certaine naïveté à l’égard de nos concurrents. De 
même, l’absence d’une politique de change, qui contribue 
à un euro fort, lequel ne présente certes pas que des incon-
vénients, est surtout ressentie comme un obstacle à nos 
exportations. 

La politique de concurrence dans l’Union apparaît aussi 
parfois comme une entrave à la constitution de grands 
groupes en mesure d’exister face aux géants de la concurrence 
internationale. 

Surtout, la démocratie en Europe est largement inachevée. 
Le Président du Conseil européen est nommé et non élu, 
alors que l’Europe aurait besoin, comme toutes les grandes 
puissances, d’une voix, d’un visage et d’un patron. Le prési-
dent de la Commission sera quant à lui désigné par le 
Conseil, certes en tenant compte du résultat des élections 
européennes, du moins l’espère-t-on, puis avalisé par le Parle-
ment. Quant au mode d’élection des parlementaires, il 
conduit à ce que les électeurs ne les voient au mieux 
qu’une fois tous les cinq ans. 

Le couple franco-allemand, qui a été le moteur de l’Europe, 
est aujourd’hui profondément déséquilibré, pour ce qui est 
tant des performances économiques que de la politique 
énergétique ou des perspectives démographiques. 

La faiblesse du budget européen est également un grave 
handicap : 1 % du PNB européen, à comparer aux 25 % 
pour le budget fédéral des États-Unis. Certes, il ne s’agit pas 
de faire l’Europe sur le modèle américain, mais un budget 
représentant 1 % du PNB pose incontestablement un 
problème de crédibilité. 

Cela est d’autant plus regrettable que, si une politique de 
désendettement est absolument nécessaire au niveau de 
chacun de nos États, elle ne l’est pas au niveau de 
l’Europe, puisque celle-ci, qui n’a pas le droit d’emprunter, 
n’est donc, par définition, pas endettée. C’est donc à cet 
échelon que l’on aurait dû faire la relance, mais les États 
ne l’ont pas voulu. 

Mme Corinne Bouchoux. Tout à fait ! 
M. Pierre Bernard-Reymond, rapporteur. La méthode inter-

gouvernementale, quant à elle, est à bout de souffle et la règle 
de l’unanimité, en usage encore dans bien des domaines, 
retarde et édulcore les décisions, lesquelles sont, reconnais-
sons-le, plus difficiles à prendre à vingt-huit qu’à six. 

En France, les pro-Européens sont séparés par le mur de la 
bipolarisation et ont de plus en plus tendance, chacun de leur 
côté, à prêter une oreille trop attentive à la démagogie des 
extrêmes. Mais, peut-être plus que tout, c’est la coexistence 
de deux conceptions fondamentalement différentes de 
l’Europe qui pose problème : l’Europe-espace, prônée par le 
Royaume-Uni, qui s’accommode du seul marché unique et 
d’une politique transatlantique, et l’Europe-puissance, qui 
rassemble des partenaires souhaitant davantage d’intégration, 
autrement dit, à terme, une Europe à visée fédérale, et 
ambitionnant notamment que l’on fasse plus de place à 
des politiques communes telles que l’Europe sociale. 

Il faut réorganiser la cohabitation de ces deux Europe en 
conservant, si possible, les vingt-huit pays dans l’Union, mais 
en faisant en sorte que ceux qui veulent aller plus vite et plus 
loin, au besoin selon des rythmes différenciés, puissent le faire 
sans être entravés par ceux qui n’adhèrent pas à la vision 
d’une Europe plus intégrée. Les premiers doivent lancer un 
véritable appel d’offres pour plus d’intégration. 
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Ce diagnostic, s’il est partagé, nous trace le chemin, nous 
dicte le projet. 

Dans le rapport que j’ai eu l’honneur de présenter en 
commission et dans lequel, je le reconnais, j’ai davantage 
affirmé une conviction que cherché une impossible 
synthèse, j’ai articulé vingt-quatre propositions. 

Bien sûr, toutes doivent être soumises à discussion, à 
concertation, à amélioration ; certaines disparaîtront et il 
faudra du temps, certainement beaucoup de temps, pour 
que les autres entrent éventuellement dans le droit positif. 

Mais, mes chers collègues, j’estime qu’il est important que, 
après ces élections, l’Europe soit à nouveau dotée d’un grand 
projet, d’une grande ambition susceptible de rassembler une 
majorité d’Européens. 

Il est important que les chefs d’État, à défaut d’hommes 
d’État, cessent de louvoyer, de ne s’intéresser qu’au futur 
proche et à des politiques réactives et sectorielles, dont l’effi-
cacité serait démultipliée si elles étaient intégrées à un plan 
d’ensemble et à une vision à long terme. Il suffirait que 
quelques chefs d’État de l’Union, le président de la Commis-
sion et quelques commissaires, ainsi que le président du 
Parlement soient des visionnaires courageux plutôt que des 
tacticiens frileux, pour que l’Europe se réconcilie avec elle- 
même et entraîne à nouveau les peuples vers un projet 
fédérateur. 

L’Europe doit être un projet de civilisation, servi par une 
puissance organisée à terme sur le mode du fédéralisme pour 
forger une communauté de nations. Ce projet pour l’Europe 
devrait franchir une nouvelle étape démocratique, renforcer 
sa capacité de gouvernance et développer son économie pour 
promouvoir, avec beaucoup plus d’efficacité, de nouvelles 
politiques, sociales, fiscales, énergétiques, climatiques, 
numériques, tant il est vrai que l’Europe sera politique ou 
ne sera plus ! 

Il faudra renforcer également la convergence et l’efficacité 
des politiques étrangère et de défense, faire élire le président 
du Conseil européen par tous les parlementaires d’Europe 
– députés, sénateurs, parlementaires européens, soit plus de 
10 000 personnes dans un premier temps, avant de passer au 
suffrage universel –, faire élire le président de la Commission 
directement par le Parlement européen, hiérarchiser cette 
Commission comme un gouvernement en désignant des 
hauts commissaires, des commissaires, des commissaires 
délégués, promouvoir un mode de scrutin uniforme et garan-
tissant une proximité de l’élu avec le citoyen pour désigner les 
parlementaires européens, conférer davantage de pouvoirs au 
Parlement européen en lui faisant partager une partie du 
pouvoir d’initiative aujourd’hui entièrement aux mains de 
la Commission et en lui conférant, dans certaines limites, le 
droit de voter une partie des recettes, mieux associer enfin les 
parlements nationaux à la conduite des affaires européennes. 

Toutes ces orientations pourraient constituer, me semble-t- 
il, un programme d’approfondissement de la démocratie 
dans les années à venir. 

Sur le plan économique, doter à nouveau le budget 
européen de ressources propres à hauteur de 60 % d’ici à 
dix ans, doubler le montant du budget dans la même 
période, autoriser l’Europe à emprunter en lui appliquant 
néanmoins les règles de Maastricht, créer des eurobonds dès 
lors que les productivités des différents États convergeraient, 
confier la politique des changes à la Banque centrale 
européenne – c’est elle qui a sauvé l’euro –, réformer la 

Cour des comptes européenne, en lui donnant des responsa-
bilités d’analyse plus affirmées à l’instar de notre propre Cour 
des comptes, voilà autant de mesures qui, me semble-t-il, 
seraient, elles aussi, en mesure d’accroître collectivement 
notre capacité et notre intégration économiques. 

Oui, l’Europe est au milieu du gué. Je crois profondément 
que c’est en étant davantage Européens que nous pourrons 
rester souverains. 

L’évolution du monde nous interpelle, le défi ne sera relevé 
qu’avec imagination et courage. Comme le disait John 
Maynard Keynes, « la difficulté n’est pas de comprendre 
les idées nouvelles, mais d’échapper aux idées anciennes ». 

Il ne s’agit pas de faire la révolution ou le grand bond en 
avant, mais il s’agit de ne plus tergiverser, il s’agit de sortir du 
clair-obscur, de s’affranchir des égoïsmes nationaux, de 
dessiner un projet et de tracer un chemin. Face aux gigan-
tesques défis que nous lance le XXIe siècle, la nation ne peut 
demeurer le stade ultime de l’organisation des peuples. « Les 
provinces ont fait la France, aujourd’hui les États doivent 
faire l’Europe sans défaire les nations. » (Applaudissements sur 
les travées de l’UMP, de l’UDI-UC, du RDSE, du groupe 
écologiste et du groupe socialiste.) 

Mme la présidente. La parole est à M. André Gattolin. 
M. André Gattolin. Madame la présidente, monsieur le 

secrétaire d’État, mes chers collègues, nous ne sommes plus 
qu’à quelques jours des élections européennes, et pourtant, 
c’est un peu comme si ce scrutin n’existait pas ! 

L’exemple du débat qui a opposé, le 15 mai dernier, les 
prétendants à la présidence de la Commission européenne 
est, à cet égard, assez emblématique. Non seulement les 
grandes chaînes de télévision n’ont pas voulu le diffuser, 
mais l’une d’entre elles, la principale antenne du service 
public, a mis en place un programme concurrent, certes 
consacré à l’euro, mais sans aucun des candidats en lice sur 
son plateau ! 

France 2 entendait faire de l’info-audience plutôt que de 
faire de l’information citoyenne. Ceux qui, notamment 
parmi les politiques, avaient osé critiquer cette impasse 
allaient voir ce qu’ils allaient voir, selon les dires de la 
chaîne : eh bien, ce fut tout vu ! Cet ersatz de programme 
de campagne n’a recueilli que 7,7 % de parts de marché, une 
des plus faibles audiences de l’histoire de la chaîne ! 

C’est avec la même désinvolture que France Télévisions et 
ses consœurs privées se sont exonérées des équilibres des 
temps de parole durant la phase de précampagne, obligeant 
le Conseil supérieur de l’audiovisuel, et son président, à 
procéder à un sérieux rappel à l’ordre la semaine dernière. 

Ces manquements à leurs obligations de nos grands médias 
démontrent, s’il le fallait encore, la justesse de l’initiative, 
approuvée par le Sénat, de notre collègue Pierre Bernard- 
Reymond lorsqu’il a défendu la création d’une « Radio 
France Europe », vouée à informer de manière récurrente 
nos concitoyens sur l’Europe. 

J’en profite ici pour saluer l’engagement européen sans 
faille de notre collègue, sur lequel je le rejoins totalement, 
au-delà de nos différences politiques. Cette assemblée ne 
serait pas tout à fait la même sans la voix de ce grand 
fédéraliste ! Les Européens tels que lui sont encore trop peu 
nombreux en France, car les lacunes de la classe politique 
n’ont, sur ces questions, rien à envier à celles qui sont obser-
vées dans nombre de nos médias. 
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Les responsables nationaux cèdent souvent à cette trop 
facile tentation : se défausser sur l’Europe pour masquer 
leurs propres erreurs ou leur absence de véritable vision 
politique. Il est si facile de blâmer des institutions lointaines 
forcément complexes en raison de leur fonctionnement, de 
leur localisation, de leur caractère polyglotte et des tâches 
ingrates que l’on veut bien leur confier ! 

L’Europe n’est évidemment pas parfaite. Telle qu’elle 
existe aujourd’hui, elle est même foncièrement viciée, 
inachevée. Elle est loin d’être suffisamment démocratique, 
lisible et efficace. C’est d’autant plus difficile à accepter, que 
le monde évolue très vite, alors que l’Europe semble, elle, 
faire du surplace. 

Dans trente ans, comme l’a rappelé notre collègue Pierre 
Bernard-Reymond, plus aucun pays de l’Union européenne 
ne sera membre du G8, alors qu’ils sont quatre aujourd’hui à 
figurer : c’est évidemment une source d’inquiétude, et 
d’exigence, aussi. 

Cette exigence, et elle n’est pas propre à la France, est aussi 
la résultante d’un autre trait commun qui renvoie à nos 
valeurs partagées : les Européens ont soif de progrès, de 
libertés, de démocratie. Or, au-delà de l’Union européenne 
elle-même, ce sont ces notions même de progrès, de liberté, 
de solidarité et de démocratie qui sont aujourd’hui en crise. 

Comment l’Europe, qui s’est construite, dès l’origine, en 
tentant d’articuler ces attentes, pourrait-elle échapper à ces 
difficultés et à ces questionnements ? En paraphrasant l’abbé 
Sieyès, je résumerai ainsi la situation que nous vivons 
aujourd’hui : qu’est-ce que l’Europe ? Tout. Qu’a-t-elle été 
jusqu’à présent dans l’ordre politique ? Rien. Que demande- 
t-elle ? À devenir quelque chose. 

L’Europe, c’est une formidable rupture historique, volon-
taire et pacificatrice, c’est une aventure visant à réunir des 
peuples qui, par-delà leurs frontières, leurs langues, leurs 
coutumes respectives, partagent déjà l’essentiel. 

L’Europe, aujourd’hui, est la première puissance écono-
mique mondiale et le plus grand espace démocratique 
commun, après l’Inde. Le brassage de ses populations se 
voit à tous les niveaux de la société, dans tous nos pays. 
Aujourd’hui, le Premier ministre français et la maire de 
Paris sont d’origine espagnole ; le président de l’Assemblée 
nationale est d’origine italienne : autant d’illustrations de ce 
que l’Europe, en dépit de ses faiblesses, est bel et bien unie 
dans sa diversité, qu’elle constitue une part essentielle de 
notre identité collective. 

Au lieu de l’assumer, les gouvernements successifs sont 
passés maîtres dans l’art de pousser toujours plus loin une 
certaine intégration européenne tout en cherchant à en 
minimiser l’aspect fédéral, démocratique, politique. 

La Commission européenne est condamnée pour ses orien-
tations libérales, mais on oublie de dire que ce sont les 
orientations des gouvernements réunis au sein du Conseil 
qu’elle sert. 

Le Parlement européen est critiqué pour son impuissance 
politique, mais ce sont les États qui veulent à toute force 
restreindre son pouvoir législatif. L’opacité dans laquelle se 
négocie actuellement le projet de traité transatlantique est un 
véritable déni de démocratie. Cela n’est plus possible ! 

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes 
chers collègues, le débat du 15 mai dernier, en dépit de son 
insuffisante médiatisation, a constitué une première histo-
rique. 

Certains ont parlé d’un « putsch démocratique » lorsque les 
candidats ont, l’un après l’autre, prévenu les gouvernements 
que ce processus démocratique d’un genre nouveau s’impo-
serait à eux et qu’ils devraient choisir comme président de la 
Commission celui ou celle d’entre eux qui aurait réuni une 
majorité européenne sur son nom. Attendons encore de voir 
si les cinq conjurés tiendront bon face aux oukases de tel ou 
tel chef d’État ou de gouvernement, mais c’est bel et bien à 
un mini serment du Jeu de paume que nous avons assisté 
dans l’assourdissante indifférence des responsables politiques 
nationaux. 

« Les pensées qui mènent le monde arrivent sur des pattes 
de colombe » écrivait un grand philosophe. Si nous sommes 
cohérents avec nous-mêmes, si nous voulons donner à 
l’Europe de nouvelles perspectives, nous devons nous 
joindre à ce serment et l’appuyer dans les faits. 

Il ne tient qu’à nous de sortir de l’ornière dans laquelle 
nous nous trouvons, non pas en sortant de l’euro, mais en 
complétant l’Union, non pas en donnant plus de poids aux 
États ou à je ne sais quel marché intérieur, mais en rendant 
les institutions européennes plus démocratiques et en amélio-
rant les interactions entre niveau européen et niveau national. 

Il s’agirait, par exemple, de doter le Parlement européen, le 
cas échéant appuyé sur les parlements nationaux, d’un 
véritable pouvoir d’initiative législative, de déconnecter la 
citoyenneté européenne de l’unique et stricte notion de 
nationalité, de créer pour 2019 une circonscription transna-
tionale dans laquelle serait élue une partie des eurodéputés, 
pour que les élections européennes de cette année soient les 
dernières à se dérouler uniquement à l’échelon national ou 
infranational. 

Nous sommes déjà Européens sur les plans économique, 
historique et culturel, mais nous n’assumons pas encore de 
l’être sur le plan politique. C’est pourtant en franchissant ce 
pas décisif que nous donnerons enfin vie à l’Europe ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe écologiste, du groupe socia-
liste, du RDSE, de l’UDI-UC et de l’UMP.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Bizet. 
M. Jean Bizet. Madame la présidente, monsieur le secré-

taire d’État, mes chers collègues, en cette année de commé-
moration du centenaire de la guerre de 1914 et alors que 
l’Ukraine sombre dangereusement dans la guerre civile, le 
projet européen a plus que jamais du sens et doit être 
l’objet de tout notre intérêt et de tous nos soins. 

Le rapport de notre collègue Pierre Bernard-Reymond, qui 
est le support de notre débat d’aujourd’hui, nous le rappelle 
très utilement, comme d’ailleurs, le rapport de Jean Arthuis 
sur l’avenir de la zone euro, remis en 2012. 

Certes, la défiance de nos concitoyens vis-à-vis de l’Europe 
augmente sous l’effet de la crise. Or c’est exactement pour 
cette raison que nous devons continuer et consolider ce qui a 
été élaboré depuis cinquante-sept ans, avec patience et déter-
mination. 

Jamais la construction d’un espace européen commun n’a 
été un long fleuve tranquille, pas plus hier qu’aujourd’hui, et 
il n’y a aucune raison valable pour que nous nous en lassions. 
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L’Union européenne est un processus en perpétuelle évolu-
tion. Sous le choc de la crise, elle est au milieu du gué et il est 
de notre responsabilité de lui donner un nouvel élan. 

Nos concitoyens ne doivent pas se laisser séduire par les 
sirènes des extrémistes ou des eurosceptiques. Pierre Bernard- 
Reymond l’a rappelé avec force : ce qui est en jeu 
aujourd’hui, ce n’est pas l’Europe elle-même, à laquelle la 
majorité continue d’adhérer, mais son fonctionnement. 
Nous devons consolider ses succès, combler ses manques et 
résoudre ses faiblesses, dans un cadre collégial et démocra-
tique. 

Oui, mes chers collègues, l’Europe est toujours un projet 
enthousiasmant, qui a déjà de nombreux succès à son actif ! 
Permettez-moi de les rappeler brièvement, en commençant 
par les valeurs de paix, de liberté, de dignité et de solidarité 
qui animent, intrinsèquement, le projet européen et le légiti-
meraient à elles seules, malgré les interrogations du moment. 

Les jeunes générations ont tendance à l’oublier, mais la 
construction européenne a sorti le continent de guerres 
régulières qui, à deux reprises, ont débouché sur une confla-
gration mondiale. 

L’Europe a consolidé la sortie de la guerre froide et accueilli 
l’est du continent dans la démocratie. Elle nous a ouverts les 
uns aux autres grâce à la liberté de circulation et au remar-
quable programme d’échange entre étudiants – je veux 
parler d’Erasmus. 

De même, les politiques communes que sont la politique 
agricole commune et la politique commerciale, même si elles 
doivent s’adapter à la nouvelle donne économique mondiale, 
constituent, par leurs succès, de solides acquis. 

Enfin, d’un point de vue économique, André Gattolin le 
rappelait à l’instant, l’Union européenne est le plus grand 
marché du monde. Sa balance commerciale est en excédent ; 
ses parts dans le marché mondial sont stables – autour de 
16 %. Elle présente un surplus industriel et une réelle compé-
titivité en matière de services. 

Il n’y a donc pas à douter du succès économique de 
l’Union européenne. 

Surtout, ce serait une catastrophe que d’abandonner 
l’euro ! Générateur de confiance, de faible inflation et de 
stabilité des prix, l’euro a d’abord supprimé le risque de 
change et le coût des transactions monétaires. C’est 
aujourd’hui la deuxième monnaie la plus échangée au 
monde et la deuxième monnaie de réserve. 

Sortir de l’euro et revenir à une monnaie nationale, dévalo-
risée, signifierait une hausse immédiate des taux d’intérêt, un 
renchérissement du coût de la dette publique. Cela entraî-
nerait une dévaluation monétaire qui alimenterait l’inflation, 
laquelle serait elle-même combattue par une politique de 
hausse des taux d’intérêt, source de handicap pour le finan-
cement entier de l’économie. 

Le résultat d’une sortie d’un pays de l’euro est clair : 
contraction du produit intérieur brut, appauvrissement et 
déstabilisation de toute l’Europe. Est-ce ce que nous 
voulons ? Assurément, non ! 

Il faut, au contraire, tordre le cou aux idées économiques 
aléatoires, qui ne sont que des mirages ineptes ! Ce n’est pas 
parce que l’Union européenne et la zone euro ne fonction-
nent pas de façon optimale que nous devons tout arrêter. 
Bien au contraire, il nous incombe aujourd’hui de surmonter 
définitivement la crise et de consolider l’œuvre entreprise. 

De fait, le choc de la crise a eu un effet remarquable : dans 
l’urgence et la contrainte – parfois, je vous l’avoue, de façon 
chaotique et quelque peu tardive – les pays de la zone euro 
ont réussi à améliorer la gouvernance économique. Pour y 
parvenir, ils ont créé le mécanisme de gestion de crise 
pérenne qui manquait – le Mécanisme européen de stabilité. 
Ils se sont accordés sur des orientations budgétaires 
communes – c’est le traité sur la stabilité, la coordination 
et la gouvernance ; c’est la procédure du semestre européen, 
qui améliore la supervision économique et budgétaire - et ils 
ont forgé une union bancaire ! Je le rappelle, la Banque 
centrale européenne sera officialisée en novembre prochain 
en tant qu’organe destiné à superviser les cent vingt- 
huit organismes bancaires de l’ensemble des vingt-huit États 
membres. 

La conclusion est évidente : même avec ses défauts, la zone 
euro a résisté à la crise en faisant acte de solidarité envers les 
pays les plus en difficulté. Et les marchés financiers ne se 
risquent plus à considérer son démantèlement comme 
possible. 

C’est le fruit des engagements des États, de la politique 
monétaire de la Banque centrale européenne et des efforts 
consentis par l’ensemble des citoyens européens. 

Allons-nous relâcher nos efforts aujourd’hui, alors que la 
situation économique globale de l’Europe est en voie 
d’amélioration et qu’elle a des conséquences politiques qu’il 
est de notre responsabilité de traiter ? 

Ce serait, à mon sens, gâcher ce que nous avons construit à 
la veille d’en récolter les fruits ! Ce serait renier une partie de 
notre histoire et de notre culture ! 

Notre objectif, pour reprendre les mots de Mario Draghi, 
est bien « une union plus parfaite ». Pour nous, la désaffec-
tion à l’égard de l’Europe s’explique en effet largement par les 
circonstances économiques actuelles. 

Oui, la construction européenne connaît une période de 
fragilité, mais la crise nous fait définitivement comprendre 
qu’il n’y a pas d’avenir pour notre pays seul et isolé. 

Seuls, nous ne pourrons pas relever le défi du chômage ! 
Seuls, nous ne pourrons pas réussir la transition énergétique ! 
Seuls, nous ne pourrons pas gérer la question de l’immigra-
tion ! 

Ce dernier sujet intéresse particulièrement nos concitoyens. 
Le quotidien et les médias nous le rappellent, hélas, cruelle-
ment, presque chaque semaine. 

La libre circulation des Européens est une réalisation essen-
tielle de l’Union à laquelle ils tiennent. Et ils ont raison ! 

Alors, comment gérer collectivement l’arrivée de migrants 
en situation illégale ? Comment accueillir les réfugiés et 
traiter les demandes d’asile ? Comment faire face à des 
afflux d’ampleur historique ? Nous soutenons une plus 
grande coopération entre les États membres, la création 
d’un Commissaire européen à l’immigration et, surtout, le 
renforcement des moyens de l’agence Frontex. 

En matière économique, si nous voulons résorber le 
chômage, la convergence et la cohérence des politiques 
économiques et budgétaires est nécessaire. 
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Faut-il rappeler ici le « péché originel » qui consista à créer 
une union monétaire sans avoir préalablement créé une 
union économique et budgétaire ? On savait que la conver-
gence n’irait pas de soi. Aujourd'hui, c’est malheureusement 
plus que le cas ! 

Car c’est en créant les conditions favorables à l’investisse-
ment des entreprises que l’on trouvera le chemin d’une 
croissance durable et créatrice d’emplois. Prendre le risque 
de bâtir des systèmes fiscaux et sociaux trop différents, c’est 
implicitement faire le choix d’une Europe des transferts et 
des subventions, alors qu’il faudrait collectivement créer de la 
croissance et de la richesse. 

Telle est la logique de l’union bancaire et de la politique 
monétaire de la Banque centrale européenne, que notre 
collègue Richard Yung connaît bien et qu’il nous explique 
régulièrement. 

C’est dans ce sens que nous devons poursuivre. 

Pour nous, il y a cependant un préalable : chaque pays doit 
prendre ses responsabilités et faire sa part du travail, qui 
consiste à réduire ses déficits et son niveau d’endettement, 
à engager des réformes structurelles. 

Or, à ce titre, monsieur le secrétaire d’État, la politique 
économique actuellement menée par le Gouvernement nous 
laisse très sceptiques. 

Vous le savez, mes collègues du groupe UMP l’ont dit à de 
nombreuses reprises au cours de nos débats : non seulement 
espérer le retour à la croissance ne fait pas une politique, 
mais, pire encore, cela fait prendre un risque collectif à 
l’Europe tout entière ! 

Dans cette perspective, le débat sur l’austérité est un faux 
débat : il faut arrêter de faire de l’Europe un bouc émissaire, 
comme le dit très justement notre collègue Pierre Bernard- 
Reymond dans son rapport. 

Nous devons construire la convergence économique et 
fiscale en prenant les bonnes mesures au niveau national. 
Je sais que ce n’est pas facile. Je suis intervenu à plusieurs 
reprises dans ce type de débat et je n’ai jamais caché mon 
intention de transgresser les particularités entre partis pour 
nous permettre de nous retrouver sur des décisions impor-
tantes qui concernent l’ensemble de notre pays. 

Il en va de même s’agissant de la transition énergétique – je 
viens de terminer un rapport sur la coopération énergétique 
franco-allemande qui m’a beaucoup appris. Dans un souci 
tant de préservation de l’environnement que de coût pour 
nos industries, la transition énergétique doit être menée au 
niveau européen, et par tous les États ensemble. L’une des 
grandes conclusions que j’ai retirées de ce rapport, c’est 
qu’aucun pays ne peut la réaliser seul. 

Le choix des bouquets énergétiques nationaux doit être 
cohérent et coordonné. Nos réseaux doivent être modernisés 
en conséquence. Et l’indépendance énergétique doit être 
appréhendée à l’échelon européen. Ce qui se passe depuis 
plusieurs mois en Ukraine nous le rappelle : l’indépendance 
énergétique ne peut pas se concevoir en dehors de ce cadre 
européen. 

Réinvestissons l’un des projets d’origine de la Commu-
nauté européenne, la Communauté européenne du 
charbon et de l’acier, et mettons en place une véritable 
Union européenne de l’énergie. 

Il y a une vraie logique à agir de concert et de vrais gains à 
en attendre pour nos concitoyens et, bien évidemment, pour 
notre environnement ! 

Mes chers collègues, pour résumer, je dirai que le sujet n’est 
pas celui d’une Europe fédérale, mais bien celui de la 
poursuite d’une construction selon un modèle original. 

Le choc de la crise et la réponse qui lui a été collectivement 
apportée par l’Europe ont profondément modifié l’organisa-
tion de l’Union européenne. 

Aujourd’hui, nous devons franchir une nouvelle étape : il 
nous faut nous accorder sur l’étendue et les modalités de 
gestion de ce que nous voulons en commun, et trouver un 
nouvel équilibre entre le communautaire et l’intergouverne-
mental. 

Nous devons choisir les politiques à traiter ensemble et ne 
plus laisser les administrations européennes réglementer dans 
le détail de trop nombreux domaines. Nous suivons presque 
quotidiennement ce sujet au sein de la commission des 
affaires européennes. 

J’ai déjà donné plusieurs exemples, mais j’aimerais mainte-
nant aborder la question d’un point de vue plus institu-
tionnel. 

Nous pensons que, s’il est très difficile d’envisager une 
modification des traités, il est tout à fait possible, en 
revanche, d’avancer dans le contexte légal actuel. 

Pour cela, nous pouvons imaginer une Europe à plusieurs 
cercles. La zone euro doit poursuivre sur la voie d’une 
meilleure coordination économique avec un calendrier 
d’harmonisation fiscale, comme Jean Arthuis l’a souvent 
recommandé ici. 

Nous devons aussi avancer vers un véritable budget 
européen, après les remarquables avancées négociées, en fin 
d’année dernière, par notre collègue Alain Lamassoure, prési-
dent de la commission des finances au Parlement européen. 
Ce serait un budget plus important et plus intégré, qui 
devrait prioritairement financer des projets communs en 
matière de recherche, d’infrastructures et de transports. 

Nous devons officialiser l’Eurogroupe et, mieux encore, 
l’identifier par une présidence permanente. 

Pour conclure, mes chers collègues, nous sommes 
conscients que nombre de nos concitoyens n’ont plus une 
approche intuitive de la construction européenne. Ils deman-
dent, légitimement, une Europe plus lisible et plus démocra-
tique – cela a été dit par les intervenants qui m’ont précédé. 

Nous sommes aussi conscients des faiblesses du fonction-
nement de l’Europe et il est de notre devoir de les corriger. Il 
y a une voie pour l’amélioration, mais pas pour l’abandon du 
projet européen. 

C’est ce à quoi nous devons nous employer. Le choix du 
futur président de la Commission, selon une procédure plus 
démocratique, en fonction du résultat des élections au Parle-
ment, est déjà un premier pas, mais nous devons aller plus 
loin. 

Dans cette perspective – et je terminerai par-là –, le couple 
franco-allemand a un rôle pilote à jouer, et un rôle détermi-
nant. L’Europe ne peut se passer du « couple franco- 
allemand » non pas comme figure hégémonique, mais 
comme facteur de propositions et de dynamisme. 
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C’est pourquoi, monsieur le secrétaire d’État, comme j’ai 
pu le dire à plusieurs reprises dans cet hémicycle, nous ne 
pouvons qu’être inquiets des divergences économiques, voire 
politiques, qui se creusent de plus en plus entre nos deux 
pays. En effet, à force, elles vont finir par empêcher la 
structuration d’un noyau dur central européen. Ou alors, 
la France n’en ferait pas partie… Je suis persuadé que telle 
n’est pas la solution souhaitée sur l’ensemble de nos travées ! 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Morin- 
Desailly. 

Mme Catherine Morin-Desailly. Madame la présidente, 
monsieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, les très 
prochaines élections européennes auraient dû être un 
instant privilégié de vie démocratique pour l’ensemble des 
citoyens de l’Union. Or, à quelques jours de ce qui devrait 
être une respiration démocratique majeure pour les centaines 
de millions d’Européens, nous sommes contraints de tirer la 
sonnette d’alarme. 

Le taux d’abstention devrait atteindre des sommets. Les 
formations les plus hostiles à la construction européenne 
obtiendraient des résultats bien supérieurs à leur réel écho 
public. Le soir du 25 mai, nous allons peut-être voir plus 
d’une centaine de députés antieuropéens prendre place au 
Parlement de Strasbourg. 

Ces prochaines élections risquent d’être la manifestation la 
plus aboutie du malaise qui gangrène les institutions 
européennes. 

L’Union telle que nous la connaissons est la fille de notre 
histoire continentale. Les drames du siècle dernier ont fait 
prendre conscience à nos aînés de l’urgence et de l’évidence 
qu’il y avait à nous unir. 

L’Europe a d’abord été l’Europe de la paix. Elle a égale-
ment été – on a vite fait de l’oublier – l’Europe de la 
prospérité, de l’innovation et de la jeunesse, notamment 
grâce à la CECA, à Euratom, à Airbus, à l’euro, à Erasmus. 

L’Europe, enfin, c’est celle de la justice. Jamais, dans 
l’histoire, nous n’avons pu voir un aussi grand ensemble de 
peuplement humain vivre sous l’empire d’un régime aussi 
élaboré de protection des droits de l’homme. 

Quoi qu’on en dise, depuis soixante ans, l’Europe a 
toujours agi comme force de progrès et de liberté. 

Et pourtant, l’Europe n’a plus rien d’une évidence pour les 
générations actuelles. Le temps a passé, et nos yeux ne sont 
plus suffisamment aguerris pour mesurer tout ce qu’elle nous 
a offert et nous offre encore aujourd’hui. 

L’Europe apparaît à nos concitoyens désormais plus 
comme une source de contraintes que comme un atout. La 
crise a joué un rôle majeur, il faut en convenir, dans ce 
divorce consommé entre un nombre toujours plus grand 
de nos concitoyens et les institutions de l’Union. 

L’euro est devenu le bouc émissaire de notre incapacité à 
sortir de la crise, alors qu’il nous a protégés pendant plus 
d’une décennie des aléas du monde extérieur. Selon la 
formule de notre collègue Jean Arthuis, la monnaie unique 
nous a permis de « jouer les prolongations », elle nous a 
dispensés de nous réformer dans le cadre de nos politiques 
nationales, alors que le monde a considérablement changé 
depuis le traité de Maastricht. C’est aussi dans ce retard pris 
sur la marche du monde que résident aujourd’hui nos diffi-
cultés. 

Certes, cela a été rappelé, l’Union cumule plusieurs lacunes 
et dysfonctionnements qui l’empêchent de relever les défis 
auxquelles elle est confrontée. Pour autant, est-ce une raison 
pour tout abandonner au milieu du chemin ? Donnons-nous 
au contraire les moyens d’un second élan ! 

Le monde actuel est désormais dominé par des masses 
humaines, politiques et commerciales de dimension conti-
nentale. La Chine, les États-Unis et la Russie régentent la 
marche des affaires internationales. Face à de tels blocs, 
l’Europe que nous appelons de nos vœux n’a jamais été 
autant empreinte de faiblesse. Les crises syrienne et ukrai-
nienne font la démonstration de notre impuissance structu-
relle face à la politique d’une Russie sûre d’elle-même et 
dominatrice. 

Le constat est le même en matière de technologie et d’inno-
vation. Alors que nous disposons de talents, nos politiques 
nous empêchent d’être concurrentiels face aux géants améri-
cains ou asiatiques de l’internet. 

Le nouveau continent du numérique – je remercie le 
président de la commission de l’avoir rappelé – a déjà été 
conquis, et c’est maintenant l’Europe qui est en passe de 
devenir une colonie du monde numérique, pour reprendre 
l’intitulé de mon précédent rapport sur le sujet. 

Nous devons donc nous battre pour convaincre de 
l’évidence qu’il existe une communauté de destin entre les 
peuples européens, mais aussi pour en avoir la maîtrise. Seuls, 
nous sommes condamnés à la marginalisation. Évoquant la 
seule question démographique, Pierre Bernard-Reymond l’a 
rappelé, dans ce siècle qui est le nôtre, nous sommes plus que 
jamais condamnés à l’unité. 

Comment restaurer le consensus européen, garantir la paix, 
ramener la prospérité et faire enfin accoucher l’Europe de son 
véritable potentiel ? Nous avons évidemment besoin de plus 
d’Europe, mais pas n’importe laquelle ! 

Pour les sénateurs du groupe de l’UDI-UC, il n’y a pas 
deux manières de penser l’Europe, deux visions distinctes. 
Nous sommes clairs sur l’essentiel. C’est le manque d’harmo-
nisation entre les pays européens, l’absence de politique 
ambitieuse pour protéger et promouvoir nos intérêts 
communs économiques, sociaux et culturels qui sont les 
sources de nos difficultés. 

Il faut donc une harmonisation pour établir une nouvelle 
unité qui permettra de nouveaux partenariats conditionnant 
une partie de l’avenir de l’Union. Je pense bien évidemment à 
l’Afrique : les sénateurs de notre groupe ne cessent d’appeler à 
la relance des relations européennes avec les pays africains à 
travers un partenariat rénové. Car une chose est sûre : forte de 
son potentiel, géant de demain, l’Afrique ne nous attendra 
pas ; d’autres s’en occuperont… 

Nous appelons ainsi à un approfondissement désormais 
nécessaire pour plus d’emploi, plus de protection, plus de 
démocratie. 

Le chantier le plus urgent pour l’l’Europe est de combler le 
fossé démocratique qui l’éloigne depuis trop longtemps de ses 
citoyens. 

Nous avons besoin d’institutions responsables et incarnées 
devant les citoyens, de politiques européennes évaluées, 
portées à la connaissance de tous et susceptibles d’être 
sanctionnées dans les urnes. 
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La démocratie doit être l’aiguillon de la construction 
européenne de demain. Sans une architecture institutionnelle 
robuste, solide et démocratique, l’Europe telle que nous la 
connaissons finira par s’écrouler sous son propre poids. 

Par ailleurs, l’euro doit être achevé et marcher sur ses deux 
jambes. Nous avons donc besoin d’un gouvernement écono-
mique intégré qui manie à la fois la politique budgétaire et 
fiscale, en lien avec la BCE. Ce gouvernement doit être 
responsable devant les citoyens de l’Union. 

C’est pourquoi le Parlement européen doit devenir une 
véritable chambre forte de toutes les compétences dévolues à 
une grande assemblée parlementaire. 

L’Assemblée interparlementaire instituée à l’article 13 du 
traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance, le 
TSCG, peut constituer l’embryon d’une seconde chambre, 
qui représenterait aussi les citoyens à travers le prisme des 
États, dans le cadre strict de la zone euro. 

Cet édifice serait le noyau du nouveau fédéralisme 
européen que les sénateurs centristes appellent de leurs 
vœux. Ce serait là le préalable à tout renforcement de la 
PAC, à toute politique environnementale ambitieuse, à 
notre politique de défense, à la prise en compte des enjeux 
de l’Europe maritime, à la gestion des flux migratoires. 

En tout état de cause, cette refonte démocratique de nos 
institutions est la condition nécessaire à la réussite des politi-
ques publiques européennes. Et cela est particulièrement vrai 
pour l’ensemble des secteurs stratégiques qui concernent les 
politiques à venir. 

À ce titre, le travail mené par notre mission commune 
d’information sur le nouveau rôle et la nouvelle stratégie 
de l’Union européenne dans la gouvernance mondiale de 
l’internet est sur le point de corroborer ce diagnostic 
général. Je parle, bien sûr, sous le contrôle de nos collègues 
Jean Bizet et André Gattolin. 

Après avoir auditionné plus de cinquante acteurs de 
l’internet mondial et européen, que ce soit à Bruxelles, en 
Allemagne ou aux États-Unis, il nous apparaît que l’Europe 
bénéficie en la matière d’une opportunité historique. Depuis 
l’affaire Snowden, la gouvernance de l’internet souffre de la 
perte du magistère moral exercé naguère par les États-Unis. 
La tentation est grande désormais, pour les nations de 
l’internet démocratique, de se replier sur elles-mêmes. 

Dans un tel contexte, l’Europe a l’occasion de s’affirmer 
comme le tiers de confiance en mesure d’infléchir la gouver-
nance de l’internet dans un sens conforme à nos valeurs de 
respect de la vie privée et de garantie de la liberté de chacun. 

L’Europe en a l’occasion, mais en a-t-elle les moyens ? Nos 
institutions nous permettent-elles de prendre des décisions 
fermes et rapides ? Sont-elles en mesure de densifier le tissu 
industriel de l’internet européen ? En l’état actuel des choses, 
je ne le crois pas. C’est bien dommage, car cet enjeu concerne 
déjà tous les secteurs de l’activité humaine et, personnelle-
ment, tous les citoyens de l’Union. Notre mission commune 
d’information fera des propositions en ce sens dans les 
semaines à venir. 

Afin de joindre le geste à la parole, et en vue de combler le 
fossé démocratique qui, je le disais, éloigne le citoyen de 
l’Union, je ne formulerai qu’un vœu : nous avons des 
citoyens prêts au débat et disposons des moyens techniques 
pour mener une vaste concertation continentale ; pourquoi 
donc ne pas faire de la France le fer de lance de la grande 

consultation européenne sur l’Europe souhaitée par nos 
concitoyens ? Cela nous donnerait enfin la pleine mesure 
de ce à quoi l’Europe des cinquante prochaines années 
devrait ressembler. 

Mme la présidente. Il vous faut conclure, ma chère 
collègue. 

Mme Catherine Morin-Desailly. En 1916, Guillaume 
Apollinaire, poète français d’origine polono-italienne, 
écrivait : « Il est grand temps de rallumer les étoiles ». 
Aujourd’hui, nous sommes à nouveau, nous, engagés 
européens, dans la situation de devoir nous mobiliser pour 
dire quelle Europe nous voulons, afin de rallumer les étoiles 
européennes. À cet égard, je remercie le président de notre 
commission des affaires européennes, Simon Sutour, d’avoir 
pris l’initiative de ce débat. (Applaudissements sur les travées de 
l'UDI-UC, du RDSE, du groupe écologiste, du groupe socialiste 
et de l'UMP.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Michelle Demes-
sine. 

Mme Michelle Demessine. Madame la présidente, 
monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, à 
quelques jours de l’élection des représentants au Parlement 
européen, ce débat me semble plus qu’essentiel. 

Bien que nous constations depuis quelque temps un regain 
d’intérêt pour ces questions, dans l’ensemble, les enjeux de ce 
scrutin sont passés sous silence. Malheureusement, une 
grande majorité des Français se désintéressent totalement 
de cette élection, et la plupart de ceux qui y participeront 
s’interrogent sur la portée même de leur vote. 

Pourtant, le 25 mai prochain, tous les citoyens européens 
ont le pouvoir de donner le sens qu’ils veulent à l’Europe, de 
choisir quel développement est le plus approprié pour 
l’intérêt des peuples. Ensuite, tout dépend de l’ambition 
que l’on porte s’agissant des véritables perspectives pour 
l’Europe. 

L’Europe ne pourra dépasser les obstacles actuels sans une 
adhésion des peuples à un projet ambitieux. Elle ne pourra 
poursuivre sa construction si elle ne prend pas acte du besoin 
grandissant de démocratie et de transparence de nos sociétés. 

L’enjeu majeur des années à venir est donc bien de 
remettre le citoyen au centre des préoccupations 
européennes. 

Les politiques menées par l’Union européenne, ces 
dernières décennies, sont pourtant loin de favoriser le 
développement de coopérations utiles entre les vingt-huit 
pays qui composent l’Union. C’est au contraire, et de plus 
en plus, la mise en concurrence des peuples et des territoires 
qui est organisée. 

Petit à petit, on le voit, ce phénomène est en train de tuer 
l’Europe, car cette concurrence exacerbée met les peuples 
sous tension et suscite toutes sortes de sentiments des plus 
nauséabonds. 

L’idée originelle de la création de l’Union européenne était 
pourtant la création d’une zone de paix. Il s’agissait, certes, de 
favoriser les échanges marchands et le développement écono-
mique, mais la nécessité d’établir une paix durable était aussi 
un élément fondamental. Or nous constatons une nouvelle 
fois aujourd’hui, après la guerre des Balkans, que cette paix 
n’est pas forcément acquise et qu’elle est même en danger aux 
portes de l’Union. 
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Nous ne pouvons ignorer la crise dramatique que traverse 
l’Ukraine. Cette situation doit nous inquiéter et nous faire 
réagir. Face à ce drame, l’Union européenne devrait soutenir 
bien davantage l’organisation d’élections dans un climat 
apaisé. 

Le peuple ukrainien doit pouvoir décider s’il souhaite, ou 
non, préserver l’unité d’un territoire et l’intégrité de ses 
frontières. C’est l’une des ambitions que doit justement 
soutenir une Union européenne porteuse de paix. On 
constate, au contraire, l’incapacité chronique de l’Union à 
jouer un rôle positif dans les conflits du monde, et particu-
lièrement ceux des pays voisins. 

De plus, si nous voulons que l’Europe prenne un nouveau 
tournant, qu’elle se développe sur les bases d’une véritable 
coopération entre les nations dans l’intérêt des peuples 
d’Europe et du monde entier, il est nécessaire d’informer 
les citoyens des véritables enjeux. 

Prenons l’exemple du projet d’accord transatlantique, 
négocié en secret et dont la très grande majorité des 
Français ignorent même l’existence, la portée et les enjeux : 
il s’agit de la copie conforme du projet d’accord multilatéral 
sur l’investissement négocié dans le plus grand secret 
entre 1995 et 1997, et rejeté in extremis grâce à la percée 
des informations sous l’action de la société civile et à la 
pression populaire qui s’est ensuivie. 

Ce projet d’accord transatlantique est une véritable menace 
pour les droits sociaux, l’emploi, l’environnement, l’agricul-
ture, les droits civiques, la vie privée, la santé, la régulation 
financière, la démocratie, les services publics... Mais qui le 
sait ? 

Nous ne pouvons laisser perdurer ces négociations dans la 
plus grande opacité. Or, honnêtement, en l’occurrence, nous 
ne pouvons compter sur le Gouvernement, puisque le Prési-
dent de la République, en personne, a déclaré souhaiter que 
l’on accélère les négociations « pour éviter les contestations » ! 

À ce sujet, je dois avouer que le comportement des députés 
socialistes lors de l’examen en commission de la proposition 
de résolution européenne, déposée par les députés du Front 
de gauche, tendant à demander l’arrêt des négociations sur le 
projet d’accord de libre-échange entre l’Union européenne et 
les États-Unis d’Amérique, n’est pas pour nous rassurer sur 
leur volonté d’instaurer une plus grande transparence devant 
de tels enjeux. Ils ont en effet vidé ce texte de sa substance, 
validant ainsi la poursuite des négociations sur un grand 
marché transatlantique,... 

Mme Nicole Bricq. Ils ont eu raison ! 
Mme Michelle Demessine. ... alors même que des alertes 

avaient été lancées, en provenance de milieux très divers, sur 
le danger et les effets néfastes pour notre économie d’un tel 
chambardement économique mondial. 

Autre élément indispensable pour une construction 
européenne cohérente : le Parlement européen. Bien que 
ses compétences aient été renforcées, il ne paraît pas avoir 
les moyens ou la volonté d’infléchir les décisions d’un 
Conseil et d’une Commission tout-puissants. Jamais le 
fossé entre les institutions européennes et les citoyens n’a 
été aussi grand : il est même devenu un gouffre ! 

Aujourd’hui, malgré ces dernières évolutions, l’équilibre 
entre les différents pouvoirs au sein de l’Union européenne 
est loin d’être atteint. 

C’est pourquoi la position et le rôle du Parlement européen 
constituent un axe essentiel pour la construction de l’Europe : 
il est nécessaire de donner au Parlement européen les moyens 
de décider réellement des politiques conduites au sein de 
l’Union européenne. 

Une autre question sur laquelle l’Europe ne pourra faire 
l’impasse est celle de la relance d’une politique industrielle 
cohérente. 

Dans l’actualité, la proposition de rachat d’une partie de 
l’activité d’Alstom par General Electric, l’offre du groupe 
pharmaceutique américain Pfizer sur AstraZeneca en 
Grande-Bretagne, ou encore la façon dont la Commission 
européenne mène son enquête, en Allemagne, sur la fusion 
de deux opérateurs téléphoniques, suscitent nombre d’inter-
rogations...  

Même le lobby des très grandes entreprises européennes 
reproche à la Commission européenne de ne pas suffisam-
ment protéger les intérêts stratégiques de l’Union, de ne pas 
être assez analytique sur les besoins d’investissement à long 
terme et de ne pas préserver les capacités de recherche. 

Ces dernières années, les critiques à l’encontre de Bruxelles 
et de sa politique de concurrence se sont amplifiées. La 
Commission européenne ne peut pas continuer sur cette 
voie ! 

Il est indéniable que l’Europe, si elle veut exister et jouer un 
rôle sur le plan international, doit impérativement favoriser 
une politique industrielle ambitieuse et menée de façon 
concertée avec l’ensemble des pays. 

Or il suffit d’examiner la situation de la Société nationale 
Corse Méditerranée, la SNCM, pour voir que la vision de la 
« concurrence libre et non faussée » ne peut que couler 
l’industrie européenne. 

L’Union européenne a en effet condamné la compagnie 
maritime à rembourser 440 millions d’euros de subventions 
perçues. Ainsi, on expose la SNCM à une épée de Damoclès, 
alors même que son plan industriel est cohérent et a de fortes 
incidences directes et indirectes sur l’emploi, notamment 
dans les chantiers navals. 

Tout cela s’inscrit dans la logique de libéralisation des 
transports suivie par la Commission européenne, une 
logique qui vise, in fine, à abaisser les règles du droit 
social. Nous ne pouvons pas approuver une telle vision de 
l’Europe ! 

Selon nous, les salariés doivent pouvoir s’impliquer pleine-
ment dans les choix stratégiques de développement de leurs 
entreprises. Des propositions sont formulées qui peuvent leur 
en donner la possibilité. En particulier, il serait possible de 
donner aux salariés, dans le cadre des comités d’entreprise 
européens, des droits sur les choix stratégiques – investisse-
ments, localisation, montant des dividendes -, ou encore 
d’interdire l’action des fonds financiers prédateurs et spécu-
latifs. 

Les perspectives de la construction européenne sont un 
sujet si vaste qu’il y aurait encore de nombreux aspects à 
aborder. Cependant, pour conclure et respecter le temps de 
parole qui m’a été attribué, je parlerai des citoyens. En effet, il 
me semble indispensable, pour qu’ils se sentent réellement 
impliqués dans le processus de construction européenne, que 
la consultation des peuples sur les traités essentiels soit rendue 
systématique. 
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Les sénateurs du groupe CRC pensent également qu’il est 
urgent d’avancer en matière d’harmonisation fiscale et 
sociale. 

Mes chers collègues, il est nécessaire de construire une 
autre Europe, qui entende les peuples et agisse pour le 
progrès humain ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRC.) 

(M. Charles Guené remplace Mme Christiane Demontès au 
fauteuil de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. CHARLES GUENÉ 
vice-président 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Chevène-
ment. 

M. Jean-Pierre Chevènement. Monsieur le président, mes 
chers collègues, permettez-moi, alors que, monsieur le secré-
taire d’État, vous venez de prendre vos fonctions, ce dont 
nous nous réjouissons, d’effectuer un bref rappel. 

Quand le Gouvernement, le 19 octobre 2012, a demandé 
au Parlement de ratifier le traité sur la stabilité, la coordina-
tion et la gouvernance au sein de l’Union économique et 
monétaire, dit « traité TSCG », il nous a incités à le « contex-
tualiser », à considérer ce qu’il y avait autour et ce qui 
viendrait ensuite. Souvenez-vous, mes chers collègues, de 
ce dont on nous parlait alors : l’annexe sur la croissance et 
la taxe sur les transactions financières, sans oublier la régula-
tion bancaire. 

Défendant une motion, que j’avais déposée avec mon 
collègue Pierre-Yves Collombat, tendant à opposer l’excep-
tion d’irrecevabilité au projet de loi autorisant la ratification 
du traité TSCG, je soulignais que ce traité posait le principe 
d’un retour à l’équilibre budgétaire sous le contrôle de la 
Commission européenne et selon un calendrier fixé par elle, 
qu’il était facile de prévoir, ajoutant que le traité « nous 
[entraînerait] dans une spirale récessionniste dont nous ne 
[sortirions] que par une crise politique et sociale de grande 
ampleur ». 

Je n’ai pas l’habitude de me citer, mais, cette fois, je ne puis 
résister ; car enfin, monsieur le ministre, je tenais ces propos il 
y a moins de deux ans, et nous y sommes ! La mise en œuvre 
de plans d’austérité budgétaire simultanés dans la plupart des 
pays d’Europe a plongé ceux-ci dans une stagnation écono-
mique de longue durée. 

C’est ainsi que, au premier trimestre de cette année, la 
croissance, nulle en France, a été négative en Italie et à 
Chypre ; elle s’est établie à -1,1 % en Grèce, à -0,7 % au 
Portugal, à -1,4 % aux Pays-Bas et à -0,4 % en Finlande. 
Seule l’Allemagne, avec une croissance de 0,8 %, a permis à 
la zone euro d’afficher une croissance globale de 0,2 %. 

Reste que, pour l’ensemble de l’année, la croissance prévue 
est seulement de 1 %, inférieure de deux fois et demie à sept 
fois à celle que l’on prévoit pour les autres régions du monde. 
Telle est la réalité de l’Europe dont nous parlons ! 

Mme Morin-Desailly, avant de quitter l’hémicycle, a cité 
Apollinaire, qui voulait « rallumer les étoiles » ; du reste, cette 
inspiration est présente dans le rapport de M. Pierre Bernard- 
Reymond. Pour ma part, je voudrais réhabiliter un pharma-
cien lorrain, le docteur Coué, qui fut très en vogue dans les 
années vingt parce qu’il guérissait les gens en leur faisant 
répéter tous les jours : « Demain sera meilleur 

qu’aujourd’hui ! » (Sourires.) Mes chers collègues, n’est-ce 
pas le leitmotiv de toutes les interventions que nous 
venons d’entendre, à l’exception de celle de Mme Demessine ? 
Demain sera meilleur qu’aujourd’hui…Vraiment ? Mes chers 
collègues, nous voyons que la croissance est en berne, que le 
PIB de la zone euro n’a pas retrouvé, en 2013, le niveau qu’il 
avait atteint en 2008, cinq ans plus tôt, et qu’en France ce 
niveau a à peine été rattrapé. D’où un déclassement que 
l’opinion commence à percevoir. 

De surcroît, la chute de l’investissement est générale en 
Europe. Quant au chômage, il atteint des niveaux sans précé-
dent dans les pays de l’Europe du Sud ; je pense en particulier 
à la Grèce et à l’Espagne, où il est de 26 %, au Portugal, où il 
est de 18 %, ainsi qu’à l’Italie et à la France, où il est 
respectivement de 13 % et de 11 %. Sans compter que la 
déflation menace, avec une hausse des prix de 0,7 %, ce qui 
renchérit le crédit et plombe à la fois la consommation et 
l’investissement. 

La seule donnée positive, signalée par M. Bizet, est l’excé-
dent de la balance commerciale de la zone euro. Mais, vous 
savez très bien, mes chers collègues, qu’il tient essentielle-
ment, et presque uniquement, à l’excédent commercial 
allemand. 

M. Jean Bizet. C’est exact ! 
M. Jean-Pierre Chevènement. La réalité, pour la France, 

c’est un déficit de plus de 60 milliards d’euros ! 

En vérité, l’Allemagne bénéficie du cours de l’euro, du fait 
de la spécialisation de son économie dans le haut de gamme. 
À l’inverse, la parité de l’euro pénalise les autres pays, notam-
ment la France : moins bien placés dans la division interna-
tionale du travail, ils ne peuvent s’ajuster qu’en comprimant 
leurs salaires et leurs investissements, sauf à accepter un 
déficit commercial très élevé – trois points de PIB dans 
notre cas. 

Cet écart de compétitivité structurel au sein de la zone euro 
révèle – je le répète pour la énième fois – le défaut de 
conception de la monnaie unique, qui date de 1992 et 
même d’un peu avant : cette monnaie unique, à l’évidence, 
est inadaptée à une zone économique hétérogène. La seule 
issue économique à long terme est la « mezzogiornisation », 
c’est-à-dire la régression, de l’ensemble des pays de l’Europe 
du Sud. 

Le seul moyen d’éviter cette issue serait de transformer 
l’euro pour que, de monnaie unique, il devienne une 
monnaie commune comportant des subdivisions nationales. 
En somme, il s’agirait de rétablir le système qui fut en vigueur 
entre 1999 et 2002, lorsque n’existait qu’une monnaie 
bancaire, ou scripturale, à cette différence près, toutefois, 
que des ajustements périodiques seraient possibles, sur le 
fondement de critères objectifs comme la productivité ou 
le déficit de la balance commerciale. 

De cette façon, on ferait l’économie de dévaluations 
internes si douloureuses qu’elles ne manqueront pas de se 
traduire, dimanche prochain, dans le résultat des élections 
européennes. En effet, on peut prévoir, sans risque de se 
tromper, que l’abstention sera massive : elle sera la réponse, 
une nouvelle fois apportée, au déni de démocratie qu’a 
constitué le traité de Lisbonne, signé en décembre 2007 
après que les Français, le 29 mai 2005, eurent rejeté massi-
vement, à près de 55 %, le projet de Constitution 
européenne. 
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Au demeurant, cette solution politique du problème posé 
par l’euro est une idée qui commence déjà à faire son chemin 
en Allemagne. En effet, mes chers collègues, attendez-vous à 
ce que, de l’autre côté du Rhin, les candidats qui considèrent 
que l’Allemagne ne peut pas assurer à long terme la survie de 
la zone euro réalisent des scores – comment dire ? – intéres-
sants. Je pense, pour ma part, que cette vue est juste. 

Monsieur le secrétaire d’État, nous sommes aujourd’hui 
dans un cercle vicieux. La stagnation économique pèse sur les 
rentrées fiscales, empêche la réduction des déficits et fait 
s’envoler la dette, d’autant plus que le PIB diminue, et 
même s’effondre dans des pays comme l’Espagne et la Grèce. 

Ainsi, l’endettement de l’Espagne s’élève à 94 %, celui de 
l’Italie à 133 %, celui de l’Irlande à 126 %, celui du Portugal 
à 131 % et celui de la Grèce à 170 % – encore ces chiffres 
datent-ils de juin 2013. C’est au point que, pour la Grèce, 
mais aussi pour l’Irlande et peut-être pour Chypre, une 
restructuration de la dette est inévitable. 

Alors on est tout ébaubi sous prétexte que les pays forte-
ment endettés de la zone euro peuvent désormais se 
refinancer à long terme à des taux moins élevés, de l’ordre 
de 3 ou 4 % par an. C’est oublier que la Banque centrale 
européenne a ouvert aux banques italiennes et espagnoles, 
notamment, des prêts colossaux, dits « LTRO », qui leur 
permettent des placements très avantageux dans la dette 
souveraine de leurs pays. Cette injection de liquidités n’est 
du reste pas suffisante pour ranimer le crédit aux entreprises 
et sortir la zone euro du marasme. 

Notre gouvernement, avec raison, demande à la Banque 
centrale européenne d’agir pour faire baisser le cours de 
l’euro. Mais, surévalué pour l’économie française, celui-ci 
ne l’est pas pour l’Allemagne, qui a beau jeu d’invoquer, à 
l’appui d’une interprétation à mon avis excessivement stricte 
du traité de Maastricht, l’article 88 de sa Loi fondamentale. 
Cet article, en prohibant tout prêt de la banque centrale à 
l’État, empêche ce que les Anglo-Saxons appellent le quanti-
tative easing. 

Ce que font les États-Unis, la Grande-Bretagne et le Japon, 
nous ne pouvons pas nous le permettre depuis que nous 
avons signé le traité de Maastricht. De fait, les pratiques 
que la Loi fondamentale allemande prohibe nous sont par 
là même interdites, d’autant que la Cour constitutionnelle de 
Karlsruhe veille au respect de la règle. Qui, en 1992, en avait 
avisé les citoyens français, et les autres européens ? 

Une patiente recherche diligentée par la Fondation Res 
Publica, a fait apparaître que le premier président de la 
BCE, M. Duisenberg, avait retenu la possibilité, évoquée 
par les ministres des finances, réunis en décembre 1997, de 
« formuler des orientations générales en matière de change », 
uniquement « dans des circonstances exceptionnelles, par 
exemple lorsque le taux de change de l’euro subit des diver-
gences manifestes et persistantes ». 

Monsieur le secrétaire d’État, je tiens ce texte à votre 
disposition et je vous pose la question : n’est-ce pas le cas 
aujourd’hui ? Les circonstances ne sont-elles pas « exception-
nelles », alors que le cours de l’euro est supérieur de 15 à 
20 % à son cours de lancement ? Il faudrait proposer d’intro-
duire des montants compensatoires monétaires, au-delà de 
certains déséquilibres externes : trois années d’excédent au- 
delà de 6 %, comme l’Union européenne elle-même le 

prévoit, ou quatre points de PIB d’excédent et deux points 
de déficit, comme les États-Unis l’ont proposé au G20 de 
Séoul. 

M. le président. Je vous prie de conclure, mon cher 
collègue. 

M. Jean-Pierre Chevènement. Sans doute faudrait-il tester 
la possibilité de réunir une majorité au conseil des gouver-
neurs de la BCE, éventuellement sans l’Allemagne, pour 
introduire des mesures correctrices à l’intérieur de l’Union 
européenne en matière de taux d’intérêt ou de taux de 
change. Si une telle perspective se révélait définitivement 
impossible, il faudrait mettre à l’étude un nouveau traité 
introduisant la monnaie commune, après une plage de transi-
tion à laquelle, au demeurant, l’instabilité non corrigée du 
système financier international peut rapidement nous 
conduire. 

Monsieur le secrétaire d’État, il faut cesser de se raconter 
des histoires sur une crise de l’euro enfin surmontée, l’union 
bancaire ou encore la taxe sur les transactions financières 
internationales. En vérité, cette taxe aura une base si étroite 
qu’elle ne rapportera que 5 milliards d’euros par an : c’est une 
réforme cosmétique ! Pour l’union bancaire, c’est le modèle 
chypriote qui a été proposé par M. Dijsselbloem et, semble-t- 
il, entériné : en cas de faillite bancaire, les créanciers et les 
déposants seront mis à contribution au-delà du montant 
garanti de 100 000 euros, et ce au mépris des engagements 
qui ont été pris. Le meilleur moyen de déclencher des 
réactions systémiques en cas de crise, M. Dijsselbloem l’a 
trouvé ! 

M. le président. Il vous faut conclure maintenant, monsieur 
Chevènement. 

M. Jean-Pierre Chevènement. Vous le savez, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, une crise n’est malheu-
reusement pas à exclure, pour de très nombreuses raisons sur 
lesquelles je ne m’étends pas. Notre monde est dangereux ; 
gardons-nous de l’aborder avec des idées trop simples. 
Donnons sa place à la raison, en particulier dans la crise 
ukrainienne, qui requiert une solution politique dégagée 
des préjugés russophobes. Donnons aussi sa place à la créati-
vité, en particulier en matière de politique monétaire. 

Un nouveau mandat va être donné à la Commission 
européenne. C’est la dernière occasion de préparer une 
issue concertée : monsieur le secrétaire d’État, saisissons-la ! 
(Applaudissements sur les travées du RDSE et du groupe CRC. – 
M. Jean Bizet applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, je centrerai mon propos sur 
l’avenir de l’Union monétaire. 

Comme notre rapporteur, M. Pierre Bernard-Reymond, et 
contrairement à M. Chevènement, je pense que la zone euro 
est le cadre adapté pour affirmer une véritable ambition 
européenne. 

La monnaie unique constitue, avec la paix, le symbole le 
plus fort du projet européen. C’est donc logiquement autour 
d’elle que se développe aujourd'hui un ensemble plus intégré, 
plus solidaire et plus démocratique. 

Je voudrais souligner deux ou trois points qui me semblent 
être parmi les plus importants. 
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Contrairement à toutes les annonces pessimistes et euro- 
hostiles que l’on a pu entendre à l’époque, la crise a permis à 
la zone euro de franchir une étape décisive en matière d’inté-
gration. Les institutions ont mené à bien des réformes qui 
étaient inimaginables il y a encore quelques années. Contrai-
rement aux attentes de certains, la zone euro n’a pas implosé. 

Une plus grande différenciation institutionnelle s’est 
opérée à l’intérieur de la zone euro. L’Eurogroupe a été 
constitué et une base juridique a été mise en place, permet-
tant l’adoption d’instruments juridiques pour les pays de la 
zone euro. Autre innovation institutionnelle importante, le 
sommet de la zone euro a été instauré. Son existence a été 
consacrée par le traité sur la stabilité, la coordination et la 
gouvernance au sein de l’union économique et monétaire. Ce 
nouveau cadre institutionnel a permis l’émergence d’un 
« embryon » de gouvernance économique européenne. 

La période de crise que nous venons de traverser a égale-
ment été l’occasion d’avancées majeures en matière de 
prévention et de gestion des crises. M. Chevènement consi-
dère que l’union bancaire est peu de chose : pour ma part, 
j’estime qu’il s’agit d’un progrès formidable. Nous avons un 
régulateur unique, la Banque centrale européenne, ainsi 
qu’un mécanisme de jugement des crises bancaires, et nous 
mettons en place un système destiné à faire face aux défail-
lances bancaires, grâce auquel le contribuable ne sera plus 
amené à payer pour les faillites de banques dans la zone euro. 
C’est à mes yeux une avancée décisive ! 

M. Jean-Pierre Chevènement. Les moyens sont dérisoires ! 

M. Richard Yung. Je ne partage pas votre point de vue sur 
ce sujet, mon cher collègue. Nous avions mis en place un tel 
dispositif à l’échelon national, nous le mettons maintenant 
en œuvre au niveau européen. 

Cependant, l’union bancaire prendra du temps. Certains 
d’entre nous auraient souhaité qu’elle soit opérationnelle 
rapidement, mais il faudra environ dix ans pour que toute 
cette mécanique se mette en place. En attendant, il importe 
donc de mettre en œuvre un filet de sécurité. À cette fin, 
nous sommes un certain nombre à proposer que le fonds 
unique de résolution, chargé de faire face aux défaillances 
bancaires, soit adossé, au moins pendant cette période de 
montée en puissance, au mécanisme européen de stabilité, 
le MES. Pour ce faire, il faut convaincre la chancelière 
allemande, qui refuse toute modification du traité instituant 
le MES. C’est un message que nous devons adresser au 
Gouvernement et au Président de la République. 

La Banque centrale européenne a joué un rôle décisif. Bien 
qu’elle ne soit pas à proprement parler une institution de la 
zone euro, mais une institution de l’Union européenne dans 
son ensemble, la Banque centrale européenne a orienté 
l’essentiel de ses activités vers la zone euro. Loin d’adopter, 
comme cela avait été le cas précédemment, une lecture étroite 
du mandat qui lui a été donné, défendue par la Bundesbank 
et le Gouvernement allemand, elle a au contraire pris des 
initiatives fortes qui ont permis de faire face à la crise. Je 
pense aux interventions sur le marché secondaire et au 
refinancement, dans une mesure extrêmement large – plus 
de 500 milliards d’euros – des banques commerciales. Elle a 
ainsi réduit les tensions sur les dettes souveraines. 

Cela étant, il reste encore beaucoup à faire. Il faut, en 
particulier, remédier aux défauts de construction de la zone 
euro qui ont été évoqués par les orateurs précédents. Selon 

moi, il convient d’abord de défendre une idée qui fait déjà 
son chemin, celle de transformer la zone euro en une 
véritable union politique. 

Je plaide ainsi pour la création d’un poste de président 
permanent de l’Eurogroupe. Ce « ministre des finances de 
la zone euro » devrait être doté de pouvoirs décisionnels 
autonomes. Il pourrait, notamment, promouvoir des initia-
tives en matière d’harmonisation fiscale et sociale.  

Il convient également, me semble-t-il, de veiller au renfor-
cement du contrôle démocratique de la zone euro. C’est un 
problème délicat. Dans l’édition de ce soir du journal 
Le Monde, l’économiste Thomas Piketty affirme nettement 
qu’il faut donner un parlement à la zone euro. Il développe 
cette idée en proposant la création d’une seconde chambre, 
d’une sorte de Bundesrat européen, qui rassemblerait des 
membres des parlements nationaux et représenterait les États. 

C’est une possibilité, qui rejoint l’idée d’instaurer un 
contrôle des parlements nationaux sur les mesures prises au 
niveau de la zone euro en matière de politiques budgétaires et 
économiques, par exemple par le biais de réunions spécifiques 
à l’union monétaire organisées dans le cadre de la conférence 
interparlementaire prévue par l’article 13 du TSCG. Cepen-
dant, il me semble que cette voie ne mènera à rien, en raison 
de l’opposition tant des députés européens, qui estiment que 
ces questions relèvent de leur compétence et ne voient pas 
d’un bon œil une immixtion des élus nationaux, que du 
Gouvernement allemand et de la plupart des partis 
allemands, en particulier la CDU-CSU et le SPD. Cela fait 
beaucoup… Il convient donc de définir une autre tactique 
pour pouvoir avancer en la matière, ce qui est absolument 
nécessaire. Aujourd'hui, les parlements nationaux sont 
démunis pour intervenir dans ces débats. 

Il importe de progresser sur la voie de l’union budgétaire. 
L’idée de mutualiser partiellement les dépenses d’indemnisa-
tion du chômage, défendue par notre collègue Dominique 
Bailly, me semble intéressante. Quant à la création d’une taxe 
sur les transactions financières, je me bornerai à dire que ce 
projet fait son chemin clopin-clopant… Enfin, comme l’a 
excellemment souligné M. Bernard-Reymond, la zone euro 
devrait avoir la possibilité de se financer en émettant des 
euro-obligations.  

Ces quelques pistes de réflexion ayant été esquissées, je 
conclurai en rendant hommage au travail de M. le rappor-
teur, qui nous permet d’avoir cet intéressant débat sur les 
perspectives de la construction européenne. (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe écologiste.)  

M. le président. La parole est à Mme Colette Mélot. 

Mme Colette Mélot. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'État, monsieur le président de la commission, 
monsieur le rapporteur, mes chers collègues, tout a 
commencé le 9 mai 1950 par une déclaration de Robert 
Schuman. Les pères fondateurs de la construction 
européenne ont permis de réconcilier les Européens et 
d’instaurer la paix et la prospérité dans des pays qui se 
déchiraient depuis plus d’un siècle. 

Ce fut d’abord la création de la Communauté européenne 
du charbon et de l’acier, en 1952, puis celles de la Commu-
nauté économique européenne et de la Communauté 
européenne de l’énergie atomique, en 1957. 
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Le 22 janvier 1963, le général de Gaulle et le chancelier 
Adenauer signèrent le traité de l’Élysée. Ce traité posera la 
première pierre d’une coopération entre les deux pays, et 
lancera ainsi le couple franco-allemand, qui demeure le 
moteur de la construction européenne. 

Dans les années soixante-dix, Valéry Giscard d’Estaing et 
Helmut Schmidt firent avancer la coopération sur de 
nombreuses questions politiques clés. Les deux hommes 
d’État, aujourd’hui encore, continuent à poser un regard 
lucide sur la construction européenne et n’ont pas perdu 
leurs convictions profondes. 

Nous devons garder en mémoire ces actes fondateurs, et 
affirmer que l’Europe est une chance pour nous et pour nos 
enfants. 

Aujourd'hui, l’Union européenne apporte aux peuples qui 
la composent beaucoup d’avantages et peu d’inconvénients, 
même s’il ne faut pas non plus faire preuve d’euro-béatitude, 
car il existe de nombreuses faiblesses. 

Cependant, comment peut-on imaginer revenir en arrière, 
alors que de grands blocs s’affirment dans le monde ? La 
Chine, l’Inde et le Brésil se hissent au rang des grandes 
puissances, les États-Unis d’Amérique ne sont plus tout à 
fait les maîtres du monde. Aujourd’hui, l’Union européenne 
représente 500 millions de citoyens. La zone euro, constituée 
par dix-huit pays, est sans doute la première puissance du 
monde en termes de PIB cumulé. 

Notre monnaie est recherchée face au dollar. Cela lui est 
même reproché, alors que l’euro est un acquis fondamental 
de l’Europe : c’est un facteur de stabilité. Certains de ses 
détracteurs affirment que l’euro fort est un frein aux expor-
tations. Les résultats de la balance commerciale de l’Alle-
magne apportent un contre-exemple. Avec la monnaie 
unique, des comparaisons peuvent être aisément établies. 

Cependant, il est vrai que tous les pays européens ne 
peuvent pas ou ne veulent pas faire partie de la zone euro. 
C’est une réalité qu’il faut admettre, et l’Europe doit pouvoir 
fonctionner selon une géométrie variable : un noyau dur, 
avec une évolution vers des politiques plus intégrées, et un 
espace européen de libre-échange, avec des politiques renfor-
cées dans certains domaines. 

Ainsi, il est difficile d’envisager l’Union européenne sans le 
Royaume-Uni. C’est un grand pays européen, et ses gouver-
nants savent bien, d’ailleurs, que l’appartenance à l’Union 
européenne est déterminante pour l’avenir. Pourtant, ils ne 
veulent pas se soumettre aux règles de la zone euro. Il faut 
donc trouver un autre cadre, qui pourrait être celui d’un 
espace de libre-échange assorti de certaines coopérations. 

Pour faire évoluer l’Union européenne, la France a un rôle 
déterminant à jouer. 

Mario Monti, qui a été reçu récemment à l’Académie des 
sciences morales et politiques, a donné une leçon d’Europe et 
lancé un appel à la France : « Il serait bon […] que la France 
redevienne la force de proposition et d’impulsion qu’elle a su 
être par le passé. […] Il faut réfuter catégoriquement toute 
idée d’une alliance des pays du Sud contre l’Allemagne […]. 
L’enjeu est plutôt que la France redevienne la France, c’est-à- 
dire qu’elle joue pleinement son rôle de pont avec l’Alle-
magne, ce qui suppose toutefois qu’elle améliore ses perfor-
mances », a déclaré l’ancien premier ministre de l’Italie, 
ancien commissaire européen et économiste reconnu. 

L’Europe ne se développera et ne se consolidera qu’à cette 
condition. C’est l’histoire de nos deux nations, la France et 
l’Allemagne, qui a été à l’origine de l’Union européenne, et 
ces deux pays représentent la moitié de l’économie 
européenne. 

Les principaux griefs qui sont faits à l’Europe sont la 
conséquence d’une méconnaissance des atouts de l’Europe, 
due à un profond déficit de communication. 

Nous devons aussi sortir des égoïsmes nationaux et en finir 
avec les arguments qui font de l’Europe un bouc émissaire. 
Ces raisonnements conduisent les peuples au populisme. 
Dans une période de fragilité économique et monétaire, il 
est logique de rechercher la protection de l’État souverain. 
Mais n’est-ce pas un repli, et aussi un danger ? N’oublions pas 
que, dans l’histoire, les populismes ont conduit à la guerre. 
De plus, les eurosceptiques ne proposent rien. 

Nous entendons souvent aussi s’exprimer un regret concer-
nant l’élargissement de l’Europe aux pays de l’Est. Pourtant, 
cet élargissement est indispensable à l’évolution de la 
démocratie dans la partie orientale de notre continent. 

La situation que nous déplorons en Ukraine ne se serait- 
elle pas produite dans les pays baltes ou d’Europe centrale si 
ces pays n’avaient pas rejoint l’Union européenne ? Dix ans 
après leur adhésion, les huit pays d’Europe centrale et orien-
tale se félicitent de leur entrée dans l’Union européenne. 
L’ouverture au grand marché a dopé l’activité, favorisé les 
exportations et l’investissement étranger. De l’Estonie à la 
Slovénie, l’effet a été positif, comme il le fut dans les années 
quatre-vingt en Irlande, en Espagne ou au Portugal, avec des 
taux de croissance allant de 6 % à 10 %. 

La Pologne a su tirer profit des aides de Bruxelles. Si nous 
comparons les deux pays voisins que sont la Pologne et 
l’Ukraine, le résultat est impressionnant. L’un et l’autre 
sont sortis de la période soviétique avec un revenu moyen 
à peu près égal. La Pologne s’est débarrassée de son carcan, en 
privatisant et en déréglementant. 

Mme Nicole Bricq. Et en travaillant ! 
Mme Colette Mélot. C’est maintenant une démocratie 

reconnue. Le chômage y est encore plus fort qu’ailleurs en 
Europe et le revenu encore inférieur, mais les Polonais ont un 
niveau de vie quatre fois supérieur à celui des Ukrainiens. 

Sur les dix pays entrants de 2004, six ont déjà basculé dans 
l’euro. Sur le plan électoral, même si des partis populistes ont 
vu le jour, la contestation de l’Europe, à l’encontre de bien 
des idées reçues, ne fait plus recette de ce côté-là du Vieux 
Continent, et ce même si certains pays ont connu une réces-
sion et des difficultés ces dernières années. 

Dans son rapport d’information intitulé « L’Union 
européenne : du crépuscule au nouvel élan », notre excellent 
collègue Pierre Bernard-Reymond a décrit les différentes 
étapes de la construction européenne, fait une analyse de 
grande qualité de la situation de l’Union européenne 
aujourd’hui et formulé vingt-quatre propositions pour 
contribuer à un nouvel élan. C’est une bonne source de 
réflexion, et ce rapport doit faire date dans nos travaux. 

Il est indispensable de mieux communiquer sur l’Europe et 
de sensibiliser les citoyens à l’idée de civilisation européenne. 
C’est un point essentiel soulevé par M. le rapporteur. 

À mon sens, il faut aussi relancer des coopérations d’avenir 
dans le domaine de la recherche et de l’éducation. Le 
programme Erasmus a permis à plusieurs millions d’étudiants 
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de découvrir l’Europe : c’est une très grande réussite. Le 
programme Erasmus + devrait en concerner davantage 
encore à l’avenir : c’est un projet emblématique. 

Cependant, des harmonisations sont nécessaires sur les 
plans fiscal et social, et surtout des réformes économiques, 
financières, sociales doivent s’opérer au niveau de la zone 
euro, c’est-à-dire du noyau dur. Dans cette perspective, le 
moteur franco-allemand doit jouer un rôle essentiel. 

Dans l’espace européen, comprenant aussi le deuxième 
cercle, nous pourrions envisager la mise en place d’une 
politique de la défense, qui a cruellement manqué dans les 
récents conflits et s’avère indispensable pour l’avenir. 

Soixante-quatre ans après la déclaration de Robert 
Schuman, cinquante-sept ans après le traité de Rome, sept 
ans après le traité de Lisbonne, il faut continuer à transformer 
l’Europe. 

L’histoire des peuples est en marche. Les Européens, 
depuis la Rome antique, ont construit une identité et une 
histoire communes. Avec ses vingt-huit États membres, 
l’Europe est indéniablement unie, mais toute construction 
a besoin de transformations et d’adaptations. En politique, il 
s’agit de réformer, mais aussi de faire preuve de réalisme et de 
courage. 

Monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, l’Europe 
n’est pas une construction de l’esprit ; c’est un grand dessein 
qui demande de la patience, de l’énergie, mais surtout de 
l’audace : celle d’aller de l’avant. (Applaudissements sur les 
travées de l'UMP et de l'UDI-UC.)  

M. Jean Bizet. Très bien ! 
M. Pierre Bernard-Reymond, rapporteur. Bravo ! 
M. le président. La parole est à M. Dominique Bailly. 
M. Dominique Bailly. Monsieur le président, monsieur le 

secrétaire d’État, mes chers collègues, dimanche, 
400 millions de citoyens européens seront appelés aux 
urnes pour renouveler le Parlement européen. Il ne s’agit 
pas d’une simple élection. Le choix que les citoyens 
européens feront déterminera l’avenir de la construction 
européenne. 

Quelle Europe voulons-nous ? Quelles perspectives pour 
l’Union européenne ? Il est primordial, à mon sens, de 
réaffirmer dimanche notre ambition, notre volonté politique 
pour la construction européenne. Ne laissons pas les euros-
ceptiques démanteler le projet européen que nous construi-
sons pas à pas depuis plus de cinquante ans. 

L’élection du 25 mai est une nouvelle étape de la construc-
tion européenne puisque, pour la première fois, les 
741 députés du Parlement désigneront le président de la 
Commission européenne. 

Oui, en venant voter le 25 mai, les citoyens européens 
donneront du poids au Parlement européen pour peser sur 
les décisions futures. Mais ils auront aussi, pour la première 
fois, leur mot à dire sur le choix du président de la Commis-
sion, qui devra être issu des rangs de la majorité qui se sera 
dégagée dimanche prochain. 

Le 15 mai, d’ailleurs, a eu lieu, même si ce fut dans une 
certaine indifférence, le premier débat présidentiel pour 
l’Europe. Certains journalistes ont même évoqué la 
« naissance de la démocratie européenne ». L’Europe 
pourra donc très bientôt s’appuyer sur une légitimité 
démocratique qui lui fait défaut aujourd’hui.  

Mais l’Europe a besoin d’un nouvel élan ! 

Les politiques d’austérité voulues et mises en œuvre par la 
droite européenne sont responsables de la défiance des 
citoyens à l’égard de l’Union européenne. Il nous faut 
donc sortir de l’austérité et montrer aux citoyens européens 
qu’une autre Europe est possible, une Europe qui protège, 
une Europe du progrès. 

D’ailleurs, le Président de la République, François 
Hollande, œuvre depuis deux ans dans ce sens, comme 
l’attestent les batailles gagnées sur la garantie jeunesse, par 
exemple, ou encore sur le détachement des travailleurs. Oui, 
je veux saluer ici l’adoption par le Parlement européen de la 
directive d’application sur le détachement des travailleurs. 
C’est une avancée peut-être modeste, mais c’est une 
avancée, et l’action du Gouvernement français a été 
décisive pour trouver un accord entre les États membres et 
le Parlement européen.  

Cette directive permettra une lutte plus efficace contre les 
fraudes et le dumping social. Elle prévoit notamment le 
renforcement des contrôles, grâce à une liste ouverte de 
documents permettant à chaque État membre d’exiger des 
entreprises les éléments qu’il estime utiles et nécessaires pour 
vérifier que les règles sont bien respectées dans le cadre d’un 
détachement de travailleurs. La directive prévoit aussi la 
responsabilisation des entreprises donneuses d’ordres à 
l’égard de leurs sous-traitants, grâce à la mise en place d’un 
mécanisme de responsabilité conjointe et solidaire obligatoire 
dans tous les États membres. Il sera donc désormais possible 
d’établir une chaîne de responsabilités au niveau européen 
pour lutter plus efficacement contre les montages frauduleux. 

Cette directive permet également l’établissement d’une liste 
de critères donnant à l’État membre d’accueil la possibilité 
d’identifier une vraie situation de détachement, ainsi que le 
renforcement de la coopération et l’échange d’informations 
sur le détachement de travailleurs entre les États membres. 

Cet accord est un progrès, peut-être léger aux yeux de 
certains, mais c’est un progrès, et il nous montre que 
l’Europe peut apporter des réponses concrètes pour 
protéger les droits des travailleurs contre le dumping social, 
en particulier. C’est cela que nous demandent nos conci-
toyens. 

Le modèle social européen ne doit pas être une utopie, mes 
chers collègues ! Les traités actuels contiennent d’ailleurs des 
dispositions qui, si elles doivent être améliorées, assurent des 
droits sociaux aux citoyens européens. Mais les dirigeants 
libéraux et conservateurs de l’Europe ont toujours privilégié 
les politiques d’austérité. Voilà le problème ! 

Pour donner du corps à l’Europe sociale, le premier enjeu 
est donc la mise en œuvre effective des textes existants et le 
développement des droits sociaux au niveau européen par 
voie législative, dans les domaines où cela est déjà possible. 

En décembre 2013, j’ai eu l’occasion d’intervenir lors du 
débat préalable au Conseil européen sur l’approfondissement 
de l’union économique et monétaire. J’avais alors souligné la 
nécessité de développer la dimension sociale de l’UEM, 
comme le prône le Gouvernement français, via la mise en 
œuvre d’un budget spécifique pour la zone euro et d’un 
dispositif d’assurance chômage européenne. Ce qui n’était 
à l’époque qu’une proposition presque marginale est 
aujourd’hui de plus en plus pris au sérieux, et relayé par de 
nombreux politiques et économistes. 
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La lutte contre les inégalités et la poursuite de la construc-
tion du modèle social européen sont l’avenir de l’Europe. 

Des études montrent en effet les bénéfices économiques et 
sociaux de la lutte contre les inégalités. Une telle politique 
contribuerait non seulement à rétablir le contact entre 
l’Europe et ses citoyens, mais aussi à réduire considérable-
ment le risque d’une nouvelle crise économique. 

Oui, la mise en place d’une assurance chômage européenne 
permettrait d’atteindre l’objectif de stabilisation macroéco-
nomique dévolu à la capacité budgétaire de la zone euro, les 
dépenses liées à l’indemnisation du chômage étant particu-
lièrement cycliques, et contribuerait également à réduire la 
tendance à faire des politiques sociales les variables d’ajuste-
ment des efforts macroéconomiques en cas de choc asymé-
trique. Enfin, la création d’une assurance chômage 
européenne offrirait une visibilité forte aux citoyens 
européens, qui percevraient immédiatement les avantages 
sociaux de la zone euro. 

La construction européenne, pour regagner en légitimité, a 
besoin de projets qui apportent des réponses aux difficultés 
des citoyens dans des domaines qui les concernent au plus 
près. 

L’Europe a devant elle de nombreux combats à mener. 
Il faut instaurer un salaire minimum européen défini en 

fonction du niveau de vie dans chaque État membre et égal à 
au moins 60 % du salaire médian du pays. C’est une mesure 
concrète, c’est une priorité pour lutter contre la précarité, 
limiter le dumping social et accroître la justice sociale. 

Il faut garantir l’égalité entre les femmes et les hommes sur 
les plans salarial, économique, social et politique. 

Il faut lutter, encore et toujours, contre le dumping social. 
Lors de cette nouvelle législature, droits sociaux et libertés 
économiques devront être placés sur un pied d’égalité. 

Il faut combattre le chômage des jeunes, pour que la 
jeunesse européenne actuelle ne soit pas une génération 
perdue. Les propositions ne manquent pas dans ce 
domaine : renforcement de la garantie jeunesse, adoption 
d’un cadre de qualité pour les stages ou encore aide à la 
mobilité étudiante. 

Il faut garantir à l’ensemble des Européens un accès à 
l’alimentation, à la santé et à l’énergie. 

Enfin, il faut protéger les services publics. 
Mes chers collègues, ce ne sont là que quelques exemples 

de ce que pourrait être, de ce que doit être l’Europe. 
Alors oui, monsieur Chevènement, ne laissons pas l’Europe 

s’essouffler. Redonnons du cœur à la construction 
européenne, redonnons-lui du sens pour nos concitoyens. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste. – M. le 
président de la commission applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Roland Ries. 
M. Roland Ries. Monsieur le président, monsieur le secré-

taire d’État, mes chers collègues, du 22 au 25 mai, 
507 millions de citoyens sont invités à se rendre aux urnes 
pour élire leurs députés européens.  

Depuis 1979, le Parlement européen est élu au suffrage 
universel, et chaque citoyen a donc, en principe, la possibilité 
d’exprimer sa vision de l’Europe. Hélas, vraisemblablement, 
tous ne le feront pas, tant s’en faut ! Beaucoup en effet 
s’abstiendront ; pour eux, l’Europe est aujourd’hui d’abord 

source d’indifférence. D’autres, nombreux aussi, useront de 
ce scrutin pour exprimer leur inquiétude et aussi, pourquoi 
ne pas le dire, leur défiance. D’autres encore s’exprimeront en 
faveur de l’une ou de l’autre des forces politiques qui, 
ensemble, au cours de l’histoire, ont bâti l’Union. Pour 
ceux-là seulement, l’Europe est encore, dans une certaine 
mesure, synonyme d’espoir et d’espérance. 

L’espoir, c’était déjà le sentiment qui animait les pères 
fondateurs de l’Union. Ces derniers, en travaillant dès 
l’après-guerre à « l’établissement d’une communauté écono-
mique qui introduit le ferment d’une communauté plus 
large », pour reprendre les termes de Robert Schuman, 
espéraient mettre à jamais un terme aux conflits qui ont 
émaillé l’histoire de l’Europe et construire un continent 
équilibré et prospère. 

L’espérance, c’était celle de bâtir un projet politique qui, 
dépassant les difficultés, les vicissitudes de l’histoire, permet-
trait un jour à un Allemand et à un Français de se considérer 
non comme des ennemis irréductibles, mais bien comme des 
partenaires, d’imaginer construire ensemble des passerelles 
qui relient – je pense, bien sûr, à la passerelle des Deux- 
Rives reliant Strasbourg à Kehl – plutôt que des murs qui 
séparent, d’unir leurs armées, d’entonner un même hymne et 
de partager une même monnaie. 

Mes chers collègues, dans ma ville de Strasbourg, siège du 
Conseil de l’Europe, de la Cour européenne des droits de 
l’homme et du Parlement européen, chacun mesure bien, 
peut-être plus qu’ailleurs en France, l’extraordinaire chemin 
que l’Europe a parcouru en plus de soixante ans. 

Toutefois, chacun sent bien aussi que l’Union européenne 
est aujourd’hui à la croisée des chemins et que, à ce titre, 
l’élection à venir des membres d’un Parlement européen qui, 
jamais, dans son histoire, ne s’était vu conférer autant de 
compétences par nos traités, présente un enjeu décisif : 
l’avenir de notre continent, un avenir questionné au travers 
de l’orientation des politiques communautaires qui donnent 
sens à l’Union. 

En effet, qui peut raisonnablement nier que, depuis 2008 
et la crise financière, l’idéal européen s’est abîmé dans sa 
réalisation politique ? Qui peut contester que la recherche 
du progrès ne se soit trop souvent évanouie dans la poursuite 
aveugle de grands équilibres macroéconomiques, que 
l’Europe ne se soit faite en réalité sans les peuples ? Qui 
peut ignorer, enfin, les cris de colère des « indignés », non 
pas dirigés contre l’Europe elle-même, mais en appelant le 
plus souvent à une autre Europe ou s’adressant aux nations 
qui, aujourd’hui, constituent l’Union ? 

Dans cette défiance, dans ces doutes qui s’expriment et qui 
constituent un terreau propice à la montée des extrêmes, c’est 
l’Europe que l’on interroge, mais c’est aussi l’Europe qui 
s’interroge.  

Pour répondre à ces interrogations, un premier impératif 
s’impose : remettre le citoyen au cœur du projet européen. 
Car c’est bien de cela qu’il s’agit : convaincre que le seul 
projet européen qui vaille est celui qui se construit avec les 
citoyens, et surtout pour eux ! 

Cette ambition est grande. Elle nous oblige, en premier 
lieu, à rompre avec une « vision minimale » de l’Europe, 
comme l’a exprimé le Président de la République dans sa 
tribune publiée dans Le Monde le 9 mai dernier, avec la vision 
d’une Europe « commerciale, "apolitique" […] qui ne voit en 
elle qu’un marché, qu’un espace monétaire sans gouvernance, 
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qu’une somme de règles et fait de l’Union une entité sans 
âme et sans autre projet que celui d’accueillir les candidats 
qui frappent à sa porte ». À cette vision minimale, trop 
strictement économique, il nous faut, en tant que socialistes 
et sociaux-démocrates, opposer l’Europe des peuples, plus 
nécessaire que jamais aujourd’hui. 

Pour construire cette Europe des peuples, j’ai la conviction 
qu’une évolution majeure s’impose : l’approfondissement du 
débat démocratique au sein de nos institutions. 

Or, on le sait, la crise économique a profondément boule-
versé les équilibres institutionnels européens, déplacé en 
quelque sorte le centre de gravité de l’édifice européen en 
précipitant sur le devant de la scène politique des institutions 
centrales, telles la Commission européenne ou la Banque 
centrale européenne, dont les orientations politiques échap-
pent au débat démocratique.  

Or comment vouloir raisonnablement faire accepter aux 
citoyens européens des décisions politiques, parfois doulou-
reuses, prises par des institutions situées en dehors de l’espace 
délibératif ? Pourquoi ne pas ouvrir le débat démocratique, 
comme le fait le Gouvernement français, sur les choix opérés 
par la Banque centrale européenne en matière de politique 
monétaire quand ceux-ci déterminent si directement le destin 
économique des États et des populations ? 

En effet, mes chers collègues, il ne faut pas s’y tromper : 
sous couvert de l’indépendance conférée aux institutions par 
nos traités, derrière le voile de la décision « technique » prise 
au nom de « l’intérêt supérieur du projet européen », ce sont 
bien des décisions politiques, au sens plein du terme, que 
prennent les institutions de « l’Europe de Bruxelles », comme 
j’aime à l’appeler. À mon sens, il importe qu’une plus grande 
transparence démocratique puisse aussi s’appliquer à ces 
dernières. 

Depuis 1979, disais-je, tous les citoyens européens peuvent 
voter et ainsi exprimer leur vision de l’Europe, mais tous ne le 
feront pas demain, car beaucoup, en réalité, s’interrogent sur 
la pertinence d’un tel scrutin. Le problème central est en effet 
non pas seulement que les citoyens se détournent des 
élections parlementaires européennes, mais bien que la 
politique elle-même se détourne, d’une certaine manière, 
du Parlement européen ! 

Devant ce constat, nous allons franchir, ce dont je me 
félicite, une première étape dans le renforcement de la légiti-
mité politique de la Commission. En effet, à l’occasion de 
cette campagne, les principaux partis politiques présentent 
pour la première fois leur candidat à la présidence de la 
Commission européenne, l’objectif avoué étant de personna-
liser les débats pour politiser ce choix. De même, le Parle-
ment européen a proposé, en avril dernier, que le plus grand 
nombre possible de commissaires européens soient choisis 
parmi les députés nouvellement élus. Il faut saluer là une 
première avancée démocratique notable, certes nécessaire, 
mais non encore suffisante, car les chantiers démocratiques 
demeurent nombreux. 

Sans vouloir me livrer à la critique populiste du gouverne-
ment des juges, je dirai que la récente décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne remettant en cause l’existence 
même des établissements publics industriels et commerciaux, 
au prétexte qu’ils bénéficieraient d’une « garantie financière 
implicite et illimitée », m’a particulièrement interpellé. 

Si les commentaires sur la portée réelle de cette décision 
sont partagés, il n’en demeure pas moins que, en rendant des 
décisions de ce type, la Cour de justice de l’Union 
européenne produit des effets politiques qui, parfois – je 
pense par exemple aux droits du travail –, participent 
d’une remise en cause de nos modèles sociaux. Tout cela, 
malheureusement, ne peut qu’éloigner les citoyens de 
l’Europe. 

On le voit bien à travers cet exemple concret, la frontière 
est poreuse entre, d’une part, l’approche technocratique et 
juridique, et, d’autre part, l’approche politique des grands 
dossiers européens. Il ne faudrait pas que la construction 
européenne dont nous rêvons s’enlise chaque jour un peu 
plus dans le juridisme, au détriment de la dimension 
politique et citoyenne sans laquelle l’Europe risque de 
n’être qu’un « machin » sans avenir. 

C’est aussi là un des enjeux des élections de dimanche 
prochain : à l’Europe technocratique, dont le siège est large-
ment à Bruxelles, je vous invite, mes chers collègues, à 
opposer l’Europe citoyenne, dont le siège est à Strasbourg. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État 
chargé des affaires européennes. 

M. Harlem Désir, secrétaire d'État auprès du ministre des 
affaires étrangères et du développement international, chargé 
des affaires européennes. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, je tiens à remercier la commission 
des affaires européennes du Sénat, son président et son 
rapporteur pour le travail de très grande qualité qu’ils ont 
accompli, ainsi que pour les réflexions très riches et denses et 
les propositions rassemblées dans le rapport de M. Bernard- 
Reymond. 

Cette contribution au débat européen est aussi, monsieur le 
rapporteur, la somme de vos expériences, de la relation 
intime que vous avez toujours entretenue avec la cause 
européenne, de la parfaite connaissance de ses arcanes que 
vous avez affirmée à travers les différentes fonctions que vous 
avez assumées, en tant que secrétaire d’État aux affaires 
européennes, que parlementaire européen ou que sénateur. 

Je dois dire, d’ailleurs, que l’orientation générale qui se 
dégage de votre rapport rejoint, par de nombreux aspects, 
celle que s’efforce de promouvoir le gouvernement auquel 
j’appartiens. Nous partageons votre diagnostic : vous évoquez 
un crépuscule et le besoin d’un nouvel élan ; nous mettons 
l’accent sur la crise et le besoin de poursuivre la réorientation 
de la construction européenne et de relancer le projet 
européen.  

Quoi qu’il en soit, nous partageons à l’évidence une même 
conviction européenne, une même ambition pour l’Europe, 
une même certitude que l’Europe est non pas la source de nos 
problèmes, mais un élément de solution pour répondre aux 
défis de notre temps et à ceux que doit relever notre pays, en 
particulier dans le cadre de la mondialisation. Vous avez 
rappelé, comme d’autres orateurs, des accomplissements de 
l’Europe : la paix, la réunification du continent, la promotion 
des valeurs de démocratie, de solidarité, de cohésion.  

Des sensibilités différentes peuvent naturellement 
s’exprimer quant aux voies et moyens à emprunter pour 
atteindre ces objectifs.  

En tout état de cause, le Sénat peut s’honorer d’avoir inscrit 
un tel débat à son ordre du jour ; j’en remercie particulière-
ment M. le président Sutour. À quelques jours d’élections 
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européennes cruciales pour l’avenir de l’Europe et de la 
France, il permet d’éclairer nos concitoyens sur l’importance 
du choix qu’ils vont devoir faire. En effet, l’Europe ne peut se 
faire sans ses peuples, comme vient de le rappeler M. Ries.  

Jamais en effet l’élection du Parlement européen n’aura été 
aussi importante : parce que, pour la première fois, plusieurs 
orateurs l’ont rappelé, il existe un lien direct entre le bulletin 
que l’électeur déposera dans l’urne et le choix du président de 
la Commission européenne ; parce que ce vote pèsera sur 
l’orientation qui sera donnée à la construction européenne 
pour les cinq prochaines années ; parce que le Parlement 
européen a des pouvoirs importants dans tous les domaines 
qui concernent très directement la vie de nos concitoyens, à 
savoir les règles qui régissent le marché intérieur, les services 
d’intérêt économique général, donc les services publics, 
l’environnement, la qualité de vie, les normes sanitaires, la 
lutte contre le dumping social, l’égalité entre les femmes et les 
hommes, la politique agricole, nos accords de commerce avec 
le reste du monde. 

Il est donc grand temps de mettre fin à ce curieux paradoxe 
qui fait que l’abstention progresse alors même que les 
pouvoirs du Parlement européen augmentent. 

Je veux le dire ici avec solennité : l’abstention est une 
renonciation, le repli sur soi une impasse. Nous devons 
donc appeler à la participation la plus forte, pour que les 
citoyens choisissent leur destin européen et pour que la 
France pèse en Europe. 

Je voudrais revenir sur plusieurs points de votre rapport, 
monsieur Bernard-Reymond, en lien avec les priorités que se 
fixe le Gouvernement. 

Je ne veux pas éluder la question de l’architecture de 
l’Union et de ses institutions, qui est centrale dans votre 
rapport. 

L’Europe différenciée est déjà aujourd’hui une réalité. Le 
« cœur de réacteur » de l’Union européenne, c’est la zone 
euro ; l’espace Schengen, quant à lui, regroupe vingt-deux 
États membres de l’Union ; des coopérations renforcées se 
sont mises en place au cours des dernières années, que ce soit 
sur la législation applicable au divorce, le brevet et, plus 
récemment, la taxe sur les transactions financières. 

Cette Europe différenciée, c’est une souplesse que nous 
nous donnons pour respecter ceux qui ne veulent ou ne 
peuvent pas participer à une intégration plus poussée, sans 
pour autant empêcher ceux qui veulent aller de l’avant de le 
faire. Cette souplesse est utile et respecte le rythme de 
chacun. 

Nous devons cependant, dans le même temps, prendre 
garde à ne pas créer les germes d’une division de l’Europe. 
Cela serait préjudiciable au projet européen dans son 
ensemble. Dans cette perspective, il nous faut faire preuve 
de méthode et de rigueur. Plusieurs principes doivent, me 
semble-t-il, nous guider. 

D’abord, cette Europe différenciée ne doit pas nous 
empêcher de continuer à agir à vingt-huit, chaque fois que 
cela est possible et souhaitable, comme nous avons su le faire 
par exemple – M. Bailly l’a rappelé à l’instant – concernant 
la directive relative au détachement des travailleurs, avec en 
particulier le soutien décisif de la Pologne. En effet, la lutte 
contre le dumping social doit être menée à l’échelle de toute 
l’Europe et de l’ensemble du marché intérieur pour être 
réellement efficace. De même, d’autres enjeux méritent 
d’être abordés à vingt-huit : je pense par exemple à la 

sécurité énergétique, pour laquelle la cohésion de l’Union 
européenne dans son ensemble est nécessaire, en particulier 
face aux pays tiers. 

Ensuite, cette Europe différenciée n’est pas et ne doit pas 
être une Europe fermée à ceux qui n’y sont pas : elle doit au 
contraire être laissée ouverte aux autres États membres qui 
souhaiteraient la rejoindre ultérieurement. 

Enfin, cette Europe différenciée « positive », articulée 
autour d’un projet commun, ne doit pas devenir pour 
d’autres États membres une Europe « à la carte », qui permet-
trait à certains de bénéficier des avantages et des droits que 
confère l’appartenance à l’Union, mais en laissant de côté ce 
qui ne leur convient pas, en revendiquant par exemple un 
accès sans limite au marché intérieur des marchandises, des 
services et des capitaux, tout en refusant la libre circulation 
des citoyens de l’Union sur leur territoire. Procéder ainsi 
porterait réellement préjudice à l’intégrité du marché 
intérieur et de l’Union européenne et ne serait pas acceptable. 

Au sein de notre maison commune à vingt-huit, la France 
et l’Allemagne ont évidemment un rôle irremplaçable à jouer. 
Elles le jouent : je voudrais, à cet égard, rassurer ceux des 
orateurs qui ont évoqué l’importance du couple franco- 
allemand.  

Le déplacement du Président de la République dans la 
circonscription de la Chancelière, invitation très rare, tout 
comme la présence de Frank-Walter Steinmeier au dernier 
conseil des ministres, ont constitué des illustrations fortes de 
la densité de nos relations. J’ai moi-même des relations très 
nourries avec mon homologue allemand, Michael Roth. J’en 
tire d’ailleurs d’ores et déjà plusieurs enseignements. 

Le premier d’entre eux, c’est que la relation franco- 
allemande tient bien sûr sa singularité de notre histoire 
– le cycle de commémorations de 2014 nous le rappelle 
avec force –, mais aussi de notre capacité à nous projeter 
vers l’avenir et à faire vivre le projet européen. Rien de ce qui 
s’est fait au cours des deux dernières années n’aurait été 
possible sans des accords solides entre la France et l’Alle-
magne. 

Le second enseignement, c’est que cette fonction de labora-
toire de la construction européenne, nous allons la mettre au 
service des défis à relever, tels l’approfondissement de l’Union 
économique et monétaire, le soutien à la croissance et à 
l’emploi, la régulation financière, la lutte contre le change-
ment climatique, la transition énergétique, la lutte contre le 
dumping social. 

Nous devons également proposer ensemble des réponses 
aux défis migratoires, qui appellent une initiative commune, 
en particulier après les drames survenus en Méditerranée. Je 
songe notamment au renforcement des moyens de l’agence 
Frontex, ainsi qu’à la mise en place d’une politique de voisi-
nage en direction des pays de la rive sud de la Méditerranée. 

Nos initiatives concrètes sont autant de preuves de la 
capacité du couple franco-allemand à œuvrer au plus près 
des préoccupations de nos concitoyens. Nos propositions 
communes doivent aussi nourrir le programme de la 
nouvelle Commission qui s’installera après les élections 
européennes. Le renouvellement des institutions européennes 
crée en effet l’occasion de relancer la construction commu-
nautaire. Ce nouveau cycle doit être celui de la consolidation, 
de l’ambition et du progrès. 
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Notre conviction est que nous devons faire porter nos 
efforts sur ces enjeux, plutôt que de nous engager dans la 
voie d’une réforme institutionnelle qui ne correspond pas aux 
priorités de nos concitoyens et comporte en outre de 
nombreux risques, en particulier ceux d’un retour en 
arrière ou de la multiplication des clauses d’opt-out, dans le 
contexte du débat britannique sur l’Union européenne. Il ne 
s’agit pas d’exclure définitivement telle ou telle évolution, 
mais d’exploiter, à traités constants, tous les potentiels que 
les politiques européennes peuvent encore déployer. 

Par ailleurs, l’enjeu aujourd’hui, c’est de continuer à 
remettre la croissance et l’emploi au cœur du projet 
européen. M. Chevènement a insisté avec raison sur ce 
point. C’est bien là l’axe majeur de la politique européenne 
de la France. 

L’euro a été sauvé, la zone euro, qui était au bord de 
l’éclatement il y a encore deux ans – on parlait à l’époque 
d’une exclusion de la Grèce –, a été préservée et sort de la 
récession, même s’il faut encore accentuer ce mouvement, en 
renouant avec la croissance. Les deux premiers piliers de 
l’union bancaire, à savoir la supervision et la résolution, 
ont été mis en place pour protéger les épargnants et les 
contribuables.  

Le retour et la consolidation de la croissance sont désor-
mais au cœur de l’ordre du jour européen, en rupture avec la 
stratégie d’austérité qui a trop longtemps dominé en Europe. 

Je tiens à vous assurer, monsieur Chevènement, que telle 
est bien la priorité de la France. C’est pourquoi, dès le 
Conseil européen de juin 2012, le Président de la 
République, François Hollande, s’est battu pour qu’une 
nouvelle politique soit menée et qu’un pacte de croissance 
de 120 milliards d’euros, mobilisant à la fois de nouvelles 
capacités de la Banque européenne d’investissement et des 
fonds structurels inutilisés, puisse être mis au service de 
projets européens communs. 

L’augmentation de 10 milliards d’euros du capital de la 
Banque européenne d’investissement va permettre d’accroître 
à hauteur de 60 milliards d’euros, à l’échelle européenne, les 
investissements soutenus par celle-ci. Elle a d’ores et déjà 
permis de porter de 4,5 milliards d’euros par an en 
moyenne à 7,8 milliards d’euros en 2013 le montant des 
prêts alloués en France. Nous devrons renouveler ce 
résultat en 2014 et en 2015. Il faudra aller plus loin 
encore, en particulier en utilisant les project bonds, que 
plusieurs pays de l’Union européenne ont déjà commencé 
à mettre en œuvre. 

Nous voulons également développer de nouvelles capacités 
d’investissement au travers du cadre financier pluriannuel, 
que nous avons sauvegardé en préservant les grandes politi-
ques européennes – en particulier la politique agricole 
commune et les politiques de cohésion –, tout en mettant 
davantage l’accent sur les politiques d’avenir, avec l’augmen-
tation des budgets consacrés à la recherche, à l’innovation, 
aux transports, à l’énergie, au numérique. 

À cet égard, je conviens bien volontiers que nous aurions 
souhaité un cadre financier plus ambitieux et je rejoins les 
réflexions formulées notamment par M. Gattolin et M. le 
rapporteur sur l’enjeu central que constitue l’instauration de 
nouvelles ressources propres : c’est la seule voie qui nous 
permettra de débloquer durablement le débat budgétaire 
européen. (M. le rapporteur acquiesce.) Nous suivons donc 

avec une grande attention les travaux du groupe de haut 
niveau qui a été constitué au sein des institutions 
européennes. 

L’approche de la consolidation budgétaire a été infléchie et 
la position de la Banque centrale européenne elle-même a 
évolué, sous l’impulsion de Mario Draghi, comme il est 
souligné dans le rapport du Sénat. 

Enfin, d’importantes avancées ont été accomplies en 
matière de lutte contre la fraude et l’évasion fiscales. Je 
songe en particulier à l’accord sur la directive sur la fiscalité 
de l’épargne intervenu lors du Conseil du 24 mars dernier, le 
Conseil européen de mars ayant permis de surmonter l’oppo-
sition de l’Autriche et du Luxembourg, notamment au sujet 
de l’échange automatique d’informations. 

Ces évolutions sont importantes. Elles prouvent que nous 
pouvons respecter nos objectifs de sérieux budgétaire –c’est 
tout le sens du pacte de responsabilité – sans obérer pour 
autant notre capacité à prendre le train du retour de la 
croissance. 

Ces grands chantiers doivent encore connaître des dévelop-
pements importants au cours des prochains mois. 

Concernant l’union bancaire, à la suite de l’accord sur les 
textes relatifs au mécanisme de résolution unique, le Conseil 
devra adopter cet été un acte d’exécution pour répartir entre 
les banques européennes leur contribution à la constitution 
du fonds de résolution. À moyen terme, il nous faudra doter 
l’union bancaire de son troisième pilier, avec un mécanisme 
européen de garantie des dépôts, pour aller au bout de notre 
démarche de sécurisation et de régulation. 

Concernant le renforcement de la zone euro, nous souhai-
tons une gouvernance renforcée, avec un président stable et 
une dimension parlementaire. En effet, il faut renforcer le 
contrôle démocratique de ce noyau dur de l’Union 
européenne. À terme, il faudra aussi mettre en place une 
capacité financière, comme l’a proposé le Président de la 
République. 

Vos réflexions et les nôtres sont convergentes sur ce point. 
Cette gouvernance rénovée permettra en particulier de 
respecter la feuille de route que nous souhaitons suivre 
pour le soutien aux investissements et la croissance, mais 
aussi pour la convergence sociale et fiscale au sein de la 
zone euro. 

Concernant la taxe sur les transactions financières, qui 
pourra entrer en application, dans un premier temps, à 
l’échelle de dix pays d’ici au 1er janvier 2016, elle portera 
sur les transactions sur les actions et certains produits dérivés. 

Concernant le partenariat commercial transatlantique, que 
plusieurs d’entre vous, dont Mme Demessine, ont évoqué, je 
souligne qu’il doit permettre à nos entreprises et à nos 
agriculteurs d’accéder au marché américain, qui leur est 
souvent fermé aujourd’hui. Cependant, nous sommes très 
attentifs à ce que les négociations en cours n’aboutissent 
pas à remettre en cause les normes européennes en matière 
sociale, sanitaire, environnementale, ainsi qu’en termes de 
protection des consommateurs. 

Nous l’avons dit, nous plaidons pour la plus grande trans-
parence. Lorsqu’elle était, au sein du Gouvernement, chargée 
de ce dossier, Mme Nicole Bricq s’était déjà exprimée en ce 
sens : les Parlements, comme l’ensemble des différentes 
parties prenantes économiques et sociales, doivent évidem-
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ment pouvoir suivre le déroulement de ces négociations. Je 
rappelle que les parlements nationaux des vingt-huit États 
membres et le Parlement européen auront le dernier mot. 

Nous devons par ailleurs veiller à la mise en œuvre rapide 
des grandes politiques européennes. Je sais que la Haute 
Assemblée y est particulièrement sensible. Je songe notam-
ment aux contrats qui ont été transmis par les régions à la 
Commission européenne pour l’utilisation des fonds structu-
rels. 

Au sujet de la priorité donnée à la croissance, je souligne 
que la présidence italienne, qui débutera le 1er juillet, sera une 
chance à saisir. J’ai bien mesuré la disponibilité et l’ambition 
de nos voisins Italiens lors de mon déplacement à Rome, le 
23 avril dernier. 

À ce titre, le Conseil européen d’octobre, traditionnelle-
ment dédié aux questions économiques, sera un rendez-vous 
très important. Certes, la question des contrats de partenariat 
et des mécanismes de solidarité associés figure à son ordre du 
jour, mais la présidence italienne voudrait surtout en faire un 
« Conseil européen de l’économie réelle ». Nous souscrivons 
à cette ambition. Ce sera là une bonne occasion de revenir 
sur les enjeux industriels, que Mme Demessine a soulevés et 
dont traite le rapport de M. Bernard-Reymond, afin d’établir 
un véritable plan d’action en vue de faire remonter à 20 % la 
part de l’industrie dans le PIB européen, en veillant à bien 
prendre en compte cette priorité dans toutes les politiques 
européennes. Je pense en particulier à la politique de la 
concurrence et à la politique commerciale. 

La présidence italienne sera aussi l’occasion de prolonger 
l’action engagée dans des secteurs clefs, comme le numérique 
ou la défense, sujets déjà évoqués lors des derniers Conseils 
européens. 

J’évoquerai maintenant l’Europe de l’énergie, qui constitue 
un enjeu majeur, sur lequel Mme Mélot et M. Bizet ont 
insisté. Ce sujet a été à l’ordre du jour du dernier Conseil 
européen ; il sera de nouveau abordé en juin. 

La crise ukrainienne met davantage encore en lumière 
l’importance stratégique des questions énergétiques pour 
l’Union européenne et l’impérieuse nécessité de bâtir une 
véritable union énergétique, qui doit également nous 
permettre d’aborder les enjeux du changement climatique. 
Les questions énergétiques et climatiques concernent tous les 
pays de l’Union et tous les Européens. Elles ont une 
incidence directe sur le quotidien de nos concitoyens et de 
nos entreprises, ainsi que sur nos économies et la capacité de 
notre société à préparer l’avenir. 

Les travaux du Conseil s’articulent actuellement autour de 
trois enjeux. 

Le premier enjeu, c’est la préparation d’un accord pour le 
cadre post-2020, à l’horizon 2030, sur la base des proposi-
tions transmises par la Commission européenne le 22 janvier, 
visant à réduire de 40 % les émissions de gaz à effet de serre 
et à porter la part des énergies renouvelables à 27 %. Cela 
implique de bien évaluer les conséquences pour chaque État 
membre, de s’accorder sur le partage de l’effort, de prendre 
des mesures pour éviter les fuites de carbone et assurer la 
compétitivité de nos industries énergivores. Dans cette 
perspective, il faudra revoir, à partir de juillet, la directive 
sur l’efficacité énergétique. 

Le deuxième enjeu, c’est l’élaboration d’objectifs spécifi-
ques d’interconnexion. Ce sujet a évidemment pris une 
importance particulière dans le contexte de la crise ukrai-
nienne. 

Le troisième enjeu, c’est l’adoption d’un plan d’action en 
matière de sécurité et de dépendance énergétiques. Vous le 
savez, les pistes explorées portent sur des mesures d’efficacité 
énergétique, sur la diversification des sources d’approvision-
nement et des routes, sur le renforcement des interconne-
xions, sur des mécanismes de solidarité et d’achats groupés, 
sur une nouvelle approche de la dimension externe de la 
politique énergétique européenne et sur les ressources 
indigènes. C’est dans ce contexte que les échanges entre le 
Président de la République française et le Premier ministre 
polonais ont permis d’enregistrer une avancée, qui sera 
formalisée au cours des prochaines semaines. 

Dans ce domaine, je tiens à insister sur deux points qui, à 
mon sens, méritent d’être soulignés. 

Tout d’abord, nous voulons que le Conseil européen de 
juin ne soit pas une simple étape procédurale, mais l’occasion 
d’un véritable débat de fond, au plan politique, sur la base 
des éléments demandés à la Commission et au Conseil en 
mars. C’est indispensable pour que nous soyons à même de 
décider au plus tard en octobre et pour que nous puissions 
envoyer un signal clair dès septembre, lors du sommet 
convoqué à New York par le secrétaire général des Nations 
unies. Vous le savez, un rendez-vous d’importance majeure, 
la conférence Paris Climat, ou COP 21, se tiendra en 2015 
dans notre pays. Il faut donc que l’Europe ait pris, avant cette 
échéance, ses propres décisions en matière de lutte contre le 
changement climatique. 

Ensuite, sur le fond, l’actualité a mis en évidence l’impor-
tance de l’enjeu de la sécurité d’approvisionnement. Nous 
devons naturellement y répondre avec toute la détermination 
nécessaire. Cependant, nous devons être clairs : les mesures 
que nous prendrons ne pourront être pleinement efficaces 
que si elles s’inscrivent dans une stratégie énergétique globale, 
fondée sur la transition vers une économie sobre en carbone. 
Il n’y a pas à choisir entre climat et sécurité énergétique : ce 
serait absurde ! À nos yeux, la sécurité d’approvisionnement 
énergétique de l’Union européenne et le cadre pour l’énergie 
et le climat à l’horizon 2030 forment un ensemble. Les deux 
volets se renforcent mutuellement : ainsi, les efforts accomplis 
pour lutter contre le changement climatique nous aideront à 
réduire à la fois notre dépendance à l’égard des grands pays 
producteurs d’hydrocarbures et la facture énergétique, qui 
pèse sur nos entreprises et sur nos concitoyens. 

Le quatrième et dernier point de mon intervention sera 
consacré à l’Europe de la défense, à laquelle différents 
orateurs ont fait référence, en particulier Mme Mélot. Les 
derniers mois ont montré l’actualité de cette question, ainsi 
que la nécessité, pour l’Europe, de se doter d’une véritable 
politique étrangère et de défense commune. 

La mise en œuvre des conclusions du Conseil européen des 
19 et 20 décembre dernier doit être notre priorité. Des 
mandats ont été donnés aux institutions européennes, des 
calendriers ont été clairement énoncés. Nous devons veiller 
ensemble à ce que les différentes échéances qui ont été fixées 
soient respectées. 

Cela est vrai, naturellement, pour les actions qui sont en 
cours sur différents théâtres d’opérations, en particulier en 
Afrique. Il convient de souligner que nos partenaires se sont 
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engagés à nos côtés, notamment dans l’opération de forma-
tion de l’armée malienne, ainsi que dans l’opération Eufor- 
RCA. La brigade franco-allemande est également mobilisée 
au Mali. 

Ces avancées doivent aussi trouver une traduction en 
termes de mutualisation et de coopération, qui sont 
aujourd’hui les seules voies réalistes en matière de dévelop-
pement capacitaire. Je pense tout particulièrement aux 
drones et aux avions ravitailleurs. Le partage de nos capacités 
industrielles et de nos savoir-faire est indispensable pour faire 
naître cette Europe de la défense et garantir l’autonomie 
stratégique des Européens, ainsi que la croissance et 
l’emploi dans ces industries. Ce sont, me semble-t-il, les 
principales priorités qui doivent figurer au cœur de nos 
travaux, afin de bien assurer le suivi de la mise en œuvre 
des décisions prises par le Conseil européen. 

Tout cela, mesdames, messieurs les sénateurs, est au service 
de la mise en œuvre d’une grande ambition de la France pour 
une Europe plus forte, plus prospère et plus solidaire. 

Si nos objectifs et nos actions ne recoupent pas la totalité 
de vos propositions, monsieur le rapporteur, vous voyez bien, 
néanmoins, que nous allons dans cette même direction. 

J’entends comme vous, mesdames, messieurs les sénateurs, 
ceux de nos concitoyens qui nous disent ne pas percevoir, 
dans leur quotidien, tous les bénéfices de ces réalisations. 
J’entends aussi ceux de nos compatriotes qui se plaignent 
d’un divorce entre l’Europe et les citoyens, parce que notre 
projet ne parle plus suffisamment la langue commune ou ne 
fixe plus un cap clair. C’est à ceux-là aussi que votre rapport 
s’adresse, et c’est aussi vers ceux-là que je veux me tourner. 

Je veux leur témoigner notre détermination à avancer en 
suivant un cap clair, résolu, dans la poursuite de la construc-
tion européenne, de l’unité européenne, mais aussi de la 
réorientation de la construction européenne vers la crois-
sance, l’emploi, les priorités des citoyens.  

En effet, servir l’Europe avec de grandes ambitions, comme 
vous le proposez et comme nous le faisons, c’est non seule-
ment servir une belle idée et un grand projet pour notre 
continent, mais c’est aussi la meilleure façon de servir la 
France, ses intérêts, son influence, son poids dans le 
monde de demain. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC. – Mme Colette Mélot 
applaudit également.)  

M. le président. Nous en avons terminé avec le débat sur les 
perspectives de la construction européenne. 

13 

COMMUNICATION RELATIVE À UNE 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. J’informe le Sénat que la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les disposi-
tions restant en discussion de la proposition de loi relative 
aux comptes bancaires inactifs et aux contrats d’assurance vie 
en déshérence est parvenue à l’adoption d’un texte commun. 

14 

ORDRE DU JOUR  

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée au 
mercredi 21 mai 2014, à quatorze heures trente : 

Débat sur le climat et l’énergie en Europe. 

Personne ne demande la parole ?… 

La séance est levée. 

(La séance est levée à dix-neuf heures trente-cinq.) 

Le Directeur du Compte rendu intégral 
FRANÇOISE WIART    

QUESTION(S) ORALE(S)  
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Avenir des laboratoires de biologie médicale  
No 793 - Le 22 mai 2014 - M. Jacques Mézard attire 

l’attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la 
santé sur la mise en œuvre de la réforme de la biologie médicale. 

La loi no 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la 
biologie médicale impose aux laboratoires des investissements 
financiers particulièrement lourds, évalués à 175 000 euros par 
an et par laboratoire, pour répondre aux nouvelles normes 
industrielles. De ce fait, les petits laboratoires de proximité 
n’ont pas d’autre choix que la fermeture ou le rachat par de 
grands groupes financiers et deviennent, alors, de simples centres 
de prélèvements. 

Dès lors, il lui demande ce que le Gouvernement envisage de 
faire pour éviter la disparition de ces laboratoires de proximité, 
indispensables au maintien d’un tissu sanitaire local de qualité. 

Desserte ferroviaire de la Seine-Maritime  
No 794 - Le 22 mai 2014 - M. Charles Revet attire l’atten-

tion de M. le secrétaire d’État, auprès de la ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
chargé des transports, de la mer et de la pêche, sur la dégra-
dation de la desserte ferroviaire de la Seine-Maritime. 

Celle-ci a été un département pionnier en matière de ligne 
ferroviaire, puisque le réseau a commencé à « tisser sa toile » dès 
1856, pour les premiers tronçons. 

En 1960, il fallait compter 1 heure 45 pour couvrir la distance 
Paris-Le Havre. Aujourd’hui les temps de trajet sont souvent 
supérieurs à deux heures, voire deux heures quinze, en raison de 
l’engorgement à l’entrée de la ceinture parisienne. Ce temps est 
presque aussi élevé que pour faire Paris-Strasbourg. La proxi-
mité, le faible éloignement ont fait reporter la réalisation du 
projet de ligne à grande vitesse. 

Les usagers (Collectif des transports ferroviaires de Haute- 
Normandie, Fédération nationale des associations d’usagers du 
train) sont exaspérés par les retards chroniques, récurrents.  

La ligne Paris-Le Havre est en permanence aux limites de ses 
possibilités. 

Un second secteur enregistre une perte significative de qualité 
de service. Il s’agit de la desserte Rouen-Dieppe. Ce tronçon 
ferroviaire, qui permet à 1 000 voyageurs en week-end d’effec-
tuer le trajet Paris-Dieppe, est délaissée. La SNCF a supprimé 
cinq trains intercités, proposant des trains express régionaux 
(TER) et des liaisons par autobus. Le comité de développement 
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des transports ferroviaires n’admet pas l’argument de la Société 
nationale des chemins de fer français (SNCF) de mise en avant 
de matériel vétuste justifiant la suppression de trains. Il y a là un 
manque manifeste d’anticipation de la part de la SNCF. 

Cette dernière a investi 510 millions d’euros pour acquérir du 
matériel thermique et n’a pas pris en compte le cadencement, 
des trains sur la ligne Rouen-Dieppe, réduisant le service et 
orientant les voyageurs sur des autobus ou des TER bondés. 

Vétusté également sur la ligne historique Fécamp-Bréauté, 
longue de 19,6 km et sur laquelle les trains sont contraints de 
ralentir en raison de l’état de la voie. Des travaux sont 
programmés, semble-t-il, sur 2014-2015. Les usagers, dont 
l’association de défense du fer en Caux, s’interrogent, à 
moyen terme, sur la pérennité de cette liaison essentielle pour 
le désenclavement de Fécamp. 

La région a cofinancé une étude sur le devenir des liaisons 
ferroviaires en Pays de Caux, en évoquant notamment une 
liaison Le Havre-Gravenchon via la plaine alluviale, un allonge-
ment de la ligne Le Havre-Rolleville jusqu’à Criquetot-l’Esneval 
et Goderville, avec raccordement à la ligne Fécamp-Bréauté- 
Gravenchon. Les usagers s’interrogent sur les conditions d’une 
amélioration sensible des services de transport par le rail. Des 
incertitudes pèsent sur les lignes au départ du Tréport. 

La réactivation du réseau secondaire à partir des lignes 
existantes en site propre permettrait, outre de développer le 
transport collectif et donc de réduire la fréquentation automo-
bile, que certaines familles n’aient plus l’obligation d’un second 
véhicule et donc aurait un impact financier important pour la 
famille. Cela pourrait également dégager des sillons sur la ligne 
Le Havre-Paris pour le développement du fret. Par ailleurs un 
raccordement aux transports tramway-train pourrait être 
envisagé par raccordement aux lignes tramway de la ville du 
Havre. 

Il lui demande, au regard de l’ensemble de ces suggestions, 
quelles dispositions le Gouvernement entend mettre en place 
pour accélérer ces processus.   

Aquaculture  
No 795 - Le 22 mai 2014 - M. Charles Revet attire l’atten-

tion de M. le secrétaire d’État, auprès de la ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
chargé des transports, de la mer et de la pêche, sur la place 
de l’aquaculture sur le littoral français et au sein du secteur 
agricole. 

Le secteur de l’aquaculture français est en stagnation depuis 
1995. La France a été en pointe dans les années 1970 mais ses 
productions n’évoluent pas. La conchyliculture représente une 
production de 163 000 tonnes de coquillages ; la pisciculture 
seulement 6 000 tonnes de poisson mais 200 millions d’œufs 
embryonnaires ou de larves, dont 66 % sont exportés. Au total 
3 000 entreprises emploient 18 000 salariés pour un chiffre 
d’affaires de 550 millions d’euros. 

La France, qui possède dans le monde la deuxième plus 
grande zone économique maritime, juste derrière les États- 
Unis d’Amérique, ne couvre, selon la statistique, qu’à hauteur 
de 15 % ses besoins en poissons et crustacés. Cette situation est 
inacceptable mais, a contrario, pourrait offrir des possibilités de 
développement pour peu que les contraintes, souvent spécifi-
ques à la France, n’aboutissent pas à bloquer les projets et à 
dissuader les pêcheurs de s’engager. 

Un dispositif de la loi de modernisation de la pêche et de 
l’agriculture a visé à l’établissement de schémas tout au long du 
littoral français, faisant ressortir les espaces à protéger, les espaces 
où pourraient s’établir des productions aquacoles ou autres 
activités économiques et, éventuellement, des espaces à classe-
ment ultérieur afin de ne pas hypothéquer l’avenir de ces 

terrains. Cela s’est traduit par une modification du code de 
l’environnement et il lui demande, d’abord, de lui préciser 
quelle application a été faite des dispositifs que créent les 
articles L. 219-6-1 et L. 923-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime.  

L’algoculture, dont les débouchés sont nombreux, tels les 
cosmétiques ou la biomasse, est un gisement à développer. 

L’aquaculture contribue fortement à la sécurité alimentaire. 
En 2030, selon un rapport de la Banque mondiale (Prospect for 
fisheries and aquaculture), plus de 60 % du poisson consommé 
proviendra de l’aquaculture. La Chine en produira 38 % et en 
consommera 37 %. 

Il importe, pour éviter les concentrations au Vietnam, en 
Chine et au Chili, dommageables pour l’environnement, de 
diversifier les lieux de production mais également d’augmenter 
la sécurité alimentaire en termes de production de qualité et de 
couverture des besoins. 

La France représente 10 % des captures de poissons. Elle 
dispose du second domaine maritime au monde en termes de 
zone économique. La pêche française génère un milliard d’euros 
de chiffre d’affaires et 93 000 emplois. La richesse halieutique 
s’épuisant, il est nécessaire de stimuler une économie de substi-
tution. 

L’aquaculture est le produit de demain. Or, de pionnier, le 
pays a régressé, alors qu’une nouvelle transition écologique se 
profile sur la période 2010-2014 tendant vers une croissance 
économique raisonnable, compatible avec la nécessaire protec-
tion du cordon littoral.  

Il souhaiterait donc connaître les actions conduites en faveur 
d’un développement significatif de l’aquaculture, et ce, afin de 
faire de notre façade maritime un vivier halieutique de substi-
tution générateur d’économie et contribuant à l’équilibre 
alimentaire des populations. La consultation citoyenne relative 
au « mieux consommer » vient de s’achever. 

Il lui demande, dès lors, s’il peut lui indiquer quels en sont les 
enseignements et quelles sont les perspectives pour l’aquaculture, 
l’algoculture, la conchyliculture, la pisciculture.   

La Poste partenaire des professionnels du livre  
No 796 - Le 22 mai 2014 - M. Joël Guerriau attire l’atten-

tion de Mme la ministre de la culture et de la communication 
sur le partenariat de la Poste avec les professionnels du livre, sous 
l’égide d’accords avec le ministère en soutien à cette profession. 
À l’occasion de la journée mondiale du livre et du droit d’auteur, 
les éditeurs, bibliothécaires, libraires mais aussi auteurs et illus-
trateurs ont fait part de leur mécontentement du service dit « Sac 
de livres » de la Poste, convenu officiellement avec l’État au titre 
du soutien à la filière. 

Les professionnels du livre effectuent régulièrement des envois 
de livres par voie postale pour honorer des commandes mais 
aussi dans le cadre des collaborations utiles à leur profession.  

Dans sa démarche de valorisation et de préservation de la 
lecture et de la culture au sens large et tenant compte d’une 
économie du livre très vulnérable, l’État a mené diverses actions 
de soutien à la filière du livre, dont certaines bien connues 
comme la loi no 81-766 du 10 août 1981 relative au prix du 
livre et d’autres, souvent méconnues des professionnels du livre 
et de l’édition.  

Parmi ces mesures, La Poste S.A. a proposé un service spéci-
fique pour les éditeurs et libraires appelé « Sac de livres », 
permettant d’expédier des colis de livres à des tarifs préférentiels, 
dans le but de soutenir l’activité des petites et moyennes struc-
tures dont les coûts d’envois postaux conséquents alourdissent 
considérablement les charges. Cette procédure se révèle fasti-
dieuse dans la préparation des colis et l’information de cet 
accord a mal été relayée auprès des bureaux de Poste qui ne 
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connaissent, bien souvent, même pas l’existence de cette offre. À 
croire que La Poste S.A. met tout en œuvre pour que ses clients 
n’utilisent pas ce service (information très difficilement 
trouvable sur ce service, personnels des Postes très mal 
informés). 

Les témoignages sont nombreux : malgré le strict respect des 
consignes et des précautions supplémentaires, certains sacs de 
livres ne sont jamais arrivés à destination.  

La valeur des colis de livres s’élevait à plusieurs centaines 
d’euros. Même avec un suivi de type « Colissimo » - service 
plus coûteux - l’indemnisation n’est pas garantie à hauteur du 
préjudice ni automatique. 

À la suite des réclamations émises auprès des services postaux, 
ceux-ci se déclarent « profondément désolés » de n’avoir pas 
retrouvé ces sacs de livres mais ne proposent aucune compensa-

tion. Reste alors aux réclamants la possibilité d’engager une 
procédure avec le médiateur de La Poste. Celle-ci semble, de 
toute façon, vouée à l’échec car l’offre des « Sacs de livres » 
n’inclut pas de suivi numéroté des colis, ni aucune forme d’assu-
rance.  

En somme, La Poste se fait payer pour un service qu’elle 
rendra peut-être et sans pouvoir, en aucun cas, le garantir. Le 
service n’est pas à la hauteur des attentes des professionnels 
relayées par l’État. 

Il lui demande donc si les professionnels du livre doivent 
renoncer à cette offre de prix mise en place par le Gouvernement 
dans l’intérêt de la culture. Afin de parfaire ce service, il 
demande enfin si le ministère peut obtenir de la Poste une 
amélioration indispensable et efficace en faveur d’une activité 
qui souffre.  
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